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heures soyenl certaines, et le lieu capable 
pour recevoir tout le monde, si on a es-
gard à entretenir paix et concorde. Car 
quelles noises engendreroit la confusion 
de ces choses, s'il estoil loisible à cha­
cun de changer à son plaisir les choses 
qui apparlienent à l'ordre publique? veu 
que jamais n'adviendroit qu'une mesme 
sentence pleust à tous, si les choses es-
toyent laissées incertaines au vouloir 
d'un chacun. Si quelqu'un vient répli­
quer, et veut estre plus sage qu'il ne 
faut, qu'il regarde s'il peut avoir raison 
devant Dieu. Touchant de nous, la pa­
role de saincl Paul nous doit contenter, 
que nous ne sommes point adonnez a 
contention, ne les Eglises'de Dieu1. 

32 II faut doncques avec bonne dili­
gence prendre garde que quelque erreur 
ne surviene qui obscurcisse ou pollue la 
pureté de cest usage. Ce qui se pourra 
faire, si toutes les cérémonies desquelles 
on usera, emportent quelque utilité ma­
nifeste : si on n'en reçoit guères, et prin­
cipalement si le Pasteur veille à fermer 
la voye par bonne doctrine à toutes faus­
ses opinions. Or ceste cognoissance fera, 
que chacun de nous aura sa liberté en­
tière en toutes ces choses: et néantmoins 
que chacun volontairement imposera 
quelque nécessité à sa liberté, d'autant 
que l'hontiestelé de laquelle nous avons 
parlé, ou la charité le requerra. D'avan­
tage, elle sera cause que nous observe-

•I S'ensuyt la troisième partie de la 
puissance et authorité de l'Eglise, voire 
qui est bien la principale en un Estât 
bien reiglé : c'est de la jurisdiction, la­
quelle totalement se'rapporte à la disci­
pline, dont il nous conviendra tantost 
traitter. Car comme nulle ville ne village 
ne peut estre sans gouverneur et sans 
police, ainsi l'Eglise de Dieu, comme j'ay 
desjà dit ailleurs, a mestier d'une certaine 

1) I Cor. XI, 16. 

rons lesdites choses sans quelque super­
stition : et ne contraindrons les autres 
trop rigoureusement à les observer, que 
nous n'estimerons point le service de 
Dieu mieux valoir pour la multitude des 
cérémonies : qu'une Eglise ne contem-
nera point l'autre, pour la diversité de 
l'extérieure forme de faire : finalement 
qu'en ne nous establissant point une loy 
perpétuelle; nous rapporterons à l'édifi­
cation de l'Eglise toute la lin et usage 
des cérémonies : selon l'exigence de la­
quelle édification nous soyons prests 
d'endurer, non-seulement que quelque 
cérémonie soit changée, mais que toutes 
celles qu'aurions eues au paravant, soyenl 
ostées et abolies. Car le temps présent 
nous donne expérience certaine, que se­
lon l'opportunité du temps il est trèsbon 
de mettre bas aucunes observations, les­
quelles de soy n'estoyent ne mal conve­
nables, ne meschantes. Car il y a eu au 
temps passé tel aveuglement et ignorance, 
que les Eglises se sont arrestées aux 
cérémonies avec une opinion si corrom­
pue et un zèle si obstiné, qu'à grand'-
peine on les pourroit bien purger des 
horribles superstitions ausquelles elles 
ont esté ensevelies, sans que beaucoup 
de. cérémonies ne soyent ostées, les­
quelles possible n'avoyent pas esté jadis 
instituées sans cause, et lesquelles de 
soy ne sont point à condamner d'impiété 
notable. 

police spirituelle, laquelle néantmoins est 
toute différente de la police lerrienne : 
el tant s'en faut qu'elle l'empesche ou 
amoindrisse, que plustost elle aide à la 
conserver et advancer. Pourtant ceste 
puissance de jurisdiction ne sera en 
somme autre chose, qu'un ordre institué 
pour conserver la police spirituelle. Et 
pour ceste fui ont esté anciennement or­
données par les Eglises certaines compa­
gnies de gouverneurs, lesquels eussent le 
regard sur les mœ.nro, corrigeassent les 
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vices, et usassent d'excommunication 
quand mestier seroit. C'est ce qu'entend 
sainct Paul, quand en l'Epistre aux Co­
rinthiens il nomme les gouvernemens1. 
Item en l'Epistre aux Romains, quand il 
dit, Celuy qui préside, qu'il le face avec 
solicitude*. Car il ne parle point aux Ma­
gistrats ou gouverneurs terriens, veu 
qu'il n'y avoit nuls de Clirestiens pour 
lors : mais à ceux, qui esloyent adjoincis 
aux Pasteurs pour le régime spirituel de 
l'Eglise. Semblablement à Timothée, il 
met deux espèces de Prestres : les uns 
qui travaillent en la Parole, les autres 
qui ne font point l'office de prédication, 
et toutesfois sont (idèles à s'acquitter de 
laur devoir3. Par ceste seconde espèce il 
n'y a doute qu'il n'entende ceux qui es­
loyent députez pour avoir esgard sur les 
mœurs, et corriger les délinquans par 
excommunication. Or ceste'puissance, de 
laquelle nous parlons, dépend toute des 
clefs, lesquelles Jésus-Christ a données 
à son Eglise, au dix-huitième de sainct 
Matthieu*. Car là il commande qu'on ad­
moneste au nom commun de tous, celuy 
qui aura mesprisé les admonitions privées 
de son frère : et s'il persévère en sa con­
tumace, qu'on le bannisse de la compa­
gnie des fidèles. Or telles admonitions et 
corrections ne se peuvent faire sans co-
gnoissance de cause. Pourtant il est re­
quis qu'il y ait quelque jugement et quel­
que ordre. Ainsi doncques, si nous ne 
voulons casser et anéantir la promesse 
des clefs, et rejetter tant l'excommuni­
cation que les remonstrances, et tout le 
reste qui s'ensuyt, il est nécessaire que 
nous donnions quelque jurisdiction à 
l'Eglise. Que les lecteurs observent bien 
qu'il n'est point là parlé en général de 
Pauthorilé de la doctrine qui devoit estre 
preschée par les Aposlres, comme au 
seizième de sainct Matthieu, et au vingt-
unième de sainct Jehan3 : mais que Jé­
sus-Christ transfère pour l'advenir à son 
Eglise le droict et superintendance qui 
avoit esté jusques alors en la synagogue 
des Juifs. Car ce peuple-là avoit eu tous-
jours sa façon de gouverner, de laquelle 

i) 1 Cor. XII, 28. 2) Rom. XII, 8. 
8) 1 Tira. V, 17. t) Mail]). XVIII, 17. 
8) Malfll.XVI, 19; Jean XXI, 15. 

Jésus-Christ veut qu'on use en la compa­
gnie des siens, moyennant qu'on retiene 
la pure institution. Or il use de menace 
estroite contre les contredisans, pource 
que le jugement de son Eglise, laquelle 
devoit estre contemptible : et sans nulle 
monstre, pouvoit estre autrement mes­
prisé par gens téméraires et orgueilleux. 
Et afin que les lecteurs ne se troublent 
de ce que Jésus-Christ parlant de choses 
diverses, use de mesmes mots, il sera 
expédient de soudre ce nœud. Il y a 
doncques deux passages qui parlent de 
lier et deslier. Le premier est au seizième 
de sainct Matthieu, où nostre Seigneur 
Jésus, après avoir promis à sainct Pierre 
de luy donner les clefs du Royaume des 
cieux, adjousle incontinent. Tout ce que 
tu auras lié en terre, sera lié au ciel : et 
pareillement, ce que tu auras deslié, sera 
deslié : par lesquelles paroles il ne si­
gnifie autre chose que ce qu'il dit en sainct 
Jehan, quand il envoyé prescher ses dis­
ciples. Car après avoir soufflé sur eux, il 
leur dit, Les péchez seront remis à ceux 
ausquels vous les aurez remis : et ceux 
ausquels vous les aurez retenus, ils se­
ront retenus1. J'améneray une interpré­
tation de ce passage, qui ne sera pas trop 
subtile, ne contrainte ou forcée, mais 
simple, vraye et convenable. Ce mande­
ment de remettre et retenir les péchez, 
et la promesse faite à sainct Pierre de 
lier et deslier, ne se doyvent rapporter à 
autre fin qu'au ministère de la Parole, 
lequel nostre Seigneur ordonnant à ses 
Aposlres, pareillement leur commettoit 
l'office de lier ou deslier. Car quelle est 
la somme de l'Evangile, sinon que nous 
tous estans serfs de péché et de mort, 
sommes délivrez et affranchis par la ré­
demption qui est en Jésus-Christ? Au con­
traire, que ceux qui ne recognoissent et 
ne reçoyvent Christ pour leur libérateur 
et rédempteur, sont condamnez à éter­
nelle prison ? Nostre Seigneur baillant à 
ses Aposlres ceste ambassade à porter 
par toutes les nations de la terre, pour 
monstrer qu'elle estoit siene, procédante 
et ordonnée de. soy, l'a honorée de ce 
noble lesmoignage : et ce pour une sin-

1) Jean XX, 23. 
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gulière consolation, tant des Apostres 
que des auditeurs, ausquels ceste ambas­
sade devoit estre apportée. Il convenoit 
certes que les Apostres eussent une 
grande et ferme asseurance de leur pré­
dication, laquelle ils avoyent non-seule­
ment à entreprendre et exécuter avec 
infinis labeurs, solicitudes, travaux et 
dangers, mais finalement à signer et seel-
ler de leur propre sang. C'estoit donc-
ques raison qu'ils eussent ceste certi­
tude, qu'elle n'estoit pas vaine ne frivole : 
mais plene de vertu et puissance. Et es-
toit bien besoin qu'en telles angoisses, 
difficultez et périls ils fussent asseurez 
qu'ils faisoyent l'œuvre de Dieu : afin 
que tout le monde leur contrevenant et 
résistant; ils cognussent que Dieu estoit 
pour eux : et que n'ayant point l'autheur 
de leur doctrine Christ présent à l'œil en 
terre, ils entendissent qu'il estoit au ciel 
pour confermer la vérité d'icelle. D'autre 
part, il faloit qu'il fust trèscerlainement 
testifié aux auditeurs, qu'icelle doctrine 
n'estoit pas parole des Apostres, mais de 
Dieu mesme : et que ce n'estoit pas une 
voix née en terre, mais procédante du 
ciel. Car ces choses ne peuvent estre en 
la puissance de l'homme, c'est asçavoir 
la rémission des péchez, promesse de vie 
éternelle, message de salut. Christ donc-
ques teslifie qu'il n'y avoit en la prédica­
tion évangélique rien des Apostres, sinon 
le ministère : que c'estoit-il, lequel par 
leurs bouches, comme par instrumens, 
parloit et promeltoit tout : que la rémis­
sion des péchez, laquelle ils annonçoyent, 
estoit vraye promesse de Dieu, la damna­
tion laquelle ils dénonçoyent, estoit cer­
tain jugement de Dieu. Or ceste teslifi-
cation a esté donnée pour tous temps, et 
demeure encores ferme, pour nous ren­
dre tous certains et asseurez, que la 
parole de l'Evangile, de qui qu'elle soit 
preschée, est la propre sentence de Dieu, 
publiée en son siège, escrite au livre de 
vie, passée, raliliée et confermée au ciel. 
Ainsi nous entendons que la puissance 
des clefs' est simplement la prédication 
de l'Evangile : et mesmes n'est pas tant 
puissance que ministère, si nous avons 
esgard aux hommes. Car Christ n'a pas 
donné proprement aux hommes ceste 
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puissance, mais à sa Parole, de laquelle 
il a fait les hommes ministres. 

2 L'autre passage est escrit en sainct 
Matthieu, où il est dit, Si aucun de tes 
frères ne veut escouter l'Eglise, qu'il te 
soit comme Gentil et profane1. En vérité, 
en vérité je vous di, que tout ce que 
vous aurez lié en terre, sera lié au ciel : 
et ce que vous aurez deslié, sera deslié. 
Ce lieu n'est pas du tout semblable au 
premier, mais a quelque différence : tou-
tesfois nous ne les faisons pas tellement 
divers, qu'ils n'ayent grande affinité et 
similitude ensemble. Premièrement, cela 
est semblable en tous les deux, que l'une 
sentence et l'autre sont générales, et la 
puissance de lier et deslier est par tont 
une, c'est asçavoir par la Parole de Dieu : 
un mesme mandement de lier et deslier, 
une mesme promesse. Mais en cela ils 
diffèrent, que le premier spécialement 
appartient à la prédication, à laquelle 
sont ordonnez les ministres de la Parole : 
le second s'entend de la discipline des 
excommunications, laquelle est permise 
à l'Eglise. Or l'Eglise lie celuy qu'elle 
excommunie : non pas qu'elle le jette en 
ruine et désespoir perpétuel : mais pour­
tant qu'elle condamne sa vie et ses mœurs, 
et desjà l'advertit de sa damnation, s'il 
ne retourne en la voye. Elle deslié celuy 
qu'elle reçoit en sa communion, d'autant 
qu'elle le fait comme participant de l'unité 
qu'elle a en Jésus-Christ. Afin doncques 
que nul ne contemne le jugement de 
l'Eglise, et estime chose légère d'estre 
condamné par la sentence des fidèles, 
nostre Seigneur testifié que tel jugement 
n'est autre chose que la publication de 
sa sentence, et que tout ce qu'ils auront 
fait en terre, sera ratifié au ciel. Car ils 
ont la Parole de Dieu, par laquelle ils 
condamnent les mauvais et pervers : et 
ils ont la mesme Parole, pour recevoir en 
grâce ceux qui retournent à amende­
ment : et ne peuvent faillir ne discorder 
du jugement de Dieu, puis qu'ils ne ju­
gent que par sa Loy : laquelle n'est pas 
opinion incertaine ou terrienne, mais sa 
saincte volonté et oracle céleste. De ces 
deux passages, ces furieux selon leur 

1) MllUi. XVIII, 17. 
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plirénésie, sans quelque discrétion s'ef­
forcent d'approuver maintenant leur con­
fession , maintenant leurs excommuni­
cations, maintenant leur jurisdiciion, 
maintenant la puissance d'imposer loix, 
maintenant leurs indulgences. Le pre­
mier, ils l'allèguent pour eslablir la pri­
mauté du siège romain. Ainsi ils sçavent 
tant bien approprier leurs clefs à toutes 
serrures et ù tous huis, qu'on diroit qu'ils 
ont exercé l'art de serruriers toute leur 
vie. 

3 Car ce qu'aucuns imaginent que c'a 
esté un ordre temporel que eestuy-là, 
pour le temps que les Princes et Sei­
gneurs et gens de justice estoyent enco-
res contraires à la Chrestienté, ils s'abu­
sent, en ce qu'ils ne considèrent point 
combien il y a de différence, et quelle est 
la diversité entre la puissance ecclésias­
tique et la puissance terrienne. Car l'E­
glise n'a point de glaive pour punir les 
malfaiteurs, ne commandement pour les 
contraindre, ne prisons, ny amendes, ne 
les autres punitions dont les Magistrats 
ont accouslumé d'user. D'avantage, elle 
n'est point à cela, que celuy qui a péché 
soit puny maugré soy : mais que par un 
chastiment volontaire il face profession 
de sa pénitence. Il y a doncques grande 
différence, d'autant que l'Eglise n'attente 
et n'usurpe rien de ce qui est propre au 
Magistral: elle Magistrat ne peut faire ce 
qui est fait par l'Eglise. Cela sera mieux 
entendu par exemple. Si quelqu'un s'eny-
vre, il sera puni par prison en une ville 
bien policée : s'il paillarde, d'une mesme 
punition, ou bien plus rigoureuse, comme 
la raison le veut : en cesle sorte il sera 
satisfait et aux loix, et aux Magistrats, 
et au jugement terrien. Mais il se pourra 
faire que ce malfaiteur ne donnera nul 
signe de repentance, mais plustost mur­
murera et se despitera. Faut-il que l'E­
glise cesse en cest endroict? Or est-il 
ainsi qu'on ne peut recevoir telles gens 
à la Cène, sans faire injure à Jésus-
Christ et à sa saincte institution. D'avan­
tage, la raison requiert cela, que. celuy 
qui a scandalisé l'Eglise par mauvais 
exemple, oste le scandale qu'il a esmeu, 
en faisant solennelle déclaration de sa 
repentance. La raison qu'ameinent ceux 

qui, sont d'opinion contraire, est trop 
froide. Jésus-Christ, disent-ils, donnoit 
teste charge à son Eglise, du temps qu'il 
n'y avoit point de Magistrat pour l'exé­
cuter. Mais je rcspon que souventesfois 
il advient qu'un Magistral est noncha­
lant, ou bien que luy-mesme mérite d'es-
ire chastié, comme il adveint à l'Em­
pereur Théoclose. D'avantage, on en 
pourrait autant dire quasi de tout le mi­
nistère de la Parole : c'est que les Pas-
leurs n'auroyent que faire de reprendre 
maintenant les crimes notoires, ne crier 
à l'enconlre, ny arguer, ne menacer, 
d'autant qu'il y a des Magistrats chres-
tiens, qui sont pour corriger telles fau­
tes. Mais je di au contraire, que comme 
le .Magistrat eu punissant les mauvais 
actuellement, doit purger l'Eglise des 
scandales, ainsi le Ministre de la Parole 
doit de son costé aider au Magistrat, à 
ce qu'il n'y ait pas tant de malfaiteurs. 
Voylà comment leurs administrations 
doyvent estre conjoinctes, que, l'une soit 
pour soulager l'autre et non pas pour 
l'empescher. 

4 Et pour vray, si on regarde de près 
les paroles de Christ, il est tout évident 
qu'il ne parle point lu d'un estât temporel 
de l'Eglise, mais perpétuel. Car il ne se-
roit pas convenable d'accuser par-devant 
la justice terrienne celuy qui ne voudroit 
point obtempérer à nos admonitions : ce 
qu'il faudroit faire néantmoins, si le Ma­
gistrat eust succédé à l'Eglise. Et que 
dirons-nous de ceste promesse? En vé­
rité, en vérité je vous clique ce que vous 
aurez lié en terre sera lié au ciel. A-elle 
seulement esté donnée pour un an, ou 
pour peu de temps? Outreplus, Jésus-
Christ n'a rieminstitué de nouveau en ce 
passage, mais a suyvy la coustume an­
cienne, qui avoit tousjours esté observée 
au peuple judaïque. Et en cela il a dé-
monstré que l'Eglise ne se pouvoit passer 
de jurisdic.tion spirituelle, laquelle avoit 
esté dés le commencement : ce quia esté 
confermé par un commun accord de tout 
temps. Car quand les Empereurs et gens 
de justice sont venus à la Chrestienté, on 
n'a point pourtant aboly la jurisdiction 
spirituelle, mais seulement on Ta ordonr. 
née en sorte, qu'elle nedéroguast en rien 
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à la justice terrienne, et qu'elle ne fust 
point meslée avec : et a bon droict. Car 
si un Magistrat est fidèle, il ne se voudra 
point exempter de la sujétion commune 
des enfans de Dieu, sous laquelle ceste 
partie est comprinse, qu'il se submetle à 
l'Eglise, entant qu'elle juge par la Parole 
de Dieu : tant s'en faut qu'il dojve oster 
un tel jugement. Car qu'y a-il plus hono­
rable à l'Empereur, dit saincl Ambroise, 
que d'estre fils de l'Eglise, veu qu'un bon 
Empereur est au nombre de. l'Eglise, et 
non point par-dessus icelle1? Pourtant 
ceux qui despouillent l'Eglise de cesle 
puissance pour exalter le Magistrat ou la 
justice terrienne, non-seulement corrom­
pent le sens des paroles de Christ par 
fausse interprétation, mais aussi accu­
sent d'un grand vice les saincis Evesques, 
qui ont esté en grand nombre depuis le 
temps des Apostres, comme s'ils eussent 
usurpé la dignité et office du Magistrat 
sous fausse couverture. 

5 Mais il faut aussi bien veoir d'autre 
part, quel a esté jadis le vray usage de 
la jurisdiction de l'Eglise, et combien 
grand abus il y est survenu : afin que 
nous sçachions ce qui doit estre cassé et 
mis bas, et ce qui doit estre remis en son 
entier, si nous voulons destruire le règne 
de l'Antéchrist, pour restituer derechef le 
règne de Christ. Premièrement, ayons ce 
but de prévenir les scandales, et s'il y en a 
desjà quelqu'un, de l'abolir. 11 y a deux 
choses à considérer en. l'usage : c'est 
que cesle puissance spirituelle soit du 
tout séparée du glaive et de la puis­
sance terrienne. Secondement, qu"elle ne 
s'exerce point au plaisir d'un seul homme, 
mais par une bonne compagnie députée 
à cela. L'une et l'autre a esté observée 
en l'Eglise ancienne. Car les saincts Eves­
ques n'ont point exercé leur authorilé ou 
par amendes, ou par prisons, ou parautres 
punitions civiles : mais ont usé, comme il 
appartenoit, de laseuleParole de Dieu2. 
Car la vengence extrême de l'Eglise est 
(excommunication, de laquelle elle n'use 
qu'en grande nécessité. Or l'excommuni­
cation ne requiert point force de mains, 
mais se contente de la seule vertu de la 

* 
I) Epist. XXXII, Ad rai nliamun. 2) 1 Cor. V, l. 

Parole. Somme, la jurisdiction de l'Eglise 
primitive n'a esté autre chose qu'une 
praltique de ce que dit sainct Paul, tou­
chant l'aulhorité spirituelle des Pasteurs. 
La puissance spirituelle, dit-il, nous est 
donnée, pour démolir toute forteresse, 
et pour abaisser toute hautesse qui se 
dresse contre la cognoissance. de Dieu: 
pour assujetir tout entendement, et l'a­
mener comme prisonnier en l'obéissance 
de Christ l, ayans en main la vengence 
contre toute désobéissance. Comme ce 
qu'il dit là se fait par la prédication, 
aussi a ce que la doctrine ne soit en mes-
pris, ceux qui se disent domestiques de 
la foy, doyvent estre jugez selon le con­
tenu d icelle. Or cela ne se peut faire, 
qu'avec la prédication l'Eglise n'ait l'au­
lhorité d'appeler ceux qui méritent d'es­
tre admonestez en privé, ou reprins plus 
asprement : semblablement l'aulhorité 
d'interdire la communion de la Cène à 
ceux qu'on n'y peut recevoir sans pro­
faner le mystère et Sacrement. Parquoy 
ce qu'il dit ailleurs, que ce n'est pas à 
nous de juger les estrangers ! , monstre 
qu'il assujelii les enfans et domestiques 
de l'Eglise aux censures et rçpréliensions 
qui sont pour chaslier les vices, et qu'a­
lors on exerçoil discipline de laquelle nul 
des fidèles n'estoit exempté. 

6 Cesle puissance, comme nous avons 
récité, n'estoit point en la main d'un 
homme seul, à ce qu'il feist à sa guise 
tout ce qu'il luy plairoit: mais il y avoit 
la compagnie des Anciens, laquelle estoit 
en l'Eglise comme le Sénat ou Conseil 
est en une ville. Saincl Cyprien faisant 
menlion de la coustume de son temps, 
monstre que tout le Clergé assisloit en 
cela à l'Evesque pour consulter en com­
mun : mais en d'autres passages il dé-
monstre aussi que le Clergé presidoit 
tellement en cest affaire, que le peuple 
n'esloit point forclos de telle cognois­
sance. Car voyci ses paroles : Depuis 
que je suis fait Evesque, j'ay tousjours 
conclu cela, de ne rien faire sans le con­
seil du Clergé et le consentement du 
peuple3. Mais c'esloit-ci la façon cora­

il 2 Cor. X, 4, 5. 2) I Cor. V, 12. 
3) Ep'ul. XIV, lib. III, el ejusiltui lili. epist. XIX, el 

alibi; episl.X, lib. III. I 
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mune et usitée, quelajurisdiction de l'E­
glise fust exercée par la compagnie des 
Prestres, desquels, comme j'ay dit, il y 
en avoit deux espèces : c'est que les uns 
avoyent l'office d'enseigner, les autres 
n'estoyent que députez pour avoir esgard 
sur la vie de tous. Geste ordonnance 
petit à petit, se corrompit, tellement que 
desjà du temps de sainct Ambroise le 
Clergé seul exerçoit les jugemens en 
l'Eglise : de quoy luy-mesme se com-
plaind, en disant, La Synagogue an­
cienne, et puis après l'Eglise a eu des An­
ciens, sans le conseil desquels rien ne se 
faisoit. Je ne sçay par quelle négligence 
cela s'en est allé en décadence, sinon 
que par la nonchalance des sçavans, ou 
plustost par leur orgueil, d'autant qu'ils 
ont voulu dominer tous seuls1. Nous 
voyons combien ce sainct personnage est 
fasché de ce qu'on avoit aucunement dé­
cliné de la pureté : combien que de ce 
temps-làils eussent encore un ordre, pour 
le moins, passable. S'il voyoil doncques 
maintenant les horribles ruines, ausquef-
les à grand'peine il y apparoist une petite 
trace de l'édifice ancien, quelles quéri-
monies en feroit-il ? Premièrement, ce 
qui estoit donné à toute l'Eglise, les 
Evesques l'ont usurpé à eux seulement. 
C'est tout ainsi que si en un Parlement ou 
en un Conseil de ville, un Président, un 
Consul ou Maire déchassoitles Conseillers 
pour régner luy seul. Or comme l'Eves-
que est supérieur en degré à chacun des 
autres, aussi d'autre part il faut que 
toute l'assemblée ou congrégation ait 
plus d'aulhorité qu'un seul homme. C'a 
esté doncques un acte trop téméraire et 
désordonné, qu'un homme seul attirant à 
soy la puissance coihmune, a première­
ment ouvert la porte à une tyrannie des­
bordée. Secondement, a ravi à l'Eglise 
ce qui luy appanenoit. Tiercement, a 
renversé et aboly l'ordre institué par 
Christ. 

7 Mais encores, comme un mal attire 
tousjours l'autre, les Evesques avec le 
temps ne daignans point s'empeschcr de 
ceste charge, comme si elle n'estoit pas 
digne de leurs personnes, l'ont commise à 

1) In quint, cap. I ad Ttm. 

des autres. De là sont venus les Officiaux, 
qui ont esté faits pour tenir la jurisdic-
tion ecclésiastique. Je ne di pas encores 
quelles gens : seulement je di qu'ils ne 
diffèrent en rien des juges séculiers, et 
toutesfois ils appellent encores leur ju-
risdiction, Spirituelle : combien qu'on 
n'y plaidoye quasi que de chose ter­
rienne. Encores qu'il n'y eustautre mal, 
quelle honte est-ce à eux, d'appeler une 
justice conlentieuse, la justice de l'E­
glise? Mais on y fait, disent-ils les moni-
lions et les excommuniemens. Est-ce 
ainsi qu'on se joue de Dieu ? TJn povre 
homme doit de l'argent, il est cité par-
devant monsieur l'Official : s'il compa-
roist, il est condamné: après la sen­
tence, s'il ne paye on l'admoneste : après 
la seconde monition , on l'excommunie : 
s'il ne comparoist à la citation, on l'ad­
moneste aussi bien de se représenter : s'il 
ne le fait au jour, on l'admoneste pour la 
seconde fois, et incontinent on l'excom­
munie. Je vous prie, qu'y a-il là de sem­
blable ou à l'institution de Christ, ou à 
l'usage ancien, ou à la façon de 1 Eglise? 
Ils répliqueront qu'on y corrige aussi 
bien les vices. C'est bien dit: non-seule­
ment ils souffrent paillardises, insolences, 
yvrongneries et toutes telles vilenies, mais 
les approuvent quasi, et enlretienent par 
leur consentement : et non-seulement au 
peuple : mais au Clergé. Seulement ils 
en appellent quelques-uns, ou alin qu'il 
ne semble point advis qu'ils soyent du 
tout sans souci, ou afin de les punir par 
la bourse. Je laisse là les pillages, ra­
pines, larrecins et sacrilèges qui s'en re­
cueillent. Je ne di pas aussi quelle ma­
nière de gens on eslit le plus souvent à 
cest office. Ce seul point nous est plus 
qu'assez, que quand les Romanisques se 
vantent de leur jurisdiction spirituelle, il 
nous est aisé de leur remonstrer qu'il 
n'y a rien plus contraire à la façon que 
Jésus-Christ nous a baillée, et qu'elle 
est autant semblable à la coustume an­
cienne, que les ténèbres ressemblent à 
la clairté. 

8 Combien que nous n'ayons tout dit 
ce qui se pouvoit yci amener et qu'en-
cores ce. qu'avons dit ait seulement esté 
touché en peu de paroles : toutesfois je 

# 
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pense tellement avoir abatu nos adver­
saires, que nul n'aura plus à douter que 
la puissance spirituelle, de laquelle le 
Pape avec tout son règne se glorifie, ne 
soit une tyrannie profane contre la Pa­
role de Dieu, et injuste sur son Eglise. 
Or sous ce nom de Puissance spirituelle, 
je compren tant la hardiesse qu'ils ont 
entreprinseà semer nouvelles doctrines, 
pour destourner le povre peuple de la 
pure simplicité de la Parole de Dieu, que 
les traditions iniques dont ils ont enlacé 
les povres âmes, et toute leur jurisdic-
tion ecclésiastique, qu'ils appellent : la­
quelle ils exercent par leurs suffragans, 
vicaires, pénitenciers, et offlciaux. Car si 
nous souffrons que Christ règne entre 
nous, toute ceste domination est quant et 
quant abatue et ruinée. Il n'app;irtient pas 
à ce. présent propos de traitter l'autre 
espèce de leurs seigneuries, qui gist en 
possessions et patrimoines, puis qu'elle 
n'est point exercée sur les consciences. 
Combien qu'en cela aussi on peut apper-
cevoir qu'ils sont lousjours semblables a 
eux-mesmes : c'est-à-dire rien moins que 
Pasteurs de l'Eglise, comme ils veulent 
estre appelez. Je ne touche point yci les 
propres vices des hommes, mais une. 
pesle commune de tout leur estât : veu 
qu'il ne leur semble point advis qu'il soit 
bien ordonné, s'il n'est eslevé en riches­
ses et orgueil. Si nous demandons l'au-
thorilé de Jésus-Christ sur cela, il n'y a 
doute qu'il n'ait voulu exclurre les mi­
nistres de sa Parole de seigneurie ter­
rienne, quand il a dit, Les Roys dominent 
sur les peuples : mais il n'est pas ainsi de 
vous l. Car par ces paroles non-seulement 
il signifie que l'office d'un Pasteur est 
différent de l'office d'un Prince : mais que 
ce sont choses tant diverses, qu'elles ne 
peuvent convenir toutes deux à une seule 
personne. Car ce que Moyse a eu toutes 
les deux charges ensemble2, cela pre­
mièrement s'est fait par miracle; secon­
dement il n'a esté que pour un temps, 
jusques à ce que les choses fussent mieux 
establies. Mais depuis que Dieu eut or­
donné une forme telle qu'il la vouloit, il 
ne demeura à Moyse que le gouverne-

1) Malth. XX, 23, 26 ; Luc XXII, 25, 26. 
2) Ex. XVIII, 16. 

ment civil. Touchant de la Prestrise, il 
falut qu'il la résignast à son frère Aaron : 
et ù bon droict. Car cela passe la faculté 
de nature, qu'un seul homme puisse sous-
tenir les deux charges. Et a esté ainsi 
diligemment observé de tout temps en 
l'Eglise : et n'y a jamais eu nul Evesque, 
durant qu'il y avoit encores quelque forme 
apparente d'Eglise, qui se soit advisé d'u­
surper la puissance du glaive : tellement 
que c'estoit un proverbe commun du 
temps de sainct Ambroise , que les Em­
pereurs avoyent tousjours plus appelé la 
dignité sacerdotale, que les Prestres n'a-
voyent affecté l'Empire ou seigneurie. 
Car ceste persuasion estoit enracinée au 
cœur de tous, Que les palais apparte-
noyent aux Empereurs, et les Eglises 
aux Evesques, comme luy-mesme le dit 
un peu après1. 

9 Mais depuis qu'on a trouvé ce moyen, 
que les Evesques reteinssent le tiltre, 
l'honneur, et le proufit de leur office, 
sans charge ne solicilude. : afin de ne les 
point laisser du tout oisifs, la puissance 
du glaive leur a esté donnée, ou plustost 
ils l'ont prinse d'eux-mesmes. Sous quelle 
couleur défendront-ils une telle impu­
dence? Premièrement, esloit-ce à faire 
aux Evesques de s'empescher des justi­
ces, d'entreprendre les gouvernemens 
des villes et pays, et autres charges qui 
ne leur apparlienent de rien? veu que la 
charge de leur office est si grande, que 
s'ils estoyent continuellement après, à 
grand'peine s'en pourroyent-ils acquit­
ter. Mais selon leur hardiesse aocoustu-
mée, ils n'ont point de honte d'alléguer 
qu'en ceste manière la gloire de Christ 
est exaltée comme il appartient : et ce 
pendant qu'ils ne sont pas trop distraits 
de leur vocation. Quant au premier, si 
c'est un ornement convenable à la dignité 
épiscopale, que les Evesques avec leur 
Pape soyent si hauts montez, qu'ils fa-
cent mesmes peur aux Princes de leur 
force : il faut qu'ils se plaignent de Jé­
sus-Christ, par lequel leur honneur a esté 
grandement blessé, si ainsi est. Car suy-
vant leur opinion, quel plus grand ou­
trage leur pouvoil-il faire, qu'en disant, 

1) Rclcrt. hoc Homil. de basilic, trad. ndis. 
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Les Roys et Seigneurs dominent sur leurs 
peuples : mais il ne sera pas ainsi de 
vous1 ? Combien que par ces paroles il 
n'a point imposé une co:'ri'joit plus dure 
à ses serviteurs, que .'cy-mesme l'a 
prinse pour luy. Car voyii ses paroles, 
Qui est-ce qui m'a constitué Juge entre 
vous, ou faiseur de partage2? Par les­
quelles nous voyons qu'il proteste qu'il 
n'est pas en aulhorité de Juge terrien : 
ce qu'il ne feroit si c estoit chose conve­
nable à son office. Les serviteurs ne se 
laisseront-ils pas réduire à la raison et 
au point auquel le Maistre s'est volon­
tairement submis? Touchant du second, 
je voudroye qu'il le prouvassent aussi 
bien par expérience, comme il leur est 
facile d'en babiller. Jlais s'il n'a pas 
semblé bon aux Apostres, de vacquer à 
distribuer les aumosnes en délaissant la 
Parole de Dieu3: par cela ils sont con­
vaincus qu'il n'est pas en un homme seul, 
de faire l'office, d'un bon Prince et d'un 
bon Evesque ensemble. Car si iceux 
Apostres, lesquels selon l'excellence des 
grâces qu'ils avoyent receues de Dieu, 
estoyent beaucoup plus suffisans pour 
satisfaire à grandes charges, que nul qui 
ait esté depuis eux, ont néantmoins con­
fessé qu'ils ne pouvoyenl ensemble vac­
quer à l'administration de la Parole et 
des aumosnes, qu'ils ne défaillissent 
sous le fais : comment ceux-ci, qui au 
pris des Apostres ne sont rien, pour-
royent-ils au centuple surmonter leur 
diligence? Certes c'estoil une hardiesse 
trop téméraire d'attenter une telle entre-
prinse: toutesfois il a esté lait; comment 
il en est prins : chacun le. voit. Et certes 
l'issue n'en pouvoit estre autre, sinon 
que tels entrepreneurs, renonçans à leur 
propre charge, feissent le mestier des 
autres. 

4 0 II n'y a doute qu'ils ne soyent par­
venus de petit commencement là où nous 
les voyo"?, s'avançans par succession de 
temps, comme pas à pas. Car ils ne pou-
voyenj pas sauter si haut du premier 
coup : mais en partie par fraudes et prat­
iques couvertes, ils se sont eslevez com­
me ù la desrobée, tellement que nul n'ap-

percevoit le larrecin, jusques à ce qu'il 
fust fait : en partie selon que l'occasion 
s'y adonnoit, ils ont arraché des mains 
des Princes par crainte et par me­
naces quelque augmentation : en partie 
aussi voyans les Princes estre prompts 
et enclins à leur donner, ils ont abusé de 
leur facilité inconsidérée. Cestecoustume 
estoit jadis entre les fidèles, que s'ils 
avoyent quelque, différent, pour éviter 
plaidoyer ils constituoyent leur Evesque 
arbitre, d'autant qu'ils ne doutoyent 
point de sa preud'hommie : et faloit que 
les Evesques fussent enveloppez souvent 
en ces arbitrages, combien qu'il leur 
despleust. Mais afin que les parties n'en­
trassent en contention de procès, ils 
estoyent contens de souslenir ceste fas-
cberie, comme sainct Augustin le tesmoi-
gne. Les successeurs ont fait de. ces 
arbitrages volontaires, qui estoyent seu­
lement pour retirer les hommes de pro­
cès, une jurisdiction ordinaire. Sembla-
blement, pource que les villes et pais se 
sentoyent fouliez, et qu'on les molestoit, 
ils ont prins leurs Evesques pour patrons, 
afin d'estre en leur sauvegarde et tutelle. 
Les successeurs par subtil moyen se sont 
faits de protecteurs, seigneurs et mais-
tres. D'avantage, nul ne peut nier qu'ils 
n'ayent envahi une grande portion de ce 
qu'ils ont, par force ou par meschantes 
brigues. Touchant des Princes qui ont 
de leur bon gré ottroyé jurisdiction aux 
Evesques, ils ont esté induits à cela pour 
diverses raisons. Toutesfois quelque ap­
parence de dévotion qu'ail eue leur libé­
ralité, si ont-ils mal regardé au proutit 
de l'Eglise, de laquelle ils ont par ce 
moyen corrompu, ou pluslost anéanty la 
vraye et ancienne intégrité. D'autre part, 
les Evesques qui ont abusé à leur proutit 
de ceste sotte facilité des Princes, ont 
bien monstre en ce seul acte qu'ils n'es-
toyent nullement Evesques. Car s'ils eus­
sent eu une seule estincelle de bon esprit, 
et tel qu'ont eu les Apostres, ils eussent 
respondu par la bouche de sainct Paul, 
Les armes de noslre gendarmerie ne sont 
point charnelles, mais spirituelles *. Au 
contraire, estans transportez d'une cupi-

1) Mallti. XX. 55 ; Luc XXII, 2b. J) Luc XII, 14. 
3) Acl. VI, 2. () 2 Cor. X, ». 
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dite aveugle, ils ont perdu eux et leurs 
successeurs, et l'Eglise. 

11 Finalement, le Pape ne se conten­
tant plus desjà des contez ou duchez 
moyennes, a mis la patte premièrement 
sur les royaumes, et en la fin mesme sur 
l'Empire d'Occident. Et afin de s'entre­
tenir par quelque couleur en la posses­
sion d'iceluy, laquelle il a acquise par 
brigandages, quelquefois il se glorifia de 
l'avoir par droict divin, maintenant il 
prétend la donalion de Constantin, main­
tenant quelque autre tiltre. Première­
ment, je luy respon avec sainct Bernard, 
que quelque raison qu'il ait de se nommer 
Empereur, toulesfois ce n'est point selon 
le droict apostolique. Car sainct Pierre 
ne pouvoit, dit-il, donner ce qu'il n'avoit 
point : mais il a laissé à ses successeurs 
ce qu'il avoit, asçavoir la solicitude des 
Eglises '. Puis il adjouste, Veu que le 
Seigneur et le Maistre dit, qu'il n'est pas 
constitué juge entre deux 2 : le serviteur 
et disciple ne doit point trouver eslrange, 
s'il n'est pas juge de tous. Or il parle en 
ce lieu-là des jugemens terriens. Car il 
adjouste encores, parlant au Pape, Vostre 
puissance donrques n'est point sur les 
possessions, mais sur les péchez : d'au­
tant que vous avez receu les clefs du 
royaume céleste, non point pour estre 
grand seigneur, mais pour avoir la cor­
rection des vices. Laquelle dignité vous 
semble advis plus grande, de remettre 
les péchez, ou de diviser les possessions? 
11 n'y a poini de comparaison. Ceste su­
périorité terrienne a ses juges, qui sont 
les Rois et Princes de la terre. Pourquoy 
envahissez-vous les limites d'aulruy"? 
Item, Vous estes fait supérieur : mais 
non point pour dominer, comme je pense. 
Pourtant quelque réputation que vous 
ayez de vous, qu'il vous souviene que 
vostre estât emporte ministère et service, 
non point seigneurie. Apprenez qu'il vous 
faut avoir une besche pour cultiver la 
vigne du Seigneur, et non point porter 
un sceptre, liem, C'est chose claire que 
toute seigneurie est interdite aux Apos-
tres : comment doneques toy, oseras-tu 
usurper le tiltre d'Apostre en seigneu-

1) De icnti&tr., lib. II. S) Luc XII, M. 

CHRESTIENNE. 

riant : ou seigneurie, estant assis au 
siège apostolique? Finalement il conclue! : 
La forme apostolique est telle, que loute 
seigneurie leur est interdicle, et leur est 
enjoinct de ministrer et servir l . Comme 
ainsi soit que loul ce que dit là sainct 
Bernard, soit une certaine et pure vérité 
de Dieu, tellement que quand il ne l'au-
roit point dit, chacun cognoist qu'ainsi 
est : toulesfois le Pape n'a point eu de 
honte de décréter en un Concile d'Arles, 
que la puissance, souveraine des deux 
glaives luy compéloit par droict divin. 

12 Quant est de la donalion de Con­
stantin, don! ils se vantent, ceux qui ont 
aucunement leules histoires de ce temps-
là, sçavent combien cela est non-seule­
ment faux et conlrouvé, mais aussi sot 
el ridicule. Mais encores que nous lais­
sions là les histoires : sainct Grégoire, 
qui a esté environ qualre cens ans après, 
nous en peut esire lesmoin suffisant. Or 
toutes fois et quanles qu'il parle de l'Em­
pereur, il l'appelle son gracieux seigneur, 
et se nomme servileur indigne d'iceluy s. 
Iiem, en quelque passage il dit, Que vous 
qui estes noslre Prince et Seigneur, ne 
soyez point courroucé contre les Eves-
ques, d'autant que vous avez la puis­
sance terrienne sur eux, mais que vous 
ayez ceste bonne considéralion, de domi­
ner tellement sur eux, qu'à cause de ce-
luy duquel ils sont ministres, vous les 
ayez en révérence 3. Nous voyons comme 
il se met au rang du commun peuple, 
pour eslre sujet avec les aulres : car là 
il trailte son propre affaire, llem, en un 
autre passage, J'ay confiance en Dieu 
tout-puissant, qu'il vous donnera longue 
vie, el nous gouvernera selon sa grâce 
sous vostre main \ Je n'allègue point ces 
choses comme voulant deschiffrer au long 
la question de la donation de Constan­
tin : mais c'est seulement pour monstrer 
en passant aux lecteurs, combien c'est 
une fable puérile, de vouloir faire le Pape 
Empereur. El d'autant plus grande a esté 
la vilenie du bibliothécaire du Pape, Au­
gustin Steuche, lequel a esté si effronté 

4) De consider., Iib. II. 5) Episl. V, lib. II. 
3) Episl. XX, lib. III. 
4) Episl. LX1, lib. II; epiit. XXXI, lib. IV; epist. 

XXXIV, lib. IV. 
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de se faire advocat d'une cause si déses­
pérée, pour gratifier à son maistre. Lau­
rent Valle avoil desja assez réfuté ceste 
fable, comme il estoit aisé à un homme 
docte et d'esprit aigu, combien qu'il 
n'eust pas dit tout ce qui pouvoit servir 
a l'argument, d'autant qu'il n'estoit pas 
fort exercé, ny en l'Escrilure, ny en ce 
qui concerne la religion et l'eslat de l'E­
glise. Voyci Steuchus qui se jette aux 
champs, et apporte des badinages sans 
goust ne saveur, pour esblouir les yeux 
du monde en une chose si claire. Au 
reste, il démeine si froidement ceste 
cause, que quelque plaisant qui se vou-
droit mocquer parlerait un mesme lan­
gage. Mais la cause mérite bien que 
le Pape achète tels procureurs pour 
la défendre. Et ces vileins qui loent 
leurs langues à blasphémer, sont dignes 
d'estre frustrez du gain qu'ils ont pré­
tendu. 

43 Au reste, si quelqu'un désire de 
sçavoir de quelle source est procédé cest 
Empire controuvé : il est à noter qu'il 
n'y a pas encores cinq cens ans que les 
Papes estoyent sujets des Empereurs, et 
jamais Pape n'estoit créé sans l'aulhorilé 
de l'Empereur. Le changement vint du 
temps de Grégoire Vil : lequel estant 
desjà disposé de soy-mesme à ce faire, 
prinl occasion par la folie de l'Empereur 
Henri IV< de ce nom. Car ce Henri, avec 
beaucoup d'autres insolences et actes 
désordonnés qu'il faisoit : vendoit com­
munément les Eveschez d'Alemagne, ou 
bien les distribuoit en sa cour comme 
proye. Parquoy Hildebrand, c'est-à-dire 
le Pape Grégoire, lequel avoit esté pic-
qué de luy, print une couverture hon-
neste et favorable pour s'en venger. Car 
d'autant qu'il sembloit advis qu'il avoit 
bonne cause et licite, de vouloir corriger 
les sacrilèges de l'Empereur, plusieurs 
s'adjoignirent à luy pour luy aider. D'au­
tre costé l'Empereur Henri, à cause de 
son mauvais gouvernement n'estoit guè-
res aimé de la plus grande panie des 
Princes. En la fin Hildebrand, qui se 
nommoit Grégoire, monstre sa malice, 
comme c'estoit un meschant et lasche vi-
lein. Parquoy, ceux qui avoyent conspiré 
avec luy, l'abandonnèrent. Toutesfois si 

feit-il tant que ses successeurs non-seu­
lement peussent s'exempter de sujétion, 
mais tenir les Empereurs en leurs liens. 
Depuis, il est advenu que plusieurs Em­
pereurs ont esté plus semblables à Henri 
qu'A Jules César. Ainsi, il n'a point esté 
difficile de les donter et malter : veu qu'ils 
se reposoyent à leur aise en leur maison, 
et sans souci, pendant qu'il eust esté be­
soin de réprimer vertueusement la con­
voitise des Papes, laquelle s'augmentoit 
de jour en jour. Nous voyons de quelle 
couleur est phalerée ceste belle donation 
de Constantin, par laquelle le Pape fait 
à croire que l'Empire d'Occident luy est 
acquis. 

1 i Depuis ce temps-là les Papes n'ont 
jamais cessé de chasser lousjours, pour 
prendre en leurs filets seigneuries et ju-
risdictions, et occuper le bien d'autruy, 
maintenant par fines cautèles, maintenant 
par desloyaulé,maintenant par guerres: 
mesmes en la fin ils ont réduit en leur 
sujétion la ville de Rome, laquelle estoit 
lousjours demeurée en sa liberté: et cela 
fut fait il n'y a encores que cent et trente 
ans, ou environ. Brief, ils ont lousjours 
continué à s'augmenter, jusques à ce 
qu'ils ont monté en la puissance laquelle 
ils obtienënt aujourd'huy : pour laquelle 
maintenir et augmenter, ils ont jà par 
l'espace de deux cens ans (car ils avoyent 
commencé devant qu'usurper la domina­
tion sur la ville) tellement troublé la 
Chreslienté, qu'ils l'ont quasi du tout 
destruite. Il adveinl du temps de sainct 
Grégoire, que les gouverneurs des biens 
ecclésiastiques se mirent par force en 
possession actuelle de quelques biens 
qui appartenoyent à l'Eglise, mettans 
l'armoirie en signe de vendication, à la 
coustume des Princes : sainct Grégoire 
ayant assemblé un Concile provincial re-
print asprement ceste façon profane. Il 
demanda aux assistans s'ils ne tenoyent 
point pour excommunié un homme d'E­
glise qui attenteroit de ce faire, ou bien 
un Evesque qui le commanderait, ou qui 
le souffrirait sans en faire punition : tous 
respondirent que c'estoit un acte méri­
tant excommunication l . Or maintenant 

1) tligitt., lib. IV, cap. LXXXVIII. 
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je demande, Si c'est un si grand crime 
d'avoir vendiqué une possession appar­
tenante de droict ù l'Eglise, seulement 
quand le Clergé s'entremet de ce faire 
par sa propre authorilé, combien fau-
droit-il d'excommunications pour suffi­
samment punir les Papes, qui desjà par 
l'espace de cinq cens ans ne machinent 
autre chose que guerres, effusion de 
sang, meurtres d'armées, pillages, ou 
saccagemens de villes, destructions de 
peuples, ruines de royaumes, seulement 
pour attraper à eux les biens d'autruy? 
Certes c'est chose claire qu'ils ne cher­
chent rien moins que la gloire de Christ : 
Car quand ils résigneroyent de leur bon 
gré toute la puissance séculière qu'ils 
ont, et s'en démettroyent, cela n'empor­
terait nul préjudice ny à la gloire de 
Dieu, ny à la vraye doctrine, ny au salut 
de l'Eglise. Mais ils sont enragez d'une 
cupidité desbridée de dominer : et pour 
ceste cause pensent que tout soit perdu, 
sinon qu'ils dominent en rigueur et se 
faisans craindre, comme dit le Prophète 
Ezéchiel '. 

45 A la jurisdiction est conjoincle 
l'immunité, de laquelle se glorifie le 
Clergé romain. Car il leur semble advis 
qu'on leur feroit tort et injure, de les 
faire venir devant un juge terrien en 
causes personnelles : et pensent que tant 
la liberté que l'honneur de l'Eglise gist 
en cela, qu'ils soyent exempts de la jus­
tice commune. Or les Evesques anciens, 
qui autrement estoyent assez grans zéla­
teurs à maintenir le droict de l'Eglise, 
n'ont point estimé que leur droict fust 
aucunement amoindry, s'ils estoyent su­
jets aux juges laïcs, quant aux causes 
civiles. Et de faict, les Empereurs chres-
tiens ont tousjours usé sans contredit, 
de leur puissance sur le Clergé. Car 
voyci comme parle Constantin aux Eves­
ques de Nicomédie. Si quelqu'un des 
Evesques fait quelque trouble par sa fo­
lie, son audace sera réprimée par la main 
du ministre de Dieu : c'est-à-dire par la 
miene 2. Et Valenlinien dit ainsi en quel­
que épistre : Les bons Evesques ne dé­
tractent point de la puissance de l'Empe-

1) Ezécli. XXXIV, ». 
3) Rcferlur Theodorit.. lib. I, cap. XX. 

reur : mais de bon cœur gardent les 
commandemens de Dieu souverain Roy, 
et obéissent à nos ordonnances l . Brief, 
cela est oit persuadé à chacun de ce temps-
là sans aucune difficulté. Il est bien vray 
que les causes ecclésiastiques estoyent 
réservées au jugement de l'Evesque et 
des Prestres : Comme pour exemple, si 
quelque clerc n'eust rien commis contre 
les loix, niais seulement eust délinqué en 
son office, il n'estoit point adjourné au 
tribunal commun, mais avoit son Eves-
que pour juge. Semblablemenl s'il y avoit 
quelque controversie et quelque question 
de la foy, ou autre qui apparteinst pro­
prement à l'Eglise, icelle en cognoissoit. 
Et faut ainsi entendre ce qu'eserit sainct 
Ambroise à l'Empereur Valenlinien : Feu 
vostre Père, dit-il, de bonne mémoire, 
non-seulement a respondu de bouche, 
mais a aussi ordonné par édits, que des 
différais de la foy, ceux en devoyent ju­
ger qui auroyent l'office et la digniié. 
Item, Si nous regardons tant l'Escrilure 
que les exemples anciens, qui est-ce qui 
niera qu'en cause de la foy les Evesques 
(loyvenl juger des Empereurs chrestieus, 
et non pas les Empereurs des Evesques? 
Item, Je fusse venu à vostre Consistoire, 
Sire, si les Prestres et le peuple l'eussent 
permis, disans qu'une cause de la foy se 
doit traitter en l'Eglise en la présence 
du peuple 2. En ces passages il maintient 
bien qu'une cause spirituelle, c'est-à-dire 
touchant la Chreslienlé, ne se doit point 
tirer en justice terrienne, où se débalent 
les causes profanes du monde : et en cela 
il n'y a nul qui ne loue et ne prise sa con­
stance. Toutesfois encores qu'il ail bon 
droict, si est-ce qu'il proleste que quand 
l'Empereur y viendroit par force, il vou­
drait céder : Je ne quitieray, dit-il, ja­
mais de mon gré le lieu qui m'est com­
mis : mais si je suis contraint, je ne sçay 
que c'est de répugner. Car nos armes 
sont prières et larmes3.Notons comment 
ce sainct personnage use d'une singu­
lière prudence et modération, avec sa 
constance et hardiesse. Justine mère de 
l'Empereur, d'autant qu'elle ne le pou-
voit attirer à l'hérésie des Arriens, s'ef-

1) Theodorit., lib, IV, cap. VIII. 2) Epiit. XXXII. 
3J Homi!. dt Basilic, tradenj. 
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forçoit de le faire déposer : et fust venue 
à bout de son entreprise, s'il fust venu 
au palais impérial pour démener là sa 
cause. Il nie doncques que l'Empereur 
soit juge compétent d'une si haute ma­
tière : ce que la nécessité du temps re­
quérait, et comme aussi la vérité est. Car 
il avoit ce jugement, que plustost il de-
voit mourir, que de souffrir qu'un tel 
exemple fust introduit en l'Eglise par son 
consentement : et toutesfois si on y eust 
procédé par violence, il n'eust point 
voulu résister. Car il dit qu'il n'appar­
tient point à un Evesque de maintenir par 
armes la foy et le droict de l'Eglise. 
Quant est des autres affaires séculiers, 
il proteste d'estre prest à faire ce que 
l'Empereur luy voudra commander : S'il 
demande quelque tribut, dit-il, nous ne 
luy refusons point : les possessions de 
l'Église payent tribut. S'il demande mes-
mes le fond, il a puissance de le pren­
dre : nul de nous ne s'y opposera. Sainct 
Grégoire aussi parle en semblable ma­
nière : Je sçay bien, dit-il, l'affection de 
nostre trèsbon seigneur l'Empereur, 
qu'il n'a point accoustumé de s'entre­
mettre des causes appartenantes aux 
Prestres, de peur d'estre chargé de nos 
péchez *. Il n'exclud pas du tout l'Empe­
reur qu'il n'ait à juger sur les Prestres : 
mais seulement remonstre qu'il y a quel­
ques causes, lesquelles il doit réserver au 
jugement ecclésiastique. 

16 Et mesmes par ceste exemption les 
saincts personnages n'ont cherché autre 

1 II faut maintenant briefvement expé­
dier la discipline de l'Eglise, de laquelle 
nous avons différé de traitter jusques yci. 
Or icelle dépend pour la pluspart de la 
puissance des clefs et de la jurisdiction 
spirituelle. Pour avoir facile intelligence 
de cela, divisons l'Eglise en deux estats : 

1) l i b . III, epist. XX. 
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chose, sinon de prévenir à ce que les 
Princes, qui ne seroyent pas trop bien 
affectionnez à la Chrestienté, n'empes-
chassent l'Eglise à faire son office. Car 
ilsn'estoyent point marris si quelquesfois 
les Princes interposoyent leur authorité 
en choses ecclésiastiques, moyennant 
qu'ils le feissent pour conserver l'ordre 
de l'Eglise, non pas le troubler: et pour 
eslablir la discipline, non pas la ruiner. 
Car d'autant que l'Eglise n'a point au­
thorité de contraindre, et mesmes ne la 
doit appeler (je parle de contrainte ac­
tuelle) c'est l'office des bons Princes, de 
maintenir la Chrestienté par bonnes loix, 
statuts et corrections. Suyvant ceste rai­
son, sainct Grégoire conferme le com­
mandement de l'Empereur Maurice, qu'il 
avoit fait à quelques Evesques, leur en­
joignant de recevoir leurs voisins Eves­
ques, qui avoyent esté déchassez de leurs 
sièges par les Barbares. Saint Grégoire 
doncques exhorte iceux Evesques à luy 
obéir. Et de faict, quand le mesme Empe­
reur l'admoneste de se réconcilier avec 
l'Evesque de Constantinoble, il rendit 
bien la raison pourquoy il ne le devoit 
faire, sinon avec bonne condition : mais 
il n'allégua point son immunité, pour dire 
qu'il fust exempt de l'authorité impériale : 
au contraire il confesse en son épistre, 
que Maurice avoit fait ce qui convenoit à 
un bon Prince, en commandant aux Eves­
ques d'estre unis ensemble : et promet de 
faire tout ce qu'il pourra en bonne con­
science1. 

asçavoir, qu'elle contiene le Clergé et le 
peuple. J'use de ce mot de Clercs, pource 
qu'il est commun, combien qu'il soit im­
propre : par lequel j'enten ceux qui ont 
office et ministère en l'Eglise. Nous par­
lerons en premier lieu de la discipline 
commune à laquelle tous doyvenl estre 

I) Lib. I, cpisl. XL11I ; lib. IV, epist. XXXII, XXXIV ; 
Iib. VII, epist. XXXIX. 
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submis : puis nous viendrons au Clergé, 
lequel a sa discipline propre outre celle 
que nous avons dile. Mais pource que 
d'aucuns hayssent lant la discipline qu'ils 
en ont mesnies le nom en horreur, il est 
besoin de leur remonstrer leur faute. S'il 
n'y a nulle compagnie, ny mesmes nulle 
maison, quelque petite qu'elle soit, qui se 
puisse maintenir en son estai sans disci­
pline, il est certain qu'il est beaucoup 
plus requis d'en avoir en l'Eglise, la­
quelle doit estre ordonnée mieux que 
nulle maison ny autre assemblée. Pour­
tant, comme la doctrine de nostre Sei­
gneur Jésus est l'âme de l'Eglise : aussi 
la discipline est en icelle comme les nerfs 
sont en un corps, pour unir les membres 
et les tenir chacun en son lieu et en son 
ordre. Pourtant, tous ceux qui désirent 
que la discipline soit abatue, ou qui em-
peschent qu'elle ne soit remise au-dessus, 
soit qu'ils le facent à leur escient, ou par 
inconsidération, cherchent d'amener l'E­
glise à une dissipation extrême. Car que 
sera-ce en la lin, s'il est loisible à chacun 
de vivre comme il voudra? Or il y auroil 
une telle liberté, sinon qu'avec la prédi­
cation de la doctrine on use d'admoni­
tions privées, de correction et autres 
aides, lesquelles sont pour tenir la main-
à la doctrine, à ce qu'elle ne soit point 
oisive. La discipline doncques est comme 
une bride pour retenir et douter ceux 
qui sont rebelles à la doctrine, et comme 
un esperon pour picquer ceux qui d'eux-
mesmes sont tardifs et nonchalans : ou 
bien quelquesfois comme une verge pa­
ternelle, pour chasiier doucement et avec 
mansuétude chrestienne, ceux qui ont 
failly plus griefvement. Ainsi, puis que 
nous voyons que l'Eglise s'en va déserte 
et désolée, s'il n'y a autre solicitude et 
moyen d'entretenir le peuple en l'obéis­
sance de nostre Seigneur, la nécessité 
crie qu'on a mestier de remède. Or le re­
mède unique est celuy que Jésus-Christ 
commande, et qui a esté lousjours en 
usage entre les fidèles. 

2 Le premier fondement de la disci­
pline est, que les admonitions privées 
ayent lieu : c'est-à-dire, que si quelqu'un 
ne fait point son devoir de bon gré, ou 
qu'il se desborde en insolence, ou qu'il 

ne vive pas honnestement, ou qu'il ait 
commis chose digne de répréliension, 
qu'il souffre d'estre admonesté, et qu'un 
chacun mette peine d'admonester ses 
prochains quand il en sera mestier : mais 
que sur tous les autres, les Pasteurs et 
Prestres veillent sur cela, d'autant que 
leur office est non-seulement de prescher 
en chaire, mais aussi admonester et 
exhorter en particulier par les maisons, 
ceux envers lesquels la doctrine générale 
n'aura point assez d'efficace : comme 
sainct Paul le monstre, quand il récite 
qu'il a enseigné les Ephésiens tant par 
les maisons comme en public, protestant 
qu'il est pur du sang de tous, d'autant 
qu'il n'a cessé d'admonester un chacun 
nuict et jour avec larmes1. Car lors la 
doctrine a sa plene aulhorité et produit 
son fruit, quand le ministre non-seule­
ment déclaire à tous ensemble comment 
ils doyvent vivre, mais aussi a moyen et 
entrée d'inciter en particulier ceux les­
quels il voit estre nonchalans, ou mal 
obéissans à la doctrine, et les soliciter à 
s'acquitter : Si quelqu'un rejette avec ré­
bellion telles remonstrances, ou bien en 
persévérant a mal faire, monstre qu'il 
n'en tient conte après avoir esté pour la 
seconde fois admonesté en la présence 
de deux ou trois tesmoins, il doit, selon 
le commandement de Jésus-Christ, estre 
remis au jugement de l'Eglise, et là estre 
admonesté plus à bon escient par l'au-
thorité publique, d'escouter l'Eglise, se 
submetire à icelle en humilité, et obéir. 
Si on n'en peut chevir par ce moyen, mais 
qu'il continue en sa nieschanceté, lors on 
le doit exclurre et bannir de la compa­
gnie des Chrestiens, comme contempteur 
de l'Eglise2. 

3 Mais pource que Jésus-Christ en ce 
passage-là ne parle que des vices occultes 
et cachez, il nous faut mettre ceste dis­
tinction entre les péchez, qu'aucuns sont 
cachez, et les autres publiques ou notoi­
res. Quant aux premiers, Jésus-Christ 
parlant à un chacun particulier dit, Argue 
celuy qui aura failly, entre toy et Juy se-
creitemenl3. De ceux qui sont notoires, 
sainct Paul dit à Timothée, Argue-le de-

1) Acl . XX. 20. 26, 31. 2) Matlll. XVIII, 15, 17. 
3) Miillh. XVI11,13. 
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vant tous, afin que les autres craignent1. 
Car Jésus-Christ avoit dit au paravant, 
Si ton frère a péché contre toy, ou en­
vers toy : lequel mot on ne peut autre­
ment exposer, que comme s'il clisoit, Si 
quelqu'un a péché, et que tu le sçaches 
toy seul, sans qu'il y ait d'autres tes-
moins. Ce que saincl Paul commande à 
Timothée, de rédarguer ceux qui auront 
fait faute manifeste, il l'a suyvy et gardé 
envers Pierre, Car pource que la faute 
d'iceluy estoit scandaleuse, il ne l'admo­
nesta point à part, mais l'amena devant 
toute l'Eglise2. Ceste façon de procéder 
sera droicte et légitime, si en corrigeant 
les fautes secrettes nous suyvons les de-
grez que Jésus-Christ a mis : et en cor-
rigeant,celles qui sont manifestes, nous 
venons du premier coup devant l'Eglise, 
mesmement si elles emportent scandale 
publique. 

4 II nous faut aussi avoir une autre 
distinction entre les péchez : c'est que 
les uns sont fautes moindres, et à par­
donner plus facilement : les aulres sont 
crimes, ou actes vileius et meschans. 
Pour corriger les crimes, il ne suffit 
point d'user d'admonition ou 'remons-
trance, mais de remède plus sévère : 
comme sainct Paul le démonstre, quand-
non-seulement il reprend de parole l'in­
ceste de Corinthe, mais le chaslie par 
excommunication, estant bien informé du 
cas3. Nous commençons doncques ja 
d'appercevoir plus clairement comment 
la jurisdiction spirituelle d'Eglise, la­
quelle selon la Parole de Dieu corrige 
les fautes, est une trèsbonne aide pour la 
conservation de l'Eglise, fondement de 
l'ordre d'icelle, et lien d'unité. Parquoy 
l'Eglise, quand elle déboute de sa com­
pagnie tous manifestes adultères, pail­
lards, larrons, abuseurs, voleurs, rapi-
neurs,. homicides, séditieux, batteurs, 
noiseux, faux tesmoins et autres sembla­
bles : item, ceux qui n'auront pas commis 
crimes si énormes, mais ne se seront 
voulu amender de leurs fautes, et se se­
ront monslrez rebelles : elle n'entreprend 
rien outre raison, mais seulement elle 
exécute la jurisdiction que Dieu luy a 

1) 1 Tim. V, 20. 2) Gai. II, 14. 
3) 1 Cor. V, 4, 5. 

baillée. Et afin que nul ne mesprise un 
tel jugement de l'Eglise, ou estime petite 
chose d'estre condamné par la sentence 
des fidèles, le Seigneur a testifié que cela 
n'est autre chose qu'une déclaration de 
sa propre sentence : et que ce qu'ils au­
ront prononcé en terre, sera ratifié au 
ciel1. Car ils ont la Parole de Dieu pour 
condamner les pervers, ils ont la mesme 
Parole pour recevoir à merci tous vrais 
repenlans. Ceux qui pensent que. les 
Egiises puissent longuement consister 
sans estre liées et conjoinctes par ceste 
discipline, s'abusent grandement, veu 
qu'il n'y a doute que nous ne nous pou­
vons passer du remède que le Seigneur a 
préveu nous estre nécessaire. Et de faict, 
l'utilité qui en vient monstre mieux quelle 
nécessité nous en avons. 

5 Or il y a trois fins que l'Eglise re­
garde en ces corrections et en l'excom-
muniement. La première est, que gens 
de mauvais gouvernement ne soyenl avec 
grand opprobre de Dieu contez au nom­
bre des Chrestiens, comme si l'Eglise 
estoit un réceptacle de. meschans et mal 
vivans. Car puis que l'Eglise est le coi'i s 
de Christ2, elle ne peut estre contaminée 
par membres pourris, qu'une partie de 
la honte n'en reviene au Chef. Afin donc­
ques qu'il n'y ait rien en l'Eglise dont le 
Nom de Dieu reçoyve quelque ignominie, 
il en faut déchasser tous ceux qui par 
leur turpitude diffament et déshonorent 
la Chrestienté. Il faut aussi avoir en cest 
endroict esgard à la Cène du Seigneur, 
qu'elle ne soit point profanée en la bail­
lant indifféremment à tous. Car il est 
cerlain que celuy auquel la dispensation 
en est commise, s'il y admet quelqu'un 
lequel il en doyve et puisse repousser, 
est coulpable de sacrilège, comme s'il 
donnoit aux chiens le corps du Seigneur. 
Pourtant sainct Chrysostome se cour­
rouce conlre les Prestres, lesquels pour 
crainte des grans et des riches n'osoyent 
rejetter nul d'eux quand ils s'y présen-
toyent. Le sang, dit-il, en sera requis 
de vos mains : si vous craignez l'homme 
mortel, il se mocquera de vous : si vous 
craignez Dieu, les hommes mesmes vous 

1) Mallli. XVI, 19 ; XVIII, 18 ; Jean XX, 23. 
2) Col. I, 24. 
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auront en honneur. Que -o ••' ne soyons 
point estonnez ne de scep -es, ne de dia­
dème, ne de pourpre, nous avons yci une 
plus grande s>.,:- • • ce. Quant à moy, je 
présentera)' ;>' • '.., • l mon corps à la mort, 
et souffriray que mon sang soit espandu 
plustost que d'estre participant de ceste 
pollution1. Afin doncques que ce sainct 
mystère ne soit en opprobre, il est bien 
requis qu'on l'administre avec discrétion : 
laquelle requiert qu'il y ait jurisdiction 
en l'Eglise. La seconde fin est, que les 
bons ne soyent corrompus par la conver­
sation des mauvais, comme il advient sou-
ventesfois. Car selon que nous sommes 
enclins à nous desvoyer, il ne nous est 
rien plus facile que de suyvre mauvais 
exemple. Ceste utilité a esté notée par 
l'Apostre, quand il commandoit aux Co­
rinthiens de bannir de leur compagnie 
celuy qui avoit commis inceste : Un pelit 
de levain, dit-il, aigrit toute la paste. Et 
mesmes le sainct Apostre voyoit un si 
grand danger en cela, qu'il défendoit aux 
bons toute compagnie et familiarité des 
mesclians : Si celuy, dit-il, qui se re­
nomme frère entre vous, est paillard, ou 
avaricieux, ou idolâtre : ou mal disant, 
ou yvrongne, ou rapineur, je ne vous 
permets point de manger avec luy2. La 
troisième fin est, que ceux qu'on chaslie 
par excommunication, eslans confus de 
leur honte se repentent, et par telle re-
pentance vienentà amendement. Et ainsi 
il est expédient, mesmes pour leur salut, 
que leur mesehaneeté soit punie, afin 
qu'estans advertis par la verge de l'E­
glise, ils recognoissent leurs fautes es-
quelles ils se nourrissent et endurcissent, 
quand on les traitte doucement. C'est ce 
que veut dire l'Apostre en ce qui s'en-
suyt : Si quelqu'un n'obéit point à nostre 
doctrine, notez-le : et ne vous meslez 
point avec luy, alin qu'il ait vergongne3. 
Item en un autre passage, quand il dit 
qu'il a livré l'inceste de Corinlhe à Sa­
tan, en perdition de la chair, afin que 
l'esprit fust sauvé au jour du Seigneur4 : 
c'est à dire, selon mon advis, qu'il l'a 
chastié d'une condamnation temporelle, 

i) Homil. in llatlh. III; Ezécll. XVltl, 18; XXXII1, 8. 
S! 1 Cor. V, 6, 11 S) ! Thcss. 111, 1*. 
4) 1 Cor. V, 5. 

afin que l'esprit fust éternellement sauvé. 
11 nomme cela, Livrer à Satan .- pource 
que hors l'Eglise le diable a son règne, 
comme Jésus-Christ en l'Eglise. Car ce 
qu'aucuns c.endent cela de quelque cer­
tain torment temporel qui se faisoit par 
le diable, cela me semble advis fort in­
certain : mais plustost se doit ainsi en­
tendre comme je di1. 

6 Puis que nous avons ces trois fins, 
il reste de veoir comment c'est que l'E­
glise exerce ceste partie de discipline, 
laquelle est située en jurisdiction. Pour 
le premier, il nous faut tousjours rete­
nir ceste distinction que nous avons mise 
ci-dessus : asçavoir, qu'il y a d'aucuns 
péchez qui sont publiques, les autres sont 
plus occultes. Les péchez publiques, sont 
ceux qui ne sont pas seulement co-
gnus à un ou à deux tesmoins, mais ont 
esté commis manifestement, et avec scan­
dale de toute l'Eglise. J'appelle péchez 
occultes, non pas ceux qui sont du tout 
incognus des hommes, comme sont ceux 
des hypocrites (car ceux-là ne vienent 
point en la cognoissance de l'Eglise) mais 
ceux qui sont tellement secrets, que quel­
ques-uns les cognoissent. La première 
espèce ne requiert point qu'on y procède 
par les degrez qne Jésus-Christ met au 
chapitre XVIII de sainct Matthieu : mais 
quand il advient ainsi quelque scandale 
notoire, l'Eglise doit du premier coup 
faire son office en appelant le pécheur, et 
le corrigeant selon la mesure de sa faute. 
Quant aux péchez secrets, on ne les doit 
point attirer du premier coup a l'Eglise, 
sinon qu'il y ait contumace et rébellion, 
que l'homme ne vueille point obéir aux 
remonstrances qu'on luy fait, selon ceste 
reigle, S'il ne veut point escouter, di-le 
à l'Eglise. Or quand on est venu jusques 
là, il faut lors observer l'autre distinc­
tion entre les crimes et fautes plus lé­
gères. Car ce n'est point raison d'user 
d'une mesme sévérité envers un délict 
moindre, qu'envers un crime : mais il 
suffit d'user de répréhension de paroles, 
voire douce et paternelle, laquelle ne soit 
pas pour rompre et aigrir le pécheur, 
mais le réduire à soy-mesine, alin qu'il 

1) August., De vcrb. Jpost., serra. LXVI1I. 
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se resjouisse plus d'estre corrigé, qu'il 
ne s'en eontriste. Des crimes, il les faut 
cbastier plus rudement. Car ce n'est 
point assez de corriger de paroles celuy 
qui a offensé l'Eglise par mauvais exem­
ple : mais il mérite d'estre privé de la 
communion de la Cène, jusques à ce qu'il 
ait donné signe de repentance. Car sainet 
Paul n'use point seulement de répréhen­
sion de paroles contre le Corinthien, 
mais il le rejette de l'Eglise ' : lançant 
les Corinthiens de ce qu'ils l'avoyent si 
long temps souffert. Ceste façon a esté 
tenue en l'Eglise ancienne ce pendant 
qu'il y avoit encores bon gouvernement. 
Car si quelqu'un avoit commis un crime 
dont il fust sorty scandale, premièrement 
on luy commandoit de s'abstenir de la 
Cène, puis après de s'humilier devant 
Dieu, et testifier sa repentance devant 
l'Eglise. Et de faicf, il y avoit certaines 
choses qu'on enjoignoit aux pénitens, 
pour estre signes de leur repentance. 
Quand le pécheur avoit ainsi satisfait à 
l'Eglise, on le recevoit en la communion 
avec imposition des mains. Laquelle ré­
ception est nommée souvent Paix par 
sainet Cyprien : comme quand il dit, 
Ceux qui ont commis quelque scandale, 
font pénitence pour le temps qui leur est 
ordonné : puis ils vienent faire confes­
sion de leur faute, et par imposition des 
mains de l'Evesque et du Clergé obtie-
nent paix et communion2. Combien que 
l'Evesque avec le Clergé réconcilioit tel­
lement les pécheurs à l'Eglise, que le 
consentement du peuple y estoit requis, 
comme il le dit en un autre lieu. 

7 Ceste discipline estoit tellement com­
mune sans exemption de personne, que 
les Princes mesmes se submettoyent à 
icelle, comme les autres : et à bon droict, 
veu qu'ils sçavoyent qu'elle estoit de 
Christ, auquel c'est bien raison que tous 
sceptres et diadèmes des Roys soyent 
sujets. En ceste manière l'Empereur 
Théodose estant excommunié par sainet 
Ambroise, à cause du sang innocent es-
pandu par son commandement, se des-
vestit de tous ses ornemens royaux, et 

1) t Cor. y , 5. 
J) Epist. II, lib. I ; epist. XIV, lib. III, et ejusdem Iib. 

episl. XXVI. 

Il 

pleura publiquement son péché en l'E­
glise, combien qu'il l'eust commis à la 
suggestion d'aucuns et demanda pardon 
avec larmes et souspirs1. Ce fut un acte 
à luy digne de grand'louange : car les 
grans Roys ne doyvent point prendre 
cela à déshonneur de s'humilier et ployer 
le genouil devant Jésus-Christ leur Prince 
souverain, et ne leur doit point faire mal 
d'estre jugez.de l'Eglise. Car comme 
ainsi soit qu'en leurs cours ils n'oyenl 
rien que pures flatteries, il leur est trop 
plus que nécessaire d'estre corrigez de 
Dieu par la bouche des Pasteurs : mes­
mes ils doyvent désirer que leur Pasteur 
ne les espargne point, afin que Dieu les 
espargne. Je laisse yci à dire qui sont 
ceux qui doyvent exercer ceste jurisdie-
tion, pource que j'en ay desjà traitté ail­
leurs : j'adjousteray toutesfois ce point 
à ce que j'en ay dit, que ceste est la pro­
cédure légitime à excommunier les pé­
cheurs, que les Prestres ne le facent 
point seuls, mais avec le sceu et con­
sentement de l'Eglise : en sorte que le 
commun peuple n'ait point la chose en 
main pour dominer et aller devant, mais 
qu'il en soit tesmoin, pour prendre garde 
que rien ne se face par convoitise désor­
donnée. Or en cela, outre l'invocation 
du nom de Dieu, il est requis d'user d'une 
gravilé, laquelle démonstre la présence 
de Jésus-Christ, c'est-à-dire qu'on ap-
perçoyve qu'il préside en cest acte. 

8 Toutesfois il ne nous faut point ou­
blier que la sévérité de l'Eglise doit estre 
telle, que tousjours elle soit conjoincte 
avec douceur et humanité. Car ce danger 
est tousjours à éviter, comme sainet Paul 
commande, que celuy qu'on chaslie ne 
soit englouty de tristesse2. Car par ce 
moyen, du remède on en feroit une poi­
son. Combien que la reigle de modéra­
tion se pourra mieux prendre de la fin 
d'icelle. Car puis que l'excommunication 
tend à ce but, que le pécheur soit amené 
à repentance, et qu'on oste tous mauvais 
exemples, à ce que le nom de Jésus-Christ 
ne soit point blasphémé, et que les autres 
ne soyent induits à mal faire en les en-
suyvant: si nous regardons à ces choses, 

1) Ambrosius, lib. I, epist. III, In oral, funeb. Theod. 
2) î Cor. Il, 7. 
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il sera facile de juger jusques à où la 
sévérité doit procéder, et où elle doit 
superséder. Ainsi quand le pécheur donne 
lesmoignage de repentance à l'Eglise, et 
par cela oste, entant qu'en luy est, le scan­
dale et l'efface, il ne doit estre pressé 
plus outre. Que si on le presse, la ri­
gueur passe mesure. Et en c.est endroict 
on ne peut excuser que les Anciens 
n'ayent esté trop austères, veu que leur 
façon n'a pas esté accordante à la reigle 
du Seigneur, et estoit merveilleusement 
périlleuse. Car comme ainsi soit qu'ils 
privassent les pécheurs de la Cène, main­
tenant pour trois ans, quelquesfois pour 
sept, que'iquesfois jusques à la mort, 
que s'en pouvoit-il ensuyvre sinon une 
grande hypocrisie, ou un désespoir ex­
trême? Semblablementj ce que nul auquel 
il fust advenu de tomber derechef, n'es-
toit admis à pénitence pour la seconde 
fois, mais estoit pour toute sa vie banny 
de l'Eglise, cela n'estoit ny utile ne rai­
sonnable. Quiconque doncques estimera 
le tout avec bon jugement, cognoistra 
qu'ils ont esté mai conseillez. Combien 
qu'en cela je. réprouve plus la coustume 
que je n'accuse tous ceux qui en ont usé: 
entre lesquels il est certain qu'il y en a 
eu ausquels cela a despieu, mais ils la 
supportoyent d'autant qu'ils ne la pou-
voyent corriger. Certes sainct Cyprien 
déelaire comment il n'a point esté aspre 
ne rigoureux de son vouloir : Nostre pa­
tience, dit-il, et douceur et humanité est 
appareillée à tous ceux qui vienent. Je 
désire que tous rentrent en l'Eglise. Je 
désire que tous nos compagnons d'ar­
mes soyent dedans le camp de Jésus-
Christ, et que tous nos frères soyent en 
la maison de Dieu nostre Père. Je remets 
toutes fautes : j'en dissimule beaucoup, 
et de zèle que j'ay de recueillir tous nos 
frères en un, je n'examine point à la ri­
gueur les fautes mesmes qui sont com­
mises contre Dieu : et ne s'en faut guères 
quemoy-mesmene pèche, en pardonnant 
les péchez plus facilement qu'il ne seroit 
de mestier. J'embrasse d'une dilection 
prompte et entière ceux qui retournent 
avec pénitence, et confessent leur péché 
avec satisfaction humble '. Sainct Chry-

1} Ad Cornelhim, episLIII, lib. I. 

sostome estoit un petit plus rude, néant-
moins si parle-il ainsi : Puis que Dieu est 
tant bénin, pourquoy est-ce que son mi­
nistre veut estre veu austère? Nous sça-
vons aussi de quelle gracieuseté sainct 
Augustin usa envers les Donatistes, tel­
lement qu'il ne douta point de recevoir 
au degré d'Evesque ceux qui avoyent re­
noncé à leur erreur, mesmes tantost 
après leur conversion. Mais d'autant que 
la façon estoit au contraire, ces bons 
personnages ont esté contraints de se 
déporter de leur jugement propre, pour 
suyvre la coustume receue. 

9 Or comme cesle douceur et huma­
nité est requise en tout le corps de l'E­
glise, qu'on ne chastie point ceux qui 
auront failly, jusques au bout, mais par 
mesure et en douceur, et plustost, selon 
le précepte de sainct Paul, faire valoir 
charité envers eux1, ainsi un chacun 
particulier en son endroict se doit ac-
comoder à ceste mansuétude et huma­
nité. Nous- ne devons point doncques 
effacer du nombre des esleus les excom­
muniez, ou en désespérer comme s'ils 
estoyent desjà perdus. Bien est-il licite 
de les juger estrangers de l'Eglise, selon 
la reigle que j'ay mise ci-dessus : enco-
res cela se doit faire pour le temps de 
leur séparation seulement. Et encores 
que nous appercevions en eux plus d'or­
gueil et d'obstination que d'humilité : si 
les devons-nous encores remeltre en la 
main de Dieu, et recommander a sa bonté, 
espérans mieux pour le futur que nous 
n'y voyons de présent. Et pour plus 
briefvement parler, il ne nous faut point 
condamner à mort éternelle la personne 
qui est en la main d'un seul Dieu : mais 
nous devons estimer par la Loy de Dieu, 
quelles sont les œuvres d'un chacun. 
Quand nous suyvons ceste reigle, cela 
est plustost se tenir au jugement que 
Dieu nous a déclairé, que de mettre en 
avant le nostre. 11 ne nous faut point en­
treprendre plus de licence à juger, sinon 
que nous Yueillions limiter la vertu de 
Dieu, et assujetir à nostre fantasie sa 
miséricorde, à laquelle toutes fois et 
quantes qu'il semble bon, les plus mes-

1) 2 Cor. II, 8. 
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ebans sont convertis en gens de bien, les 
estrangers sont receus en l'Eglise : à ce 
que l'opinion des hommes soit frustrée, 
et leur audace réprimée : laquelle ose 
tousjours s'attribuer plus qu'il n'appar­
tient, si elle n'est corrigée. 

40 Touchant de ce que Christ dit, que 
ce que les ministres de sa Parole auront 
lié ou deslié en terre, sera lié et deslié au 
ciel S en ces paroles il limite l'authorité 
de lier à la censure ecclésiastique: par 
laquelle ceux qui sont excommuniez, ne 
sont point jettez en ruine éternelle et en 
désespoir, mais seulement en ce que leur 
vie est condamnée, ils sont advertis que 
la damnation éternelle les attend, s'ils ne 
se repentent. Car c'est la différence qui 
est entre excommunication, et l'exécra­
tion que les Docteurs ecclésiastiques ap­
pellent Anathema : qu'en anathémaiizant 
un homme (ce qui ne se doit faire guères 
souvent, ou du tout point) on luy oste 
toute espérance de pardon, et le donne-
on au diable : en l'excommuniant, on 
punit plustost ses mœurs. Et combien 
qu'on punisse aussi sa personne, toutes-
fois cela se fait en telle sorte, qu'en luy 
dénonçant sa damnation future, on le 
retire en voye de salut. S'il obéit, l'E­
glise est preste de le recevoir en amitié, 
et le faire participant de sa communion. 
Parquoy, combien qu'il ne soit point loi­
sible, si.nous voulons deuement observer 
la discipline ecclésiastique, de hanter 
privément, et avoir grande familiarité 
avec les excommuniez, néantmoins si 
nous devons nous efforcer, entant qu'en 
nous est, soit par exhortation et doc­
trine, soit par clémence et douceur, soit 
par nos prières envers Dieu, de faire qu'ils 
se réduisent en bonne voye, et estans ré­
duits, revienent en la communion de l'E­
glise : comme aussi l'Aposlre nous ensei­
gne. Ne les réputez point, dit-il, comme 
ennemis, mais reprenez-les comme frè­
res 2. Il requiert aussi une telle mansué­
tude en toute l'Eglise, quant est de rece­
voir ceux qui monstrent 'quelque signe 
d'amendement. Car il ne veut point qu'elle 
exerce une sévérité trop rigoureuse, 
qu'elle procède estroitement jusques au 

bout, et soit comme inexorable : mais 
plustost qu'elle viene au-devant, et se 
présente volontairement à les recevoir, 
afin qu'ils ne soyent accablez de trop 
grande tristesse. Si ceste modération 
n'est diligemment gardée, il y a danger 
que de discipline nous ne tombions en 
une manière de géhenne, et que de cor­
recteurs nous ne devenions bourreaux. 

41 II y a aussi un autre point qui ap­
partient et bien requis à modérer la dis­
cipline comme il faut : asçavoir ce que 
sainct Augustin dit en disputant contre 
lesDonatistes, Que si les particuliers ap-
perçoyvent que les Preslres soyent au­
cunement négligens à corriger les vices, 
qu'il ne faut pas pourtant qu'ils se sépa­
rent de. l'Eglise pour faire une sédition. 
Semblablement;si les Pasteurs ne peu­
vent purger et amender toutes les fautes 
qui sont en leurs peuples, comme ils le 
désireroyent, qu'ils ne doyvent pas pour­
tant quitter leur estât, ou troubler l'E­
glise par une rigueur désespérée. Car ce 
qu'il dit est trèsvray, asçavoir que qui-
conques corrige ce qu'il peut en le ré-
darguant, ou ce qu'il ne peut corriger, 
l'exclud sans rompre l'unité : ou ce qu'il 
ne peut exclurre sans faire dissenlion, le 
réprouve, et néantmoins le supporte, 
cestuy-là est libre de malédiction, et n'est 
point coulpable du mal l . Il rend la rai­
son en un autre passage : c'est que la 
façon et reigle de maintenir bonne po­
lice en l'Eglise, doit tousjours regarder 
unité d'esprit en lien de paix. L'Apostre, 
dit-il, nous commande d'ainsi faire : et 
quand on fait autrement, le remède des 
chastimens non-seulement est superflu, 
mais aussi pernicieux, et par conséquent 
n'est plus remède2. Puis il adjouste : 
Oui pensera diligemment en ces choses, 
il ne laissera point d'user de sévérité, 
combien qu'il vueille conserver l'union : 
et ne rompra point le lien de concorde, 
par estre intempérant en correction 8. Il 
confesse bien que non-seulement les Pas­
teurs doyvent mettre peine que l'Eglise 
soit purgée de tous vices : mais aussi 
que chacun en son endroict se doit ef­
forcer de ce faire. Et ne dissimule pas 

1) Malih. XVIII, 18. î) 2 Tliess. III, 15, 
11 Contra Parmenian., lib. II, cap. I. 
S) Lib. M,cap,l;Eptics. lY, 2, S. 3) Cap. II. 
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que celuy qui ne tient conte d'admones­
ter, arguer et corriger les mauvais, en-
cores qu'il ne leur favorise point, et qu'il 
ne pèche point comme eux, est coulpable 
devant Dieu : adjoustant mesmes que ce­
luy qui est en office publique, pouvant 
excommunier les mauvais, s'il ne le fait 
point, qu'il pèche à sa condamnation : 
seulement il veut que cela se face avec 
prudence, laquelle aussi nostre Seigneur 
requiert, asçavoir qu'on n'arrache point 
le bon grain avec l'yvroye1. Finalement il 
condud ainsi avec sainctCyprien, lequel 
il allègue, Que l'homme doncques cor­
rige en miséricorde ce qu'il peut : ce qu'il 
ne peut, qu'il le souffre en patience, et 
qu'il en gémisse avec dileclion. 

12 Or ce sainct personnage dit ces 
choses, à cause de la trop grande rigueur 
des Donatistes : lesquels voyans des vices 
en l'Eglise, que les Evesques reprenoyent 
bien de paroles, mais ne les punissoyent 
point par excommunication (d'autant 
qu'ils n'espéroyent d'y prouliter par ce 
moyen) crioyent contre les Evesques, les 
blasmans courageusement comme trais-
tres de la discipline: et qui pis est, se sé-
paroyent par schisme de la compagnie 
des fidèles : comme font aujourd'huy les 
Anabaptistes, qui ne pensent point qu'il 
y ait compagnie chrestienne, sinon où il 
apparoisse une perfection totalement An­
gélique. Et pour ceste cause, sous cou­
verture de zèle, destruisent toute l'édifi­
cation qui est en l'Eglise. Telle manière 
de gens, dit sainct Augustin, convoitent 
et appètent d'attirer à eux les povres 
peuples, ou bien les diviser, en les sé­
duisant par leur apparence : non point 
par haine qu'ils ont des péchez des au­
tres, mais par cupidité de leurs conten­
tions , estans enflez d'orgueil, transpor­
tez d'obstination, cauteleux à calomnier, 
bouillans en sédition. Et afin qu'on n'ap-
perçoyve qu'ils sont vuides de la lu­
mière de vérité, ils se couvrent de l'om­
bre de sévérité et rigueur : et ce qui nous 
est commandé en l'Escriture de faire, 
pour corriger les vices de nos frères en 
gardant unité et dilection, et en usant de 
médecine douce, ils en abusent à faire 

1) Mutlli. XIII, 29, 

schisme et division meschante en l'Eglise. 
Voylà comment Satan se transfigure en 
Ange de lumière, induisant les hommes 
à cruauté inhumaine sous ombre de les 
faire sévères: pource qu'il ne cherche 
autre chose que de rompre le lien de 
paix et union : et de faict, c'est le seul 
moyen qu'il a de nous mal faire '. 

13 Toutes ces paroles sont de sainct 
Augustin : mais ayant dit toutes ces 
choses, il recommande singulièrement, 
que si tout un peuple est infecté d'un 
vice, comme d'une maladie contagieuse, 
qu'on modère la sévérité par miséri­
corde. Car de faire séparation, dit-il, 
c'est un mauvais conseil et pernicieux , 
et vient tousjours à meschante issue : 
d'autant que cela est plus pour troubler 
les bons qui sont infirmes, que pour cor­
riger les meschans qui sont courageux 
en leur mal. Or le conseil qu'il donne là 
aux autres, Iuy-mesme l'a suyvy quand 
mestier esloit. Car en escrivant à Auré-
HusEvesque de Carthage2, il se complaind 
bien de l'yvrongnerie qui régnoit alors 
fort en Afrique, comme ainsi soit que 
l'Escriture la condamne tant : et exhorte 
ledit Evesque d'assembler un Concile pro­
vincial, pour y mettre remède. Mais il 
adjouste conséquemment : Je croy bien, 
dit-il, que ces choses se doyvent oster 
non point avec une rigueur trop aspre, 
mais par bon moyen, en enseignant plus-
tost qu'en commandant, en admonestant 
plus qu'en menaçant : car il y faut ainsi 
besongner quand un vice est commun 
en tout le peuple : mais il se doit exercei 
plus grande sévérité quand le nombre 
des pécheurs n'est pas si grand. 11 n'en­
tend pas toutesfois qu'un Evesque doyve 
dissimuler ou se taire, quand il ne peut 
punir les péchez communs, comme aussi 
il l'expose tanlost après, mais il veut que 
la correction soit tellement modérée, 
qu'elle soit une médecine plustosl qu'une 
poison. Pourtant au troisième livre con­
tre Parménien, après avoir longtemps 
disputé de ce propos, il conclud ainsi : 
11 ne nous faut doncques nullement né­
gliger le précepte de l'Apostre touchant 
de séparer les mauvais, quand cela se 

1) Cap. I ; 2 Cor. XI, H . 2) Episl. LX1Y. 



LIVRE IV, Cl 

peut faire sans danger de trouble et sé­
dition, comme aussi l'intention de l'A-
postre a esté : et faut aussi adviser qu'en 
supportant l'un l'autre, nous mettions 
peine de garder unité '. 

14 L'autre partie de la discipline, la­
quelle ne consiste pas proprement en la 
puissance des clefs, est que les Pasteurs, 
selon la nécessité du temps, exhortent 
leurs peuples ou à jusnes, ou à prières 
solr.inelles, ou à autres exercices d'hu­
milité et repentance : desquelles choses 
il n'y a point reigle certaine en la Parole 
de Dieu, d'autant qu'il les a voulu laisser 
au jugement de son Eglise. Toulesfois 
l'observation d'icelles, comme elle est 
utile, a esté tousjours prattiquée en l'E­
glise ancienne, depuis le temps des Apos-
tres : combien que les Apostres mesmes 
n'en ont pas esté les premiers autheurs, 
mais en ont eu l'exemple de la Loy et 
des Prophètes. Car nous voyons là, que 
quand il survenoit quelque chose, incon­
tinent on assembloit le peuple, etluy dé-
nonçoit-on qu'il priast Dieu avec jusnes2. 
Les Apostres doneques ont suyvy ce qu'ils 
sçaYoyent n'estre point nouveau au peu­
ple de Dieu, et prévoyoyent estre utile. 
Il y a une semblable raison de tous les 
aulres moyens et exercices qui tendent à 
inciter le peuple à faire son devoir, ou à 
l'entretenir en obéissance. Nous en avons 
les exemples ça et lu aux histoires, et 
n'est pas mestier d'en faire yci un re­
cueil : mais voyci la somme de ce qu'il 
nous en faut tenir: Quand il advient quel­
que différent en la Chrestienté , qui lire 
grande conséquence ; quand il est ques­
tion d'eslire un Ministre, ou quand il y 
a quelque affaire difficile ou de grande 
importance : ou bien quand il apparoist 
quelque signe de l'ire de Dieu, comme 
peste, guerre ou famine : c'est un ordre 
sainct et utile en tout temps, que les Pas­
teurs induisent leurs peuples à jusnes et 
prières extraordinaires. Si quelqu'un ne 
reçoit point les tesmoignages qui se peu­
vent amener du vieil Testament à ce pro­
pos, comme s'ils ne convenoyent point à 
l'Eglise chrestienne, il appert que les 
Apostres mesmes en ont ainsi fait. Com-

1) Contra Parmenian., Yib. III, cap. II ; I Cor. Y, 7 ; 
EpWs. IV, 5. 2) Joël 11, 15 ; Ad. 1111,2, 3. 
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bien que des prières, je ne pense point 
qu'il se trouve personne qui en face diffi­
culté. Disons doneques quelque chose du 
jusne. Car plusieurs, d'autant qu'ils n'en­
tendent point à quoy il est utile, ne pen­
sent pas qu'il soit fort nécessaire : les 
autres, qui pis est, le rejettent comme du 
tout superflu. D'autre costé, quand on 
n'en cognoist pas bien l'usage , il est fa­
cile de tomber en superstition. 

15 Le jusne sainct et droict regarde à 
trois fins : c'est asçavoir pour donter la 
chair, à ce qu'elle ne s'esgaye par trop : 
ou pour nous disposer à prières et orai­
sons, et autres méditations saincles : ou 
pour estre tesmoignage de nostre hu­
milité devant Dieu, quand nous voulons 
confesser nostre péché devant luy. La pre­
mière fin n'a pas souvent lieu au jusne pu­
blique, d'autant que tous ne sont pasd'une 
mesmecomplexion n'en semblable disposi­
tion de leur santé : cela doneques convient 
plus au jusne particulier. La seconde fin 
est commune à l'un et à l'autre. Car toute 
l'Eglise a aussi bien mestier de se dispo­
ser par jusne à prier Dieu, qu'a un cha­
cun particulier en son endroict. Autant 
en est-il de la troisième fin : car quelques-
fois il adviendra que Dieu frappera tout 
un peuple par guerre, ou par peste, ou 
par quelque autre calamité : en ceste 
verge qui est commune à tous, c'est bien 
raison que tout le peuple se rende coul-
pable. Mais si Dieu ehastie quelque par­
ticulier, cestuy-là doit recognoistre sa 
faute avec sa famille. 11 est bien vray que 
ceste recognoissance gist principalement 
en l'affection du cœur : mais quand le 
cœur est touché comme il doit, il ne se 
peut faire qu'il ne se déclaire par tesmoi­
gnage extérieur: et principalement quand 
cela tourne en édification des autres : afin 
que tous ensemble en confessant leurs 
péchez, rendent louange à Dieu, et s'ex­
hortent mutuellement par bon exemple. 

46 Parquoy le jusne, quand il est signe 
d'humiliation, convient plus à tout un 
peuple en public, qu'il ne fait .1 un homme 
seul en privé : combien qu'il soit com­
mun à l'un et à l'autre, comme nous 
avons dit. Et tant qu'il louche la disci­
pline, de laquelle nous traitions à pré­
sent, toutes fois et quantes que nous 
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avons à prier Dieu en commun de quel­
que chose d'importance, il seroit expé­
dient de remonstrer qu'on jusnast. En 
ceste sorte quand les fidèles d'AntiocHe 
voulurent imposer les mains à Paul et ù 
Barnabas afin de mieux recommander le 
ministère d'iceux à Dieu ils conjoigni-
rent le jusne avec oraison1. En ceste 
manière aussi Paul et Barnabas, voulans 
ordonner Ministres par les Eglises, 
avoyent de coustume de jusner pour 
mieux prier, comme sainct Luc récite2. 
En ceste espèce de jusne ils n'ont re­
gardé autre chose, sinon afin de se 
mieux disposer, et se rendre plus alai-
gres à prier. Et de faict nous expérimen­
tons que quand le ventre est plein, l'es­
prit ne se peut pas si bien eslever à Dieu, 
pour estre incité d'une affection ardente 
à prières, et persévérer en icelles. Et 
faut ainsi prendre ce que dit sainct Luc 
d'Anne la Prophétesse, qu'elle servoit à 
Dieu en jusnes et prières3. Car il ne 
constitue pas le service de Dieu ù jusner: 
mais il dénote que ceste saincte femme 
s'exerçoit par jusnes à prier continuelle­
ment. Tel estoit aussi le jusne deNéhémie, 
quand il pria Dieu d'un zèle véhément 
pour la délivrance de son peuple*. Voylà 
aussi en quel sens sainct Paul dit, que le 
mari et la femme fidèle font bien, si pour 
quelque temps ils s'abstienent de la com­
pagnie du lict pour vacquer plus librement 
à jusne et oraison8. Car en conjoignant 
le jusne à la prière, comme une aide et 
renfort, il signifie que de soy il seroit 
inutile : ainsi, qu'il le faut rapporter à 
ceste fin. D'avantage, en commandant 
aux maris et aux femmes de rendre de­
voir mutuel l'un à l 'autre6, il appert 
qu'il ne les sépare point pour faire prières 
ordinaires, mais quand il est question de 
quelque nécessité spéciale. 

17 Semblablement, si quelque peste , 
ou famine, ou guerre commence entre 
nous, ou s'il y a apparence qu'il doyve 
advenir quelque calamité sur un peuple 
ou sur un pays, l'office des Pasteurs est 
d'exhorter l'Eglise à jusner, pour prier 
Dieu avec humilité qu'il destourne son 

1) Acl. XIII, S. 5) Act. XIV, 23. 
S) Luc II. 37. *) Nchom. I, ». 
8) 1 Cor. VII, 5. 6) 1 Cor. VII, 3. 

ire : lequel dénonce qu'il s'appreste et 
s'arme à faire vengence, quand il nous 
monstre quelque apparence de danger. 
Pourtant, comme les malfaiteurs jadis 
avoyent de coustume de se vestir de noir, 
nourrir leurs barbes, et user d'autres si­
gnes de dueil pour fleschir leurs juges à 
miséricorde : aussi quand Dieu nous ad-
journe devant son siège judicial, il nous 
est expédient et salutaire de requérir 
merci avec démonstrances extérieures de 
nostre tristesse : et cela aussi sert à sa 
gloire, et à l'édification de chacun. Que 
tel ait esté l'usage du peuple d'Israël, il 
est aisé de le tirer des paroles du Pro­
phète Joël. Car quand il commande qu'on 
sonne la trompette, qu'on assemble h; 
peuple, qu'on dénonce le jusne1, et tout 
le reste qui s'ensuyt, il parle de choses 
tout accoustumées de son temps. Or un 
peu au paravant il avoit dit que desjà 
Dieu faisoit le procès du peuple, et que 
le jour de leur sentence estoit prochain, 
les citant à respondre. Puis après il les 
exhorte de courir au sac et à la cendre, 
ù pleurs et à jusnes : c'est-à-dire il les 
admoneste de s'abatre et humilier devant 
Dieu, mesmes par tesmoignages exté­
rieurs. Il est vray que le sac et la cendre 
convenoyent plus à ce temps-là qu'au 
nostre : mais quant est d'assembler le 
peuple, de pleurer, de jusner et faire les 
choses semblables, il n'y a doute que 
cela n'appartiene aussi bien à nous, toutes 
fois et quantes que la condition de nos­
tre estât le requiert. Car puis que c'est 
un sainct exercice pour les fidèles, tant 
pour les humilier que pour confesser 
leur humilité, pourquoy n'en userions-
nous aussi bien comme les anciens, en 
nécessité semblable? L'Escriture nous 
monstre que non-seulement l'Eglise d'Is­
raël , qui estoit instruite en la Parole de 
Dieu, a jusné en signe de tristesse2: 
mais aussi le peuple de Minive, lequel n'a-
voit ouy nulle doctrine outre la prédica­
tion de Jonas3. Pourquoy doneques n'en 
ferions-nous autant en cas pareil ? Quel­
qu'un me dira que c'est une cérémonie 
externe, laquelle a prins fin en Christ 

I) Jotl II, 15. 
5) I Sam. VII, 6 ; XXXI, 13 ; 1 oisXXI, l î . 
3) Jon. III, 5. 
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avec les autres. Je respon que c'est aussi 
bien aujourd'huy une trèsbonne aide aux 
fidèles, comme c'a tousjours esté: et une 
admonition utile pour les resveiller, afin 
de ne provoquer point d'avantage l'ire de 
Dieu pour leur nonchalance et dureté, 
quand ils sont chastiez de ses verges. 
Pourtant Jésus-Christ excusant ses Apos-
tres de ce qu'ils ne jusnoyent point, ne 
dit pas que le jusne soit aboly, mais il dit 
qu'il convient au temps d'affliction, et le 
conjoinct avec pleur et tristesse. Le 
temps viendra, dit-il, que l'Espoux leur 
sera osté l . 

18 Mais afin qu'il n'y ait point d'er­
reur quant au nom, il est mestier de dé­
finir que c'est que jusne. Car nous n'en­
tendons point seulement par ce mot une 
simple tempérance et sobriété au boire et 
au manger, mais quelque chose d'avan­
tage. Il est bien vray que la vie des fidèles 
doit estre attrempée d'une sobriété per­
pétuelle, en sorte qu'il y ait comme une 
espèce de jusne en l'homme chreslien, 
pendant qu'il vit en ce monde : mais ou­
tre cela, il y a un autre jusne temporel, 
quand nous restreignons nostre vivre 
outre ce que nous avons accoustumé d'en 
prendre : et cela ou pour un jour, ou 
pour un certain temps: et usons d'une 
tempérance plus estroite que d'ordinaire. 
Ceste restriction gist en trois choses, au 
temps, en la qualité des viandes, et en la 
mesure. J'enten par le temps, que nous 
soyons à jun quand nous avons a faire 
ce pourquoy nous jusnons. Comme pour 
exemple : si quelqu'un jusne à cause 
d'une prière solennelle, qu'il demeure à 
jun jusques à ce qu'elle soit faite. La 
qualité gist en cela que nous n'ayons pas 
des viandes friandes et délicates pour 
provoquer le palais à manger, mais que 
nous soyons contens de viandes simples, 
communes et vulgaires. La-mesure est, 
que nous mangions moins et plus légère­
ment que de coustume: seulement pour 
la nécessité, et non point pour plaisir et 
volupté. 

19 Toutesfois il nous faut tousjours 
donner garde de tomber en quelque su­
perstition, comme il en est advenu par 

ci-devant avec grand dommage de l'E­
glise. Car il vaudroit beaucoup mieux de 
n'user point de jusnes, que de les obser­
ver diligemment avec mauvaises opinions 
et pernicieuses, telles que le monde les 
conçoit volontiers, si les pasteurs ne vont 
au-devant songneusement et avec grande 
prudence. Voyci doneques les remons-
trances qui nous sont nécessaires pour 
bien user du jusne. La première est, 
qu'il nous souviene de ce que dit Joël, 
qu'il faut rompre les cœurs, et non point 
les habillemens ' : c'est-à-dire, que nous 
soyons adverlis que le jusne n'est pas 
fort estimé en soy devant Dieu, sinon 
qu'il se face d'affection intérieure du 
cœur, et que l'homme ait un vray desplai­
sir de soy-mesme et de ses péchez, et 
une vraye humilité, et une vraye douleur 
procédante de la crainte de Dieu. Qui 
plus est, que nous sçachions que le 
jusne n'est utile pour autre raison, que 
d'autant qu'il est conjoinct avec ces cho­
ses, comme une aide moindre et infé­
rieure. Car Dieu n'a rien en plus grande 
exécration que ceste hypocrisie, quand 
les hommes en luy présentant des signes 
et apparence extérieure, au lieu d'un 
cœur pur et net, le veulent abuser de mi­
nes. Et pourtant Isaïe crie asprement 
contre ceste feintise, que les Juifs pen-
soyent avoir bien contenté Dieu quand ils 
avoyent jusné : ja soit que ce pendant 
leur cœur feust plein d'impiété et de 
meschantes affections. Est-ce là le jusne 
que j'ay esleu? dit le Seigneur 2. Pour­
quoy le jusne des hypocrites n'est pas 
seulement une peine perdue et inutile, 
mais une trèsgrande abomination. Il se 
faut aussi donner garde d'un autre mal 
prochain à cestuy-là : c'est de réputer le 
jusne estre une œuvre méritoire, ou un 
service de Dieu. Car puis que c'est une 
chose indifférente de. soy, et qu'il n'est 
d'aucune importance, sinon entant qu'il 
regarde à ces fins que nous avons dites, 
c'est une superstition trèsdangereuse de 
le mesler simplement avec les œuvres 
commandées de Dieu, et nécessaires de 
soy, sans autre regard. Les Manichéens 
hérétiques anciens ont esté en ceste 

1) Luc V, 3l;Malth. i l , 15. 1) Joël II, 13. 2) I». LVIII, 8. 
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folie, lesquels sainct Augustin rédarguant 
monstre bien qu'il ne faut estimer les 
jusnes que selon les fins que nous avons 
dites : et que Dieu ne les approuve point, 
sinon qu'on les y rapporte J. Le troi­
sième erreur n'est pas du tout si mes-
chant, toutesfois il ne liîsse point d'estre 
dangereux : c'est de requérir et com­
mander estroitement le jusne, comme 
si c'estoit une des œuvres principales 
de l'homme chrestien. Item de le priser 
tant, qu'il semble advis aux gens qu'ils 
ayent fait une œuvre bien digne et excel­
lente, quand ils auront jusné. En quoy 
je n'ose point du tout excuser les anciens 
Pères, qu'ils n'ayent jette quelque se­
mence de superstition, et donné occasion 
à la tyrannie qui est survenue depuis. Il 
est vray qu'il y a de bonnes sentences 
en leurs livres touchant le jusne : mais 
il y a aussi des louanges excessives pour 
le magnifier comme une vertu singulière 
entre les autres. 

20 D'avantage, on observoit desja de 
leur temps le Quaresme, et y avoit quel­
que superstition en cela : d'autant que le 
commun populaire pensoit faire un beau 
service à Dieu, en quarèsmant : et les 
Pasteurs prisoyent ceste observation, 
comme si elle se fust faite à l'exemple de 
Jésus-Christ 2. Or il est certain que 
Jésus-Christ n'a point jusné pour don­
ner exemple aux autres, atin qu'on l'en-
suyvist : mais voulant commencer la 
prédication de. son Evangile, a voulu ap­
prouver par cesle œuvre miraculeuse, 
que c'estoit une doctrine venue du ciel, 
et non pas des hommes. C'est merveille 
comment un abus si lourd a peu tomber 
en la teste des anciens Docteurs, veu que 
e'ont esté gens de bon jugement, et qu'il 
y avoit beaucoup de raisons au contraire 
à ce qu'ils ne s'abusassent point ainsi. 
Car Jésus-Christ n'a point jusné plu­
sieurs fois, comme il faloit qu'il le feist 
s'il eust voulu constituer une loy de 
jusne annuel : mais une fois tant seule­
ment, quand il s'est voulu mettre à près-
cher. Secondement, il n'a pas jusné en 
façon humaine, comme il convenoit de 
faire, s'il eust voulu induire les hommes 

à son exemple : mais pluslost par cesl 
acte il a voulu se rendre admirable à tou,t 
le monde, que d'exhorter les autres à 
faire le semblable. Finalement il n'y a au­
tre raison de ce jusne, que'de celuy de 
Moyse, quand il receutla Loy delà main 
de Dieu. Car comme Moyse avoît mira­
culeusement jusné quarante jours et 
quarante nuicts *, afin que par ce moyen 
l'aulhorité de la Loy fust confermée : 
c'estoit bien raison qu'il y eust un niesme 
miracle, fait en Jésus-Christ à ce qu'il 
ne semblast advis que l'Evangile fust 
moindre que la Loy. Or est-il ainsi que 
jamais nul ne s'est advisé d'introduire au 
peuple d'Israël une telle forme de jusne 
sous couleur de l'imitation de Moyse : 
et nul des Prophètes ne des fidèles ne l'a 
ensuyvy en cest endroict : combien que 
tous eussent assez de zèle et de courage 
à s'exercer en toutes bonnes choses. Car 
ce que nous lisons d'Elie, qu'il a aussi 
passé quarante jours sans boire et sans 
manger 2, cela ne se faisoit à autre fin, 
sinon à ce que le peuple recognust qu'il 
estoit vray Prophète, suscité de Dieu 
pour maintenir la Loy, de laquelle quasi 
tout le peuple d'Israël s'estoit destourné. 
C'a esté doncques une fausse imitation 
et frivole, et plene de superstition, que 
les anciens ont appelé le jusne de Qua­
resme, Une ordonnance faite à l'exemple 
de Christ. Combien que la façon de jus-
ner estoit diverse en ce temps-la, comme 
le raconte Cassiodore au livre neufième 
de son Histoire. Les Romains, dit-il, 
n'avoyent que trois sepmaines pour le 
Quaresme, mais ils jusnoyent tous les 
jours excepté le Dimanche et le Samedi. 
Les Illyriens et les Grecs en avoyent six, 
les autres sept : mais ils jusnoyent par 
intervalles. Il y avoit aussi bien diffé­
rence quant au manger : car les uns ne 
se nourrissoyent que de pain et d'eau, les 
autres mangeoyenl des herbes, aucuns 
usoyent de poissons et de volailles, les 
autres ne s'abstenoyent de nulle viande, 
comme sainct Augustin le tesmoigne en 
la seconde Epistre à Januarius. 

21 Depuis, le temps s'est tousjours 
empiré : avec la folle dévotion du peuple, 

INSTITUTION 

1) De moribus Manie . Iib.II,fe.ip XIII, et Centra Faust, 
lib. XXX. 2) HillU. IV, !. 1) El. XXIV, 18 ; XXXIY, 28. 2) 1 Rois XIX, 8. 
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il y a eu un autre mal du coslé des Eves-
ques, qu'en partie ils ont esté rudes et 
ignorais, en partie ils ont appété de do­
miner et tyranniser sans raison. Sur cela 
ils ont fait des loix perverses et iniques, 
desquelles on a lié les consciences pour 
les traisner en enfer. On a défendu de 
manger chair, comme si c'eust esté une 
viande pollue, et qui eust contaminé les 
hommes. Après on a adjousté des opi­
nions meschantes les unes sur les autres, 
jusques à ce qu'on est venu comme en un 
profond abysme d'erreur. Et afin de ne 
rien laisser que tout ne fust dépravé, on 
s'est joué de Dieu comme d'un petit en­
fant. Car quand il a esté question de 
jusner, il y a eu une table apprestée plus 
somptueusement que les autres fois : on a 
assemblé toutes les friandises et délices 
qu'on pouvoit, on a redoublé la quantité 
des viandes, et a-on usé de variété plus 
que de coustume : puis on a appelé un 
tel appareil, Jusne, et a-on pensé bien 
servir a Dieu par ce moyen. Je laisse à 
dire que ceux qui veulent estçe veus les 
p!us saincts, ne remplissent jamais leur 
ventre si bien qu'en jusnant. En somme, 
toute la sainctcté du jusne commun est, 
de s'abstenir seulement de manger chair, 
et au reste abonder en toutes délices, et 
gourmander à plaisir, moyennant que ce 
ne soit qu'une fois le jour. Combien que 
la pluspart se dispense de faire, collation 
morcelloire, comme ils disent. Au con­
traire, c'est une impiété extrême, ce leur 
semble, et un crime digne de mort, de 
manger un morceau de lard, ou un lopin 
de chair salée avec du pain bis : voire 
mesmes si un povre homme qui n'a au­
tre chose, le fait. Sainct Hiérosme ra­
conte que desjà de son temps il y en 
avoit quelques-uns qui vouloyent conten­
ter Dieu de tels fatras et badinages ' : 
car afin de s'abstenir de manger huile, 
ils se faisoyent apporter de pays loin­
tains des viandes les plus exquises qu'on 
pouvoit : mesmes afin de faire force à 
nature, ils ne beuvoyenl point d'eau, 
mais usoyent de je né sçay quelles li­
queurs précieuses et friandes au goust, 
lesquelles ils humoyent non point en 

1) Âd lïejftianum. 

verre, ou en un gobelet, mais en une co­
quille. Ce qui estoit pour lors un vice de 
peu de gens, règne aujourd'huy commu­
nément entre tous les riches : asçavoir 
qu'ils ne jusnent point ù autre fin, sinon 
pour se traitter mieux et plus délicate­
ment que de coustume. Mais je ne veux 
point user de long propos en une chose 
tant notoire : seulement je di ce mot, 
qu'il ne faut point que les Papistes pre-
nent occasion de s'enorgueillir, ny en 
leurs jusnes, ny en tout le reste de leur 
discipline, comme s'il y avoit rien digne 
de louange, veu que tout y est corrompu 
etperverty. 

22 S'ensuyt la seconde partie de la 
discipline, laquelle appartient proprement 
au Clergé : c'est asçavoir que les gens 
d'Eglise se gouvernent selon les Carions 
qui ont esté anciennement faits pour les 
entretenir en toute honnesteté, comme 
sont ceux qui s'cnsuyvent : Qu'un hom­
me d'Eglise ne soit point adonné à la 
chasse, au jeu de dez, à gourmandise ou 
banquets : que nul d'eux ne se mesle 
d'usure ou de marchandise, qu'il ne soit 
présent à danses et autres dissolutions. 
Or afin que nul ne transgressast ces or­
donnances, les Conciles anciens ont ad-
visé de punir et chastier ceux qui ne se 
voudroyent rendre obéissans en tout ce 
qui appartenoit à l'honnestelé du Clergé. 
Et pourceste cause chacun Evesque avoit 
la charge et authorilé de gouverner son 
Clergé, pour contraindre chacun à faire 
son devoir. Pour ceste mesme raison ont 
esté instituées les visitalions et les syno­
des : afin que si quelqu'un estoit non­
chalant en son office, il fust admonesté : 
et si quelqu'un avoit failly, qu'il fust 
chastié selon son démérite. Les Evesques 
aussi avoyent entre eux tous les ans un 
Concile en chacune Province, et mesmes 
au paravant de six mois en six mois : afin 
que si quelque Evesque s'esloit mal 
porté, il fust là jugé. Car si quelque 
Evesque estoit trop rude à son Clergé, et 
le traittoit trop inhumainement, celuy 
qui se vouloit plaindre de luy, venoit là, 
et la cause s'y démenoit. Or on usoit 
d'une grande sévérité: Car si on trouvoit 
que quelqu'un eust abusé de son autho­
rilé, ou mal versé en son estât, on le 
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déposoit : et quelquesfois mesmes on 
l'excommunioit pour certain temps. 
D'avantage, pource que ceste police es-
toit ordinaire, jamais ils ne se partoyent 
d'un Concile provincial, qu'ils n'eussent 
assigne le lieu et le temps auquel l'autre 
sedevoit tenir. Car touchant d'un Concile 
universel c'estoit à l'Empereur de le 
commander et publier, et de dénoncer 
que chacun y comparust, comme les his­
toires anciennes lemonstrent. Cependant 
que ceste sévérité a duré, les gens d'E­
glise n'ont point astreint le peuple, sinon 
à ce dont ils leur monstroyent l'exemple 
par effect : car ils estoyent beaucoup plus 
sévères envers eux qu'envers les autres. 
Et de faict, c'est bien la raison que le 
peuple ait plus de liberté, et ne soit pas 
si court tenu que le Clergé. Je n'ay jà 
mestier de raconter par le menu comment 
ceste police a esté mise bas, et s'en est 
allée à val l'eau : tant y a que chacun 
voit qu'il n'y a estât plus dissolu ne plus 
desbordé que l'estat ecclésiastique, tel­
lement que tout le monde en crie sans 
que nous en parlions. Je confesse qu'alin 
qu'il ne semble que toute l'ancienneté 
soit ensevelie entre eux, ils abusent les 
yeux des simples de quelques ombres : 
mais tout ce qu'ils font n'approche non 
plus de ce qu'ils font semblant d'ensuy-
vre, que les mines d'un singe ressem­
blent à ce que les hommes font par bonne 
raison. Il y a un passage bien notable en 
Xénoplion ' . Il récite que les Perses s'es-
tans desvoyez et abastardis des vertus 
de leurs ancestres en ce qu'ayans laissé 
leur façon austère de vivre, ils s'estoyent 
desbordez en délices, et efféminez : tou-
tesfois pour couvrir leur honte ne lais-
soyent pas de garder les statuts anciens 
quant à la formalité. Car comme ainsi 
soit que du temps de Cyrus la sobriété 
et tempérance fust telle, qu'il n'estoit li­
cite de se moucher, et que cela estoit 
tenu pour vilein et déshonneste, ceste 
cérémonie a duré long temps après, de 
ne s'oser moucher : mais de retirer l'or­
dure au dedans, et les humeurs corrom­
pues qu'ils avoyent amassées par leur 
intempérance : voire jusques à s'empu-
naiser, il estoit licite. Pareillement, selon 

1) Paul. Cyri., lib. VIII. 

le précepte ancien, ces bons imitateurs 
eussent fait scrupu'e comme d'un grand 
crime, d'apporter sur table des couppes: 
mais il ne leur chaloil d'entonner le vin 
en leurs estomachs, en tel excès qu'il les 
faloit emporter yvres. Il avoit esté jadis 
ordonné en leur nation, de ne manger 
qu'une fois le jour: ces bons successeurs 
n'avoyent point cassé ceste loy, mais 
c'estoit pour continuer leurs banquets 
depuis midi jusques à minuit. Pource que 
la loy ancienne portoit, qu'en guerre une 
armée ne marchast qu'à jun : ceste cous-
tume a bien esté permanente : mais les 
bons successeurs avoyent restreint toute 
leur journée à deux heures.Toutes fois et 
quantes que les Papistes prétendront 
leurs belles reigles, pour faire à croire 
qu'ils sont aucunement semblables aux 
saincts Pères, cest exemple suffira pour 
rédarguer leur folle imitation et ridi­
cule, autant que si un bon peintre la pei-
gnoit. 

33 Ils sont tant et plus rigoureux, 
voire du tout inexorables à ne permettre le 
mariage aux Prestres. Quelle licence de 
paillarder ils prenent et donnent : il n'est 
jà besoin de le dire. Et sous ombre de 
ceste saincteté infecte et puante de s'abs­
tenir de mariage, ils se sont endurcis à 
toutes vilenies. Tant y a que ceste dé­
fense monstre assez combien les tradi­
tions humaines sont nuisibles, veu que 
non-seulement elle a privé et desnué 
l'Eglise de bons Pasteurs et idoines, et 
qui se fussent bien acquittez de leur 
charge, mais aussi elle a apporté un hor­
rible amas et bourbier de beaucoup d'é-
normitez, et a plongé beaucoup d'âmes 
au gouffre de désespoir. Quant est de la 
défense qu'on a faite aux Prestres de se 
marier, je di qu'en cela il y a eu une mes-
chante tyrannie, non-seulement contre la 
Parole de Dieu, mais aussi contre toute 
équité. Pour le premier, il n'estoit nulle­
ment licite aux hommes de défendre ce 
que Dieu avoit mis en nostre liberté.-Se­
condement c'est une chose notoire, et la­
quelle n'a point mestier de probalion, 
que nostre Seigneur a expressément or­
donné que ceste liberté ne fust point vio­
lée. Outreplus, sainct Paul tant à Tite 
qu'à Timothée, ordonne qu'un Evesque 
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soit mari d'une seule femme ' . Mais com­
ment eust-il peu parler avec plus grande 
véhémence, que quand il dénonce qu'il y 
aura des meschans lesquels défendront 
le mariage 2, protestant que le sainct Es­
prit les révèle, afin qu'on s'en donne de 
garde, et nomme telle manière de gens 
non-seulement séducteurs, mais diables? 
Voylà doncques la prophétie et le tes-
moignage du sainct Esprit, par lequel il 
a voulu dés le commencement prémunir 
les Eglises : c'est que la défense du ma­
riage est doctrine diabolique. Mais nos 
adversaires pensent avoir (rouvé une 
belle eschappatoire, quand ils exposent 
cela estre dit des sectes anciennes d'hé­
rétiques, comme de Montanus, des Ta-
tiens et des Encralites : Ce sont, disent-
ils, ceux-là qui ont réprouvé le mariage, 
et non pas nous : mais seulement le dé­
fendons au Clergé, comme ne luy estant 
point convenable. Comme si cesle pro­
phétie, encores qu'elle eust esté une fois 
accomplie aux Tatiens et autres sembla­
bles, ne pouvoit aussi bien convenir à 
eux. Riais nous ne condamnons point, 
disent-ils, le mariage du tout, seulement 
nous le défendons au Clergé. Comme si 
une cavillation tant puérile, estoit digne 
d'estre receue, de dire qu'ils ne défen­
dent point le mariage, d'autant qu'ils ne 
le défendent point à tous. Cela est autant 
comme si quelque tyran disoit, une loy 
qu'il auroit faite n'estre point inique, 
d'autant qu'elle ne grèveroit qu'une par­
tie du peuple. 

24 Ils objectent qu'il y doit avoir 
quelque marque pour discerner le Clergé 
d'avec les laïcs. Comme si Dieu n'avoit 
point préveu quels sont les vrais orne-
mens qui doyvent estre aux gens d'Eglise. 
En parlant ainsi ils blasment l'Apostre, 
comme s'il avoit confondu l'ordre de 
l'Eglise, et renversé l'honnesteté d'icelle : 
veu qu'en donnant comme un patron d'un 
vray Evesque, entre les vertus qu'il y re­
quiert, il y met le mariage3. Je sçay bien 
comment ils exposent cela : c'est qu'il 
ne faut point eslire pour Evesque celuy 
qui aura esté, marié pour la seconde fois. 
Et de faict, je confesse que ceste inter-

1) 1 Tim. III, 2 ; Tile I, 6. S) 1 Tim. IV, 3 . 
3; 1 Tim. III, 2. 

prétation n'est pas nouvelle : toutesfois 
il appert par la procédure qu'elle est 
fausse : d'autant qu'incontinent après il 
ordonne quelles doyvent estre les fem­
mes des Prestres et Diacres. Voyla donc­
ques sainct Paul qui met le mariage en­
tre les vertus d'un bon Evesque : ceux-ci 
disent que c'est un vice intolérable en 
Testât ecclésiastique ; qui pis est, n'estans 
point contens de l'avoir blasmé en géné­
ral, ils l'appellent souilleure et pollution 
charnelle : qui sont les paroles de Syri-
cîus Pape, récitées en leurs canons1. 
Qu'un chacun pense en soy-mesme de 
quelle boutique cela est party. Nostre 
Seigneur Jésus fait cest honneur au ma­
riage, de le nommer image et représen­
tation de l'unité saincte et sacrée qu'il a 
avec l'Eglise. Que pourroit-on dire plus 
pour exalter la dignité du mariage ? 
Quelle impudence doncques est-ce, de 
l'appeler immonde et poilu, quand il nous 
démonstre la grâce spirituelle de Jésus-
Christ? 

25 Or comme ainsi soit que leur prohi­
bition répugne ainsi clairement à la Pa­
role de Dieu, 'toutesfois ils ont encores 
une couverture pour monstrer que les 
Prestres ne se doyvent point marier : 
c'est que s'il a falu que les Prestres lévi-
tiques, quand ils approchoyent de l'autel, 
ne cohabitassent point avec leurs fem­
mes, afin de faire plus purement leurs 
sacrifices, ce ne seroit point raison que 
les Sacremens de Chrestienlé, qui sont 
plus nobles et plus excellens, fussent ad­
ministrez par gens mariez. Comme si 
c'estoit un mesme office du ministère 
évangélique, et de la prestrise lévitique. 
Au contraire, les prestres léviliques re-
présentoyent la personne de Jésus-Christ : 
lequel estant Médiateur de Dieu et des 
hommes", nous devoit réconcilier au Père 
par sa pureté trèsaccomplie. Or comme 
ainsi soit qu'iceux estans pécheurs ne 
peussent respondre en toute manière a 
sa saincteté : afin de la représenter aucu­
nement en figure, il leur estoit commandé 
de se purifier outre la coustume humaine, 
quand ils approchoyent du Sanctuaire : 
d'autant que lors proprement ils por-

1) Syncfus, Pape, aux Evcsquts d'Espagne. 
2) 1 Tim. II, 5. 
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toyent la figure de Christ, en ce que 
comme moyenneurs ils, apparoissoyent 
devant Dieu au nom du peuple au Taber­
nacle, qui estoit comme image du Throne 
céleste. Or puis que les Pasteurs ecclé­
siastiques n'ont point cest office et per­
sonne, la comparaison n'est point à pro­
pos. Pourtant l'Apostre sans aucune 
exception afferme que le mariage est ho­
norable entre tous : mais que Dieu punira 
les paillars et adultères1. Et de faict, les 
ipostres ont approuvé par leur exemple, 
que le mariage ne déroguoil à la saincteté 
d'aucun estât, de quelque excellence qu'il 
fust. Car sainct Paul lesmoigne que non-
seulement ils ont retenu leurs femmes, 
mais aussi qu'ils les ont menées en leur 
compagnie2. 

26 D'avantage, c'a esté une grande im­
pudence, qu'ils ont exigé une telle mas­
que de chasteté pour chose nécessaire. 
En quoy ils ont fait grand opprobre à 
l'Eglise ancienne : laquelle combien 
qu'elle ait esté excellente en pure doc­
trine, néanlmoins a encores plus flory en 
saincteté. Car s'il ne leur chaut des Apos-
Ires, que diront-ils, je vous prie, de tous 
les Pères anciens, lesquels on voit non-
seulement avoir toléré le mariage entre 
les Evesques, mais aussi l'avoirapprouvé? 
11 s'ensuyvroit qu'ils ont entretenu une 
profanation des mystères de Dieu, puis 
que selon l'opinion de ceux-ci, ils ne les 
traittoyent point purement. Bien est vray 
que ceste matière fut agitée au Concile 
de Nice : et (comme il s'en trouve tous-
jours quelques superstitieux, qui songent 
quelque resverie nouvelle pour se rendre 
admirables) il y en avoit qui .eussent 
voulu le mariage cstre interdit aux Pres-
tres. Mais qu'est-ce qu'il y fut consti­
tué? C'est que la sentence de Paphnutius 
fut receue : lequel déclaira que c'estoit 
chasteté, cohabitation de l'homme avec 
la femme3. Parquoy le sainct mariage de­
meura en son entier, et ne fut point ré­
puté à déshonneur aux Evesques qui es-
toient mariez : et ne jugea-on point que 
cela tournast à quelque macule au minis­
tère. 

27 Depuis surveindrent d'autres temps, 

1) Héb. XIII, i. 2J I Cor. IX, B. 
S) Mal. trip., lib. II, cap. XIV. 

ausquels s'augmenta ceste folle supersti 
tion, d'avoir en estime excessive l'absti­
nence de mariage. Car la virginité estoit 
tellement prisée, qu'à grand'peine esti-
moit-on qu'il y eustvertu digne d'accom-
parer à icelle. Et combien que le mariage 
ne fust pas du tout condamné comme pol­
lution, toutesfois la dignité d'iceluy es­
toit tellement obscurcie, qu'on n'estimoit 
point qu'un homme aspirast droictement à 
perfection, sinon qu'il s'en absteinst. De 
là sont venus les canons, par lesquels il a 
esté ordonné que ceux qui estoyent desjà 
en Testât de Prestrise, ne se mariassent 
plus. Puis après d'autres, par lesquels il 
a esté défendu d'en recevoir qui fussent 
mariez, sinon que parle consentement de 
leurs femmes ils promissent chasteté per­
pétuelle, l'ource qu'il sembloit advis que 
cela servoit à rendre la Prestrise plus 
honorable, on l'a favorablement receu. 
Toutesfois si nos adversaires nous ob-
jectoyent l'ancienneté, je respon premiè­
rement que ceste liberté a esté du temps 
des Apostres, et a duré assez longuement 
après, que les Prestres pouvoyent estre 
mariez : mesmes que les Apostres et les 
autres saincts Pères de l'Eglise primitive 
n'ont point fait scrupule d'en user. Je di 
secondement, que nous devons avoir en 
estime leur exemple : que c'est mal jugé 
à nous de tenir pour illicite ou désbon-
neste ce qui a esté lors non-seulement 
usité, mais aussi prisé. Je di d'avantage, 
que mesmes du temps que le mariage n'a 
plus esté en telle révérence qu'il apparte-
noit, par l'opinion superstitieuse qu'on 
avoit de la virginité, si est-ce qu'on n'a 
point du premier coup défendu aux Pres­
tres de se marier, comme si c'estoit une 
chose nécessaire, mais pource qu'on pré-
féroit au mariage. Testât de continence. 
Finalement, je di que ceste loy n'a pas 
tellement esté requise lors, qu'on con­
traignis! à continence ceux qui ne la pou­
voyent garder. Qu'ainsi soit, les Canons 
anciens ont ordonné griefves peines sur 
les Prestres qui auroyent paillarde : ceux 
qui avoyent prins femmes, ils les ont 
seulement desmis de l'office. 

28 Parquoy, toutes fois et quantes que 
nos adversaires, pour maintenir ceste 
nouvelle tyrannie dont ils usent, nous 
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allégueront l'Eglise ancienne, nous ré­
pliquerons au contraire, qu'ils démons-
trent en leurs Prestres une telle chasteté 
qn'estoit celle des Prestres anciens : 
qu'ils ostent tous paillars et adultères 
qu'ils ne permettent point que ceux les­
quels ils ne peuvent souffrir habiter avec 
une femme en mariage, s'abandonnent à 
toute vilenie, qu'ils remettent au-dessus 
la discipline ancienne, laquelle est abolie 
enlre eux, pour réprimer la déshonnes-
telé qui se commet entre eux : et qu'ils 
délivrent l'Eglise de eeste honte et tur­
pitude, par laquelle elle a esté jà long 
temps desligurée. Quand ils nous auront 
ottroyé tout cela, nous aurons encores 
une autre réplique à leur faire, qu'ils 
n'imposent point nécessité en une chose 
laquelle de soy-mesme est libre, et se 
doit accomoder a l'unité de l'Eglise. Je 
ne di pas ces choses pour accorder qu'on 
doyve aucunement donner lieu aux Ca-

I C'est une chose bien a déplorer, que 
l'Eglise, après que sa liberté luy a esté 
acquise d'un pris inestimable, asçavoir 
par le sang de Jésus-Christ, ait esté ainsi 
opprimée de cruelle tyrannie, et accablée 
d'un amas infini et importable de tradi­
tions humaines. Mais ce pendant la bes-
tise de chacun particulier monstre que 
Dieu n'a pas lasché en telle sorte la bride 
à Satan et ses ministres, sans trèsjuste 
cause. Car il n'a-pas suffi à ceux qui vou-
loyent estre veus dévots, de mespriser le 
joug de Christ et ce pendant recevoir et 
porter tels fardeaux qu'il a semblé bon 
aux faux Docteurs, sinon que chacun se 
lilast quelque corde à part, mesmes que 
chacun se fouist quelque puits pour s'y 
plonger jusques au profond. Cela s'est 
fait quand chacun a voulu estre le plus 
habile ù se forger des vœus, pour s'es-
treindre d'ufle obligation plus forte qu'il 
n'y avoit en un si grand nombre de loix 
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nons, qui ont astreint les gens d'Eglise à 
Testât de continence : mais afin que tou­
tes gens de bon esprit cognoissent quelle 
impudence c'est à nos adversaires, de 
tant diffamer le sainct mariage sous cou­
leur de l'Eglise ancienne. Quant est des 
Pères desquels nous avons les livres, 
excepté Hiérosme, ils n'ont point dé­
tracté si fort, de l'honnesteté du mariage, 
mesmes quand ils déclairent privément 
ce qu'ils en pensoyent. Nous serons con-
tens d'un tesmoignage de sainct Chrysos-
tome, veu qu'il n'est point suspect d'a­
voir trop favorisé au mariage, mais au 
contraire a trop encline à priser et magni­
fier la virginité. Or il parle en ceste ma­
nière : Le premier degré de chasteté est 
virginité immaculée : le second est ma­
riage loyalement gardé. C'est doncques 
une seconde espèce de virginité, que 
l'amour du mari et de la femme, quand 
ils vivent bien en mariage1. 

et si excessif. Puis doncques que nous 
avons monstre ci-dessus que le service de 
Dieu a esté corrompu par l'arrogance de 
ceux qui ont dominé sous le tiltre de Pas­
teurs, quand ils ont enveloppé les povres 
âmes en leurs loix iniques, ce ne sera pas 
chose hors de propos, de remonstreryci 
un autre vice prochain a cesluy-là, au­
quel on peut appercevoir que le monde 
est d'esprit si pervers, que lousjours il 
a lasché par tous obstacles qu'il a peu, 
de repousser les aides que Dieu luy don-
noit. Mais afin qu'il soit plus aisé de com­
prendre quels malheurs les vœus ont ap­
portez, il est besoin que les lecteurs se 
souvienent des principes qui ont esté mis 
ci-dessus. Car nous avons dit première­
ment, que tout ce qui est requis à bien 
et sainclement vivre, est comprins en la 
Loy. Nous avons dit outreplus, que le 

1) Homil. de Invm.tione Crucis. 
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Des cœus : et combien ils ont esté faits à la volée en la Papauté, pour 
enlacer misérablement les âmes. 
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Seigneur, afin de nous retirer de ceste 
curiosité de forger une façon nouvelle de 
le servir à noslre poste, a enclos toute la 
louange de justice en la simple obéissance 
de sa volonté. Si cela est vray, il faut 
conclurre que tous les services que nous 
aurons inventez de nous-mesmes pour 
plaire à Dieu, ne luy seront point agréa­
bles, quelque plaisir que nous y prenions. 
Et de faiet, le Seigneur en plusieurs pas­
sages non-seulement les rejette, mais les 
a fort en abomination. Cela doneques 
nous engendre une dispute touchant les 
vœus qui se font outre la Parole de Dieu 
expresse, asçavoir en quelle estime on les 
doit avoir : et si un homme chresiien en 
peut faire quelqu'un te) : et s'il en a fait, 
combien il en est obligé. Car ce que nous 
appelons Promesse entre les hommes, 
est nommé Vœu au regard de Dieu. Or 
nous promettons aux hommes les choses 
lesquelles nous pensons qu'ils auront à 
gré, ou lesquelles nous leur devons selon 
raison et équité. Il faut doneques que 
nous usions encores d'une plus grande 
discrétion aux vœus, veu qu'ils s'addres-
sent à Dieu, avec lequel il n'est point 
question de se jouer. Or il y a eu une 
merveilleuse superstition de tout temps 
au monde en cest endroict, c'est que les 
hommes ont voué à Dieu à la volée, sans 
jugement et sans propos, tout ce qui 
leur venoit en la fantasie et à la bouche. 
De là sont venues les folies des vœus,-
dont les Payens se sont jouez avec leurs 
dieux : et non-seulement folies, mais ab-
surditez monstrueuses. Et pleust à Dieu 
que les Chrestiens n'eussent point en-
suyvy une telle audace. Il ne se devoit 
point faire : mais nous voyons qu'il n'y 
a rien eu de long temps plus commun 
que ceste outrecuidance : c'est que le 
peuple laissant et mesprisant la Loy de 
Dieu, a bruslé d'une folle cupidité et in­
sensée après tout ce qu'il avoit songé. 
Je ne veux point aggraver ce mal : ne 
mesmes deschiffrer par le menu de quelle 
énormilé on a offensé, et en combien de 
sorte on a failly en ceste matière : mais 
j'ay voulu toucher ceci en brief, afin 
qu'on sçache qu'en traittant des vœus, 
nous n'esmouvons pas question superflue 
et vaine. 

2 Or si nous ne voulons point errer en 
jugeant quels vœus sont légitimes et per­
vers, il nous convient observer trois cho­
ses. Premièrement, qui est celuy auquel 
levœus'addresse. Secondement, qui nous 
sommes, nous qui vouons. Tiercement, de 
quelle intention c'est que nous vouons. 
Le premier tend à ce but, que nous pen­
sions que c'est Dieu à qui nous avons 
à faire, lequel prend tellement plaisir à 
nostre obéissance, qu'il prononce tous 
services volontaires, c'est-à-dire que 
nous inventons de nostre leste, estre 
maudits, quelque belle apparence qu'ils 
ayent devant les hommes1. Si tous les 
services de Dieu que nous controuvons 
outre son commandement luy sont en 
abomination, ils'ensuyt qu'il n'y en a nul 
qui luy soit agréable, sinon qu'il l'ait ap­
prouvé par sa Parole. Pourtant que nous 
ne prenions point ceste licence d'oser 
rien vouer à Dieu, qui n'ait tesmoignage 
aucun de luy. Car ce que dit sainct Paul, 
que tout ce qui se fait sans foy est pé­
ché2, comme ainsi soit qu'il s'estende à 
toutes œuvres, toutesfois lors il a prin­
cipalement lieu, quand l'homme addresse 
directement sa pensée à Dieu. Mesmes si 
nous errons ou trébuschons quant aux 
moindres choses du monde où il n'y a 
point certitude de foy, et que nous ne 
sommes point esclairez par la Parole de 
Dieu, combien nous convient-il eslreplus 
modestes, quand il est question d'entre­
prendre chose de si grande importance ? 
Car il n'y a rien de plus grande impor­
tance, que ce qui appartient à servir 
Dieu. Pourtant que ceste soit la première 
reigle quant aux vœus, que nous n'en­
treprenions de rien vouer que nous 
n'ayons ceste résolution en nostre con­
science , que nous n'attentons pas cela 
témérairement. Or nous serons adonc-
ques hors du danger de témérité, quand 
nous aurons Dieu pour nous guider, nous 
dictant quasi par sa Parole ce qui est 
bon de faire, ou mauvais. 

3 Le contenu de la seconde considé-
ralion-que nous avons dite, revient à ce 
point, que nous mesurions nos forces, 
et que nous regardions nostre vocation, 

1) Col. H, S3. î) nom.XlY, Ï3. 
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et que nous ne mesprisions point la li­
berté que Dieu nous a donnée. Car celuy 
qui voue ce qui n'est point en sa puis­
sance ou qui répugne à sa vocation, est 
téméraire : et celuy qui mesprise la grâce 
de Dieu, par laquelle il est constitué sei­
gneur et niaistre de toutes choses, est 
ingrat. En disant cela, je n'enten pas que 
nous ayons rien en nostremain, pour le 
pouvoir promettre à Dieu en liance de 
nostre vertu : car c'est à bon droict qu'il 
a esté décrété au Concile d'Arausique1, 
que nous ne pouvons rien vouer deue-
ment à Dieu, sinon ce que nous aurons 
receu de sa main : veu que toutes choses 
que nous luy pouvons offrir, sont dons 
procédans de luy. Mais comme ainsi soit 
que Dieu par sa bénignité nous ait mis 
certaines choses en nostre faculté, et 
qu'il nous ait dénié les autres : qu'un 
chacun suyvant l'admonition de sainct 
Paul, regarde la mesure de la grâce qui 
luy est donnée'. Mon intention est de 
dire qu'il faut compasser nos vœus à la 
mesure que Dieu nous ordonne par le 
don qu'il nous fait, n'attentans point plus 
qu'il ne nous permet, de peur de nous 
précipiter en nous attribuant trop. Exem­
ple : Quand ces bateurs de pavé, des­
quels sainct Luc fait mention aux Actes, 
vouèrent de ne manger jamais un mor­
ceau de pain, jusquesà ce qu'ils eussent 
tué sainct P^ul3: encoresle cas posé que 
leur intention n'eust pas esté si mes-
chante, leur témérité estoit insupporta­
ble, entant qu'ils assujetissoyent ù leur 
pouvoir la vie et la mort d'un homme. 
Pareillement Jephthé a receu payement 
digne de sa folie, quand il luy a l'alu sa-
crilier sa fille pour avoir fait un vœu in­
considéré en son ardeur4. Mais on voit un 
comble de rage, en ce que tant de gens 
vouent de ne se marier jamais. Les Pres-
tres, Moynes et Nonnains ayans oublié 
leur infirmité, cuident qu'ils se pourront 
bien passer pour toute leur vie de se ma­
rier. Et qui leur a révélé qu'ils pourront 
garder chasteté toule leur vie, à laquelle 
ils s'obligent à tousjours ? Ils oyent la 
sentence de Dieu, touchant la condi­
tion universelle des hommes : c'est qu'il 

1) Chap. Il , 5) Rom. XII, 3 ; 1 Cor. XII, 11. 
3) Act. XXIII, 12. 4) Jug. XI, 30. 

n'est point bon à l'homme d'estre seul ' . 
Ils entendent (et pleust à Dieu qu'ils ne le 
sentissent point) combien les aiguillons 
d'incqntinence sont aspres en leur chair. 
De quelle hardiesse osent-ils rejetter 
pour toute leur vie ceste vocation géné­
rale, veu que le don de continence est le 
plus souvent donné à certains temps, se­
lon que l'opportunité le requiert? En 
telle obstination qu'ils n'attendent point 
que Dieu leur doyve aider : mais plustost 
qu'ils se souvienent de ce qui est escrit, 
Tu ne tenteras point le Seigneur ton 
Dieu2. Or cela est tenter Dieu, de s'ef­
forcer contre la nature qu'il nous a don­
née, et contemner les moyens qu'il nous 
présente, comme s'ils ne nous apparte-
noyent de rien. Ce que ceux-ci non-seu­
lement font, mais n'ont point honte d'ap­
peler lu mariage, Pollution, duquel nos­
tre Seigneur n'a point pensé l'institution 
estre indigne de sa majesté : lequel il a 
prononcé eslre honorable en tous3 : le­
quel Jésus-Christ a sanctifié par sa pré­
sence, et honoré par son premier mira­
cle4. Et font cela seulement pour ma­
gnifier Testât qu'ils lienent, c'est de 
s'abstenir de mariage : comme s'il n'ap-
paroissoit point par leur vie mesme, que 
c'est bien autre chose d'abstinence de 
mariage, que de virginité. Et néantmoins 
ils sont si effrontez, que d'appeler leur 
vie, Angélique, En quoy certes ils font 
trop grande injure aux Anges de Dieu, 
ausquels ils aecomparagent paillars et 
adultères, et encores beaucoup pires. Et 
de faict, il ne faut pas yci grans argu-
mens, veu qu'ils sont convaincus par la 
vérité. Car nous voyons à l'œil, com­
bien par horribles punitions nostre Sei­
gneur punit une telle arrogance et con-
temnement de ses dons; etay vergongne 
de descouvrir ce qui est plus occulte 
combien qu'on en sçait trop la moitié, 
tellement que l'air en put. Qu'il ne nous 
soit loisible de rien vouer qui nous em-
pesclie de servir à Dieu en nostre voca­
tion, il n'y a nulle doute. Comme si un 
père de famille vouoit de quitter sa fem­
me, et ses enfans, pour prendre quelque 
autre charge, ou celuy qui est propre à 

t) Gen.II , 18. 2) Denl . VI, 10. 
3) Héb. XUI, 4. 4) Jean II, 1 , 9 . 
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exercer office de Magistrat, estant esleu, 
vouoit de vivre en personne privée. Tou­
chant ce que nous avons dit, qu'il ne faut 
point mespriser nostre liberté, cela se-
roit un peu obscur à entendre, si nous ne 
le décririons. Or le sens est tel : comme 
ainsi soit que Dieu nous ait constituez 
maistres de toutes choses, et qu'il les 
nous ait tellement assujeties que nous en 
puissions user pour nostre commodité, 
il ne nous faut point espérer que nous 
facions un service agréable à Dieu en 
nous assujetissant en servitude aux cho­
ses externes, lesquelles nous doyvent es-
tre en aide. Je di cela, pource que plu­
sieurs pensent que ce soit une vertu 
d'humilité, de s'astreindre ù plusieurs 
observations desquelles le Seigneur non 
sans cause a voulu que nous fussions 
libres. Pourtant si nous voulons éviter 
un tel danger, il ne nous faut jamais es-
longner de l'ordre que le Seigneur nous 
a institué en l'Eglise chrestienne. 

4 Je vien maintenant ù la troisième 
considération que j'ay mise : c'est que 
pour approuver nos vœus à Dieu, il faut 
bien adviser a quelle intention nous les 
faisons. Car d'autant que Dieu regarde 
le cœur, et non pas l'apparence exté­
rieure, de là il advient qu'une mesme 
chose, selon que le propos sera divers, 
luy sera quelquesfois agréable, et quel-
quesfois luy desplaira grandement. Si 
quelqu'un voue de s'abstenir de boire 
vin, comme si en cela il y avoit quelque 
saincteté, il sera à bon droict condamné 
de superstition. S'il regarde à une autre 
fin qui ne soit point mauvaise, nul ne le 
pourra réprouver. Or selon que je puis 
juger, il y a quatre lins ausquelles se 
doyvent rapporter tous nos vœus. Pour 
donner plus claire intelligence de cela, 
nous dirons que les deux appartienent 
au temps passé : les deux autres au temps 
à venir. Les vœus, di-je, regardent au 
temps passé, quand par iceux nous fai­
sons à Dieu recognoissance des bénéfi­
ces que nous tenons de luy ou par les­
quels nous chastions les vices que nous 
avons commis, afin d'en obtenir pardon. 
Les premiers, nous les pourrons appe­
ler, Vœus d'action de grâce : les seconds, 
nous les pourrons appeler, Vœus de pé-

HRESTIENNE. 

nitence. Quant est du premier genre, 
nous en avons un exemple au vœu que 
feit Jacob, en promettant à Dieu les dé­
cimes qu'il acquerrait en la terre d'Orient, 
s'il luy faisoit la grâce de retourner en 
la terre de sa nativité ' . Nous en avons 
aussi un exemple commun aux sacrifices 
qu'on appeloit Des pacifiques, que les 
saincts Roys ou gouverneurs allans à la 
guerre promettoyent â Dieu de luy ren­
dre, s'il leur donnoit la victoire contre 
leurs ennemis : ou bien que le peuple 
estanten quelque affliction, vouoit à Dieu, 
s'il en estoit délivré par sa grâce. Et en 
ce sens faut prendre tous les passages 
des Pseaumes qui parlent des vœus2. 
Nous pouvons aujourd'huy aussi bien 
user de telle espèce de vœus, toutes fois 
et quantes que Dieu nous délivre de quel­
que calamité ou maladie dangereuse, ou 
autre péril. Car cela n'est pas répugnant 
à l'office d'un bon Chrestien, de présen­
ter en tel cas à Dieu quelque oblation 
qu'il aura vouée, seulement pour reco­
gnoissance du bénéfice qu'il a receu, 
pour n'eslre point ingrat â sa bonté. 
Quant à la seconde espèce, il suffira de 
démonstrer par un exemple familier quelle 
elle est. Prenons le cas que quelqu'un 
par son intempérance et gourmandise 
soit tombé en quelque péché : il ne nuira 
de rien quand il renoncera pour un temps 
ù toutes délices, pour corriger ce vice 
d'intempérance auquel il se sent autre­
ment enclin. Il n'y a aussi nul inconvénient 
qu'il face vœu sur cela, alin de se lier 
plus estroilement. Toutesfois je n'im­
pose point loy à ceux qui auront failly en 
quelque sorte, de faire tous un sembla­
ble vœu : mais seulement je démonstre 
ce qui seroit licite à quelqu'un de faire, 
quand il penserait que cela luy seroit 
utile. Parquoy je di qu'un tel vœu est 
sainct et légitime, sans préjudicier à la 
liberté d'un chacun d'en faire comme il 
voudra. 

5 Quant aux vœus, qui regardent le 
temps à venir, les uns, comme j'ay dit, 
tendent à nous rend re plus songneux à évi­
ter les dangers : les autres sont pour nous 
inciter à faire nostre devoir. Exemple: 

t) Gfn. XXVIII, 52. 
2) Ps. XXII, ÎO ; LVI, 13 ; CXVI, 1*, 1». 
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Quelqu'un se verra tellement enclin à 
un vice, qu'il ne pourra pas tenir moyen 
ni attrempance en une chose laquelle de 
soy ne sera que bonne : il ne fera point 
mal, renonçant par vœu à en user à cer­
tain temps. Comme si quelqu'un voit qu'il 
ne puisse user d'un accoustrement sans 
vaine gloire ou autre vanité, et néant-
moins qu'il convoite et appète fort d'en 
user, il ne peut mieux faire que de se 
brider, s'imposant la nécessité de s'en 
abstenir, pour couper broche à sa con­
voitise. Semblablement, si quelqu'un est 
oublieux ou nonchalant à s'acquitter de 
ce qui est de l'office d'un Chrestien, pour-
quoy ne pourra-il corriger sa noncha­
lance, s'astreignant par vœu à faire ce 
qu'il a accoustumé d'oublier? Je confesse 
bien qu'en l'un et en l'autre il y a comme 
une instruction puérile : mais par cela 
nous pouvons dire que ce sont aides à 
l'infirmité des rudes et imparfaits, dont 
ils se peuvent servir licitement. Pourtant 
tous les vreus qui regarderont à l'une de 
ces lins, principalement les vœus des cho-
sesexternes, nous les tiendrons pourbons, 
moyennant qu'ils ayent approbation de 
Dieu pour leur appuy, et qu'ils convienent 
à nostre vocation, et qu'ils soyent com-
passez à la grâce que Dieu nous a faite. 

6 Maintenant il n'est pas difficile de 
conclurre que c'est qu'il faut générale­
ment sentir des vœus. Il y a un vœu 
commun entre les fidèles, lequel a esté 
fait pour nous au Baptesme, et le con-
fermons en faisant protestation de nos­
tre foy, et en recevant la Cène. Car les 
Sacremens sont comme instrumens de 
contracts, par lesquels Dieu nous pro­
met sa miséricorde, et par icelle la vie 
éternelle : nous d'autre costé luy pro­
mettons obéissance. Or le contenu ou la 
somme de ce vœu que nous faisons au 
Baptesme, est de renoncer à Satan, pour 
nous adonner au service de Dieu, afin 
«lue nous soyons obéissans à ses saincts 
commandemens , n'obtempérans point 
aux désirs pervers de nostre chair. Il ne 
faut douter que ce vœu ne soit sainct et 
utile, veu que Dieu l'approuve en l'Es-
criture, et mesmes qu'il le requiert de 
tous ses enfans. Et à cela ne contrevient 
point, que nul n'accomplit en la vie pré­

sente une telle obéissance que Dieu re­
quiert de nous. Car d'autant que la sti­
pulation que Dieu fait en exigeant de 
nous que nous le servions, est enclose 
sous l'alliance de grâce, laquelle contient 
rémission des péchez, et régénération 
pour nous faire nouvelles créatures, la 
promesse que nous faisons là présuppose 
que nous requérons à Dieu tousjours 
pardon de nos fautes, et qu'il subviene à 
nostre foiblesse par son sainct Esprit. 
Touchant les vœus particuliers, quand il 
nous souviendra des trois reigles que nous 
avons mises ci-dessus, nous pourrons 
bien discerner aisément quels ils seront. 
Toutesfoisquenul ne pense que je vueille 
tellement priser les vœus, mesmes ceux 
que je di estre bons, que je conseille d'en 
user journellement. Car combien que je 
n'ose rien déterminer du nombre ne du 
temps, toutesfois quiconquss me voudra 
croire, en usera fort sobrement. Car si 
quelqu'un est léger à beaucoup vouer et 
souvent, cela sera cause qu'il n'obser­
vera pas tant diligemment ses vœus, et y 
a grand danger qu'il ne décline à super­
stition. Si quelqu'un se lie de vœu per­
pétuel, il ne s'en acquittera point sans 
grand'peine et fascherie : ou estant lassé 
à la longue, il quittera tout. 

7 D'avantage, on sçait quelle supersti­
tion a régné longtemps au monde en cest 
endroict. L'un vouoit de ne pojnt boire 
de vin, comme si cesle abstinence estoit 
un service de soy agréable à Dieu : l'au­
tre s'obligeoit à jusner, l'autre à ne point 
manger chair en certains jours, ausquels 
il imaginoit faussement quîil y avortplus 
grande sainctelé qu'aux autres. Il y avoit 
encores d'autres vœus plus infantiles : 
jà soit qu'ils ne. se feissent pas des petis 
enfans. Car on a estimé pour grande sa­
gesse, de vouer des pèlerinages ça et là, 
voire de faire le chemin à pied, ou y aller 
à demi nud, pour acquérir plus de mérite 
par le travail. Si on examine aux reigles 
que nous avons mises ci-dessus, toutes 
ces choses, ausquelles le monde a esté 
merveilleusement addonné, on trouvera 
que non-seulement elles sont vaines et 
folles, mais qu'il y a impiété manifeste. 
Car comment qu'en juge le sens humain, 
Dieu n'a rien en plus grande aboniina-

29 
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sonnages de leur temps. Pareillemeni, 
sainct Augustin monstre qu'encores de 
son temps ceste coustume duroit, qu'on 
prenoit gens des monastères pour servir 
à l'Eglise : car il escrit en ceste sorte à 
un collège de moines : Nous vous exhor­
tons en nostre Seigneur, frères, de gar­
der vostre propos, et de persévérer jus-
ques en la lin, et si l'Eglise vostre mère 
a quelquesfois besoin de vous, ne soyez 
point convoiteux par outrecuidance do 
recevoir la charge qu'elle vous imposera, 
et ne la refusez aussi par paresse, mais 
obéissez à Dieu gracieusement : ne pré­
férez point vostre loisir aux nécessitez 
de l'Eglise à laquelle, si les saincts qui 
ont esté devant vous n'eussent servy pour 
luy aider à enfanter ses enfans, elle ne 
vous eust point enfantez '. Or il parle du 
ministère, par lequel les fidèles renais­
sent spirituellement. 11 escrit aussi à Au-
rélius en une autre épistre : Quand on 
reçoit en l'ordre de clergé les moines qui 
se sont desbauchez de leur monastère, 
on donne occasion aux autres de faire le 
semblable, et fait-on grand'injure à Tes­
tât ecclésiastique : veu mesmes que de 
ceux qui persévèrent au monastère, nous 
n'avons accoustumé de prendre que les 
meilleurs et les plus approuvez. Et le faut 
ainsi faire, sinon que nous vueillions es-
tre en proverbe du peuple: c'est, comme 
on dit qu'un mauvais ménestrier sera 
bon musicien, aussi qu'on dise qu'un, 
meschanl moine sera bon ministre. C'est 
une chose trop désordonnée, d'eslever 
les moines en tel orgueil, et de faire si 
grand opprobre au clergé : vcu mesmes 
que quelquesfois à grand'peine un bon 
moine est suffisant pour estre en l'ordre 
ecclésiastique, asçavoir s'il a tempérance 
de vie, et s'il n'a point la doctrine re­
quise à tel office2. 11 appert de ces pas­
sages que plusieurs bons personnages se 
préparoyent en la vie monastique pour 
venir au gouvernement de l'Eglise, afin 
d'estreplus aptes et mieux disposez pour 
s'acquitter de leur devoir : non pas que 
tous parveinssent à tel but, voire mes­
mes qu'ils y tendissent : veu qu'au con­
traire, pour la plus grand'part c'estoyent 

1) Epist. LÏXX1. 2) Kpisl. LXXVI. 

lion, que les services qu'on luy forge à 
plaisir. Il y a puis après les meschantes 
opinions et damnables qui sont en la plus-
part, c'est que les hypocrites s'estans 
acquittez de tels fatras, se font à croire 
qu'ils se sont acquis une justice excel­
lente, pensans que la substance de la 
Chrestienté soit située en ces choses ex­
térieures, et mesprisent tous ceux qui 
n'en tienent pas si grand conte qu'ils 
voudroyent. 

8 II n'est jà mestier de deschiffrer par 
le menu toutes les espèces : mais pource 
qu'on a en plus grande réputation les 
vœus monastiques, d'autant qu'ils sem­
blent eslre approuvez par l'authorité 
commune de l'Eglise, j'en traitteray yci 
briefvement. Pour le premier, afin que 
nul ne maintiene la moinerie telle qu'elle 
est aujourd'huy, sous couleur d'ancien­
neté et de longue possession, il faut no­
ter qu'il y avoit bien une autre façon de 
vivre anciennement aux monastères. Ceux 
qui se vouloyent exercer en grande aus­
térité de vie, se retiroyent là. Et tout 
ainsi que nous lisons aux histoires des 
Lacédémoniens, qu'ils avoyent une dis­
cipline en leur vie fort dure et aspre : 
aussi avoyent les moines de ce temps-là, 
voire mesmes plus rigoureuse et estroile. 
Ils dormoyent à terre sans lict ne cou­
che : ils ne beuvoyent que de l'eau, et 
ne mangeoyent autre viande que pain 
bis, des herbes et racines : leurs plus 
grandes friandises estoyent de l'huile, 
ou des poix et des fèves : ils n'usoyent 
d'aucunes viandes délicates, et s'abste-
noyent tanl qu'il estoit possible de tout 
ce qui appartenoit à l'aisance et soulage­
ment du corps. Ces choses sembleront 
advis incroyables, sinon que ceux qui les 
ont veues et expérimentées en rendissent 
tesmoignage,comme GrégoireNazanzien, 
Basile et sainct Chrysostome. C'estoyent 
les rudimens, par lesquels ils se prépa­
royent à un estât plus excellent. Car les 
collèges ou assemblées de moines es­
toyent lors comme semence, pour fournir 
l'Eglise de bons ministres : de laquelle 
chose ces trois que j'ay nommez sont 
tesmoins : veu que de la vie monastique 
ils ont esté appelez pour estre Evesqucs: 
et aussi plusieurs autres nolables per-
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des gens simples et sans lettres: maison 
eslisoitceux qui esloyent idoines. 

9 Or sainct Augustin nous descrit 
quasi en une peinture,la forme de la moi-
nerie ancienne, principalement en deux 
lieux, asçavoir au livre qu'il a intitulé, 
Des mœurs de l'Eglise catholique : où il 
défend les moines chrestiens contre les 
calomnies et fausses accusations des Ma-
nichées. Item, en un autre livre qu'il a 
intitulé, Du labeur des moines : où il 
reprend et corrige les moines qui avoyent 
corrompu leur estât. Je cueilleray yci 
tellement la somme de ce qu'il dit là, que 
j'useray mesmes de ces mots tant qu'il 
me sera possible : Contemnans, dit-il, les 
délices et plaisirs mondains, ils meinent 
ensemble uîfe vie trèssaincte et très-
chaste, vivans en oraisons, en lectures 
et en conférences, sans enfleure d'or­
gueil, sans rébellion ne noise, sans en­
vie : nul ne possède rien de propre, et 
nul n'est en charge à ses prochains : ils 
travaillent de leurs mains au labeur qui 
peut entretenir leurs corps, sans empes-
cher leur esprit qu'il ne soit attentif à 
Dieu. Puis mettent leurs ouvrages entre 
les mains de ceux qu'ils appellent 
Doyens : et iceux ayans retiré argent de 
cela, en rendent conte à celuy qui est 
nommé Père entre eux. Or les Pères sont 
personnages non-seulement saincts quant 
à la vie, mais excellens en la doctrine de 
Dieu, et ayans prééminence en vertu 
aussi bien qu'en puissance, ils gouver­
nent leurs fils sans aucun orgueil, et 
comme ils ont authorité à leur comman­
der, aussi leurs fils sont fort volontaires 
à leur obéir. Or sur le vespre chacun 
so,rt de sa celle, et s'assemblent tous en 
un estans encores à jun, afin d'ouyr leur 
Père (et adjouste quant et quant, qu'en 
Egypte et au pais d'Orient chacun Père 
avoit environ trois mille Moines en sa 
charge) ; après ils prenent leur réfection 
corporelle entant qu'il est requis pour 
la santé : et chacun restreint sa concu­
piscence, afin de n'user sinon sobrement 
mesmes des viandes qui leur sont mises 
au-devant, lesquelles ne sont point en 
grande quantité, ne guères friandes. 
Ainsi, non-seulement ils s'abstienent de 
chair et de vin, pour donter leur concu­

piscence charnelle, mais aussi des autres 
choses lesquelles provoquent d'autant 
plus l'appétit à gourmandise et frian­
dise, qu'elles semblent advis plus pures 
et plus sainctes à d'aucuns : en quoy ils 
se font ridicules, d'autant qu'ils prisent 
qu'on mange viandes exquises, moyen­
nant qu'ils s'abstienent de manger chair. 
Le surplus qui leur demeure outre leur 
nourriture (car il leur en demeure beau­
coup, tant pource qu'ils travaillent dili­
gemment, qu'à cause de leur sobriété) 
ils le distribuent plus diligemment aux 
povres qu'ils ne sont songneux à le gai-
gner. Car il ne leur chaut d'avoir abon­
dance, mais toute leur solicitude est de 
ne rien réserver de ce qui leur abonde *. 
Puis après ayant récité l'austérité qu'il 
avoit veue tant à Milan qu'ailleurs : En 
telle rigueur dévie, dit-il, nul n'est con­
traint à porter un fardeau plus pesant 
qu'il ne peut, ou qu'il refuse de porter : 
et celuy qui est plus débile que les au­
tres , n'est point pourtant condamné 
d'eux. Ils scavent bien tous combien la 
charité est recommandée : ils sçavent 
bien que toutes viandes sont nettes à 
ceux qui sont nets. Pourtant toute leur 
industrie est, non pas de rejetter aucu­
nes viandes comme pollues, mais à don­
ter leur concupiscence, et s'entretenir 
en bonne dilection. Ils ont souvenance 
de ceste sentence, que le ventre est pour 
les viandes, et les viandes pour le ventre. 
Toutesfois plusieurs qui sont fermes 
s'abstienent à cause des Infirmes : plu­
sieurs ont une autre raison, asçavoir 
pource qu'ils aiment de se nourrir de 
viandes grossières et non somptueuses. 
Pourtant ceux qui en santé s'abstienent 
d'une viande, n'en font point difficulté 
d'en manger estans malades. Plusieurs 
ne boyvent point de vin : toutesfois ils 
n'en penseroyent point estre contaminez. 
Car eux-mesmes ordonnent qu'on en 
baille à ceux qui sont de complexion dé­
bile, et ne peuvent autrement entretenir 
leur santé. S'il y a quelques-uns qui re­
fusent d'en boire, ils les admonestent, 
fraternellement qu'ils ne se facent point 
par vaines superstitions plus débiles que 

1.' De moribus eccles. catli., cap. XXXI. 
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sainels. Ainsi ils s'exercent songneuse-
nient à la crainte de Dieu. Quant à 
l'exercice du .corps, ils sçavent bien qu'il 
proufite pour un petit de temps seule­
ment. La charité est principalement gar­
dée : à icelle on accomode les vivres, 
les paroles, les accoustremens et les 
contenances : chacun conspire là en une 
charité, et a-on en horreur de la violer, 
autant que Dieu. Si quelqu'un résiste à 
icelle, il est jette hors : si quelqu'un con­
trevient à icelle, on ne l'endure pas un 
seul jour 1. Jusques yci j'ay raconté les 
paroles de sainct Augustin, ausquelles 
pource qu'il est représenté comme en 
une peinture quelle estoil lamoineriedu 
temps passé, je les ay bien voulu pro­
duire yci : pource aussi que si j'eusse 
voulu recueiJlir ceste somme de divers 
autheurs, j'eusse esté beaucoup plus 
long, encores que j'eusse estudié âbrief-
veté. 

40 Or mon intention n'est pas de 
poursuyvre au long cest argument, mais 
de monslrer en brief quels ont esté les 
Moines en l'Eglise ancienne : et non-
seulement cela, mais quelle a esté la 
profession de moinerie : alin que les lec­
teurs de bon jugement, en faisant com­
paraison de l'une à l'autre, puissent ju­
ger quelle impudence c'est à d'aucuns, 
d'alléguer l'ancienneté pour maintenir la 
moinerie telle qu'elle est de présent. 
Sainct Augustin en descrivant quelle est 
la moinerie saincte et bonne , rejette 
loing d'icelle foute rigueur de comman­
der ou exiger les choses lesquelles Dieu 
nous laisse en liberté par sa Parole. Or 
il n'y a rien qu'on exige aujourd'huy 
plus estroitement. Car ils lienent cela 
quasi pour un crime irrémissible, si quel­
qu'un décline tant petit que ce soit de 
leurs ordonnances, ou en habillement, 
ou en viandes, ou en autres cérémonies 
frivoles. Sainct Augustin débat fort et 
ferme, qu'il n'est pas licite aux Moines 
de vivre en oisiveté aux despens d'au-
truy : et dit que de son temps il n'y avoit 
nul monastère bien policé, où les Moi­
nes ne vesquissent de leur labeur 2. Ceux 

i) De tnoribus eocles. calh,, cap. XXXIII; Tite I, 15 ; 
1 Cor. VI, 13. 

S) De opère monachorum. 

de maintenant mettent la principale par­
tie de leur saincteté en oisiveté. Car si 
on leur oste leur oisiveté, que deviendra 
la vie contemplative, pour laquelle ils 
pensent estre excellens par-dessus les 
autres, et mesmes s'estiment prochains 
des Anges? Finalement, sainct Augustin 
requiert une forme de moinerie, qui ne 
soit sinon comme un exercice et aide, 
pour entretenir les hommes en la crainte 
de Dieu et en la vraye Chrestienté. D'a­
vantage, quand il dit que la charité est 
la principale reigle : et quasi seule qu'ils 
doyvent observer, il ne prise pas une 
conspiration que feront quelques-uns a 
part pour se lier ensemble, en se sépa­
rant du corps de l'Eglise : mais au con­
traire, il veut que les Moines monstrent 
exemple aux autres de garder unité chres-
lienne entre tous. Or la façon de la moi­
nerie du temps présent est tant loing de 
ces choses, qu'à grand' peine trouveroit-
on rien plus contraire. Car nos moines 
n'estans point contens de la saincteté, à 
laquelle Jésus-Christ veut que tous ses 
serviteurs appliquent du tout et entière­
ment leur estude, ils en imaginent une 
nouvelle, par laquelle ils se font plus 
parfaits que tous les autres. 

M S'ils me nient cela, je leur demande, 
Pourquoy est-ce qu'ils appellent leur or­
dre estât de perfection, ostant ce tiltre 
à toutes les vocations ordonnées de Dieu? 
Je n'ignore pas leur solution sophisti­
que : asçavoir qu'ils ne l'appellent pas 
ainsi, d'autant qu'il contiene en soy per­
fection, mais pource qu'il est le plus pro­
pre pour acquérir perfection. Quand ils 
veulent en se prisant décevoir le simple 
peuple, quand ils veulent attirer en leur 
rets les povres enfans, quand ils veulent 
recommander leurs privilèges, quand ils 
veulent magnifier leur dignité en mespri-
sant les autres, ils se vantent d'estre en 
estât de perfection. Quand on les presse 
de près, en sorte qu'ils ne peuvent main­
tenir une telle arrogance, ils recourent à 
ce subterfuge, disans qu'ils ne sont point 
encores parvenus à perfection, mais qu'ils 
sont en un estât pour y aspirer par-des­
sus les autres. Ce pendant ils s'entre-
tienent en ceste réputation vers le peuple 
que leur vie est angélique, parfaite et 
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nette de tous vices : et par ce moyen ils 
attirent la farine au moulin, et vendent 
leur sainclelé bien chèrement; cepen­
dant ceste glose est cachée, et comme 
ensevelie en peu de livres. Qui est-ce qui 
ne voit qu'ils se mocquent de Dieu et du 
monde, en ce faisant? Toulesfois pre­
nons le cas qu'ils altribuent seulement 
cela à leur estât, qu'il est pour aspirer à 
perfection, si est-ce encores qu'en luy 
attribuant un tel honneur, ils le distin­
guent comme par une marque spéciale 
d'entre toutes les autres façons de vivre. 
Et qui est-ce qui pourra porter cela : 
qu'un tel honneur soit donné à un estât 
qui ne fut jamais approuvé de Dieu par 
une seule syllabe : et que les sainctes 
vocations de Dieu lesquelles non-seule­
ment il a commandées de sa bouche, 
mais aussi ornées de tiltres exeellens, en 
soyent privées et excluses comme indi­
gnes? Je vous prie combien grande in­
jure fail-on à Dieu, quand on préfère à 
tous les eslats qu'il a ordonnez et ap­
prouvez par son tesmoignage, un qui 
soit forgé des hommes, et dont on n'ait 
nulle approbation ? 

M Qu'ils réprouvent, s'ilspeuvent, cela 
comme une calomnie : c'est qu'ils ne sont 
point contons de la reigle que Dieu a 
donnéeaux siens. Or quand jenelediroye 
pas, ils s'accusent d'cux-mesmes;car ils 
enseignent ouvertement, qu'ils se char­
gent d'un plus pesant fardeau que Jésus-
Christ n'a imposé à ses disciples, enlant 
qu'ils promettent de garder les conseils 
évangéliques, ausquels les Chrestiens ne 
sont pointcommunémentastreiiils. Or ils 
appellent Conseils quand Jésus-Christ dit 
que nous aimions nos ennemis, que nous 
n'appelions point vengence, que nous ne 
jurions point ' , etc. Mais quelle ancien­
neté nous'allègueront-ils en ce point? 
car cela ne veint jamais en pensée à nul 
des Anciens. Tous ensemble protestent 
d'un commun consentement, que Jésus-
Christ n'a jamais dit un seul mot auquel 
nous ne soyons tenus d'obtempérer : 
mesmes nommément ils tienent sans au­
cune difficulté, que ces sentences dont il 
est question, sont vrais commandemens. 

Mais pource que nous avons jà monstre 
ci-dessus que c'est un erreur peslilent, 
qu'une telle opinion qu'ils ont, en appe­
lant simples conseils les choses qui nous 
sont du tout commandées, il suffira d'a­
voir yci briefvement louché que la moi-
nerie, telle qu'elle est à présent, est fon­
dée sur une opinion laquelle à bon droict 
doit estre en exécration à tous fidèles, 
c'est d'imaginpr qu'il y ail une reigle 
plus parfaite de bien vivre, que celle que 
Jésus-Christ a donnée en commun à 
toule son Eglise. Tout ce qui est édifié 
sur un tel fondement, ne peut estre qu'a­
bominable. 

13 Toutesfois ils ameinent un autre 
argument de leur perfection, lequel ils 
pensent estre trèsferme : Asçavoir que 
nostre Seigneur dit au jeune homme qui 
l'interroguoit quelle estoit la parfaite 
justice, Va, et si tu veux estre parfait, 
vend tout ce que tu as, et donne-le aux 
povres '. Je ne dispute point encores s'ils 
font cela : prenons le cas pour mainte­
nant, qu'ils le facent. Ils se vantent 
doneques d'estre parfaits en quittant tout 
leur bien : mais si la perfection gist en 
ce seul point, qu'est-ce aue veut dire 
cesle sentence de sainct Paul, que ecluy 
qui aura distribué tous ses biens aux 
povres, n'est rien sinon qu'il ait charité2. 
Quelle est ce.ite perfection, laquelle est 
réduite à néant avec son homme quand 
charité n'est point conjoincte avec? Il 
leur convient respondre yci, vueillenl-ils 
ou non, que de quitter 'tous ces biens, 
encores que ce soit le principal œuvre 
de perfection, toulesfois que ce n'est pas 
le tout. Mais encores sainct Paul contre­
dit à cela, tesliliant que la charité est le 
lien de perfection 3, sans qu'on renonce 
à ses biens en telle sorte. S'il n'y a point 
de différent entre le 3'Jaistre et le disci­
ple, puis que sainct Paul ouvertement 
proteste que la perfection de l'homme 
ne consiste point en cela, qu'il renonce 
à tous ses biens, et d'autre part dit 
qu'elle peut estre sans qu'on face un tel 
renoncement, il faut veoir comment se 
doit exposer cesle sentence de Jésus-
Christ, Va, et si tu veux estre parfait, 

1) Mallh. V, 3V-H. 
1) MaUh. XIX, ï i . 2) 1 Cor. XIII, 3. 
3) Col. III, l i . 
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vend tout ce que tu as. Or le sens ne 
sera point obscur, si nous considérons 
à qui c'est que ces paroles s'addressent : 
ce qui se doit considérer en toutes les 
responses de nostre Seigneur. Le jeune 
homme interrogue ce qu'il fera pour en­
trer en la vie éternelle l . Jésus-Christ, 
pource que la question est touchant les 
œuvres, le renvoyé à la Loy : et ce à bon 
droict. Car si on la considère en soy, 
c'est la voye de vie : et ce qu'elle n'est 
pas suffisante pour nous donner salut, 
cela provient de nostre perversité. Par 
ceste response Jésus-Christ déclaire qu'il 
n'estoit pas venu pour enseigner autre 
façon de bien vivre, que celle que Dku 
avoit anciennement baillée en la Loy. Et 
en ce faisant il rendoit tesmoignage à la 
Loy de Dieu, qu'elle monstroit quelle est 
la parfaite justice : et obvioit par un 
mesme moyen aux calomnies, à ce qu'on 
ne luy imposasl qu'il vousist induire le 
peuple par une nouvelle reigle, à se ré­
volter de l'obéissance de la Loy. Le jeune 
homme n'estant pas autrement de mau­
vais cœur, mais estant enflé d'une vaine 
outrecuidance, réplique qu'il a fait tous 
les commandemens dés son enfance. Or 
il est trèscertain qu'il estoit encores bien 
loing du but là où il se vantoit d'estre 
parvenu : et si son dire eust esté vray, 
il ne luy eust rien défailly à la souveraine 
perfection. Car il a esté démonstré ci-
dessus, que la Loy contient en soy une 
parfaite justice : et il appert de ce pas­
sage, où l'observation d'icelle est nom­
mée l'entrée à la vie éternelle. Mais pour 
enseigner ce jeune homme, combien peu 
il avoit proufité en la justice laquelle il se 
vantoit si hardiment avoir accomplie, il 
faloit sonder le vice qui estoit caché en 
son cœur. Car comme ainsi soit qu'il fust 
riche, il avoit son affection cachée en ses 
richesses. Parquoy entant qu'il ne sen-
toit point ce mal secret, Jésus-Christ le 
louche où il le faut toucher, en luy disant 
qu'il vende tous ses biens. S'il eust esté 
tant bon observateur de la Loy qu'il pen-
soit, il ne s'en fust pas allé triste après 
avoir ouy ceste response. Car celuy qui 
aime Dieu de tout son cœur, non-seule-

1| Luc X, i5. 

CHRESTIENNE. 

ment estime pour fiente tout ce qui répu­
gne à l'amour de luy, mais le fuit comme 
pernicieux. Pourtant quand Jésus-Christ 
commande à ce riche avaricieux de ven­
dre tous ses biens, c'est autant comme 
s'il commandoit à un ambitieux de renon­
cer à tous honneurs : a un homme vo­
luptueux de renoncer à toutes délices : 
à un paillard, de renoncer à toutes cho­
ses qui le peuvent induire à mal faire. 
C'est ainsi qu'il faut ramener les con­
sciences à un sentiment particulier de 
leurs vices, quand on n'y proufité de rien 
par admonitions générales. Nos gens 
doncques qui allèguent ce passage pour 
priser i'estat de moinerie, s'abusent en 
prenant un cas particulier pour doctrine 
générale, comme si Jésus-Christ consti-
tuoit la perfection en cela, qu'un homme 
renonce à ses biens : comme ainsi soit 
qu'il ait seulement prétendu de contrain­
dre ce jeune homme, qui se plaisoit par 
trop, de sentir son mal : asçavoir qu'il 
entendist combien il estoit encores loing 
de la parfaite obéissance de la Loy, la­
quelle il s'attribuoit faussement. Je con­
fesse que ce lieu a esté mal entendu par 
aucuns des Pères, et que de là est venu 
qu'on estimoil une grande vertu, d'ap­
peler une povreté volontaire : d'autant 
qu'on lenoit pour bienheureux ceux qui 
se démettoyent de toutes choses terrien­
nes pour se vouer tous nuds à Christ. 
Mais j'espère que tous lecteurs débon­
naires et non contentieux seront satis­
faits de l'exposition que j'ay donnée, tel­
lement qu'ils ne douteront point que c'est 
le vray sens. 

14 Combien qu'il s'en fale. beaucoup 
que ce fust l'intention des Pères, d'esta-
blir une telle perfection qu'ont depuis 
forgée les Moines en leur cahute , pour 
constituer une double Chres'tienté. Car 
ceste meschante doctrine n'estoit point 
encores née, laquelle fait comparaison 
entre le Baptesme et la moinerie : et 
mesmes afferme que la moinerie est une 
espèce de second Baptesme. Qui est-ce 
qui ne cognoist que les saincts Pères ont 
du tout en horreur un tel blasphème? 
Touchant de la charité à laquelle sainct 
Augustin dit que les anciens moines ont 
rapporté toute leur vie, qu'est-il ques-
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lion de monstrer que cela est du tout 
contraire à la profession des Moines de 
nostre temps? La chose est toute pa­
tente, que ceux qui entrent en un cloistre 
pour se faire Moines, se séparent et aliè­
nent de l'Eglise. Qu'ainsi soit, ils font un 
gouvernement à part, et une administra­
tion des sacremens séparée des autres. Si 
cela n'est dissiper la communion de l'E­
glise, je ne sçay plus quelle grande dis­
sipation il y peut avoir. Et afin de suy-
vre la comparaison que nous avons 
commencé de faire, et de venir à la fin 
en telle conclusion, qu'est-ce qu'ils ont 
de semblable en cest endroict avec les 
Moines anciens? Car anciennement les 
Moines, encores qu'ils habitassent arrière 
des autres, n'avoyent pas pourtant une 
Eglise séparée : ils recevoyent les Sacre­
mens avec les autres : ils venoyent aux 
jours solennels ouyr le sermon et faire 
les prières en la compagnie des fidèles, 
et estoyent là comme une portion du 
peuple. Ceux-ci du temps présent, en se 
dressant un autel à part ont rompu le lien 
d'unité. Car ils se sont excommuniez du 
corps de l'Eglise: ils ont contemné le 
ministère ordinaire, par lequel Dieu a 
voulu que paix et charité fust entretenue 
entre les siens. Parquoy autant qu'il y a 
aujourd'huy de monastères au monde, je 
di que ce sont autant de conventicules 
de schismaliques, qui ont troublé l'ordre 
de l'Eglise, pour se retrancher de la 
compagnie légitime des fidèles. Et pour 
monstrer encores plus ouvertement un 
tel divorce qu'ils faisoyent, ils se sont 
imposé divers noms de sectes : et n'ont 
point eu honte de se glorifier en ce que 
sainct Paul a en si grande exécration 
que rien plus : sinon qu'on vousist dire 
que Jésus-Cbrist eust esté divisé entre 
les Corinthiens, quand chacun se glori-
lioit en son propre Docteur1, et que main-
(enanl il ne soit rien dérogué à l'honneur 
de Jésus-Christ, quand les uns senomment 
Franciscains, les autres de sainct Domi­
nique , et les autres de sainct Benoist : 
mesmes qu'ils usurpent ces tiltres pour 
faire une profession spéciale, en laquelle 
ils soyent distinguez de la reste des 
Chrastiens. 

1) 1 Cor. I, 1J ; m, 4. 

15 Les différences que j'ay notées jus-
ques yci entre' les Moines anciens et 
ceux de nostre temps, ne sont point 
quant aux mœurs, mais en la profession. 
Pourtant que les lecteurs notent que j'ay 
plustost parlé de Testât de moinerie, que 
des Moines : que les vices que j'ay taxez 
ne sont pas seulement en la vie d'aucuns 
particuliers, mais sont conjoincts insépa­
rablement à la façon de vivre telle qu'elle 
est aujourd'huy. Combien est grande la 
diversité entre les mœurs, il n'est jà mes-
tier le déchiffrer par le menu : tant y a 
que chacun voit qu'il n'y a estât aujour­
d'huy au monde tant dépravé en toutes 
sortes, ne tant desbordé en toute cor­
ruption : où il y ait tant de bandes, tant 
de haines, tant de brigues, tant d'ambi­
tion, avec les prattiques qui la suyvent. 
Il est vray qu'en quelque peu de con-
vens on vit chastement, si on doit nom­
mer Chasteté, quand la concupiscence 
est réprimée devant les hommes, telle­
ment que la turpitude n'apparoisse point. 
Toutesfois je di une chose, qu'à grand'-
peine trouvera-on de dix cloistres l'un, 
qui ne soit plustost un bordeau qu'un 
domicile de chasteté. Quant au vivre, 
quelle sobriété y a-il? On n'engraisse 
point autrement les pourceaux en l'auge. 
Mais afin qu'ils ne se plaignent que je les 
trait te trop rudement, je ne passeï ay point 
outre. Combien qu'en ce petit que j'ay tou­
ché ; chacun qui sçait que c'est, verra bien 
que je n'ay rien adjousté à la simple vérité. 
Nous avons veu quel tesmoignage sainct 
Augustin rend aux Moines de son temps, 
d'avoir esté d'une saincteté excellente. 
Toutesfois il se complaind qu'il y en 
avoit entre eux des coureurs et affron-
teurs, qui sucçoyent la substance du 
simple peuple par leurs finesses : qu'il y 
en avoit aussi de porteurs de rogatons, 
qui exerçoyent foires déshonnestes, en 
portant çà et là des reliques des Martyrs, 
ou bien, comme il dit, en monstrant des 
os tels quels, pour os de Martyrs : et 
d'autres semblables qui par leurs mes-
chancetez diffamoyent l'ordre de moine-
rie. Item, comme il confesse qu'il n'a 
point veu de meilleurs personnages que 
ceux qui avoyent bien prouflté aux mo­
nastères : aussi il se complaind qu'il n'en 



456 INSTITUTION CHRESTIENNE. 

a jamais veu de pires que ceux qui y 
avoyent esté corrompus ' . Que diroit-il 
s'il voyoit quasi lous les convens pleins 
de tant de vices et si énormes, tellement 
qu'ils ne peuvent plus s'ils n'en crèvent? 
Je ne di rien qui ne soit notoire à cliacun. 
Toutesfois je n'enten pas que ce blasme 
soit sur lous sans exception aucune. Car 
comme la reigle et police de bien vivre 
n'a jamais si bien esté ordonnée aux mo­
nastères, qu'il n'y eust tousjours quel­
ques canailles meslez parmi les bons : 
aussi faut-il entendre que les Moines de 
présent n'ont pas du tout tellement dé­
généré de la saincteté des anciens, qu'il 
n'y en ait encores quelques bons meslez 
parmi la troupe des meschans : mais le 
nombre en est bien petit, et sont si clair 
semez, qu'ils sont cachez en la multitude 
infinie des mauvais. D'avantage, non-
seulement ils sont mesprisez, mais inju­
riez et molestez, voire mesmes cruelle­
ment traittez : d'autant que c'est une 
conspiration entre eux, de ne souffrir 
point un homme de bien en leur com­
pagnie. 

1C Je pense avoir fait par ceste com­
paraison de la Moinerie ancienne et de 
celle du temps présent : ce que je pré-
tendoye : c'est qu'il apparoisse que c'est 
faussement que nos cafars allèguent 
l'exemple de l'Eglise primitive, pour cou­
verture et défense de leur estât : veu 
qu'il n'y a point moins de différence 
entre eux et les Moines anciens, qu'entre 
les hommes et les singes. Cependant, je 
ne nie pas que mesmes en ceste description 
que fait sainct Augustin, il n'y ait quelque 
chose qui me desplaise. J'accorde bien 
que les Moines n'estoyent pas supersti­
tieux en ceste austérité externe qu'ils te-
noyent : mais je di qu'en cela il y avoit 
une affectation folle, et une folle cupidité 
d'ensuyvre les uns les autres. Il semble 
advis une belle chose de quitter tous ses 
biens, pour estre à délivre de toute soli-
citude terrienne : mais Dieu estime plus, 
qu'un homme estant pur de toute ava­
rice , ambition et autres concupiscences 
charnelles, ait le soin de bien et saincte-
ment gouverner sa famille, ayant ce but 

t) De opère monachor., in fine. 

et ce propos de servir à Dieu en une vo­
cation juste et approuvée. C'est une 
chose de belle apparence, qu'un homme 
se retire des compagnies communes pour 
philosopher en son secret : mais cela ne 
convient point à la dilection chreslienne, 
qu'un homme, comme par haine du genre 
humain, s'enfuye en un désert pour là 
demeurer solitaire, en s'abstenant des 
choses que nostre Seigneur requiert 
principalement de nous tous : c'est-à-
dire d'aider l'un à l'autre. Encores que 
nous concédions qu'il n'y ait eu autre 
mal en telle profession de vivre, ces-
tuy-là sans autre a esté assez grand, 
qu'elle a introduit un exemple en l'Eglise 
dangereux et nuisible. 

M Voyons maintenant quels sont les 
vœus par lesquels les Moines de nostre 
temps entrent en leur estât. Première­
ment, d'autant que leur intention est de 
forger un nouveau service de Dieu à leur 
poste, pour luy complaire et acquérir sa 
grâce : je conclu, suyvant ce qui a esté 
dit, que tout ce qu'ils vouent n'est qu'a­
bomination devant Dieu. Secondement, 
puis qu'ils controuvenl une façon de vi­
vre, sans avoir aucun esgard à la voca­
tion de Dieu, et sans en chercher aucune 
approbation de luy, je di que c'est une 
hardiesse téméraire, et par ce moyen illi­
cite, d'autant que leur conscience n'a 
sur quoy s'appuyer devant Dieu : et tout 
ce qui est sans foy, est péché1. Tierce-
ment, veu qu'ils s'astreignent à plusieurs 
façons de faire perverses et meschantcs, 
comme sont les idolâtries qui se com­
mettent en tous les convens, je di que 
par cela ils ne se consacrent point à 
Dieu, mais au diable. Car puis que le 
Prophète reprend les Israélites d'avoir 
immolé leurs enfans aux diables, non pas 
à Dieu2, seulement pour ceste raison 
qu'ils avoyent corrompu le vray service 
de Dieu par cérémonies vicieuses, pour-
quoy ne me sera-il licite d'en dire autant 
des Moines, lesquels en vestant. leur froc 
s'enveloppent en mille superstitions? 
Mais encores, quel est le contenu des 
vœus? Ils promettent ù Dieu de garder 
virginité perpétuelle, comme s'ils avoyent 

1) Rom. XIV, 23. 2) Dcul. XXXII, 17 ; Ps. CVI, 37. 
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jà eu paction avec luy qu'ils les doyvent 
exempler de la nécessité de se marier. Et 
ne faut pas qu'ils répliquent qu'ils ne 
font ce vœu sinon qu'en se confiant de la 
grâce de Dieu. Car puis que luy-mesme 
prononce que cela n'est point donné à 
tous ' , ce n'est point ù nous à faire de 
concevoir qu'il nous fera ce don. Que 
ceux qui l'ont en usent. S'ils se sentent 
molestez des aiguillons de leur chair, 
qu'ils recourent à l'aide de celuy par la 
vertu seule duquel ils peuvent résister. 
S'ils ne proulitent de rien en ce faisant, 
qu'ils ne rejettent point le remède qui 
leur est offert. Car tous ceux à qui la fa­
culté de se contenir est desniée, sont 
clairement appelez de Dieu au mariage. 
J'appelle Continence, non pas quand le 
corps seulement est gardé pur et net de 
paillardise, mais quand l'âme se main­
tient en chasteté impollue. Car sainct 
Paul ne défend pas seulement l'impudi-
cité externe, mais aussi la bruslure inté­
rieure du cœur2. Cela, disent-ils, a esté 
de tout temps en usage, que ceux qui se 
vouloyent du tout dédier à Dieu, se sont 
astreints par vœu à garder continence. Je 
confesse certes que ceste coustume est 
fort ancienne : mais je n'accorde pas que 
les Anciens mesmes ayent esté si purs de 
tout vice, qu'il fale recevoir et tenir pour 
reigle tout ce qu'ils ont fait. D'avantage, 
ceste rigueur tant extrême, de ne per­
mettre nullement à ceux qui ont voué, de 
s'en repentir, est venue petit ù petit par 
succession de temps : ce qui appert par 
sainct Cyprien, lequel dit ainsi: Si les 
vierges se sont dédiées d'un bon cœur à 
Christ, qu'elles persévèrent en chasteté 
sans feintise, estans ainsi fortes et con­
stantes, qu'elles attendent le loyer de 
leur virginité. Si elles ne veulent, ou ne 
peuvent persévérer, il vaut mieux qu'elles 
se marient, que d'eslre précipitées au 
feu par leurs délices3. Si quelqu'un vou-
loit ainsi modérer le vœu de virginité, 
quelles vilenies luy diroit-on? ne seroit-il 
point deschirépar pièces? Parquoy la fa­
çon de noslre temps est bien loing de la 
coustume ancienne: veu que non-seule­
ment le Pape et toute sa séquelle n'admet-

1) Mallh. XIX, 11. 2) 1 Cor. VII, 9. 
3) Epist. XI. 

tent.nulle modération ne relasche, si 
quelqu'un se trouve n'avoir point la fa­
culté d'accomplir son vœu : mais n'ont 
point de honte de prononcer que celuy 
qui se marie pour remédier à l'intempé­
rance de sa chair, pèche plus griefve-
ment que s'il se contaminoit et corps et 
âme par paillardise. 

18 Mais ils ont encores une autre ré­
plique , s'efforçans de monslrer qu'une 
telle manière de vœu a esté en usage, 
mesmes du temps des Aposlres : d'autant 
que sainct Paul dit que les vefves, les­
quelles après avoir esté receues au ser­
vice publique de l'Eglise, se marioyent, 
rompoyent leur première foy ou pro­
messe1. Je ne nie pas que les vefves, les­
quelles ils prenoyent pour servir à l'E­
glise, se submetloyent quant et quant à 
ceste condition de ne se point marier : 
non point pour mettre quelque sainctelé 
en cela, comme on a depuis fait : mais 
pource qu'elles ne se pouvoyent point 
acquitter d'une telle charge, sinon estans 
en liberté, et non liées par mariage. Que 
si après avoir fait telle promesse à l'E­
glise elles pensoyent à se marier, elles 
renonçoyent par ce moyen à la vocation 
de Dieu. Ce n'est point doncques de 
merveille que l'Apostre dit qu'icelles, en 
convoitant de se marier, regimboyent 
contre Christ. Après, pour amplifier en­
cores d'avantage, il adjouste que tant 
s'en faloit qu'elles accomplissent ce qu'el­
les avoyent promis à l'Eglise, qu'elles 
rompoyent mesmes la première promesse 
faite au Baptesme : en laquelle est con­
tenu ce point, que chacun doit servir à 
Dieu en Testât où il est appelé : sinon 
que quelqu'un aimast mieux entendre, 
qu'ayans quasi perdu toute honte, elles 
ne se soucioyent plus d'honnesteté, et 
s'abandonnoyent à toutes dissolutions : 
tellement qu'elles ne ressembloyent nul­
lement à femmes chrestiennes. Lequel 
sens me plaist trèsbien. Pourtant je res-
pon à nos adversaires, que les vefves 
qu'on recevoit lors au service de l'Eglise, 
s'astreignoyent bien à ceste nécessité de 
ne se plus marier. S'il advenoit qu'elles 
se mariassent, nous pouvons bien penser 

1) 1 Tim. V, I!. 
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qu'elles se monstroyent telles que dit 
sainct Paul : c'est, qu'ayans rejette toute 
honte, elles s'abandonnoyent à une inso­
lence non convenable à femmes chres-
tiennes. Et ainsi, que non-seulement elles 
péchoyent en rompant leur promesse faite 
à l'Eglise, mais en délaissant la condition 
de femmes chrestiennes. Mais je nie pour 
le premier, que les vefves vouassent pour 
lors de vivre en estât de continence pour 
autre cause, sinon d'autant que le mariage 
ne convenoit point à l'office auquel elles 
se présentoyent. Mesmes je nie qu'elles 
eussent autre considération, que de s'ac­
quitter de la charge que portoit leur estât. 
Secondement, je nie qu'elles ayent esté 
astreintes en telle sorte, qu'il ne leur 
fust encores plustost permis de se marier 
que d'estrebruslées de concupiscence, ou 
de tomber en quelque vilenie. Tiercement, 
je di que sainct Paul détermine un aage, 
lequel est communément hors du danger 
d'incontinence, défendant d'en recevoir 
qu'elles n'ayent soixante ans : mesme-
ment quand il adjouste encores plus, que 
celles qu'on reçoit n'ayent point esté 
mariées qu'une fois, et que par ce moyen 
elles ayent desjà donné une approbation 
de leur continence. Or nous ne réprou­
vons point le vœu de s'abstenir de ma­
riage, que pour ces deux causes : c'est 
que faussement on l'estime un service 
agréable à Dieu : item, qu'il se fait témé­
rairement de ceux qui n'ont point la puis­
sance de le garder. 

19 Mais encores de quoy appartient ce 
passage de sainct Paul aux Nonnains? 
Car on eslisoit les vefves au service de 
l'Eglise, non pas pour resjouir Dieu de 
chansons ou de barbotemens non enten­
dus, vivans le reste du temps en oisi­
veté : mais pour servir aux povres au 
nom de toute l'Eglise, et s'employer du 
tout à offices de charité. Elles ne vouoyent 
point de vivre hors Testât de mariage, 
pource qu'elles pensassent que ce fust un 
service plaisant à Dieu, que de s'abstenir 
de se marier, mais seulement pour estre 
plus à délivre à faire leur devoir à la 
charge qu'elles prenoyent. Finalement, 
elles ne faisoyent point un tel vœu ou en 
leur première jeunesse, ou estans en­
cores en fleur d'aage, pour expérimenter 

puis après quand il eust esté trop tard, 
en quel abysme elles s'estoyenl précipi­
tées : mais quand il estoit vray-semblable 
qu'elles estoyent jà hors du danger d'in­
continence, elles faisoyent le vœu de se 
contenir. Toutesfois, encores que je ne 
m'arreste point au reste, ce seul point 
suffira : c'est qu'il n'estoit point licite de 
recevoir, une femme à faire vœu de conti­
nence devant l'aage de soixante ans, puis 
que l'Apostre l'avoit défendu, comman­
dant aux plus jeunes de se marier1. Pour­
tant, ce qu'on est depuis venu à quarante-
huit ans, et après à quarante, et consé-
quemment à trente, pour assigner un 
nouveau terme de faire un tel vœu, ne 
se peut nullement excuser. C'est donc-
ques une chose encores moins tolérable, 
que les povres fillettes, devant qu'elles 
ayent eu le loisir de se cognoistre, et 
devant qu'elles ayent expérimenté leur 
portée, non-seulement sont induites par 
finesses et praltiques cauteleuses, mais 
aussi contraintes par force de se mettre 
au col ce malheureux lien. Quant est des 
autres deux vœus que font les Moines et 
Nonnains, asçavoir de povreté et d'obéis­
sance, je n'en feray plus long procès : 
je diray seulement ce mot, qu'outre ce 
qu'ils sont enveloppez avec beaucoup de 
superstitions, selon que les choses sont 
aujourd'huy disposées, il semble propre­
ment advis qu'ils soyent faits pour se 
mocquer de Dieu et des hommes. Mais 
afin qu'il ne semble que je soye trop ri­
goureux en espluchant par le menu tou­
tes les parties, contentons-nous de la 
réfutation générale que j'ay mise ci-
dessus. 

20 Je pense avoir suffisamment déclairé 
quels sont les vœus légitimes et agréa­
bles à Dieu : mais pource qu'il y a quel-
quesfois des consciences craintivts, les­
quelles encores qu'un vœu leur desplaise, 
et qu'elles cognoissent qu'il mérite d'estre 
réprouvé, sont néantmoins en doute, as­
çavoir si elles ne sont point tenues à le 
garder, et que cela leur est cause d'un 
grand torment, quand d'un costé elles 
craignent de fausser une promesse faite à 
Dieu, et de l'autre costé elles ont peur 

I) 1 Tira. V, 9. 
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de pécher plus griefvement en la gardant 
qu'en la rompant : il est besoin de leur 
subvenir en cest endroict, afin de les 
despescher d'une telle difficulté. Or pour 
leur oster briefvement tout scrupule, je 
di que tous vœus illicites, et faits contre 
droict et raison, tout ainsi que devant 
Dieu ils sont de nulle valeur, aussi qu'on 
les doit tenir pour non faits. Car si aux 
contracts qui se font entre les hommes, il 
n'y a autres promesses obligatoires, que 
celles ausquelles celuy avec lequel on 
contracte se veut tenir pour les advouer : 
c'est chose absurde et contre toute rai­
son, de dire que nous soyons contraints 
à observer ce que Dieu ne demande point 
de nous : mesmement veu que nos œu­
vres ne sont autrement bonnes, sinon 
entant qu'elles plaisent à Dieu, et ont ce 
tesmoignage de la conscience de l'homme, 
que Dieu les accepte. Car ceste conclu­
sion demeure tousjours, que ce qui se 
fait sans foy, est péché1. En quoy sainct 
Paul entend que tout ce qui s'entreprend 
avec conscience douteuse, est vicieux, 
d'autant que la seule foy est la racine de 
toutes bonnes œuvres : la foy, di-je, par 
laquelle nous sommes certains qu'elles 
sont agréables àDieu. S'il n'estdoncques 
licite a l'homme chrestien de rien atten­
ter sinon avec telle cerlitude, qui em-
peschera que celuy qui aura fait un voeu 
par ignorance, ayant cognu son erreur, 
désiste de le garder? Puis qu'ainsi est, 
les vœus faits inconsidérément, non-seu­
lement n'obligent point, mais nécessai­
rement doyvent estre rescindez. Or il y a 
encores plus, c'est que non-seulement ils 
sont de nulle estime devant Dieu : mais 
luy sont en abomination, comme il a esté 
monstre par ci-devant. Ce seroit une dis­
pute superflue d'en traitter plus au long. 
Cest argument seul me semble bien advis 
suffisant pour appaiser toutes conscien­
ces fidèles, et les délivrer de tout scru­
pule : c'est que toutes les œuvres qui ne 
procèdent point d'une pure fontaine, et 
ne sont point réduites à leur droicte fin, 
sont rejettées de Dieu : et tellement re-
jettées, qu'il ne nous défend pas moins 
d'y persévérer que de les entreprendre 

du commencement. Car de cela il faut 
conclurre que tous vœus qui sont pro­
duits d'erreur et superstition, ne sont 
d'aucune valeur devant Dieu, et que nous 
les devons laisser là. 

21 Ceste solution sera aussi pour res-
pondre aux calomnies des meschans qui 
accusent ceux qui sont sortis de la moi-
nerie pour se mettre en quelque honneste 
estât. Ils leur imposent d'avoir rompu 
leur foy et de s'estre perjurez : d'autant 
qu'ils ont rompu, comme ils disent, un 
lien indissoluble, par lequel ils estoyent 
astreints envers Dieu et son Eglise. Or 
je di qu'il n'y a nul lien : quand Dieu 
casse et rescinde ce que l'homme con-
ferme. Secondement, encores que je con­
cède qu'ils fussent obligez pour le temps 
qu'ils vivoyent en erreur et ignorance de 
Dieu, je di que par la grâce de Jésus-
Christ ils ont esté délivrez de telle obli­
gation, quand Dieu les a illuminez en 
leur faisant cognoistre sa vérité. Car si 
la mort de nostre Seigneur Jésus a telle 
efficace, qu'elle nous rachète de la malé­
diction de la Loy de Dieu, en laquelle 
nous estions ' : combien plus nous doit-
elle délivrer et absoudre des liens hu­
mains, qui ne sont que filets de Satan 
pour nous surprendre? Pourtant, qui-
conques a receu ceste grâce d'estre illu­
miné par la clairté de l'Evangile, il n'y a 
nulle doute qu'il ne soit despestré de 
tous les liens ausquels il estoit enveloppé 
par superstition. Combien que ceux qui 
ont esté Moines ont encores une autre 
excuse quant au mariage, s'ils n'avoyent 
point la puissance de se contenir : et au­
tant en est-il des Nonnains. Car si un 
vœu impossible est la ruine et perdition 
des âmes, lesquelles Dieu veut sauver, et 
non point perdre : il s'ensuyt qu'il ne 
faut point persévérer en iceux. Or que le 
vœu de continence soit impossible à gar­
der à ceux qui n'ont point grâce spéciale 
de Dieu pour ce faire, nous l'avons desjà 
déclairé ci-dessus : et l'expérience en 
crie, encores que je m'en teusse. Car 
chacun sçait bien de quelles ordures sont 
pleins tous les cloistres. Et s'il y en a 
quelques-uns qui semblent un petit plus 

1) Rom. XIV, 23. <) Gai. 111, 13. 
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honnestes que les autres, si ne sont-ils 
pourtant plus chastes, d'autant que lïm-
pudicité est cachée au dedans. Voylà 
comment Dieu se venge par horribles 
punitions de l'audace des hommes, quand 
mescognoissans leur infirmité ils appè-
tent de parvenir maugré nature à ce qui 
leur est desnié, et quand en mesprisant 
les remèdes que Dieu leur donnoit à la 

main, ils se confient de surmonter le vice 
d'incontinence par leur contumace et obs­
tination. Car comment appellerons-nous 
cela sinon Contumace, quand quelqu'un es­
tant adverty de Dieu qu'il a besoin de se 
marier, et que le mariage luy est donné 
de Dieu comme un remède, non-seule­
ment il le mesprise , mais aussi s'oblige 
par serment à le rejetler? 

CHAPITRE XIV. 

Des Sacremens. 

< Il y a une autre aide prochaine et 
semblable à la prédication de l'Evangile, 
pour soustenir eteonfermer la foy, asça-
voir les Sacremens : desquels il nous est 
grandement utile d'avoir certaine décla­
ration, dont nous apprenions à quelle fin 
ils ont esté instituez, et comment on en 
doit user. Premièrement, il nous faut en­
tendre que c'est que Sacrement. Or je 
pense que ceste définition sera propre et 
simple, si nous disons que Sacrement est 
un signe extérieur par lequel Dieu seelle 
en nos consciences les promesses de sa 
bonne volonté envers nous, pour confer-
mer l'imbécillité de nostre foy : et nous 
mutuellement rendons tesmoignage tant 
devant luy et les Anges que devant les 
hommes, que nous le tenons pour nostre 
Dieu. On pourra encores plus briefve-
ment définir que c'est que Sacrement, di­
sant que c'est un tesmoignage de la grâce 
de Dieu envers nous, confermé par signe 
extérieur, avec attestation mutuelle de 
l'honneur que luy portons. Que l'on choi­
sisse laquelle qu'on voudra de ces deux 
définilions, elle s'accordera quant au sens 
à ce que dit sainct Augustin, que Sacre­
ment est un signe visible de chose sa­
crée, ou une forme visible de la grâce 
invisible. Mais j'ay lasché d'en donner 
plus claire intelligence, déclairant plus à 
plein ce que sainct Augustin avoit plus 
obscurément touché à cause de la brief-
veté. 

2 Or il est facile de juger pour quelle 
raison les anciens Pères ont usé de ce 
mot en telle signification. Car par tout où 

le translateur commun du Nouveau Tes­
tament a voulu exposer en lalin ce mot 
grec, Mystère, il a dit Sacrement, comme 
en l'Epistre aux Ephésiens, Afin de ma­
nifester le Sacrement de sa volonté1. 
Item, Si vous avez entendu la dispensa-
tion de la grâce de Dieu qui m'a esté 
commise : c'est que par révélation il m'a 
déclairé son Sacrement2. Hem aux Colos-
siens, Le mystère qui avoit esté caché 
depuis le commencement, maintenant a 
esté révélé aux Saincts, ausquels Dieu a 
voulu démonstrer les richesses de ce Sa­
crement3. Item à Timolhée, C'est un 
grand Sacrement, que Dieu a esté mani­
festé en chair4. Nous voyons doneques 
que le translateur a usé de ce mot pour 
Secret des choses sacrées et divines. Et 
en telle signification l'ont souvent prins 
les anciens Docteurs de l'Eglise. Et de 
faict, c'est chose notoire que le Baptesme 
et la Cène sont appelez Mystères en grec, 
tellement qu'il ne faut faire doute que ce 
ne soyent deux mots d'une mesme signi­
fication. Et de là est advenu qu'on l'a 
aussi prins pour les signes ou cérémonies 
qui contenoyent représentation des cho­
ses hautes et spirituelles. Ce qu'aussi 
sainct Augustin dénote en quelque pas­
sage, disant, Il seroit long de disputer 
de la diversité des signes, lesquels quand 
ils apparlienent aux choses célestes se 
nomment Sacremens6. 

3 En quoy nous voyons que Sacrement 
n'est jamais sans que la Parole de Dieu 

t) Ephés. I, 9. !) Ephés. III, 2, 3. 3) Col. I, 26, 57. 
4) 1 Tira. 111, 16. 5 Epiai. V, Ai Uanitltm. 
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précède: mais est à icelle adjousté comme 
une appendance ordonnée pour la signer, 
la confermer, et de plus fort certifier en­
vers nous : comme nostre Seigneur voit 
qu'il est de mestier à l'ignorance de nos­
tre sens, puis à la tardivelé et infirmité 
de nostre chair. Or ce n'est pas pource 
que la Parole ne soit assez ferme de soy-
mesme, ou qu'elle en puisse avoir meil­
leure confirmation quant à soy (car la 
vérilé de Dieu est par soy seule tant 
seure et certaine, qu'elle ne peut d'autre 
part avoir meilleure confirmation que de 
soy-mesme) : mais c'est pour nous con­
fermer en elle. Car nostre foy est tant 
petite et débile, que si elle n'est appuyée 
de tous costez, et soustenue par tous 
moyens, soudain elle est esbranlée en 
toutes pars, agitée, et vacillante. Et d'au­
tant que nous sommes tant ignorans, et 
tant adonnez et fichez aux choses terrien­
nes et charnelles, que nous ne pensons 
ny ne pouvons comprendre ne concevoir 
rien qui soit spirituel : ainsi le Seigneur 
miséricordieux s'accomode en ceci à la 
rudesse de nostre sens, que mesmes par 
ces élémens terrestres il nous meine à 
soy, et nous fait contempler mesmes en 
la chair comme en un miroir ses dons 
spirituels.*Car si nous n'estions sensuels 
et enveloppez de nos corps, comme dit 
Chrysostome, ces choses nous seroyent 
données sans figure corporelle : mais 
pource que nous habitons en nos corps, 
Dieu nous donne les choses spirituelles 
sous signes visibles. Non pas pource que 
les choses qui nous sont proposées pour 
Sacremens, ayent de leur nature telle qua­
lité et vertu: mais pource qu'elles sont 
signées et marquées de Dieu pour avoir 
celle signification '. 

4 C'est ce qu'on dit communément, 
que Sacrement consiste en la Parole et 
au signe extérieur. Car par la Parole il 
ne faut pas entendre un murmure qui se 
face sans sens et intelligence, en barbo­
tant à la façon des enchanteurs, comme 
si par cela se faisoit la consécration : 
mais il nous faut entendre la Parole qui 
nous soit preschée, pour nous enseigner 
et nous faire sçavoir que veut dire le si-

1) Homil. LX, Jdpopulum. 

gne visible. Pourtant ce qui se fait sous 
la tyrannie du Pape, est une meschante 
profanation des Sacremens. Car il leur 
semble advis que c'est assez si le Prestre 
fait la consécration en murmurant sans 
sens, le peuple estant là tout esbahy et 
la gueule bée. Et mesmes ils font un 
mystère de cela, que le peuple n'entende 
rien à ce qui se dit. Pourlant ils ont 
composé toutes leurs consécrations en 
latin. Puis la superstition est venue jus-
ques-là, qu'il leur semble advis que la 
consécration n'est point deuement faite: 
sinon en subsillant tout bas, tellement 
qu'on n'oye pas mesmes le son. Orsainct 
Augustin parle bien autrement des Paro­
les sacramentales : Que la Parole, dit-il, 
soit conjoincte au signe terrien, et il sera 
faitSacrement. Car dont vient telle vertu 
à l'eau, qu'en touchant le corps elle lave 
le cœur, sinon en vertu de" la Parole? 
non point en tant qu'on la prononce, 
mais qu'on la croit. Car c'est autre chose 
du son qui passe, et de la vertu qui de­
meure. C'est la Parole de foy qui est 
preschée, dit l'Apostre. Pourlant il est 
dit aux Actes, que Dieu purifie les cœurs 
par foy : et sainct Pierre dit, que le Bap-
tesme nous sauve, non point en despouil-
lant les ordures de la chair, mais enlant 
que nous avons bonne conscience pour 
respondre à Dieu. C'est doncques la Pa­
role de foy que nous preschons, par la­
quelle le Baptesme est consacré pour 
pouvoir nettoyer *. Voylà les mois de 
sainct Augustin. Or nous voyons qu'il 
requiert prédication aux Sacremens, de 
laquelle la foy s'ensuyve. Et ne faut point 
yci user de plus longue probalion : veu 
qu'il est tout notoire que c'est que Jésus-
Christ a fait, que c'est qu'il nous a com­
mandé de faire, que c'est qu'ont suyvy les 
Apostres, et que l'Eglise ancienne a ob­
servé. Mesmes on sçait que depuis le 
commencement du monde, quand Dieu a 
donné quelque signe aux Pères, il l'a 
conjoinct d'un lien inséparable avec doc­
trine : pource que sans icelle le regard 
muet ne peut sinon estonner nos sens. 
Quand doncques il se fait mention des 
paroles sacramentales, par cela enten-

1) ffomii. in Joan., XIII ; llom. X, 8 ; Act. XV, 9 ; 
1 Pierre III, i l . 
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dons la promesse, laquelle doit estre 
preschée haut et clair du Ministre, pour 
mener le peuple où le signe tend. 

5 Et ne sont à escouter aucuns qui 
arguent par ceste cavillation : Ou nous 
sçavons, disent-ils, que la Parole de 
Dieu, laquelle précède le Sacrement, est 
la vraye volonté de Dieu : ou nous ne le 
sçavons pas. Si nous le sçavons bien, 
nous n'apprenons rien de nouveau par 
le Sacrement subséquent. Si nous ne le 
sçavons point, le Sacrement ne le nous 
pourra pas enseigner, duquel toute la 
vertu et efficace ne gist qu'en la Parole. 
Qu'il leur soit en brief respondu, que 
les seaux qui sont mis et apposez aux 
lettres et instrumens publiques, prins en 
soy ne sont rien : car s'il n'y avoit rien 
escrit au parchemin, ils ne serviroyent à 
aucune chose et en vain y seroyent atta­
chez. Et néSntmoins pourtant ils ne lais­
sent point de confermer, acertener et 
rendre plus authentique l'escriture qui 
est contenue dedans les lettres, quand ils 
sont à icelles adjoustez. Et ne peuvent 
dire que ceste similitude soit puis n'a-
guères controuvée par nous, et faite à 
plaisir : car sainctPaul en a usé, en ap­
pelant le Sacrement de la Circoncision 
par un mot grec, SPMIAGIDA, c'est-à-dire 
Seel. Auquel passage il démonstre que la 
Circoncision n'a pas esté à Abraham pour 
justice, mais un seau de la paction, en 
fiance de laquelle il estoit jà au paravant 
justifiél. Et pourquoy, je vous prie, cela 
nous doit-il offenser si nous enseignons 
la promesse estre seellée par les Sacre-
mens, veu qu'il est manifeste qu'entre 
les promesses l'une est confermée par 
l'autre? Car celle qui est la plus mani­
feste, est la plus propre pour asseurer la 
foy. Or les Sacremens nous apportent 
promesses trèsclaires, et ont cela parti­
culier outre la Parole, qu'ils nous les 
représentent au vif, comme en peincture. 
Et ne nous doit point esmouvoir la di­
versité qu'on ameine entre les Sacremens 
et les seaux des lettres patentes : asca-
voir que veu que les uns et les autres 
consistent en élémens charnels de ce 
monde, les Sacremens ne peuvent pas 

I) Rom IV, (1. 

servir à seeller les promesses de Dieu 
qui sont spirituelles, comme sont les 
seaux pour seeller les escrits des Prin­
ces, quant aux choses transitoires et ca­
duques. Car l'homme fidèle en voyant le 
Sacrement ne s'arreste point à l'extério­
rité, mais d'une saincte considération 
s'eslève à contempler les hauts mystères 
qui y sont cachez, selon la convenance 
de la figure charnelle avec la chose spi­
rituelle. 

6 Et puis que noslre Seigneur appelle 
ses promesses, Convenances et Appoin-
temens ' : et les Sacremens, Marques et 
Enseignemens de convenances : on peut 
tirer et prendre une similitude des con­
venances et appointemens des hommes. 
Les Anciens pour confirmation de leurs 
appointemens, avoyent accoustumé de 
tuer une truye. Qu'eust fait une truye 
tuée, si les mots de Pappointement ne 
fussent quant et quant intervenus, el 
mesmes au paravant n'eussent précédé ? 
Car on tue bien souvent des truyes sans 
signifier autre mystère. Pareillement, 
qu'est-ce par soy que de toucher en la 
main, veu que bien souvent plusieurs 
touchent aux mains de leurs ennemis 
pour leur mal faire? et toutesfois quand 
les paroles d'amitié et convenance ont 
esté prémises, elles sont confermées par 
tel signe, encores qu'au paravant elles 
ayent esté proposées, faites et arresfées. 
Les Sacremens doneques nous sont des 
exercices pour nous rendre plus certains 
de la Parole et des promesses de Dieu. 
Et par ce que nous sommes charnels, 
aussi ils nous sont donnez en choses 
charnelles, afin qu'ainsi ils nous instrui­
sent selon la capacité de nostre rudesse, 
et nous addressent et conduisent comme 
pédagogues font les petis enfans. A ceste 
cause Sacrement est appelé par sainct 
Augustin, Parole visible, pour autant qu'il 
nous démonstre comme en une peincture 
les promesses de Dieu, et nous les re­
présente au vif2. Nous pouvons aussi 
user d'autres similitudes, pour plene-
ment désigner les Sacremens, comme en 
les appelant Pilliers de nostre foy. Car 
ainsi qu'un édifice se porte et se sous-

1) Gcn.VI, 18 ; IX, 9; XVII, 11. 
2) In Joann., lioinil. LXXXIX ; Contra Faust., lib.XlX. 
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tient sur son fondement : et toutefois 
quand on y adjouste par-dessous les Pil-
liers, il en est rendu plus seur et plus 
ferme : en ceste manière aussi nostre foy 
se repose et soustient sur la Parole de 
Dieu, comme sur son fondement : mais 
quand les Sacremens y sont adjoustez, 
ils luy servent ainsi que de pilliers, sur 
lesquels elle s'appuye plus fort, et s'y 
conferme encores mieux. Ou autrement 
en les appelant Miroirs, ausquels nous 
puissions contempler les richesses de la 
grâce de Dieu, lesquelles il nous eslar-
git. Car par iceux Sacremens (comme 
desjà devant a esté dit) il se manifeste à 
nous selon qu'il est donné à noslre sens 
hébété de le pouvoir cognoistre, et nous 
teslifie son bon vouloir envers nous plus 
expressément que par la Parole. 

7 C'est aussi mal argué à ceux qui 
prétendent les Sacremens n'estre point 
tesmoignages de la grâce de Dieu, pour­
tant que bien souvent ils sont receus des 
mauvais, qui loulesfois pour cela n'en 
sentent de rien plus Dieu leur estre favo­
rable, mais en acquièrent tousjours plus 
griefve damnation. Car par mesme rai­
son l'Evangile ne seroit point aussi les-
moignage de la grâce de Dieu : car elle 
est ouye de plusieurs qui la mesprisent : 
ne finalement Jésus-Christ mesmes, lequel 
a esté veu et cognu de plusieurs, des­
quels bien peu l'ont receu. Le semblable 
se peut veoir aux lettres patentes des 
Princes. Car une grande partie du peu­
ple, combien qu'elle sçache que le seau 
authentique qui est apposé, est venu du 
Prince, néantmoins ne laisse point de le 
contemner. Les uns le laissent là comme 
une chose n'appartenant de rien à soy, 
les autres mesmes l'ont en exécration : 
tellement qu'en répulant une telle con­
venance, il ne se peut faire que nous 
n'approuvions la similitude ci-dessus 
mise. Parquoy il est certain que nostre 
Seigneur, tant en sa saincte Parole qu'en 
ses Sacremens, nous présente à tous sa 
miséricorde, et la grâce de sa bonne vo­
lonté : mais elle n'est acceptée que de 
ceux qui reçoyvent et la Parole et les 
Sacremens en certaine foy; comme nos­
tre Seigneur Jésus-Christ a esté du Père 
offert et présenté à tous pour salut, mais 

il n'a |ias esté recognu et receu de tous. 
Sainct Augustin en quelque lieu voulant 
dénoter cela, a dit que la vertu de la 
Parole qui est au Sacrement, gist non 
pas en ce qu'elle est prononcée : mais en 
ce qu'elle est creue et receue1. Pourtant 
sainct Paul parlant des Sacremens entre 
les fidèles, en dispute tellement qu'il en-
clost en iceux la communion de Jésus-
Christ, comme quand il dit : Vous tous 
qui avez esté baptizez, avez vestu Christ*. 
Item, Nous sommes un corps et un es­
prit, d'autant que nous avons esté bap­
tizez en Christ3. Au contraire, quand il 
taxe l'usage mauvais et pervers des Sa­
cremens, il ne leur attribue non plus 
qu'à des figures vaines et inutiles. En 
quoy il signifie que combien que les mes-
chans et les hypocrites anéantissent ou 
empeschent la vertu et l'effect de la 
grâce de Dieu aux Sacremens, néant-
moins que cela ne répugne point que les 
Sacremens, toutes fois et quantes qu'il 
plaist à Dieu, n'apportent vray tesmoi-
gnage de la communion de Jésus-Christ, 
et que le sainct Esprit n'exhibe à la vé­
rité ce qu'ils promeltent. Nous concluons 
doncques que les Sacremens sont vraye-
ment nommez lesmoignages de la grâce 
de Dieu, et comme seaux^ de la faveur 
qu'il nous porte, lesquels la signans en 
nous, consolent parce moyen nostre foy, 
la nourrissent, conféraient et augmen­
tent. Et les raisons qu'aucuns ont voulu 
alléguer au contraire, sont trop frivoles 
et débiles. Les uns disent que si nostre 
foy est bonne, elle né se pourroit faire 
meilleure : car ce n'est point foy, sinon 
qu'elle s'appuye et arresle sur la miséri­
corde de Dieu si fermement, qu'elle n'en 
puisse estre desmeue ne distraite. Aus­
quels il estoit beaucoup meilleur de prier 
avec les Apostres, que le Seigneur leur 
augmentast la foy *, que nullement se 
vanter d'une telle perfection de foy, la­
quelle jamais nul des hommes n'a eue, 
ny aura en ceste vie. Qu'ils respondcnt 
quelle foy ils pensent avoir esté en celuy 
qui disoil, Je croy, Seigneur, aide mon 
incrédulité8. Car ceste foy aucunement 

1) Sur sainct Jean. S) Gai. III, 27. 
S) 1 Cor. XII, 13. *) Luc IV11, 5. 
S) M.lrc IX, 2V. 
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encoramencée estoit bonne, el pouvoit 
encores estre faite meilleure par la dimi­
nution de l'incrédulité. Mais ils ne peu­
vent estre réfutez par nuls plus certains 
argumens, que par leur propre con­
science. Car s'ils se confessent pécheurs 
(ce que vueillent ou non ils ne peuvent 
nier) nécessairement il faut qu'ils en im­
putent la faute à l'imperfection de leur 
foy. 

8 Mais ils disent, Philippe respondit à 
l'Eunuque, que s'il croyoit de tout son 
cœur, il luy estoit licite d'estre baptizé ' . 
Et quel lieu doit yci avoir la confirma­
tion du Baptesme, où la foy occupe et 
emplit tout le cœur? Pour respondre, 
d'autre part je leur demande. Ne sen­
tent-ils point une bonne partie de leur 
cœur estre desnuée et vuide de foy? Ne 
cognoissent-ils point en eux tous les 
jours quelque nouveau accroissement de 
foy? Un Payen se glorifioit qu'il devenoit 
vieil en apprenant. Nous Chrestiens donc-
ques sommes plus que misérables, si 
nous vieillissons sans rien proufiter, des­
quels la foy doit avoir ses aages par les­
quels elle aille toujours en avant, jusques 
à ce qu'elle grandisse en homme par­
fait2. Pourtant en ce lieu, Croire de tout 
son cœur, n'est pas estre parfaitement 
fiché à Jésus-Christ: mais est seulement 
l'embrasser de bon courage, et de zèle 
non feint : n'estre point comme saoulé 
de luy, mais d'ardenle affection en avoir 
comme faim et soif, et souspircr après 
luy. C'est une manière tant et plus com­
mune de parler de l'Eseriture, qu'elle 
dit estre fait de tout le cœur, ce qu'elle 
veut signifier estre fait de bon courage 
et sans feintise. Tels sont ces passages, 
En tout mon cœur je t'ay cherché. Item, 
Je te loueray en tout mon cœur : et au­
tres semblables3. Comme au contraire, 
reprenant les hypocrites et trompeurs, 
elle a coustume de leur reprocher qu'ils 
ont cœur et cœur, c'est-à-dire le cœur 
double *. Ils adjouslent en après, que si 
la foy estoit augmentée par les Sacre-
mens, le sainct Esprit aurait esté donné 
en vain, duquel l'œuvre et la vertu est 
de commencer, confermer et parfaire la 

I) Act. VIII, 37. 2) Epliés. IV, 13. 
3) Ps.CXIX, 10; CXI, IjCXXXYIlI, <. 4) Ps. XII, 3. 
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foy. Je leur confesse que la foy est 
propre et entière œuvre du sainct Esprit, 
par lequel estans illuhiinez, nous reco-
gnoissons Dieu et les grans thrésors de 
sa bénignité et sans la lumière duquel nos-
tre esprit est tellement aveuglé, qu'il ne 
peut rien veoir : tellement desprouveu de 
tout sentiment, qu'il ne peut rien flairer 
des choses spirituelles. Mais pour une 
grâce de Dieu qu'ils considèrent, nous 
en recognoissons trois. Car première­
ment, nostre Seigneur nous enseigne et 
instruit par sa Parole. Secondement, il 
nous conforme par ses Sacremens. Tier-
cement, par la lumière de son sainct Es­
prit il esclaire nostre enlendement, et 
donne entrée en nos cœurs et à la Parole 
et aux Sacremens, lesquels autrement 
batroyent seulement les aureilles, et se 
présenleroyent aux yeux, mais ils ne 
pénétreroyent et n'esmouveroyent point 
le dedans. 

9 Pourtant je veux que les lecteurs 
soyent advertis que ce que j'attribue aux 
Sacremens l'office de confermer et aug­
menter la foy, n'est pas que j'eslime 
qu'ils ayent une vertu perpétuelle de ce 
faire : mais pource qu'ils sont instituez 
de Dieu àceste fin. Au reste, ils produi­
sent lors leur efficace, quand le Maistre 
intérieur des Ames y adjouste sa vertu : 
par laquelle seule les cœurs sont percez, 
et les affections touchées pour y donner 
entrée aux Sacremens. Si c.esluy:là dé­
faut, ils ne peuvent non plus apporter aux 
esprits, que la lumière du soleil aux 
aveugles, ou une voix sonnante a sourdes 
aureilles. Pourtant je mets ceste diffé­
rence entre l'Esprit et les Sacremens, 
que je recognoy la vertu résider en l'Es­
prit, ne laissant rien d'avantage aux Sa­
cremens, sinon qu'ils soyent instrumens 
dont le Seigneur use envers nous : et 
tels instrumens, qui seroient inutiles et 
vains sans l'opération de l'Esprit : néant-
moins qu'ils sont pleins d'efficace quand 
l'Esprit besongne par dedans. Mainte­
nant il est évident comment, selon mon 
opinion, la foy est par les Sacremens 
confermée : asçavoir comme les yeux 
voyentpar la lueur du soleil, et les au­
reilles oyent par le son de la voix. Certes 
la lumière ne ferait rien envers les yeux, 
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sinon que la faculté de veoir y fus! pour 
la recevoir : ne la clameur aux aureilles, 
sinon que l'ouye leur fust donnée de na­
ture. Or si c'est chose véritable (comme 
elle doit estre résolue entre nous) que 
l'opération du sainct Esprit pour engen­
drer, entretenir, conserver et eslablir la 
foy, est pareille à la veue de l'œil, à l'ouye 
de Paureille, l'un et l'autre s'ensuyt très-
bien, Que les Sacremens ne proufitenl de 
rien sans la vertu d'iceluy : et néant-
moins que cela n'empesche rien, qu'aux 
cœurs ja par luy enseignez, la foy ne 
soit corroborée et augmentée par les 
Sacremens. Il y a seulement cestc diffé­
rence, que nos yeux et nos aureilles ont 
naturellement la faculté de veoir et ouyr : 
mais le sainct Esprit a ce mesme office 
en nos Ames d'une grâce spéciale outre 
le cours de nature. 

10 Par laquelle raison sont aussi so-
lues les objections qu'ont accouslumé 
aucuns de faire : c'est si nous attribuons 
l'accroissement ou confirmation de foy 
aux créalures, qu'en cela nous faisons 
injure à l'Esprit de Dieu, lequel seul il 
faut recognoistre aulheur d'icelle. Car 
nous ne luy ravissons point en ce faisant, 
la louange qui luy appartient, veu que 
mesmes ce qui est dit confermer et aug­
menter, n'est autre chose qu'appareiller 
par son illumination nostre esprit à re­
cevoir la confirmation qui est proposée 
aux Sacremens. Et si cela est encores 
trop obscurément dit, il sera esclarcy 
par ceste similitude. Si on veut persuader 
quelqu'un à faire une chose, on méditera 
toutes les raisons par lesquelles il soit 
attiré à celle sentence, et quasi soit con­
traint d'obtempérer. Mais encores il n'y 
a.rien de fait, si le personnage auquel on 
a affaire, n'est d'un jugement vif et aigu, 
pouvant comprendre quel poids il y a 
aux raisons qu'on luy ameine : s'il n'est 
pareillement de nature docile, et enclin à 
obéir à bonne doctrine : si finalement il 
n'a conceu une telle opinion de la loyauté 
et prudence de celuy qui luy donne con­
seil, qu'elle luy forme un demi-jugement 
pour recevoir ce qui luy sera baillé. Car 
il y a plusieurs dures testes qu'on ne 
pourroit jamais fleschir par aucune rai­
son. Quand la preud'hommie est suspecte, 

II 

oul'authoritécontemptible,on ne proufue 
de rien, voire envers ceux qui sont aisez 
à mener : au contraire, que toutes ces 
choses soyent ensemble conjoinctes, elles 
feront que le conseil qu'on baille sçra 
volontairement receu, lequel autrement 
eust estémesprisé. L'opération du sainct 
Esprit est pareille en eux. Car afin que la 
Parole ne bâte point en vain les aureilles, 
ou que les Sacremens ne soyent point en 
vain présentez aux yeux, il déclaire que 
c'est Dieu qui parle là, et amolit la du­
reté de nostre cœur, pour nous apprester 
à l'obéissance, laquelle est deue a sa Pa­
role. Finalement, il transfère aux aureilles 
de l'esprit, tant les paroles que les Sacre­
mens. Il n'y a doneques nulle doute que 
tant la Parole que les Sacremens ne 
conferment nostre foy, en nous remons-
Irant à veue (l'œil la bonne volonté de 
nostre Père céleste envers nous : en l'in­
telligence de Laquelle consiste la fermeté 
de nostre foy, et toute la force repose. 
L'Esprit aussi conferme la foy, entant 
qu'il imprime en nostre cœur icelle con­
firmation pour luy donner efficace. Ce 
pendant le Père des clairtez1 n'est pas 
empesché qu'il ne puisse esclairer nos 
âmes par le moyen des Sacremens, comme 
il esclaire nos yeux corporels par les 
rayons du soleil. 

11 Que ceste propriété soit en la pa­
role extérieure, le Seigneur Jésus le dé­
monstre quand il l'appelle Semence. Car 
comme la semence, si elle tombe en quel­
que endroict désert, et qui ne soit point 
labouré se perd sans rien produire : au 
contraire, si elle est jettée en un champ 
bien labouré, rapporte son fruit en abon­
dance, ainsi la Parole de Dieu, si elle 
tombe en quelque dure cervelle et rebelle, 
demeure stérile, comme la semence jettée 
au gravier de la mer : mais si elle trouve 
une âme bien apprestée par l'opération 
du sainct Esprit, elle est féconde et fer­
tile en fruit2. Or s'il y a bonne simili­
tude entre la semence et la Parole, comme 
nous disons que le bled croist, procède et 
vient en perfSfction de la semence, pour-
quoy ne dirons-nous aussi bien que la 
foy prend son commencement, accroisse-

1) Jaci;. I, 17. S) Matlli. XIII, 4 : Luc VIII, 13. 
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ment et perfection de la Parole? Sainet 
Paul exprime trèsbien l'un et l'autre en 
divers passages. Quand il réduit en mé­
moire aux Corinthiens, en quelle efficace 
Dieu s'est servi de sa prédication il se 
glorilie que son ministère a esté spirituel, 
comme si la vertu du sainet Esprit eust 
esté conjoincte avec sa prédication, pour 
leur illuminer les entendemens etesmou-
voir leurs cœurs1. Mais en un autre pas­
sage, les voulant admonester que c'est 
que vaut la Parole de Dieu, quand elle 
est preschée par un homme, il accompare 
les prescheurs à des laboureurs, lesquels 
après avoir travaillé et prins peine à cul­
tiver la terre, ne peuvent faire autre 
chose. Or que seroit-ce d'avoir cultivé, 
semé et arrousé : ou que prouliteroit tout 
cela, si Dieu ne donnoit sa vertu d'en 
haut ? Pourtant il conclud que celuy qui 
plante n'est rien, ne celuy qui arrouse : 
mais qu'il faut tout attribuer à Dieu, qui 
donne l'accroissement2. Les Aposlres 
doncquespreschentavecefficace du sainet 
Esprit, entant que Dieu s'en sert comme 
d'instrumens. Mais il faut tousjours tenir 
ceste distinction : c'est qu'il nous sou-
viene que c'est que l'homme peut de soy, 
et ce qui est propre à Dieu. 

12 Or il est si vray que les Sacremens 
sont confirmation de nostre foy, qu'au-
cunesfois Dieu, quand il veut oster la 
fiance des choses qui estoyent promises 
aux Sacremens, oste mesmes les Sacre­
mens. Quand il despouille et rejette Adam 
du don d'immortalité, il dit, qu'Adam ne 
recueille point du fruit de vie, afin qu'il 
ne vive éternellement3. Qu'est-ce que 
nous oyons? Ce fruit pouYoit-il rendre 
et restituer à Adam l'ineorruplion, de 
laquelle il estoit desjà décheut? Nenny : 
mais cela est autant comme s'il eust dit, 
Le signe de ma promesse qui luy peut 
faire quelque espérance d'immortalité, 
luy soit osté, afin qu'il ne prene plus 
vaine confiance. Par une mesnie raison 
aussi l'Apostre, quand il exhortoit les 
Ephésiens qu'ils eussent souvenance d'a­
voir esté estrangers des promesses, es-
longnez de la compagnie d'Israël, sans 
Dieu, sans Christ, il dit qu'ils n'ont point 

1) I Cor. II, t. S) 1 Cor. 111, 6. 
3) Gon. III, 22. 

esté participans de la Circoncision1. En 
quoy il signifie qu'ils estoyent exclus de 
la promesse. puis qu'ils n'en avoyent 
point, eu le mereau. Ils font une autre 
objection : que la gloire de Dieu est 
transférée aux créatures, ausquelles on 
attribue tant de vertu : et qu'ainsi elle 
est d'autant diminuée. 11 est facile d'y 
respondre, Que nous ne mettons point 
aucune vertu aux créatures, mais seule­
ment disons que Dieu use de tels moyens 
et instrumens qu'il voit luy-mesme estre 
convenables : afin que toutes choses ser­
vent à sa gloire, puis qu'il est de toutes 
choses Seigneur et jlaistre. Comme 
doneques il nourrit nos corps de pain et 
autres viandes, comme il esdaire le 
monde par le soleil, comme il l'eschauffe 
par le feu. et néantmoins ne le pain, ne 
le soleil, ne le feu ne font rien, sinon en­
tant que sous tels moyens il nous eslargit 
ses bénédictions : ainsi pareillement il 
repaist et nourrit spirituellement la foy 
par les Sacremens, lesquels n'ont autre 
office que de nous représenter les pro­
messes d'iceluy devant nos yeux, et mes­
mes nous en estre gage. Et comme nous 
ne devons mettre aucune fiance aux au­
tres créatures, lesquelles par la bonne 
volonté de Dieu sont destinées à nos 
usages, et par le service desquelles il 
nous eslargit les dons de sa bonté, et 
ne les devons avoir en admiration ne glo­
rifier comme causes de nostre bien : 
ainsi nostre confiance ne se doit arrester 
aux Sacremens, et la gloire de Dieu ne 
leur doit point estre transférée : mais en 
délaissant et nous destournant de toutes 
choses, et nostre foy et nostre confession 
doyvent s'eslever et s'addresser à celuy 
qui est autheur et des Sacremens et de 
tous autres biens. 

4 3 Et ce que finalement du nom mesnie 
de Sacrement ils cherchent couverture a 
leur erreur, c'est une raison trop débile. 
Car ils disent que combien que Sacrement 
es authf urs latins ait beaucoup de signi­
fications, toutesfois il n'en a qu'une qui 
soit convenante, ne qui appartiene aux 
signes : c'est asçavoir qu'il signifie le 
solennel jurement que le gendarme fait 

1) Ephés. II, 11, l î . 
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à son Prince ou Capitaine, quand il est 
enrollé et receu en bande. Car comme 
par ce jurement les nouveaux gendarmes 
obligent leur foy à leur Prince ou Capi­
taine, et se promettent ù luy, s'advouans 
estre de sa gendarmerie : ainsi nous aussi 
par nos signes confessons Jésus-Christ 
estre noslre Capitaine, et testifions que 
nous guerroyons sous son enseigne. Ils 
adjoustent des similitudes pour rendre 
leur dire plus clair et plus évident. Comme 
en la guerre on recognoist les François 
et les Anglois les uns des autres, parce 
que les François portent la croix blanche, 
et les Anglois la croix rouge : comme 
aussi les Romains esloyent discernez des 
Grecs par diversité d'accouslremens : et 
d'avantage, comme les estats de Rome 
estoyent distinguez l'un de l'autre par 
leurs propres signes, c'est asçavoir les 
Sénateurs des Chevaliers par les habits 
de pourpre et les souliers rons, et d'autre 
part, les Chevaliers du populaire par un 
anneau : ainsi nous avons nos signes par 
lesquels nous sommes distinguez et dis­
cernez des infidèles et estrangers de nos-
tre religion. Mais il appert par ce qui a 
esté dit, que les Anciens qui ont donné le 
nom de Sacrement à nos signes, n'ont 
point regardé en quelle signilication les 
escrivains latins avoyent usé de cesle 
diction : ains pour leur commodité luy 
ont attribué ceste nouvelle, par laquelle 
simplement ils ont voulu désigner les si­
gnes sacrez. Et si nous le voulons sub­
tiliser plus haut, il est à penser qu'ils 
ont transféré ce nom à ceste signilica­
tion, par mesme raison et similitude 
qu'ils ont fait le nom de Foy à celle signi­
lication en laquelle maintenant nous en 
usons. Car combien que Foy proprement 
signifie la vérilé qu'on a à.tenir sa pro­
messe, toutesfois ils l'ont prinse pour 
signilier la certitude ou certaine persua­
sion qu'on a de celle vérité. En ceste 
manière, combien que Sacrement soit le 
jurement par lequel le gendarme se pro­
met et s'oblige à son Capitaine, ils l'ont 
prins pour signifier le signe dont le Capi­
taine use pour recevoir ses gendarmes en 
sa bande et solde. Car le Seigneur par 
ses Sacremens nous promet qu'il sera 
nostre Dieu, et que nous luy serons son 

peuple. Mais nous délaissons telles sub-
tililez, puisque par bien clairs argumens 
je pense avoir monstre que les Anciens 
n'ont eu autre esgard en appelant nos 
signes, Sacremens, que de signifier que 
ce sont signes de choses sainctes et spi­
rituelles. Nous recevons bien les simili­
tudes qu'ils proposent, estans tirées des 
marques ou livrées des gendarmes : mais 
nous n'endurons point que ce qui est le 
moindre es Sacremens, soit par eux con­
stitué en premier lieu, et mesmes qu'ils 
n'y recognoissent autre chose. Or ceste 
considération doit estre principale aux 
Sacremens, qu'ils sont pour servir à nos­
tre foy envers Dieu : la seconde, qu'ils 
sont pour tesmoigner nostre confession 
envers les hommes. Et selon ceste der­
nière raison sont-bonnes et bien conve­
nantes lesdites similitudes, moyennant 
que le premier nous demeure. Car autre­
ment les Sacremens n'auroyent guères 
de vigueur, s'ils ne servoyent à soustenir 
nostre foy, et qu'ils ne fussent accessoi­
res de la doctrine. 

U D'autre part, il nous faut estre ad-
vertis que comme ceux-ci destruisent 
l'efficace des Sacremens, et en abolissent 
l'usage : aussi il y en a au contraire qui 
attribuent aux Sacremens quelques je ne 
sçay quelles vertus secrettes, qu'on ne lit 
point jamais leur avoir esté données de 
Dieu. Par lequel erreur sont déceus et 
trompez les simples et ignorans, d'autant 
qu'ils s'accoustument de chercher les 
dons et grâces de Dieu où elles ne se 
peuvent nullement trouver, et sont peu 
à peu destournez et relirez de luy, pour 
suyvre pures vanitez au lieu de la vérité 
d'iceluy. Car les escholes des Sophistes 
d'un commun consentement ont déter­
miné que les Sacremens de la nouvelle 
Loy, c'est-à-dire ceux desquels l'Eglise 
chrestienne use maintenant, justifient et 
confèrent grâce, si nous n'y mettons ob-
ject ou empesehemeiit de péché mortel. 
On ne pourrait assez déclairer combien 
est pernicieuse ceste opinion : et ce d'au­
tant plus que par si longues années au 
grand détriment de l'Eglise elle a esté 
receue, et dure encores en une bien 
grande partie du monde. Certes elle est 
plenement diabolique. Car d'autant qu'elle 
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promet justice sans la foy, elle envoyé et 
déjette les consciences, en confusion et 
damnation. D'avantage, faisant le Sacre­
ment comme cause de justice, elle lie et 
enveloppe les entendemens humains en 
cesle superstition, qu'ils se reposent 
plustost en une chose corporelle qu'en 
Dieu : veu qu'ils sont naturellement trop 
plus enclins en la terre qu'il ne faudroit. 
Desquels deux vices il seroit à désirer 
que nous n'eussions pas si grande expé­
rience : tant s'en faut qu'il y ait meslier 
de grande probation. Et qu'est-ce que 
Sacrement prins sans foy, sinon la ruine 
de l'Eglise? Car puis qu'il faut rien 
attendre sinon en vertu de la promesse, 
laquelle ne dénonce pas moins l'ire de 
Dieu aux incrédules, qu'elle présente sa 
grâce aux fidèles, celuy qui pense rece­
voir des Sacremens autre bien que celuy 
qu'il accepte par foy, comme il luy est 
présenté de la Parole, s'abuse grande­
ment. Dont aussi se peut inférer le reste, 
que la fiance de salut ne dépend point de 
la participation des Sacremens, comme si 
la justice y estoit colloquée, laquelle nous 
sçavons estre située en Jésus-Christ seul, 
et ne nous estre. pas moins communiquée 
par la prédication de l'Evangile que par 
la testitication des Sacremens, sans la­
quelle elle peut entièrement consister. 
Tellement est véritable ce que dit sainct 
Augustin, que le signe visible souvent 
apparoist sans la sanctification invisible : 
et derechef, la sanctification sans le signe 
visible1. Car comme luy-mesme dit en 
un autre lieu, les hommes reçoyvent au-
cunesfois Jésus-Christ jusques à la seule 
réception des Sacremens, aucunesfois 
jusques à la sanctification de vie2. Le 
premier de ces deux est commun aux 
bons et aux mauvais : le second est pro­
pre et particulier seulement aux fidèles. 

15 A quoy se rapporte la distinction 
que met aussi le mesme Docteur entre 
Sacrement et la chose, moyennant qu'on 
l'entende bien. Car il ne signifie pas seu­
lement que la figure et la vérité sont 

< comprinses au Sacrement, mais qu'elles 
ne sont pas tellement liées ensemble, que 
l'un ne puisse estre sans l'autre. Et mes-

mes quand elles sont conjoinctes, qu'il 
faut tellement discerner la chose du si­
gne, qu'on ne transfère point à l'un ce 
qui est propre ù l'autre. Touchant de la 
séparation, il en parle, quand il dit que 
les Sacremens n'ont leur effect sinon aux 
esleus '. Item en un autre passage par­
lant des Juifs: Combien, dit-il, que les 
Sacremens fussent communs a tous, la 
grâce toutesfois n'estoit pas commune, 
laquelle est la vertu des Sacremens. 
Ainsi maintenant le Sacrement de régé­
nération est commun à tous : mais la 
grâce par laquelle nous sommes faits 
membres de. Christ pour estre. régénérez, 
n'est pas commune à tous2. Item parlant 
de la Cène du Seigneur, Nous avons bien 
aujourd'huy receu tous la viande visible: 
mais c'est autre chose du Sacrement, et 
autre chose de la vertu d'iceluy. Dont 
vient cela, que plusieurs vienent à l'au­
tel, et prenent à leur condamnation ce 
qu'ils reçoyvent? Carie morceau de pain 
que donna nostre Seigneur à Judas, luy 
fut poison : non pas qu'il fust mauvais, 
mais d'autant que l'homme qui le pre-
noit estant mauvais, le prenoit mal. Un 
peu après, Le Sacrement de ceci, c'est-à-
dire de l'unité spirituelle que nous avons 
avec Christ, nous est présenté à la table 
du Seigneur aux uns à vie, aux autres à 
mort : mais la chose dont il est figure, 
est a vie ù tous, et ne peut estre à mort. 
Or il avoit dit un peu auparavant, Celuy 
qui en aura mangé, ne mourra point : 
mais j'enten celuy qui aura la vérité du 
Sacrement, et non pas le Sacrement visi­
ble : qui l'aura mangé au dedans, et non 
pas dehors : qui l'aura mangé du cœur, 
et non point masché des dents3. Nous 
voyons en tous ces passages, comme il 
testifle que la vérité du Sacrement est 
tellement séparée de la figure par l'indi­
gnité de ceux qui le reçoyvent mal, qu'il 
n'y demeure que la figure vuide et inu­
tile. Celuy doncques qui veut avoir le si­
gne avec la chose, et non pas vuide de sa 
vérité, doit appréhender par foy la Parole 
qui est là enclose. Et ainsi, d'autant que 
l'homme proufitera par les Sacremens en 

J) I>r quaest. vetcr. Teitam., lib. III. 
2) Lih. O» Baplismo, conlro Donolisf., cap. XXIV. 

() De baptismo parvuhrum. 2) In Psalm. LXXVI1F. 
3) In Joann., homil. XXVI. 
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la communication de Christ,'il, recevra 
autant de prouflt d'iceux. 

16 Si cela est obscur à cause de la 
briefveté, je le déclaireray plus au long, 
Je di que Jésus-Christ est la matière ou 
la substance de tous les Sacremens, d'au­
tant que tous ont en luy fermeté, et ne 
promellent rien hors luy. Et d'autant 
moins est supportable l'erreur du mais-
Ire des Sentences, lequel nommément les 
tient pour cause de justice et salut1. 
Comme ainsi soit qu'ils ne tendent sinon 
a exclurre toutes causes que se forge 
r-enlcndemenl humain, pour nous retenir 
en Jésus-Christ. D'autant doncques que 
nous sommes aidez par iccux, soit pour 
nourrir,confermer et augmenter en nous 
la cognoissance de Jésus-Christ, soit 
pour le nous faire posséder plus plene-
ment, et jouir de ses biens, autant ont-
ils d'efficace envers nous, et non plus. 
Cela se fait quand nous recevons en 
vraye foy ce qui nous y est offert. Quel­
qu'un demandera, Comment doncques 
les meschans peuvent-ils faire par leur 
ingratitude, que l'ordonnance de Dieu 
soit vaine, et qu'elle perde sa vertu ? Je 
responqueje n'enten pas ce que j'ay dit, 
comme si la force et la vérité du Sacre­
ment dépendoit de la condition ou nature 
de celuy qui les reçoit : car ce que Dieu 
a institué une fois demeure ferme, et 
retient toujours sa propriété, comment 
que ce soit que les hommes varient. Mais 
d'autant que c'est' autre chose d'offrir 
que de recevoir, il n'y a nul inconvé­
nient qu'un Sacrement de nostre Seigneur 
ne soit vrayement ce qu'il est dit et ré­
cité estre, et qu'il ne retiene sa vertu, et 
toutesfois qu'un homme meschant n'en 
sente nulle utilité. Mais sainct Augustin 
soud trèsbien ceste question en peu de 
paroles : Si tu le reçois, dit-il, charnelle­
ment, il ne laisse point d'estre spirituel, 
mais ce n'est pas à toy2. Or comme ce 
sainct Docteur a monstre au passage 
que nous avons allégué, que le Sacre­
ment n'est rien quand il est séparé de 
sa vérité : aussi il admoneste autre part, 
qu'en conjoignant l'un avec l'autre, il 
nous faut bien adviser de ne nous point 

amuser par trop au signe externe :. 
Comme, dit-il, c'est un vice d'infirmité 
servile, de suyvre la lettre, et prendre 
les signes au lieu des choses: aussi c'est 
un erreur, de prendre les signes en 
sorte qu'il n'en reviene nulle utilité1. Il 
met deux vices desquels il nous faut gar­
der : l'un est, quand nous prenons les 
signes comme s'ils avoyenl esté donne?, 
en vain, et qu'en anéantissant la vertu 
par nostre fausse interprétation, nous 
faisons périr le fruit qui nous en devoit 
venir : l'autre est, quand n'eslevans point 
nos enlendemens plus haut qu'au signe 
visible, nous leur donnons la gloire des 
grâces lesquelles nous sont conférées de 
Jésus-Christ seulement : voire par son 
Esprit, lequel, nous fait participans de 
luy : voire avec l'aide des signes exter­
nes : lesquels, s'ils nous convient à Jésus-
Christ, quand on les tire ailleurs, toute 
leur utilité est mise bas. 

17 Pourtant retenons ceste conclu­
sion, que les Sacremens n'ont autre of­
fice que la Parole de Dieu : c'est de nous 
offrir et présenter Jésus-Christ : et en 
luy les thrésors de sa grâce céleste. Et 
ne servent ou proulitent de rien sinon à 
ceux desquels ils sont prins et receus 
par foy : tout ainsi que du vin, ou de 
l'huile, ou quelque aulre liqueur s'es-
panchera à terre quand on la jettera sur 
un vaisseau, sinon que la bouche soii 
ouverte : et le vaisseau estant mouillé 
dehors, demeurera sec et vuide dedans. 
En outre, il nous faut donner de garde 
que nous ne tombions en un autre er­
reur prochain, eh lisant ce que les An­
ciens, pour amplifier la dignité des Sa­
cremens, en ont honorablement parlé: 
tellement que nous pensions quelque 
vertu secrette y estre annexée et attachée 
jusques-là, qu'en iceux les grâces du 
sainct Esprit soyent distribuées et admi­
nistrées, comme le vin est donné en une 
couppe ou tasse :'où seulement tout leur 
office est de nous tesmoigner et confer­
mer la bénévolence et faveur de Dieu en­
vers nous, et ne proulitent à rien plus 
outre si le sainct Esprit ne vient, qui ou­
vre nos entendemens et nos cœurs, e: 

1) Sentait., lib. IV, disl. I. 
S) Homil. in Joann., XXVI. 1) De àoclrina christiona, lib. III, cap. IX. 
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nous rende capables de ce tesmoignage. 
En quoy aussi clairement apparoissent 
diverses grâces de Dieu, et distinctes. 
Car les Sac.remens, comme nous avons 
touché ci-dessus, nous servent de la 
part de Dieu d'une mesme chose, que 
les messagers de bonnes nouvelles de 
par les hommes : c'est asçavoir non pas 
pour nous conférer le bien, mais seule­
ment nous annoncer et démonsfrer les 
choses qui nous sont données par la libé­
ralité de Dieu : ou bien nous sont arres 
pour les ratifier. Le sainct Esprit, qui 
n'est pas à tous indifféremment apporté 
par les Sacremens, mais lequel Dieu 
donne péculièrement aux siens est ce-
luy qui apporte les grâces de Dieu avec 
soy, qui donne lieu en nous aux Sacre­
mens, et les y fait fructifier. Or combien 
que nous ne niions pas que le Seigneur 
assiste à son institution par une verlu 
trèsprésenle de son Esprit, à ce que l'ad­
ministration des Sacremens qu'il a or­
donnée, ne soit vaine et infructueuse : 
toulesfois nous enseignons que la grâce 
intérieure de l'Esprit, comme elle est 
distincte du ministère extérieur, aussi 
doit estre considérée séparément d'ice-
luy. Dieu doncques accomplit ce qu'il 
promet es figures, et les signes ne sont 
pas sans leur effect, pour monstr.er en­
tant que besoin est que l'autheur d'iceux 
est véritable et fidèle : seulement il est 
question de sçavoir si Dieu besongne par 
sa verlu propre et intrinsèque, comme 
on dit, ou s'il résigne son office aux si­
gnes externes. Or j'ay ceci pour résolu, 
que quelques instrumens qu'il applique 
à son usage, ce n'est point pour déro-
guer en façon qui soit à sa vertu souve­
raine. Quand telle doctrine est baillée 
des Sacremens, leur dignité est suffisam­
ment esclarcie, et l'usage démonstré, et 
l'utilité recommandée. Cependant il y a 
une bonne modération gardée en tout et 
par tout, de ne leur point déférer plus 
qu'il ne faut, et ne leur rien oster de ce 
qui leur convient. Cependant, ceste fausse 
imagination est abaltie, d'enfermer de­
dans les Sacremens la vertu de nous jus­
tifier, et les grâces du sainct Esprit, 
comme s'ils en estoyent des vaisseaux, 
et ce qui a esté omis par les autres, est 

clairement exprimé : asçavoir qu'ils sont 
instrumens par lesquels Dieu besongne 
selon qu'il luy plaist. 11 nous convient 
aussi noter, que c'est Dieu qui accomplit 
au dedans ce que le ministre figure et 
testifie par l'acte extérieur : afin que 
nous ne tirions point à un homme mortel 
ce que Dieu se réserve. Et de cela sainct 
Augustin nous advertit prudemment : 
Comment, dit-il, Dieu et Moyse sancti-
fienl-ils tous deux? Or Moyse ne sancti­
fie point au lieu de Dieu, mais seulement 
en signps visibles selon son ministère : 
mais Dieu sanctifie de grâce invisible par 
son Esprit. En quoy aussi gist toute la 
verlu des Sacremens visibles. Car de 
quoy proufiteroyenl-ils, si ce n'estoit 
ceste sanctification invisible.l ? 

18 Le nom de Sacrement,comme nous 
en avons parlé jusques yci, comprend 
généralement tous les signes que Dieu a 
jamais assignez et donnez aux hommes, 
afin de les acerlener et asseurer de la 
vérité de ses promesses. Et aucunesfois 
il les a voulu estre en choses naturelles, 
aucunesfois il les a voulu préssnter en 
miracles. De la première forme les exem­
ples sont, comme quand il donna l'arbre 
de vie à Adam et Eve, pour arre d'im­
mortalité, afin qu'ils se teinssenl asseurez 
de l'avoir, tant qu'ils mangeroyent du 
fruit de cest arbre s. Et quand il proposa 
l'arc du ciel à Noé pour signe et enseigne 
à luy et à sa postérité, qu'il ne perdroit 
jamais plus la terre par déluge3, Adam et 
Noé ont eu ces choses pour Sacremens : 
non pas que l'arbre leur donnasl immor­
talité, laquelle il ne se pouvoit donner à 
luy-mesme : ne que l'arc qui n'est seu­
lement qu'une réverbération des rais du 
Soleil encontre les nuées, eust la vertu 
de retenir et arrester les eaux : mais 
par ce qu'ils avoyent la marque engravée 
en eux par la Parole de Dieu, pour eslre 
enseignes et seaux de ses promesses. Et 
cerles au paravant l'arbre esloit arbre, 
et l'arc estoit arc, mais après qu'ils ont 
esté marquez par la Parole de Dieu, il 
leur a esté baillé nouvelle forme pour 
commencer d'estre ce que devant ils 
n'estoyent pas. Et afin que quelqu'un 

ï) Quattl.veter. Testant., lib. III, cap. LXXX1V. 
S) Geu. II, 9. 3) Gcn. IX, 13. 
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n'estime pas ceci estre dit en vain, l'arc 
mesme nous est encores aujourd'hui 
tesmoin de celle promesse et convenance 
que Dieu accorda avec Noé : et toutes 
fois et quantes que nous le regardons, 
nous cognoissons en luy celle promesse 
de Dieu, que la terre jamais ne sera per­
due par déluge. Parquoy si quelque Phi­
losophe volant, pour se mocquer de la 
simplicité de nostre foy, dit que celle 
variété de couleurs qui fait l'arc, pro­
vient naturellement de la réverbération 
des rais du soleil et de la nuée opposite, 
nous aurons à luy confesser : mais nous 
pourrons reprendre son ignorance en ce, 
qu'il ne recognoist point Dieu estre le 
Seigneur de nature, qui selon sa volonté 
use de tous élémens pour s'en servir à 
sa gloire. Et si au soleil, aux estoiles, à 
la terre, aux pierres il eust engravé et 
donné telles marques et enseignes, tout 
cela nous seroit Sacremens. Car pour 
quelle, cause ne sont d'un mesme pris et 
valeur l'argent en masse, et celuy qui est 
marqué et monnoyé, puis que c'est du 
tout un mesme métail? c'est pource que 
le premier n'a rien outre sa nature : et 
l'autre, qui est frappé du coin publique, 
est fait argent monnoyé, et reçoit nouvelle 
taxe de valeur. Et Dieu ne pourra-il 
point par sa Parole signer et marquer 
ses créatures, atin qu'elles soyent faites 
Sacremens, où elles n'estoyent rien au 
paravant que nuds et purs élémens? Les 
exemples de la seconde manière ont esté, 
comme quand il a donné la vision â 
Abraham d'une lampe ardente au milieu 
d'un four embrasé avec fumée espesse1, 
et quand il arrousa la peau sans que la 
terre sentist quelque rousée : et quand 
au contraire il arrousa la terre, la peau 
demeurant sèche, pour promettre la vic­
toire à Gédéon 2: et quand il recula de 
dix lignes l'horologe, pour promettre 
hanté à Ezéchias3. Puis que ces choses 
cstoyent faites pour soustenir, conforter 
et confermer l'imbécillité de la foy de 
ceux-là, elles leur estoyent aussi Sacre­
mens. 

19 Mais ce qu'avons proposé pour le 
présent, est de traitter spécialement, des 

Sacremens, lesquels nostre Seigneur a 
constituez et voulu estre ordinaires en 
son Eglise, pour nourrir et entretenir 
les siens en une foy, et en la confession 
d'icelle. Car comme dit sainct Augustin, 
les hommes ne se peuvent unir en quel­
que religion que ce soit, ou vraye ou 
fausse, sinon par le moyen de quelques 
Sacremens l . Dieu doncques voyant dés 
le commencement ceste nécessité, avoit 
ordonné à ses serviteurs certaines céré­
monies, pour estre exercices de leur re­
ligion, lesquelles Satan a depuis dépra­
vées et corrompues en plusieurs sortes, 
les transférant à des superslitions mes-
chanles. De là sont venues toutes les fa­
çons de faire des Payens, dont ils ont 
usé en leur idolâtrie. Or combien qu'il 
n'y eust qu'erreur et pollution, toutes-
fois ils nous sont tesmoignages que les 
hommes ne se peuvent passer de signes 
externes, quand ils veulent protester 
d'avoir quelque religion. Or tous les si-
gnesqu'ont eus les Payens,d'autantqu'ils 
n'estoyent point fondez en la Parole de 
Dieu, et ne se rapportoyent point à la 
vérité, laquelle est le but de tous Sacre­
mens, ne sont point dignes de venir en 
conte, ne qu'on en face mention aucune, 
quand il est question des Sacremens que 
nostre Seigneur a ordonnez, et qui sont 
demeurez en leur pureté, n'estans point 
relirez du vray fondement, pour estre 
aides de piété et religion. Or iceux con­
sistent non-seulement en signes, mais en 
cérémonies : ou si quelqu'un aime mieux 
ainsi dire, Les signes qui y sont donnez, 
sont cérémonies. Or comme il a eslé dit 
ci-dessus, qu'ils nous sont donnez de 
Dieu pour tesmoignages de sa grâce en 
nostre salut : aussi d'autre costé ce sont 
enseignes de noslre profession, par les­
quelles nous nous advouons publique­
ment à Dieu, luy obligeans nostre foy. 
Pourtant Chrysostome parle trèsbien, en 
les appelant Pactions, par lesquelles la 
cédulle de nostre dette est effacée : et 
d'autre part, Obligez, par lesquels nous 
nous rendons debteurs de vivre pure­
ment et sainctement, pource qu'il y a 
stipulation mutuelle interposée entre Dieu 

1) Gen. IV, 17. S) Juges VI, 87. 
8) 2 Rois XX, 9; Is. XXXVIII, 7, 8. I) Contra Fautt. Hanich., lib. XIX, cap. XI. 



47'2 INSTITUTION 

et nous. Car comme nostre Seigneur re­
met en iceux (oute la debte, de laquelle 
nous sommes chargez pour les fautes et 
offenses par nous commises, et nous ré­
concilie à soy en son Fils unique : aussi 
mutuellement nous nous obligeons à luy, 
de le servir en sainctelé et innocence de 
vie. Tellement qu'on peut définir tels 
Sacremens estre cérémonies, par les­
quelles le Seigneur veut exercer son 
peuple : premièrement a entretenir, exer-
citer et confermer la foy au dedans du 
cœur : en après, pour testifier la religion 
devant les hommes. 

20 Ces Sacremens mesmes aussi ont 
esté divers, selon la dispensation du 
temps, par laquelle il a pieu au Seigneur 
se révéler et manifester aux hommes en 
diverses manières. Car à Abraham et a 
sa postérité la Circoncision fut comman­
dée, à laquelle après par la Loy mosaï­
que furent adjoustez les ablutions et sa-
crilices et autres figures1. Ç'ont esté les 
Sacremens des Juifs jusques à l'advéne-
ment de nostre Seigneur Jésus-Christ : 
auquel ceux-lù ont esté abolis, et deux 
autres instituez, desquels l'Eglise chres-
tienne use maintenant : c'est asçavoir, 
le Bifptosme et la Cène du Seigneur2. Je 
parle des Sacremens donnez pour l'usage 
commun de toute l'Eglise : car louchant 
de l'imposition des mains, par laquelle 
les Ministres ou Pasteurs sont receus en 
leur office, comme je permets bien volon­
tiers qu'on la nomme Sacrement : aussi 
je ne la tien point entre les Sacremens 
ordinaires qui sont donnez pour tous. 
Touchant des autres qui ont esté tenus 
communément, il en sera traitté ci-après. 
Combien que les anciens Sacremens des 
Juifs ayent tendu à une mesme fin et à 
un mesme but que font aussi maintenant 
les deux nostres : c'est-à-dire, d'envoyer 
et conduire a Jésus-Christ : ou plustost 
comme images, pour le représenter et 
donner ù cognoislre. Car puis que (com­
me nous avons desjà devant monstre) les 
Sacremens sont comme seaux, desquels 
les promesses de Dieu sont seellées, et 
qu'il est certain que nulle promesse de 
Dieu n'a esté faite aux hommes, sinon 

() Gen.XVII , 1 0 ; Lêril . I, ï. 
S) Mallli. XXVIII, 19; XXVI, S6. 
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en Jésus-Christ * : il faut nécessairement 
que les Sacremens, pour nous enseigner 
et admonester des promesses de Dieu, 
nous monstrent Jésus-Christ. Ce qui a 
esté signifié par le patron du tabernacle 
et de tous ses ornemens, qui fut monstre 
à Moyse en la montagne 2. Il y a seule­
ment une différence entre ces Sacremens 
ancirns et nouveaux : c'est que ceux-la 
ont préliguré le Christ promis, quand en-
cores on l'attendoit à venir : et les nos­
tres nouveaux tesmoignent et enseignent 
qu'il a desjà esté donné et exhibé. 

21 Quand toutes ces choses auront 
esté déclairées chacune à part, elles en 
seront beaucoup plus clairement enten­
dues. Premièrement, la Circoncision es-
toit aux Juifs un signe, pour les admo­
nester que tout' ce qui provient de la 
semence d'homme, c'est-à-dire toute la 
nature de l'homme, est corrompue : et 
qu'elle a besoin d'estre circoncise et tail­
lée. D'avantage elle leurestoit une certi­
fication etsouvenance pour les confermer 
en la promesse faite à Abraham de la 
semmee bénite : en laquelle devoyenl 
estre bénites toutes les nations de la 
terre, et de laquelle ils devoyent aussi 
attendre leur bénédiclion 3. Or ceste se­
mence salutaire, ainsi que nous enseigne 
sainct Paul, estoit Jésus-Christ4 : auquel 
seul ils espéroyent recouvrer ce qu'ils 
avoyent perdu en Adam. Parquoy la Cir­
concision leur estoit ce que sainct Paul 
dit qu'elle avoit esté à Abraham, c'est-à-
dire un seel de la Justice de foy 8, par 
lequel ils fussent de plus en plus confer-
mez que leur foy, en laquelle ils atten-
doyent ceste semence bénite, leur estoit 
et seroit tousjours imputée de Dieu à 
justice. Mais nous poursuivrons en un 
autre passage plus proprement la compa­
raison de la Circoncision et du Baptesme. 
Les ablutions et purifications leur dé-
monstroyent leur immondicité, leur or­
dure, leur pollution, par laquelle ils es-
toyent en leur nature souillez, maculez et 
infects, et aussi leur promettoyent un 
autre lavement, par lequel ils seroyent 
purifiez et nettoyez de leurs macules et 

I) 2 Cor. I, SU. 8) E l . XXV. 40. 
3) Gen. XXII, 18. 4) Gil . III, 16. 
5) Rom. IV, 11. 
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infections : et ce lavement estoit Jésus-
Christ : par le sang duquel nous sommes 
purgez et mondifiez, par les playes duquel 
nous sommes guairis, tellement que nos 
souilleures sont cachées, afin que nous 
apportions une vraye pureté devant Dieu '. 
Les sacrifices les arguoyent et convain-
quoyent de leurs péchez et iniquité, et 
ensemble leur enseignoyent qu'il leur es-
toit nécessaire que quelque satisfaction 
en fusl faite à la justice de Dieu : et que 
pourceil seroit un grand Prestre etEves-
que, Médiateur entre Dieu et les hommes, 
lequel contenteroit icelle justice de Dieu 
par effusion de sang et immolation d'un 
sacrifice lequel seroit acceptable pour la 
rémission des péchez. Ce grand Prestre 
a esté Jésus-Christ, l'effusion a esté de 
son sang, luy-mesme a esté le sacrifice2. 
Car il s'est offert au Père, obéissant jus-
ques à la mort : par laquelle obéissance 
il aaboly la désobéissance de l'homme3, 
qui avoit provoqué et irrité l'indignation 
de Dieu. 

22 Quand à nos deux Sacremens, ils 
nous présentent d'autant plus clairement 
Jésus-Christ, qu'il _a esté manifesté de 
plus près aux hommes, de"puis que vraye-
ment il a esté donné et révélé tel qu'il 
avoit esté promis du Père. Car le Bap-
tesme nous rend tesmoignage que nous 
sommes purgez et lavez : et la Cène de 
l'Eucharistie, que nous sommes rachetez. 
En l'eau nous est figurée ablution : au 
sang, satisfaction. Ces deux choses sont 
trouvées en Jésus-Christ: lequel, comme 
dit sainct Jehan, est venu en eau et en 
sang 4, c'est-à-dire, pour purger et ra­
cheter. De ce est tesmoin l'Esprit de 
Dieu : ou plustost trois en sont tesmoins 
ensemble, L'eau, le sang et l'Esprit. En 
l'eau et au sang nous avons le tesmoi­
gnage de nostre purgation et rédemp­
tion : et le sainct Esprit, qui est principal 
tesmoin, nous approuve certainement ce 
tesmoignage, nous le fait croire, enten­
dre et recognoistre : car autrement ne le 
pourrions comprendre. Ce haut mystère 
nous a bien esté monstre, quand du sacré 
costé de Jésus-Christ pendant en la croix, 

1) Hcb. IX,1,14;1 Jean I, 7 ; Apoc. I, 6; 1 Pierre II, 24. 
2) Hcb. XIV, 14 ;V, 5; IX, lr. 
3) Pliil. II, 8 ; Hom. V, 19. 4) 1 Jean V, 6. 

est sailly sang et eau '. Lequel costé à 
ceste cause sainct Augustin a trèsbien dit 
estre la source et fontaine dont sont 
issus nos Sacremens 2, desquels il nous 
faut encores un peu plus amplement trait-
ter. D'avantage, il n'y a nulle doute, si 
on compare un temps avec l'autre, que 
la grâce du sainct Esprit ne se monstre 
yci plus amplement. Car cela est bien 
convenable pour magnifier la gloire du 
règne de Christ : comme il appert de plu­
sieurs passages, et surtout du chapi­
tre VII de sainct Jehan. Il faut prendre en 
ce sens le dire de sainct Paul, qu'il n'y a 
eu qu'ombre sous la Loy, et que le corps 
est en Christ3. Car son intention n'est 
pas d'anéantir l'effect des signes anciens, 
ausquels Dieu s'est voulu monstrer véri­
table envers les Pères, comme aujour-
d'huy envers nous au Baptesme et en la 
Cène : mais il a voulu magnifier par com­
paraison ce qui nous est donné, afin que 
nul ne s'esbahist de ce que les cérémo­
nies de la Loy ont esté abolies à l'advé-
nement de Christ. 

23 Au surplus, ce que les Docteurs de 
l'eschole mettent une grande différence 
entre les Sacremens de la vieille et nou­
velle Loy, comme si les premiers n'eus­
sent que figuré en l'air la grâce de Dieu, 
les seconds la donnoyent présentement : 
ceste doctrine' est du tout à rejetter. 
Car l'Apostre ne parle point plus haute 
ment des uns que des autres, enseignant 
que nos Pères de l'Ancien Testament ont 
mangé une mesme viande spirituelle que 
nous * : et expose que ceste viande a esté 
Christ. Qui est-ce qui osera dire le signe 
vuide et sans substance, qui démonstroit 
aux Juifs la vraye communion de Jésus-
Christ? Et à ceci aide la circonstance de 
la cause que démeine l'Apostre en ce 
passage-là. Car afin qu'aucuns sous om­
bre de la grâce de Dieu ne contenaient 
sa justice, il propose les exemples de sa 
rigueur et sévérité, comme il l'a déclairée 
sur les Juifs. Et afin que nul ne se peust 
préférer, comme s'il avoit quelque privi­
lège d'avantage, il prévient ceste objec- -
lion, les rendant du tout pareils à nous. 

1) Jean XIX, 34. 
•i) Hamil. in/oann., XX, et sxpe alias. 
3) fol. II, 17. 4) 1 Cor. X, 3. 



474 INSTITUTION i 

Et notamment il monstre cestc équalité 
aux Sacremens, qu'ils sont communs tant 
aux uns comme aux autres. Et de' faict, 
il n'est pas licite d'attribuer plus au Bap­
tesme, que le mesme Apostre attribue en 
un autre lieu à la Circoncision, l'appelant 
Seel de la justice de foy1. Pourtant tout 
ce que nous avons aujourd'huy en nos 
Sacremens, les Juifs l'avoyent ancienne­
ment aux leurs, asçavoir Jésus-Christ 
avec ses richesses spirituelles. Et la vertu 
qu'ont nos Sacremens a esté aux anciens, 
asçavoir d'estre signes et confirmations 
rie la bonne volonté de Dieu pour le sa­
lut des hommes. S'ils eussent bien en­
tendu la dispute démenée en l'Epistre 
aux Hébrieux, ils ne se fussent pas ainsi 
trompez : mais pource qu'ils lisoyent que 
les péchez n'ont point esté effacez par 
les cérémonies légales, mesmes qu'il n'y 
a point eu vertu aux ombres anciennes 
pour apporter justice 2, laissans la com­
paraison qu'ils devoyent bien noter, ils 
se sont attachez à ce mot, que la Loy n'a 
de rien proufité à ses observateurs. Ainsi 
ont pensé qu'il n'y eust que des figures 
vaines et vuides de substance. Or l'inten­
tion de l'Aposlre est simplement d'anéan­
tir la Loy cérémonialfi, sinon d'autant 
qu'elle est réduite à Christ, duquel elle 
prend toute son efficace. 

24 Mais on pourra alléguer ce qu'il 
dit aux Romains, de la Circoncision : as­
çavoir, qu'elle n'est en aucune réputation 
par soy, et ne proufité à rien devant 
Dieu 3 : où il semble qu'il la face beau­
coup inférieure au Baptesme : ce qui 
n'est pas vray. Car toutes les choses qui 
sont là contenues, se pourroyent aussi à 
bon droict dire du Baptesme : mesmes 
en sont dites premièrement par sainct 
Paul, quand il enseigne que Dieu ne se 
soucie point de l'ablution externe*, sinon 
que le courage soit purgé par dedans, et 
persévère en pureté jusques en la fin. 
Secondement par sainct Pierre, quand il 
tesmoigne que la vérité du Baptesme ne 
gist pas en la purgation extérieure, mais 
en la bonne conscience 5. Mais on répli­
quera, qu'il semble bien advis qu'en un 

1) nom. IV, 11. 2) Hébr. X, 1. 
J) Rom. II, !5 ; 1 Cor. VII, 19 ; Gai. VI, 15. 
*) 1 Cor. X, 6. b) 1 Pierre 111, SI. 
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autre lieu il mesprise du tout la Circon­
cision faite de main d'homme, la compa­
rant à la Circoncision spirituelle de 
Christ ' . Je respon que ce passage-là ne 
dérogue non plus à sa dignité. Sainct 
Paul dispute là contre ceux qui contrai-
gnoyent les fidèles à se circoncir, comme 
si c'eust esté chose nécessaire, combien 
que la Circoncision estoit desjà abolie. 
Il admoneste doncques les fidèles de ne 
s'amuser plus à ces ombres anciennes, 
mais à la vérité : Ces Docteurs, dit-il, 
vous pressent que vous soyez circoncis 
en vos corps. Or vous estes circoncis 
spirituellement tant selon le corps que 
selon l'âme : vous avez doncques une fer­
meté qui est beaucoup meilleure que 
l'ombre. Or quelqu'un pourroit répliquer 
à l'encontre, qu'il ne faloit point pourtant 
mespriser la figure, combien qu'on eust 
la chose : veu que les Pères de l'Ancien 
Testament avoyent esté circoncis d'esprit 
et de cœur, et toutesfois le Sacrement ne 
leur avoit point esté superflu. Il anticipe 
doncques cesle objection, en disant que 
nous sommes ensevelis avec Christ par le 
Baptesme. En quoy il dénote que le Bap­
tesme est aujourd'huy aux Chrestiens, ce 
qu'estoit aux anciens la Circoncision : et 
par ainsi qu'on ne peut contraindre les 
Chrestiens à estre circoncis, sans faire 
injure au Baptesme. 

25 Mais on fera encores un autre ar­
gument, que puis après il adjouste que 
toutes les cérémonies judaïques ont esté 
ombres des choses advenir, et que le 
corps est en Christ mesme. Ce qui est 
traitté depuis le chapitre VII de l'Epistre 
aux Hébrieux jusques en la fin du Xe, est 
encores plus apparent à ce propos : veu 
que là il est dit que le sang des bestes 
brutes n'attouchoit point à la conscience. 
Item que la Loy avoit seulement l'ombre 
des biens advenir, non pas l'effigie ex­
presse. Item, que les observateurs de la 
Loy mosaïque ne pouvoyent. par icelle 
obtenir perfection s. Je respon, comme 
desjà ci-dessus, que sainct Paul n'appelle 
point les cérémonies, Ombres, comme si 
elles n'eussent rien eu de ferme ne de 
solide : mais pource que l'acccomplisse-

1J Col. II. 11. 2) néb. IX, 9 ; X, 2, ». 
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ment d'icelles estoil suspendu jusques à 
la manifestation de Christ. Je di d'avan­
tage, qu'il ne traitte point de l'efficace ou 
vertu dos cérémonies, mais plustost de la 
façon de signifier. Car jusques à ce que 
Christ a esté révélé en chair, les Sacre-
mens du Vieil Testament l'ont figuré 
comme absent : combien qu'il ne laissast 
point de faire sentir en iceux la présence 
de sa grâce et de soy-mesme à ses fidè­
les. Mais le principal qui est à noter, c'est 
que sainct Paul ne parle pas simplement 
de la chose, mais a esgard à ceux contre 
lesquels il dispule. Pource doncques qu'il 
combaloit contre les faux apostres, qui 
constiluoyent la Chrestienté aux seules 
Cérémonies, sans avoir esgard ù Christ, 
il suffisoit pour les réfuter, de déduire 
que c'est que valent les cérémonies par 
soy. C'est aussi le but qu'a regardé l'au-
lheur de l'Epislre aux Hébrieux. Qu'il 
nous souviene doncques qu'il n'est point 
yci question des cérémonies prinses en 
leur signification vraye et naturelle, mais 
destournées en une fausse interprétation 
et perverse : que. la dispute n'est point 
de l'usage légitime d'icelles, mais de l'a­
bus de la superstition. Ce n'est pas donc­
ques de merveille si les cérémonies es-
tans ainsi séparées de Christ, sont des-
pouillées de toute vertu : car tous les 
signes sont réduits à néant, quand la 
chose signifiée en est ostée. En ceste 
manière Jésus-Christ ayant affaire avec 
ceux qui n'estimoyent autre chose de la 
Manne, sinon que ç'avoit esté une viande 
pour repaistre le ventre, accomode et 
conforme sa parole à leur rudesse, disant 
qu'il leur donnera une meilleure viande 
pour les nourrir en l'espérance d'immor­
talité ' . Si quelqu'un veut avoir la solu­
tion plus clairement, voyci où revient la 
somme. Pour le premier, toutes les cé­
rémonies qui ont esté en la Loy de 
Moyse, ne sont que fumée et vanité, si on 
ne les rapporte à Christ. Secondement, 
que Christ en a tellement esté le but et 
la fin, que. quand il a esté révélé en chair, 
elles ont deu cesser et eslre cachées. Fi­
nalement, qu'il faloit qu'elles fussent 
abolies à l'advénement de Christ : tout 

1) Jean VI, Î7. 

ainsi que l'ombre s'esvanouit quand la 
pleneclairté du soleil domine. Toulesfois 
pource que je diffère à tenir plus long 
propos de ceste matière au lieu où j'ay 
délibéré de comparer le Baptesme avec la 
Circoncision, je la touche maintenant 
plus brièvement. 

26 Possible est que ce que ces povres 
Sophistes sont tombez en cest erreur, 
est qu'ils ont esté trompez et abusez par 
les excessives louanges des Sacremens , 
qu'on lit es anciens Docteurs : comme 
est ce que dit sainct Augustin, que les 
Sacremens de la vieille Loy promet-
toyent seulement salut : mais que les 
nostres le donnent1. Or n'appercevans 
point que telles manières de parler es-
toyent hyperbolique, c'est-à-dire exces­
sives, ils ont aussi de leur part semé et 
divulgué leurs conclusions hyperboliques: 
mais ce du tout en autre sens que les 
Anciens ne l'avoyent prins en leurs es-
crits. Car en ce lieu-là sainct Augustin 
n'a pas voulu dire autre chose, que ce 
que luy-mesme en un autre passage es-
crit : c'est asçavoir, les sacremens de la 
Loy mosaïque avoir préannoncé Jésus-
Christ, et les nostres annoncé*. Item 
contre Faustus Manichéen, Qu'iceux 
contenoyent promesses des choses à ve­
nir, -ceux-ci sont enseignes des choses 
accomplies 3 , comme s'il disoit que 
ceux-là ont figuré Jésus-Christ quand 
encores on l'atlendoit à venir : mais que 
les nostres le monstrent présent, après 
qu'il est desjà venu et nous a esté donné*. 
Or il parle de la façon de signifier, comme 
on le peut cognoistre par un autre lieu, 
quand il dit, La Loy et les Prophètes ont 
eu des Sacremens pour dénoncer au pa-
ravant ce qui estoit à venir, nos Sacre­
mens annoncent que ce qui estoit lors 
promis est advenu5. Touchant de l'efficace 
et de la vérité, il démonstre bien en plu­
sieurs passages ce qu'il en a senty : 
comme quand il dit les Sacremens des 
Juifs en signes avoir esté divers : mais 
en la chose qui est signifiée, avoir esté 

1) In proœmio enaralionis Psalm. LXXIII. 
S) Quaest. st/p. Num. cap. XXXIII, lib. XIX, cap. XIT 
3! Conlra M. Petil., lib. Il, cap. XXXVII. 
4) flomii. in Joann., XXVI. 
5) tlomil. in Joann., XI.V. 
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pareils: divers en visible apparence, pa­
reils et uns en vertu et efficace spiri­
tuelle. Item , Nostre foy et celle des 
Pères est une pn signes divers, voire en 
signes divers comme en paroles diverses': 
car les mots changent leurs sons selon la 
diversité des temps : et les paroles n',ont 
autre effect que les signes. Les Pères 
doncques anciens ont beu un mesme 
bruvage spirituel que nous, combien que 
leur bruvage corporel f'ust autre. Ainsi 
les signes ont esté changez, sans le chan­
gement de foy. La pierre leur estoit 
adoncques Jésus-Christ : et ce qui nous 
est présenté à l'autel, c'est Jésus-Christ. 
Ce leur a esté un grand mystère que l'eau 
qu'ils ont beue venant de la pierre , les 
tidèles sçavent ce que nous beuvons. Si 
on regarde l'apparence visible, il y a diffé­
rence : si on regarde la signification in­
térieure, c'est tout un. Item, Nostre 
viande et nostre bruvage est un avec ce-
luy des Pères anciens, quant au .Mystère : 
c'est-à-dire, quant à ce qui est signifié, 
non pas quant au signe apparent. Car 
c'est un mesme Jésus-Christ qui leur a 
esté figuré en la pierre, et qui nous a 
esté manifesté en chair1. Jusquesycij'ay 
récité les lesmoignages de sainct Augus­
tin. Au reste, je confesse bien qu'il y a 
quelque différence quant à ce point, en­
tre les Sacremens anciens et les noslres. 
Car comme ainsi soit que tant les uns 
que les autres testilient que l'amour pa­
ternelle de Dieu nous est offerte en 
Christ, avec les grâces du sainct Esprit, | 

1 Le Baptesme est la marque de nos­
tre Chrestienté, et le signe par lequel nous 
sommes receus en la compagnie de l'E­
glise, afin qu'estans incorporez en Christ, 
nous soyons réputez du nombre des en-
fans de Dieu. Or il nous a esté donné de 
Dieu, premièrement pour servir à nostre 
foy envers luy : secondement, pour ser-

1) In Psalm. hXXYII ; Contra. Faust., lib. XIX, cap. 
XIII ; 1 Cor. X, 4. 
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les nostres en rendent un tesmoignage 
plus clair et évident. Semblablement 
Jésus-Christ s'est bien communiqué aux 
Pères par les signes anciens, mais il se 
communique plus plenement à nous par 
ceux qu'il nous donne, selon que le re­
quiert la nature du Nouveau Testament, 
au pris du Vieil. Et c'est ce que le mesme 
Docteur a voulu dire, lequel j'allègue vo­
lontiers entre les autres , comme le plus 
fidèle et le plus certain : asçavoir, que 
depuis la révélation de Jésus-Christ Dieu 
nous a donné des Sacremens moins en 
nombre qu'il n'avoit fait au peuple d'Is­
raël, plus éminens en signification, et 
plus excellens en vertu1. Il est bon que 
les lecteurs soyent advertis en passant 
encores d'un point : c'est que tout ce que 
les Sophistes ont gazouillé de l'œuvre 
ceuvrée, qu'ils appellent en leur gergon, 
non-seulement est faux, mais répugnant 
à la nature des Sacremens : lesquels Dieu 
a instituez, afin que nous estans des-
prouveus de tous biens, venions vers luy 
pour mendier, n'apportans rien qui soit 
qu'une simple confession de nostre di­
sette. Dont il s'ensuyt qu'en recevant les 
Sacremens nous ne méritons aucune 
louange: etmesmes, pource que c'est 
un acte passif au regard de nous, qu'il 
n'est licite de nous y rien attribuer. J'ap­
pelle Acte passif, pource que Dieu fait le 
tout, et seulement nous recevons. Or les 
Sorbonistes veulent que nous y ouvrions 
de nostre costé, afin que nous ne soyons 

I pas sans mériter en partie. 

vir à nostre confession envers les hom­
mes : ce que j'ay desjà dit estre commun 
à tous Sacremens. Nous trailteronspar 
ordre ces deux fins et causes de son in­
stitution. Quant à la première, le Bap­
tesme apporte trois choses à nostre foy, 
lesquelles aussi il nous faut veoir cha­
cune à part. Premièrement, il nous est 

1) De doctrin. chrittiana, lib. III ; Epist. ad Janvar. 
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Du Baptesme. 
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proposé de Dieu pour nouseslre signe el 
enseigne de nostre purgalion : ou pour le 
mieux expliquer, il nous est envoyé de luy 
comme une lettre patente signée et seel-
lée, par laquelle il nous mande, conforme 
et asseure que tous nos péchez nous 
sont tellement remis, couverts, abolis et 
effacez, qu'ils ne viendront jamais à es-
tre regardez de luy, ne seront jamais re­
mis en sa souvenance, et ne nous seront 
jamais de luy imputez. Car il veut que 
tous ceux qui auront creu soyent bapti­
sez en la rémission de leurs péchez. Par-
quoy ceux qui ont osé escrire que le 
Baptesme n'est autre chose qu'une mar­
que et enseigne, par laquelle nous pro­
testons devant les hommes nostre reli­
gion , ainsi qu'un homme d'armes porte 
la livrée de son Prince, pour s'advouer 
de luy, n'ont pas considéré ce qui est le 
principal au Baptesme, c'est que nous le 
devons prendre avec ceste promesse , 
que tous ceux qui auront creu et seront 
baptisez, auront salut1. 

2 II faut entendre en ce sens ce qui a 
esté escrit de sainct Paul : que l'Eglise 
a esté sanctifiée et mondifiée par son 
Espoux Jésus-Christ, par le Baptesme 
d'eau, en la parole de vie.2. Et en un 
autre lieu, que selon sa miséricorde 
nous avons esté sauvez par le lavement 
de régénération et rénovation du sainct 
Esprit3. Et ce aussi qui a esté escrit par 
sainct Pierre , que le Baptesme nous 
sauve4. Car sainct Paul n'a pas voulu si­
gnifier nostre ablution et nostre salut 
estre parfait par le moyen de l'eau, ou 
l'eau contenir la vertu pour purger, ré­
générer ou renouveler : ne sainct Pierre 
aussi n'a pas voulu dire que l'eau soit la 
cause de nostre salut. Mais seulement 
ils ont voulu signifier, qu'on reçoit en ce 
Sacrement asseurance de telles grâces : 
ce qui est assez évidemment expliqué par 
leurs paroles mesmes. Car sainct Paul 
conjoinct ensemble la parole de vie, qui 
est l'Evangile, et le Baptesme de l'eau : 
comme s'il disoit, par l'Evangile nostre 
ablution et nostre sanctification nous es­
tre annoncée : et par le Baptesme ce mes­
sage estre signé et seellé. Et sainct 

I) Marc XVI, (6. S) Eplics. V, 26. 
3) Tile 111,5. 4} 1 Pierre III, SI. 

Pierre après avoir dit que le Baptesme 
nous sauve, adjouste incontinent, ce 
Baptesme n'estre pas lenetloyement des 
ordures du corps, mais la bonne con­
science envers Dieu, laquelle vient de 
foy. Mais au contraire, le Baptesme ne 
nous promet autre purification que par 
l'aspersion du sang de Christ, lequel est 
figuré par l'eau, pour la similitude qu'il 
a avec icelle.de laver et nettoyer. Qui 
est-ce doneques qui dira que nous som­
mes purifiez par ceste eau, laquelle tes-
tifie le sang de Christ estre nostre vray 
lavement el unique1? Tellement qu'on ne 
pourrait trouver meilleur argument pour 
réfuter l'erreur de ceux qui rapportent 
tout à la verlu de l'eau, qu'en remons-
trant quelle est la signification du Bap­
tesme, laquelle nous retire tant de l'élé­
ment visible que nous voyons à l'œil, 
que de tous moyens d'acquérir salut, 
pour nous faire plenement arrester à 
Jésus-Christ. 

3 Et ne devons estimer que le Bap­
tesme nous soit donné seulement pour le 
temps passé , tellement que pour les pé­
chez ausquels nous rechéons après le 
Baptesme, il nous fale chercher autre 
nouveau remède. Je sçay que de cest 
erreur est provenu qu'aucuns ancienne­
ment ne vouloyent estre baptisez , sinon 
en la fin de leur vie et à l'heure de leur 
mort : afin qu'ainsi ils obteinssent ré­
mission plénière pour toute leur vie : la­
quelle folle fantasie est souvent reprinse 
des Evesques en leurs escrits. Mais il 
nous faut sçavoir qu'en quelque temps 
que nous soyons baptisez, nous sommes 
une fois lavez et purgez pour tout le 
temps de nostre vie. Pourtant toutes les 
fois que nous serons recheus en péchez, 
il nous faut recourir à la mémoire du 
Baptesme, et par icelle nous coufermer 
en icelle foy, que nous soyons tousjours 
certainset asseurez de la rémission de nos 
péchez. Car combien que nous ayant esté 
une fois administré, il semble qu'il soit 
desjà passé, toutesfois il n'est pas effacé 
par les péchez subséquens. Car la pureté de 
Jésus-Christ nous y est offerte, et elle a 
tousjours vigueur, tousjours dure, et ne 

1)1 Pierre 1,3. 
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peut estre surmontée d'aucune macule, 
ains elle abolit et nettoyé toutes nos 
souilleures et immondicitez. Or de ce 
nous ne devons pas prendre occasion ne 
licence de plus facilement pécher à l!ad-
venir. Car par ceci nous ne sommes point 
incitez à telle hardiesse : mais ceste doc­
trine est seulement donnée à ceux les­
quels après avoir péché sont désolez et 
se plaignent, estans lassez et greviz sous 
le fais de leurs péchez : alin qu'ils ayent 
de quoy se relever et consoler, pour ne 
tomber point en confusion et désespoir. 
A ceste cause sainct Paul dit que. Jésus-
Christ nous a esté fait propiciateur en 
la rémission des péchez précédens l. En 
quoy il ne veut pas dire que n'ayons en 
luy rémission des péchez perpétuelle et 
continuelle jusques à la mort : mais il 
veut signifier qu'il a esté donné du Père 
aux povres pécheurs, lesquels blessez du 
cautère de conscience, souspirent après le 
médecin. A ceux-ci est offerte la miséri­
corde de Dieu : au contraire, ceux qui 
s^attendans à impunité, en cherchent et 
prenent matière et liberté de pécher, ils 
ne font qu'irriter contre eux l'ire et le 
jugement de Dieu. 

i Je sçay bien que l'opinion com­
mune est que la rémission des péchez 
qui nous est donnée en nostre première 
régénération par le Baptesme, se reçoit 
puis après par pénitence et par le béné­
fice des clefs : mais ceux qui parlent 
ainsi, faillent en ce qu'ils ne considèrent 
point que la puissance des clefs, dont ils 
font mention, dépend tellement du Bap­
tesme, qu'elle ne s'en peut en nulle façon 
séparer. Il est bien vray que le pécheur 
obtient pardon de ses péchez par le mi­
nistère de l'Eglise, mais c'est en vertu 
de la prédication de l'Evangile. Et quelle 
est cette prédication? Asçavoir que nous 
sommes nettoyez de nos péchez par le 
sang de Christ. Or quel est le signe et 
tesmoignage de ce lavement, sinon le 
Baptesme? Nous voyons doneques com­
ment ceste absolution se rapporte au 
Baptesme. Cest erreur nous a enfanté le 
Sacrement imaginaire de Pénitence, 
qu'on tient en la Papauté, duquel j'ay 

touché quelque mot ailleurs : et ce qui 
reste à en dire, je le réserve en lieu plus 
opportun. Or il ne se faut esbahir si ces 
docteurs de mensonges, lesquels selon 
leur bestise sont excessivement attachez 
à choses externes, se sont ainsi mons-
trez lourds en cest endroiet : c'est qu'en 
ne se contentant point des signes ordon­
nez de Dieu, ils en ont forgé à lcur'posle : 
comme si le Baptesme, ù parler propre­
ment n'estoit point Sacrement de péniT 

tence. Or si pous devons continuer la 
pénitence que Dieu nous commande , 
toute nostre vie, il faut bien que la vertu 
du Baptesme s'estende jusques à ces limi-
tes-lù. Pourtant il n'y a doute que les 
lidèlfes tout le temps de leur vie ne doy-
vent avoir recours à la souvenance de 
leur Baptesme, toutes fois et quantes que 
leur conscience les rédargue, afin d'avoir 
ferme lianced'eslre participansde l'ablu­
tion unique et perpétuelle, laquelle gist 
au sang de Jésus-Christ. 

5 La seconde consolation que nous 
apporte le Baptesme est , qu'il nous 
monstre nostre mortification en Jésus-
Christ , et aussi nostre nouvelle vie en 
luy. Car, comme dit sainct Paul, nous 
sommes baptisez en sa mort, ensevelis 
avec luy en similitude de sa mort, afin 
que nous cheminions en nouveauté de 
vie '. Par lesquelles paroles il ne nous 
exhorte pas seulement à une imitation 
de luy, comme s'il disoit que nous som­
mes admonestez par le Baptesme, alin 
qu'a quelque similitude et exemple de la 
mort de Jésus-Christ, nous mourions 
à nos concupiscences, et qu'à l'exemple 
de. sa résurrection nous soyons ressus­
citez à justice : mais il le prend bien plus 
haut, c'est asçavoir que Jésus-Christ par 
le Baptesme nous a fait participans de sa 
mort, afin que nous soyons entez en elle. 
Et comme une ente tire sa substance et 
nourriture de la racine où elle est entée, 
ainsi ceux qui reçoyvent le Baptesme en 
telle foy qu'ils doyvent, sentent vraye-
ment l'efficace de la mort de Jésus-Christ 
en la mortitication de leur chair: sem-
blablement aussi de sa résurrection en 
leur vivification d'esprit. Et de ce il prend 

1) Rom. III, Si. 1) nom. VI, 3, 4. 
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après occasion et matière d'exhorter que 
si nous sommes Chrestiens, nous devons 
estre morts à péchez, et vivre à justice. 
Il use de ce niesme argument en un autre 
lieu, où il dit que nous sommes circon­
cis, et avons despouillé le vieil homme, 
puis que nous sommes ensevelis avec 
Christ par le Baptesme1. En ce sens il l'a 
appelé au passage que nous avons au 
paravant allégué, Lavement de régéné­
ration et rénovations. Ainsi Dieu nous y 
promet pardon gratuit de nos péchez 
pour nous accepter comme justes, et se­
condement la grâce de son Esprit, pour 
nous reformer en nouveauté de vie. 

6 Finalement nostre foy reçoit aussi 
ceste utilité du Baptesme, que non-seule­
ment il nous certifie que nous sommes 
entez en la mort et en la vie de Christ : 
mais que nous sommes tellement unis à 
luy, qu'il nous fait participais de tous ses 
biens. Car pour ceste cause il a dédié et 
sanctilié le Baptesme en son corps3, alin 
que ce i'ust un ferme lien de la sociélé et 
union laquelle il a voulu avoir avec nous : 
tellement que sainct Paul prouve que nous 
sommes enfans de Dieu, d'autant que par 
le Baptesme nous avons veslu Christ*. 
Ainsi voyons-nous que l'accomplissement 
du Baptesme est en luy. Pour laquelle 
raison nous le nommons, Le propre ob-
jeet et le but auquel le Baptesme regarde. 
Parquoy ce n'est point de merveille si les 
Apostres ont baptisé en son nom8: com­
bien qu'ils eussent eu le commandement 
de baptiser aussi au nom du Père et du 
sainct Esprit. Car tout ce qui est proposé 
au Baptesme des dons de Dieu, est trouvé 
en un seul Christ. Néantmoins il ne se 
peut faire que celuy qui baptise au nom 
de Christ, n'invoque pareillement le nom 
du Père et du sainct Esprit6. Car ce que 
nous avons nostre purgation au sang de 
Christ, c'est pourtant que le Père de mi- . 
sérkorde nous voulant selon sa bonié in­
comparable recevoir à merci, nous met 
au-devant ce Médiateur, pour nous ac­
quérir faveur envers luy. Et lors nous 
obtenons nostre régénération en sa mort 

() Col. II, l î . s) Tile III. B. 
S) M a l l h . l l l , 13. *) Gai III, 27. 
t) Aci . VIII, 1C, XIX, 5. (!) l la l th . XXVIII, 19. 

et en sa vie1, si par la sanctification de 
l'Esprit il y a une nouvelle nature spiri­
tuelle édiliée en nous. Parquoy la cause 
tant de nostre purgation que de nostre 
régénéralion, se doit recognoistre estre 
en Dieu le Père : la matière au Fils : 
l'efficace au sainct Esprit. Ainsi premiè­
rement sainct Jehan et puis les Aposircs 
ont baptisé du Baptesme de pénitence en 
la rémission des péchez : entendans par 
ce mot de Pénitence, la régénéralion : et 
par la rémission des péchez, l'ablution8. 

7 Parquoy aussi il nous est fait très-
certain que c'a esté entièrement une 
mesme administration du baptesme, celle 
de sainct Jehan, et celle qui depuis fut 
donnée aux Apostres. Car le Baptesme 
n'est point fait divers, pource qu'il est 
administré de diverses mains, mais une 
mesme doctrine fait que le Baptesme est 
un3. Sainct Jehan et les Apostres ont 
consenty et accordé en une mesme doc­
trine. Ils ont tous baptisé en pénitence, 
tous en la rémission des péchez, tous au 
nom de Christ, duquel est la pénitence et 
la rémission des péchez. Sainct Jehan 
appelle Jésus-Christ l'Agneau de Dieu, 
par lequel estoyent osiez et effacez les 
péchez du monde*. En quoy il l'a con­
fessé, aiivoué et tesmoigné estre le sacri­
fice agréable au Père, estre Propiciateur, 
estre Sauveur. Que pouvoyent les Apos­
tres plus adjouster à ceste confession? 
Certes rien : car elle est plcne, et en­
tière. Pourtant que nul ne se trouble de 
ce que les Anciens s'efforcent de distin­
guer un Baptesme de l'autre. Car leur 
authorité ne nous doit point estre de si 
grande foy, qu'elle face vaciller la raison 
de l'Escriture. Qui est-ce qui accordera 
plustost avec Chrysoslome, niant que la 
rémission des péchez ait esté comprinse 
sous le Baptesme de sainct Jehan, qu'avec 
sainct Luc affermant le contraire, que 
Jehan a presché le Baptesme de pénitence 
en la rémission des péchez6. Ceste subti-
lilé de sainct Augustin n'est non plus à 
recevoir, quand il dit que par le Baptesme 
de Jehan les péchez ont esté remis en es-

I) Jean III, «. 
SI Malin. III, 8, 11 ; Luc III, 16 ; Jean III, 2 3 ; IV, I. 
3) Aci . II, 38, U . 4) Jean I, 28, 29. 
5) Homil. in Mallh., XIV; Luc 111, 3 . 
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pérance, mais qu'au Baptesme de Christ 
ils sont remis de faict1. Car puis que 
l'Evangélisle tesmoigne clairement que 
Jehan a baptisé en la rémission des pé­
chez, quel niestier est-il d'amoindrir la 
grâce de son Baptesme, quand nulle né­
cessité n'y contraint? Que si quelqu'un 
y cherche différence par la Parole de 
Dieu, il n'y en trouvera nulle autre, si­
non que Jehan haplisoit au nom de côluy 
qui devoit venir : les Apostres au nom 
de celuy qui s'esloit desja manifesté2. 

8 Ce que les grâces du sainct Esprit 
ont esté plus abondamment eslargies 
après la résurrection de Jésus-Christ, 
cela ne fait rien pour establir quelque 
diversité entre les Baptesmes. Car le 
Baptesme que distribuoyent les Apostres 
du temps qu'ils conversoyent encores en 
terre, estoit renommé de luy : et néant-
moins n'avoit point plus grande abon­
dance de l'Esprit, que le Baptesme de 
Jehan3. Et mesmes après l'Ascension, les 
Samaritains, combien qu'ils soyent bapti­
sez au nom de Jésus, ne reçoyvent point 
autres grâces qu'avoyent receu les fidèles 
au temps précédent, jusques à ce que 
Pierre et Jehan leur sont envoyez, pour 
leur imposer les mains. Ce que les An­
ciens ont estimé que le Baptesme de Jehan 
n'estoit qu'une préparation à celuy de 
Christ, je pense qu'ils se sont abusez de 
ce qu'ils lisoyent ceux qui avoyenl receu 
le Baptesme de Jehan avoir eslé derechef 
baptisez par sainct Paul4? Alais combien 
leur intelligence a esté fausse, il appa-
roistra ci-après. Qu'est-ce doneques que 
Jehan dit, que luy il baptise en eau, 
mais que Jésus-Christ devoit venir, qui 
baptiseroit au sainct Esprit et en feu5? 
Ceci peut estre briefvement déclairé. Car 
il n'a pas voulu distinguer l'un des Baptes­
mes de l'autre : mais il a fait comparaison 
de sa personne à celle de Jésus-Christ. 
Et s'est dit estre ministre de l'eau, et 
Jésus estre le donateur du sainct Esprit : 
et qu'il déclaireroit ceste vertu par mira­
cle visible au jour qu'il envoyeroil le 
sainct Esprit à ses Apostres sous langues 
de feu. Que se sont peu attribuer les 

Apostres outre cela? et que se pourroyent 
attribuer d'avantage ceux qui baptisent 
encores aujourd'huy ? Car ils sont tous 
seulement ministres du signe extérieur : 
mais Jésus-Christ est autheur de la grâce 
intérieure. Comme aussi les anciens Doc­
teurs le confessent, et principalement 
sainct Augustin, lequel use de ce princi­
pal appuy contre les Donatistes, que quels 
que soyent les ministres du Baptesme, 
Jésus-Christ néantmoins y préside. 

9 Ces choses que nous avons dcsjâ 
dites de la mortification, et puisde l'ablu­
tion ou purfilion, ont esté figurées au 
peuple d'Israël : lequel à ceste cause 
sainct Paul dit avoir eslé baptisé en la 
nuée et en la mer1. La mortification a 
esté figurée, quand en les délivrant de la 
puissance etde la cruelleservitude de Pha­
raon, il leur feit voye par la mer Rouge, 
et submergea Pharaon et les Egyptiens 
leurs ennemis qui les poursuyvoyent. Car 
en ceste manière au Baptesme il nous 
promet, et par signe nous démonstre et 
asseure que par sa vertu et puissance 
nous sommes délivrez de la captivité 
d'Egypte, c'est-à-dire de la servilude de 
péché2 : et que nostre Pharaon, qui est 
le diable, est submergé : combien qu'en-
cores ainsi il ne cesse point de nous 
exercer et fascher. Mais comme cest 
Egyptien noyé ne demeura point au pro­
fond de la mer, ains estant rejette au ri­
vage faisoit peur aux enfans d'Israël, qui 
le voyoyent si espovantable, combien qu'il 
ne leur pouvoit nuire, ainsi certes cest 
ennemi infernal monstre ses armes, et se 
fait sentir, mais il ne peut vaincre. En la 
nuée a esté figurée la purgalion. Car 
comme lors nostre Seigneur les couvrit 
d'une nuée3, leur donnant rafraîchisse­
ment, afin qu'ils ne défaillissent et fussent 
corrompus par la trop aspre et véhémente 
ardeur du soleil : ainsi au Baptesme nous 
est démonstré que nous sommes couvers 
et préservez par le sang de Jésus-Christ, 
afin que la rigueur du jugement de Dieu, 
laquelle est vrayement un feu et ardeur 
intolérable, ne tombe sur nous. Or com­
bien que ce mystère ait esté pour lors 
obscur et cognu de peu de gens, toutes-

1) De Baptismo, contra Donatist., lib. V, cap. X. 
S) Jean III, 16. 3) Ad. VIII, 14, 17. 

Act.XIX,3, 6. BJHUltb. III, 11. 
1) 1 Cor. X, 2. !) El. XIV, 21, ÎG. 
3) Nomb. IX, 18. 
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fois puis qu'il n'y a moyen d'obtenir sa­
lut qu'en ces deux grâces, Dieu n'a point 
voulu que les Pères anciens qu'il avoit 
adoptez pour héritiers, fussent privez des 
marques et Sacremens tant de l'un que 
de l'autre. 

10 Nous pouvons desjà appercevoir 
clairement combien est faux ce qu'aucuns 
ont enseigné, en quoy plusieurs persis­
tent, que par le Baptesme nous sommes 
desliez et délivrez du péché originel, et 
de la corruption qui est descendue d'Adam 
sur toute sa postérité, et que nous som­
mes restituez en une mesuie justice ori­
ginelle et pureté de nature, qu'eust eu 
Adam, s'il eust toujours demeuré en l'in­
tégrité en laquelle il avoit premièrement 
esté créé. Car telle manière de Docteurs 
n'ont jamais entendu que c'est que péché 
originel, que c'est que justice originelle, 
que c'est que la grâce du Baptesme. Or 
il a esté ci-dessus disputé, que le péché 
originel est une perversité et corruption 
de nostre nature, laquelle corruption 
premièrement nous rend coulpables de 
l'ire de Dieu et de damnation : et d'avan­
tage elle produit aussi en nous les œu-

• vres que l'Escriture appelle œuvres de la 
chair1. Dont ces deux choses sont à con­
sidérer distinctement : c'est asçavoir pre­
mièrement, qu'ainsi estans vicieux et per-

" vertis en toutes les parties de nostre 
nature, nous sommes desjà à bon droict, 
à cause seulement de telle corruption, 
condamnez et convaincus devant Dieu, 
auquel rien n'est acceptable, sinon jus-
lice, innocence et pureté. Et pourtant les 
cnfans mesmes apportent du ventre de 
leur mère avec eux leur damnation, les­
quels combien qu'ils n'ayont encores 
produit les fruits de leur iniquité, toutes-
fois ils en ont la semence enclose en eux: 
et plustost toute leur nature est une se­
mence de péché. A ceste cause il ne se 
peut faire qu'elle ne soit odieuse et abo­
minable à Dieu. Les fidèles sont faits cer­
tains par le Baptesme, que ceste damna­
tion leur est ostée et déchassée hors 
d'eux, puis que, comme nous avons dit, 
nostre Seigneur nous promet par ce si­
gne, que plcne et entière rémission de 

1) Gai. V, 10. 

II 

péchez nous est faite tant de la coulpe 
qui nous devoit estre imputée, que de la 
peine, que pour la coulpe il nous faloit 
porter et souffrir. Et aussi ils reçoivent 
justice, mais telle que le peuple de Dieu 
peut obtenir en reste vie, c'est asçavoir 
par imputation seulement, parce que nos­
tre Seigneur par sa miséricorde les tient 
pour justes et innocens. 

.11 La seconde chose qui est à considé­
rer, c'est que ceste perversité ne cesse ja­
mais en nous, mais assiduellement produit 
nouveaux fruits, c'est asçavoir les œuvres 
de la chair que dessus nous avons descri-
tes : tout ainsi comme une fournaise ar­
dente tousjours jette feu et flammettes : 
ou comme une source coulante, conti­
nuellement envoyé son eau. Car la concu­
piscence ne meurt et n'est jamais esteinle 
plenement es hommes, jusques â ce que 
par la mort éstans délivrez du corps de 
mort, ils se soyent entièrement despouil-
lez d'eux-mesnies. Le Baptesme certes 
nous promet que nostre Pharaon est 
submergé, et que nostre chair est mor­
tifiée : non pas loutesfois en telle sorte 
qu'il ne nous face plus d'ennuy, mais seu­
lement plus à ce qu'il ne nous surmonte 
point. Car tant que nous vivrons enfer­
mez en ceste prison de nostre corps, les 
restes et reliques de péché habiteront en 
nous ; mais si nous retenons par foy la 
promesse qui nous a esté donnée de Dieu 
au Baptesme, elles ne domineront et ne 
régnerontpoint. Toutesfois que personne 
ne se trompe, que personne ne se flatte 
en son mal, quand il oit dire que le pé­
ché habile tousjours en nous. Cela n'est 
pas dit, afin que ceux qui desjà ne sont 
que par trop enclins à mal, s'endorment 
asseurément en leurs péchez : mais seu­
lement afin que ceux qui sont chastouillez, 
exercez et picquez de leur chair, ne se 
désolent, perdent courage et espérance : 
mais que plustost ils se considèrent en­
cores estre au chemin, et se pensentavoir 
proulité, quand ils sentiront leurs concu­
piscences se diminuer aucunement de 
jour en jour, jusques à ce qu'ils seront 
parvenus où ils tendent : c'est asçavoir 
au dernier abolissement de leur chair, 
qui sera parfait en la lin de ceste vie 
mortelle. Ce pendant, qu'ils ne cessent de 

31 
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batailler vertueusement, prendre courage 
à s'advancer, et s'inciter et soliciter à la 
victoire. Car quand ils voyent qu'après 
s'estre bien efforcez, il leur reste encores 
grande difliculté, tant plus ont-ils d'occa­
sion à s'esvertuer de plus en plus. Il 
nous faut doncques sçavoir et retenir que 
nous sommes baptisez en la mortification 
de nostre chair, laquelle dés le Baplesme 
est commencée en nous, et tousles jours 
de ceste vie la poursuyvons : mais elle 
sera parfaite, quand nous serons allez de 
ceste vie à nostre Seigneur. 

12 En ceci nous ne disons autre chose 
que ce que dit sainct Paul aux VIe et VIIe 

des Romains. Car après avoir disputé de 
la justice gratuite, d'autant qu'aucuns 
meschans concluoyent de sa doctrine, 
que nous pouvons bien vivre à nostre 
plaisir, puisque nous ne sommes point 
agréables à Dieu par le mérite dé nos 
œuvres, il adjouste que tous ceux qui 
sont vestus de la justice de Christ, sont 
quant et quant régénérez de son Esprit, 
et que nous avons au Baptesme l'arre de 
ceste régénération. De là ii exhorte les 
fidèles de ne point laisser dominer le pé­
ché en leurs membres. Maispource qu'il 
cognoissoit que les fidèles ont tousjours 
beaucoup d'infirmité, de peur de les des-
courager il adjouste une consolation, 
qu'ils ne sont plus sous la Loy1. D'autre 
part, pource qu'aucuns eussent peu pren­
dre occasion de se desbaucher, sous 
ombre qu'il disoit que les Chrestiens ne 
sont plus sous le joug de la Loy : il 
monstre quelle est l'abolition de la Loy : 
et aussi quel est l'usage d'icelle. Or la 
somme de ce qu'il en trailte, c'est que 
nous sommes délivrez de la rigueur de la 
Loy, pour adhérer à Christ : et que l'of­
fice de la Loy est de nous rendre con­
vaincus de nostre perversité, pour nous 
faire confesser nostre foiblesseet misère. 
Or pource que la malice de nostre nature 

. n'apparoist pas si aisément en un homme 
charnel, lequel est mené de ses concu­
piscences sans avoir crainte de Dieu : il 
prend exemple en sa personne, d'autant 
qu'il estoit régénéré par l'Esprit de Dieu. 
Il dit doncques qu'il a à luitter continuel-

1) non. VI, 1». 

lement contre les reliques de sa chair, et 
qu'il est tenu comme prisonnier, pour ne 
pouvoir du tout obéir à la Loy de Dieu, 
tellement qu'il est contraint de s'escrier 
qu'il est malheureux, et demander qui le 
délivrera1. Si les enfans de Dieu sont en 
prison et captivité durant ceste vie mor­
telle, il ne se peut faire qu'ils ne soyent 
en grande angoisse, pensans au danger 
où ils sont. 11 adjouste doncques une 
consolation pour cela : c'est qu'il n'y a 
plus de condamnation sur ceux qui sont 
en Jésus-Christ2. En quoy il signifie que 
ceux <[ue Dieu a receus une fois en grâce, 
et incorporez en la communion de Jésus-
Christ, et adoptez en la compagnie des 
fidèles parle Baptesme, moyennant qu'ils 
persévèrent en l'obéissance de la foy, sont 
absous, et ne sont point tenus coulpables 
devant le jugement de Dieu, combien que 
le péché leur face tousjours la guerre, et 
mesmes qu'ils l'ayent et le portent en 
eux-mesmes. Nous suyvons doncques de 
mot à mot la doctrine de sainct Paul, en 
ce que nous disons que le péché est re­
mis au Baptesme quant a la coulpe, mais 
qu'il demeure tousjours quant à la ma­
tière, en tous Chrestiens jusques à la 
mort. 

13 Le Baptesme sert à nostre confes­
sion devant les hommes, en ceste ma­
nière : c'est qu'il est une marque et en­
seigne, par laquelle nous protestons que 
nous voulons estre annombrez au peuple 
de Dieu : par laquelle nous tesliiions 
que nous consentons et accordons au 
service d'un seul Dieu, et en une religion 
avec tous les Chrestiens : par laquelle 
finalement nous déclairons et asseurons 
publiquement quelle est nostre foy, afin 
que non-seulement Dieu soit glorifié en 
nos cœurs, mais aussi que nos langues 
et tous les membres de nostre corps, en­
tant qu'ils peuvent, au dehors résonnent 
ses louanges. Car en ce faisant, tout ce 
qui est nostre est employé comme il ap­
partient à servir a la gloire de Dieu, de 
laquelle nulle chose ne doit estre vuide : 
et les autres à nostre exemple, sont inci­
tez de pareillement s'y employer. A quoy 
regardoit sainct Paul quand il demandoit 

1) Kom. VII, Vt. i) Rom. VIII, 1. 
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aux Corinthiens, s'ils n'avoyent pas esté 
baptisez au nom de Christ *. En quoy il 
signifie qu'ils s'estoyent donnez et dédiez 
à luy, qu'ils l'avoyent advoué pour Sei­
gneur et Maistre, et luy avoyent obligé 
leur foy devant les hommes : tellement 
qu'ils ne pourroyent plus confesser autre 
que luy seul, s'ils ne vouloyent renier 
leur confession qu'ils avoyent faite au 
Baptesme. 

44 Maintenant puis que nous avons 
déclairé la tin et la cause pour laquelle 
nostre Seigneur a institué et ordonné le 
Baptesme, il sera facile de mbnslrer 
comment nous en devons user, et com­
ment le devons prendre. Car entant qu'il 
nous est donné pour conforter, consoler 
et conformer nostre foy, il le faut pren­
dre comme de la main de l'aulheur pro­
pre : et avoir pour certain et indubitable 
que c'est luy qui parle ù nous par ce 
signe : que c'est luy qui nous purge, qui 
nous nettoyé, et abolit la mémoire de 
nos péchez : que c'est luy qui nous fait 
participans de sa mort : que c'est luy qui 
destruit et amortit les forces du diable 
et de nostre concupiscence: mesmes qui 
se fait un avec nous, à ce que par telle 
union nous soyons aussi bien réputez 
enfans de Dieu. Il nous faut doncques 
croire et estre asseurez qu'aussi vérita­
blement et certainement il fait toutes ces 
choses intérieurement a nostre âme, 
comme nous voyons nostre corps par le 
dehors estre lavé, submergé et circuy 
d'eau. Car ceste ou analogie ou simili­
tude est une trèscertaine reigle des Sa-
cremens, qu'aux choses corporelles nous 
contemplions et pensions les choses spi­
rituelles, comme si elles nous esloyent 
mises devant les yeux, puis qu'il a pieu 
au Seigneur nous les représenter en tel­
les figures. Non pas que telles grâces 
soyent liées ou encloses au Sacrement, 
ou qu'en la vertu d'iceluy elles nous 
soyent conférées : mais seulement pource 
que par signe et marque le Seigneur 
nous testih'e sa volonté, c'est asçavoir 
qu'il nous veut donner toutes ces choses : 
et ne repaist pas seulement nos yeux d'un 
spectacle nud et vuide, mais nous meine 

présentement à la chose, et accomplit de 
faict ce qu'il ligure. 

15 Ceci se voit en l'exemple du Cen-
tenier Corneille, lequel après avoir re-
eeu rémission de ses péchez, et les grâces 
visibles du sainct Esprit, fut depuis 
néanlmoins baptisé ' : non point pour 
avoir plus ample rémission par le Bap­
tesme, mais pour plus certain exercice de 
sa foy, niesme accroissement par le gage-
qui luy en estoit donné. Quelqu'un (peut-
estre) fera une objection : Si les péchez 
ne sont pardonnez par le Baplesme, 
pourquoy doncques disoit Ananias à 
sainct Paul, que par le Baplesme il pur-
geast ses péchez2? Je respon qu'il est 
dit que nous recevons, obtenons, ou im-
pétrons ce que nous croyons nous estre 
donné de Dieu, soit que nous commen­
cions lors premièrement à le cognoistre, 
soit que l'ayans au paravant cognu, nous 
venions à en avoir plus certaine persua­
sion. Pourtant Ananias en ces paroles a 
seulement voulu dire cela : Paul, afin 
que tu sois certain que tes péchez te sont 
remis, sois baptisé, car le Seigneur pro­
met au Baptesme la rémission des pé­
chez : reçoy-Ia, et tien-toy asseuré. Com­
bien que je n'entende pas de nullement 
amoindrir la force du Baptesme, que la 
chose et la vérité ne soit conjoincle au 
signe : selon que Dieu besongne par 
moyens externes. Au reste, nous n'avons 
autre chose de ce Sacrement, sinon au­
tant que nous en recevons par foy. Et si 
la foy nous défaut, il nous sera en tes-
moignage d'ingratitude, pour nous accu­
ser devant Dieu que nous aurons esté 
incrédules à la promesse qui y estoit 
donnée : mais entant que le Baptesme est 
un signe et enseigne de nostre confes­
sion, nous devons pariceluy tesiilier que 
nostre liance est en la miséricorde de 
Dieu, que nostre pureté est en la rémis­
sion des péchez qu'on a par Jésus-Christ, 
et que nous entrons en l'Eglise de Dieu, 
afin qu'en union et consentement de foy 
et de charité nous vivions d'un mesme 
courage avec tous les fidèles. C'est ce 
qu'a voulu sainct Paul, quand il a dilque 
nous sommes tous baptisez en un mesme 

)) 1 C«r. I, 13. 1) A«I. i , »s. 1) Acl. II , 17; XXII, 16. 
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Esprit, pour estre.faits un mesme corps1. 
16 Or si ce qu'avons arrestc est véri­

table, que le Sacrement ne doit pas estre 
prins comme de la main de celuy par le­
quel il est administré, mais comme de la 
main mesme de Dieu, duquel sans doute 

• il est envoyé, on peut de cela conclurre 
que rien n'y est adjousté ny osté pour la 
dignité de celuy par la main duquel il est 
administré. Et comme entre les hommes 
si quelque lettre est envoyée, pourveu 
que la main et le signe de l'escrivain soit 
bien cognu, c'est tout un qui ou quel en 
soit le messager: ainsi ce nous doit estre 
assez que de cognoistre la main et le 
signe de nostre Seigneur en ses Sacre-
mens, par quelconque messager qu'ils 
soyent apportez. Par ceci est bien réfuté 
et destruit l'erreur des Donatisies, les­
quels mesuroyent et prisoye.nl la vertu et 
valeur du Sacrement, selon la dignité 
et la valeur du Ministre. Tels sont au-
jourd'huy nos Anabaptistes, qui nient 
que nous ayons bien esté baptisez, par 
ce que nous avons esté baptisez des inii-
dèles et idolâtres au royaume du Pape : 
pourtant ils requièrent furieusement 
qu'on soit rebaptisé. Contre les folies 
desquels nous sommes garnis d'assez 
forte raison, si nous pensons qu'avons 
esté baptisez, non pas au nom de quelque 
homme, mais au nom du Père, et du Fils 
et du sainct Esprit2 : et pourtant que le 
Baptesme n'est point d'homme, mais de 
Dieu, par quelconques il ait esté admi­
nistré. Quelque ignorance doneques ou 
contemnement de Dieu qui ait esté en 
ceux qui baptisoyent, ils ne nous ont pas 
baptisez en la communion de leur igno­
rance et impiété, mais en la foy de Jésus-
Christ. Car ils n'y ont pas invoqué leur 
nom, mais celuy de Dieu : et ne nous ont 
point baptisez en autre nom. Or si le 
Baptesme estoit de Dieu il a certainement 
eu la promesse de rémission des péchez, 
de mortification de la chair, de vivilica-
tion spirituelle, de participation de Christ. 
En ceste manière quand les Juifs ont esté 
circoncis par leurs sacrificateurs, qui 
s'esioyent deshauchez jusque» à estre 
de vileins apostats, cela toutesfois ne 

1) 1 Cor. XII, 13. 5) MalU. XXVI11, 18. 

leur a point nuit, et le signe n'en a pas 
esté inutile, pour dire qu'il le falusl réi­
térer, mais a suffit qu'on recourust tous-
jours à la pure origine. Ce qu'ils objec­
tent, que le Baptesme se doit faire en la 
compagnie des fidèles, n'emporte pas 
que s'il est vicieux en un endroicl, toute 
sa force soit esteinte. Car quand nous 
enseignons ce qui se doit faire, afin que 
le Baptesme soit pur et entier et sans au­
cune souilleure, nous n'abolissons point 
l'institution de Dieu, combien que. les 
idolâtres la corrompent. Et de faict, 
combien que jadis la Circoncision fust 
souillée de beaucoup de superstitions, si 
n'a-elle pas laissé d'estre tenue pour mar­
que de la grâce de Dieu : comme aussi 
les saincts Rois Josias et Ezéehias, en 
ramassant de tout Israël ceux qui s'es­
ioyent révoltez de Dieu, ne les ont pas 
contraints ny induits à une Circoncision 
nouvelle. 

17 D'avantage, pource qu'ils nous in-
terroguenl quelle foy en nous a cnsuyvy 
le Baptesme par quelques années, afin 
que de là ils puissent conclurre que nos­
tre Baptesme a esté vain, lequel ne nous 
est point sanctifié, sinon que la Parole de 
la promesse soit receue par foy : nous 
respondons à ceste demande, que certes 
nous avons esté par long temps aveugles 
et incrédules, et n'avons point prins la 
promesse laquelle nous estoit donnée au 
Baptesme : toutesfois que ceste promesse, 
puis qu'elle estoit de Dieu, dés lors in­
continent et tousjours est demeurée 
ferme et vraye. Encores que tous les 
hommes fussent mensongers et infidèles, 
toutesfois Dieu ne laisse point d'estre 
véritable 1 : encores que tous fussent 
perdus et damnez, toutesfois Jésus-
Christ demeure salut. Nous confessons 
doneques le Baptesme pour ce lemps-là 
ne nous avoir rien proufilé, puis que la 
promesse demeuroit mesprisée, qui nous 
estoit en iceluy offerte, sans laquelle le 
Baptesme. n'est rien. Maintenant puis 
que (grâces à Dieu) nous avons com­
mencé à nous amender, nous accusons 
nostre aveuglement et dureté de cœur, 
entant qu'avons esté tant longuement 

1) Rom. III, 3 , 4 . 
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ingrats à sa bonté: mais nous ne croyons 
pas pourtant que sa promesse se soit 
esvanouye, ains plustost considérons 
ainsi : Dieu par le Baptesme promet ré­
mission des péchez, et sans doute tien­
dra promesse à tous croyans. Celle pro­
messe nous a esté offerte au Baptesme : 
embrassons-la doneques par foy. Certes 
elle nous a long temps esté ensevelie, 
pour raison de nostre infidélité : mainte­
nant doneques recouvrons-la par foy. 
Pour ceste raison, quand le Seigneur 
exhorte à repentante le peuple,judaïque, 
il ne commande pas à ceux qui avoyent 
esté circoncis par les mains des iniques 
et des sacrilèges, eBavoyent aussi vescu 
quelque temps en mesme impiété, de se 
circoncir derechef : mais requiert la 
seule conversion du cœur. Car comment 
que ce fust que son alliance eust esté 
violée par eux, toutesfois le signe d'i-
celle, comme il l'avoit institué, demeuroit 
tousjours ferme et inviolable. Doneques 
il les recevoit par eesle seule condition, 
qu'ils reveinssent a amendement : leur 
confermanl l'alliance laquelle il avoit une 
fois faite avec eux par la Circoncision, 
combien qu'elle leur eust esté baillée par 
meschans sacrificateurs, et qu'elle leur 
eust esté faussée par leur propre iniquité, 
entant qu'en eux estoit, jusques a enes-
teindre l'effect. 

18 .Mais il leur semble advis qu'ils 
nous jettent un dard de feu, quand ils 
allèguent sainct Paul avoir rebaptisé ceux 
qui avoyent une fois esté baptisez du 
Baptesme de sainct Jehan '. Car si selon 
nostre confession, le Baptesme de sainct 
Jehan a esté du tout un mesme Baptesme 
qu'est maintenant le nostre : comme 
ceux-là eslans au paravantmal instituez, 
après avoir esté, enseignez de la droicte 
foy, ont en Scelle este rebaptisez : ainsi 
le Baptesme qui a esté sans vraye doc­
trine, doit estre réputé pour rien : et de­
vons estre baptisez de nouveau en la 
vraye religion, laquelle maintenant nous 
avons tout premièrement goustée. Il 
semble advis à d'aucuns que ç'avoit esté 
quelque fol imitateur de, sainct Jehan, 
qui les avoit au paravant baptisez plus-
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tost en quelques vaines superstitions, 
qu'en la vérité. Et ont pour raison ceste 
conjecture, qu'iceux confessent qu'ils ne 
sçavent que c'est du sainct Esprit : en 
laquelle ignorance sainct. Jehan ne les 
eust pas laissez. Mais il n'est pas non 
plus vray-semblable (pie des Juifs mes-
mes qui n'eussent point eslé baptisez, 
n'eussent eu aucune cognriissance de 
l'Esprit, duquel il leur estoit fait souvent 
mention en l'Escriture. La response 
doneques qu'ils font, asçavoir qu'ils ne 
sçavent si l'Esprit est se doit entendre 
qu'ils n'avoyent rien entendu, asçavoir 
si les grâces du sainct Esprit, desquelles 
sainct Pau! les iuferroguoit, estoyent 

i distribuées aux disciples de Christ. 
Quant fi moy, j'accorde le premier Bap­
tesme <iui fut donné à ceux-là, avoii' 
esté le vray Baptesme de sainct Jehan, 
et un mesme avec, celuy de Jésus-Christ : 
mais je nie. qu'ils ayent esté rebaptisez. 
Que veulent doneques dire ces paroles, 
Ils ont esté baptisez au nom de Jésus'.' 
Aucuns l'interprètent , que seulement 
c'est à dire qu'ils furent par sainct Paul 
instruits de pure et bonne doctrine : mais 
je l'aime mieux entendre plus simplement, 
qu'il parle du Baptesme du sainct Es­
prit : c'est-à-dire que les grâces visibles 
du sainct Esprit leur furent données par 
l'imposition des mains. Lesquelles grâces 
sont assez souvent en l'Escriture nom­
mées Baptesme. Comme il est dit, qu'au 
jour de Penleeoste les Apostres se sou-
veindrent des Paroles du Seigneur tou­
chant le Baptesme de l'Esprit et du feu l . 
Et sainct Pierre récite que les grâces 
qu'il voyoit espandues sur Corneille et 
sur sa famille, luy avoyent aussi réduit 
en mémoire les mesmes paroles. Et ne 
répugne point ce qui est après eserit, 
Quand il leur eut imposé les mains, le 
sainct Esprit descendit sur eux. Car 
sainct Luc ne récite pas deux choses di­
verses, mais il poursuyt une forme de 
narration familière aux Hébrieux : les­
quels proposent premièrement la chose 
en somme, après ils la détiairent plus 
amplement. Ce qu'un chacun peut apper-
eevoir de la déduction mesme des paroles, 

I) Ml. XIX 3, 6. 1) Ml. 1.5 ; XI, 16. 
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Car il est dit, Ces choses ouyes ils 
ont esté baptisez au nom de Jésus : et 
quand sainct Paul leur eut imposé les 
mains, le sainct Esprit descendit sur eux. 
Par ceste dernière locution est descrit 
quel fut ce Baptesme-là. Que si le pre­
mier Baptesme estoit cassé et annuité 
par l'ignorance de ceux qui l'auroyent 
receu, tellement qu'il en fausist repren­
dre un autre, les Apostres devoyent estre 
rebaptisez les premiers : lesquels après 
leur Baptesme ont esté trois ans qu'ils 
n'avoyent pas grande cognoissance de la 
vraye doctrine. Et entre nous, quelles 
mers pourroyent suffire à réitérer tant 
de Baptesmes, que nostre Seigneur 
corrige journellement en nous d'igno­
rances? 

4 9 La vertu, dignité, utilité, et la fin 
de ce mystère doyvent estre assez es-
clarcies, comme je pense. Quant est du 
signe extérieur, il seroit bien à désirer 
que la pure institution de Jésus-Christ 
••ust eu telle révérence qu'elle méritoit, 
pour réprimer l'audace des hommes. Car 
comme si c'eust esté chose contemplible 
et de, petite valeur, de baptiser en eau 
selon le précepte de Jésus-Christ, on a 
conlrouvé une bénédiction solennelle, ou 
plustost une conjuration et enchante­
ment, pour polluer la vraye consécration 
de l'eau. On a puis adjouslé le cierge 
avec le chresine. Il a semblé que le souf­
fle pour conjurer le diable ouvroit la 
porte au Baptesme. Or combien que je 
n'ignore pas combien l'origine de ces 
fatras estranges est ancienne, toutesfois 
il nous est licite de rejelter tout ce que 
les hommes ont osé adjouster à l'insti­
tution de Jésus-Chris!. Au reste, le dia­
ble voyant que ses tromperies avoyent 
«slé dés le commencement de l'Evangile 
si aisément receucs et sans difficulté par 
la folle crédulité du monde, s'est en-
hardy à se desborder a des mocqueries 
plus lourdes. Et de là est venu leur cra­
chat, leur sel, et tels badinages, qui ont 
esté mis en avant avec une horrible li­
cence, en opprobre et vitupère du Bap­
tesme. Apprenons doneques par telles 
expériences, qu'il n'y a sainclelé ne meil­
leure ne plus asseurée, que de nous ar-
rester du tout à l'authoiïté de Jésus-

Christ. Ainsi il eust beaucoup mieux 
valu, laissant ces pompes de farces qui 
esblouissent les yeux des simples, et 
abestissenl leurs sens, quand il y a quel­
qu'un a baptiser, qu'il fust représenté 
devant l'Eglise pour estre offert à Dieu 
de tous avec prières: que là fust récitée 
la confession de foy, et ce qui est de 
l'usage du Baptesme : et ainsi que l'ac­
tion fust simple, comme l'Eseriture le 
porte : que les promesses qui sont au 
Baptesme fussent là proposées et déclai-
rées : qu'il fust après baplisé au nom du 
Père et du Fils et du sainct Esprit, que 
finalement avec prières et action de grâ­
ces il fust renvoyé. Ainsi rien n'y seroit 
omis de ce qui y sert, et celle unique 
cérémonie de laquelle Dieu est autheur 
reluiroit trèsclairement sans estre oppri­
mée de nulles estranges ordures. AU 
resie, c'est une chose de nulle impor­
tance, si on baptise en plongeant du tout 
dedans l'eau celuyqui est baplisé, ou en 
respandant seulement de l'eau sur luy : 
mais selon la diversité des régions, cela 
doit demeurer en la liberté des Eglises. 
Car le signe est représenté et en l'un et 
en l'autre. Combien que le mot mesme 
de. Baptiser, signifie du tout plonger : et 
qu'il soit certain que la coustume d'ainsi 
totalement plonger, ait esté anciennement 
observée en l'Eglise. 

20 II est mestier d'adverlir yci que 
c'est une chose perverse qu'un privé en-
treprene d'administrer ne le Baptesme ne 
la Cène. Car la dispensalion de l'un et de 
l'autre, est une partie, du ministère publi­
que. Qu'ainsi soit, Jésus-Christ n'a point 
commandé aux femmes ny à personnes 
privées de baptiser : mais a commis ceste 

'charge à ceux qu'il avoit ordonnez Apos­
tres. Et quand il a commandé à ses dis­
ciples de faire en célébrant la Cène, ce 
qu'il avoit fait, il les a sans doute voulu 
instruire, qu'à son exemple il y en eust 
un qui dispensast le Sacrement aux au­
tres i. Touchant ce que de long temps, 
et quasi du commencement de l'Eglise, 
ceste coustume a esté introduite, qu'en 
l'absence du minisire un homme particu­
lier peut baptiser un enfant qui fust en 

1) Mallh. XXVIII, 10 i Lac XXII, 19. 
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danger de mort, cela n'est fondé en nulle 
raison. Et mesmes les Anciens qui obser-
voyent ceste coustume, ou la toléroyent, 
n'estoyent point certains si c'estoit bien 
fait ou non : car sainct Augustin en parle 
avec doute, et ne peut pas déterminer si 
cela se fait sans péché1. Touchant des 
femmes, il fut résolu de son temps au 
Concile de Cartilage, qu'elles n'eussent 
abaptisersurpeine d'excommunication2. 
Ils allèguent, que si un enfant décédoit 
sans Baptesme, il seroit privé de la grâce 
de régénération. Je respon que c'est fo­
lie. Dieu prononce qu'il adopte nos en-
fans, et les retient pour siens devant 
qu'ils soyent nais, en nous disant qu'il 
sera le Dieu de noslro semence après 
nous3. C'est en ceste parole que leur sa­
lut consiste et est comprins : et ce seroit 
faire trop grande injure à Dieu, de nier 
que sa promesse ne suffise à mettre en 
effect ce qu'elle contient. Peu de gens se 
sont advisez combien ceste sentence mal 
entendue et mal exposée estoit perni­
cieuse : asçavoir que le Baptesme est 
requis à salut de nécessité. Et voylà 
pourquoy ils la laissent couler trop faci­
lement. Car si ceste opinion a lieu que 
tous ceux qui n'auront peu estre plongez 
en l'eau sont damnez, noslre condition 
sera pire que celle du peuple ancien : 
d'autant que la grâce de Dieu sera plus 
restreinte qu'elle n'estoil sous la Loy. 
Et par ainsi on estimera que Jésus-Christ 
est venu, non pas pour accomplir les pro­
messes, mais pour les anéantir. Veu que 
la promesse de salut avoit assez de vertu 
devant le huitième jour, encores que la 
Circoncision ne fust point receue : main­
tenant elle n'auroit nulle fermeté sans 
estre aidée du signe. 

21 Or il appert par les plus anciens 
Docteurs quelle a esté la coustume de 
l'Eglise devant que sainct Augustin fust 
nay. En premier lieu de Tertullien quand 
il dit qu'il n'est point permis ù une 
femme de parler, ne d'enseigner, ne 
baptiser, ny offrir : afin qu'elle n'usurpe 
nul estai propre à l'homme, et tant moins 
au Prestre4. Nous avons aussi un bon 
tesmoin et authentique en Epiphane, 

1) Cont. episl. Parmcn., lib. II, cap. XIII. 2) Cap. C. 
S) Gcn. XVII, 7. 4) Con'.r. hams., lib. I. 
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quand il reproche à Marcion comme une 
lourde faute, qu'il donnoit licence aux 
femmes de baptiser. Je sçay bien ce qu'on 
allègue au contraire, que l'usage est dif­
férent de ce qui se fait par nécessité 
urgente. Mais puis qu'Epiphane pronon­
çant que c'est une mocquerie de donner 
congé aux femmes de baptiser, n'adjouste 
nulle exception, il appert que cest abus 
est tellement condamné de luy, qu'il n'ad­
met nulle excuse au contraire. Pareille­
ment au livre troisième, disant qu'il n'a 
pas esté licite rnesme à la vierge Marie de 
baptiser, il n'est pas question de restrein­
dre aucunement son propos. 

22 L'exemple de Séphora est yci tiré 
inconsidérément : car ce qu'ils allèguent 
qu'elle a circoncy son fils, et que l'Ange 
de Dieu par ce moyen a esté appaisé ' : 
de là ils infèrent sottement que l'acte ait 
esté approuvé de Dieu. Car par unemesme 
raison il faudrait dire, que le service 
meslé que dressèrent en Samarie ceux 
qui estoyent là envoyez d'Orient, eust 
esté agréable à Dieu : veu que depuis ils 
ne furent plus molestez des bestes sau­
vages2. Mais il est aisé a prouver par 
beaucoup d'autres bonnes raisons, qu 
c'est une béstise de vouloir tirer en 
exemple pour imiter, le fait de ceste folle 
femme. Si je disoye que ç.'a esté un acte 
singulier qui ne doit point estre tiré en 
reigle : item, Puis que nous ne lisons 
poinl qu'il y eust eu jadis mandement ex­
près donné aux Prestres pour circon-
cir : qu'il y a quelque diversité entre 
Testât d'aujourd'huy et celuy d'alors, 
cela possible suffirait pourclorre la bou­
che à ceux qui introduisent les femmes 
à baptiser. Car les paroles de Jésus-
Christ sont claires, Allez, enseignez tous 
peuples et les baptisez3. Puis qu'il n'or­
donne point d'autres ministres du Bap­
tesme, que ceux-là mesmes ausquels il 
donne la charge de prescher l'Evangile : 
et que tesmoin l'Apostre, nul ne doit 
usurper honneur en l'Eglise sinon qu'il 
soit appelé, comme Aaron * : quiconques 
baptise sans vocation légitime, fait mal 
et perversement de s'ingérer en la charge 
d'aulruy. Sainct Paul déclaire que tout 

I) Ex. IV, 28. 2) 2 Hois XVII, 32. 
3) Mtlllll. XXVIII, 19. 4) Hcb. V, 4. 
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ce qu'on entreprend sans cei'litutle de 
foy, voire aux choses les plus petites, 
comme au boire et au manger, est pé­
ché l. Il y a bien doneques faute plus 
lourde et énorme au baptesme des fem­
mes, où il est tout évident qu'on viole la 
reigle donnée de Christ, d'autant que 
nous sçavons que c'est un sacrilège de 
distraire les choses que Dieu a conjoinc-
tes ». Mais encores que je laisse tout 
cela, j'adverty seulement les lecteurs 
qu'ils considèrent bien que la femme de 
Moyse n'a rien moins cherché que d'of­
frir son service à Dieu. Voyant son en­
fant en danger de mort, elle se despite 
et murmure : et jette le prépuce en terre 
non sans cholère : et en injuriant son 
mari, elle s'aigrit et se rebecque contre 
Dieu. Brief, tout ce qu'elle fait procède 
d'une impétuosité désordonnée, d'autant 
qu'elle se fasche et se desgorge contre 
Dieu et son mari, à cause qu'elle est con­
trainte d'espandre le sang de son tils. 
Et encores qu'elle se fust bien portée en 
tout le reste c'est une témérité inexcusa­
ble de ce qu'elle présume de c.irroncir 
son enfant en la présence de Moyse si ex­
cellent Prophète de Dieu, qui n'a point eu 
son pareil en Israël : ce qui ne luy es-
toit pas plus loisible : qu'il est aujour-
d'huy a une femme de baptiser présent 
un Evesque. Au reste, toutes ces ques­
tions seront décidées, quand ceste fan-
tasie sera arrachée des esprits des hom-

1 Or d'autant que nous voyons l'ob­
servation que nous tenons de baptiser 
les pelis enfans, estre impugnée et dé-
batue par aucuns esprits malins, comme 
si elle n'avoit point esté instituée de 
Dieu, mais inventée nouvellement des 
hommes, ou pour le moins quelques an­
nées après le temps des Aposlres : j'es­
time qu'il viendra bien à propos, de con-

1) nom. XIV, !3. S) Millh. XII, 6. 

HRESTIENNE. 

mes : c'est que les enfans sont forclos du 
royaume de Paradis, s'ils n'ont receu le 
Baptesme. Or comme nous avons dit, on 
fait grand tort et injure à la vérité de 
Dieu, si on ne s'y repose du tout, tellement 
que de soy elle ait plene et entière vertu 
de sauver. Le Sacrement est puis après 
adjousté comme un seau, non pas pour 
donner vertu à la promesse, comme si 
elle estoit débile de soy, mais seulement 
pour la ratifier envers nous : afin que 
nous la tenions tant plus certaine. De là 
il s'ensuyt que les petis enfans engen­
drez des Chrestiens ne sont point bapti­
sez pour commencer d'estre enfans de 
Dieu, comme si au paravant ils ne luy 
eussent en rien appartenu, et eussent 
esté estrangers de l'Eglise : mais plus-
tost afin que par ce signe solennel il soit 
déclairé qu'on les reçoit en l'Eglise, 
comme estant desjà du corps d'icelle. 
Car quand il n'y a ne contemnement, ne 
nonchalance, nous sommes hors de tout 
danger. Parquoy le meilleur est de por­
ter cest honneur à l'ordonnance de Dieu, 
que nous ne prenions point les Sacre-
mens d'ailleurs que du lieu où il les a 
mis. Or il en a donné la dispensation a 
l'Eglise. Quand doneques nous ne les pou­
vons recevoir d'icelle, n'estimons pas 
que la grâce du sainct Esprit soit telle­
ment liée à iceux, que nous ne l'obte­
nions en vertu de la seule Parole de 
Dieu. 

fermer en cest endroii't les consciences 
imbécilles, et réfuter les objections men­
songères que pourroyent faire tels sé­
ducteurs, pour renverser la vérité de 
Dieu aux cœurs des simples, qui ne se-
royent pas fort exercitez pour respondre 
à leurs cautèles et cavillations. Car ils 
usent communément d'un argument as­
sez favorable en première apparence : 
c'est qu'ils ne désirent autre chose, sinon 
que. la Parole de Dieu soit purement gar-

CHVPITRE XVI. 

Que le Baptesme des pelis enfans convient trèsbien à l'institution 
de Jésus-Christ et à la nature du signe. 
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dée et maintenue en son entier, sans y 
rien adjouster ne diminuer, comme ceux 
qui premièrement ont esté inventeurs de 
baptiser les petis enfans y ont adjousté, 
y altentans ceste chose sans en avoir 
aucun commandement. Laquelle raison 
nous concéderions estre assez suffisante, 
s'ils pouvoyent prouver leur intention, 
que ce Baptesme soit procédé de l'inven­
tion des hommes, et non pas de l'ordon­
nance de Dieu. Mais quand au contraire, 
nous aurons clairement monstre que faus­
sement et à tort ils imposent cesle ca­
lomnie, d'appeler Tradition humaine ceste 
institution très bien fondée sur la Parole 
de Dieu, que reste-il plus sinon que ceste 
couleur laquelle ils prétendent en vain, 
s'en aille en fumée P Ainsi cherchons 
l'origine première du Baptesme des petis 
enfans. Car s'il appert qu'il ait esté con-
trouvé par la témérité des hommes, je 
confesse qu'il le faut là laisser, pour en 
prendre la vraye reigle de ce que le Sei­
gneur en a ordonné : d'autant que les 
Sacremens ne pendroyent que d'un filet, 
s'ils n'estoyent fondez en la Parole de 
Dieu. Mais si nous trouvons que les pe­
tis enfans sont baptisez en l'aulhorité de 
Dieu, gardons bien de luy faire outrage, 
en réprouvant son ordonnance. 

2 Pour le premier, ce. doit bien estre 
une. chose résolue entre les fidèles : que 
la droicte considération des signes ou 
Sacremens que le Seigneur a laissez et 
recommandez à son Eglise, ne gist point 
en l'extériorité ou cérémonie externe 
seulement : mais principalement dépend 
des promesses et mystères spirituels que 
nostre Seigneur a voulu représenter par 
telles cérémonies. Parquoy pour bien 
recognoistre que c'est que du Baptesme, 
et qu'il emporte, il n'est pas question de 
s'arrester du tout à l'eau et ce qui se fait 
extérieurement: mais il est besoin d'es-
lever nos pensées aux promesses de Dieu 
qui nous y sont données, et aux choses 
intérieures et spirituelles qui nous y sont 
démonstrées. Si nous avons cela, nous 
tenons la substance et la vérité du Bap­
tesme : et mesmes de là viendrons à com­
prendre à quelle lin a esté ordonnée ceste 
aspersion d'eau qui se fait, et de quoy 
elle nous sert. D'autre part, si ces cho­

ses mesprisées et laissées, nous avons 
l'esprit tiché seulement et du tout en 
l'observalion extérieure, nous ne com­
prendrons jamais sa vertu, ne l'impor­
tance du Baptesme, ne mesmes que veut 
dire ceste eau de laquelle on y use, ne 
qu'elle signifie. Nous ne poursuivrons 
pas ceci par longues paroles, veu que 
c'est une chose tant clairement et si sou­
vent démontrée en l'Escriture, qu'elle 
ne peut estre aucunement douteuse ny 
obscure entre les Chrestiens. Il reste, 
doneques au surplus de chercher es pro­
messes données au Baptesme, quelle est 
la propre substance d'iceluy. L'Escriture 
nous enseigne que la rémission et pur-
galion de nos péchés, que nous avons 
par l'effusion du sang de Jésus-Christ, 
nous y est premièrement représentée : 
après, la mortification de nostre chair, 
que nous obtenons pareillement en com­
muniquant à sa mort, pour ressusciter à 
nouveaulé de vie : c'est asçavoir à inno­
cence, sainctelé et pureté. En quoy nous 
comprenons premièrement, que le signe 
visible et matériel n'est sinon représen­
tation des choses plus hautes et plus ex­
cellentes: pour lesquelles comprendre il 
nous faut avoir nos,tre recours à la Pa­
role de Dieu, en laquelle gist toute la 
vertu du signe. Or par icelle nous voyons 
les choses signifiées et représentées, 
estre la purgation de nos péchez, la mor­
tification de nostre chair, pour eslre faits 
participans de la régénération spirituelle, 
laquelle doit estre en tous les enfans de 
Dieu. D'avantage, elle monstre que tou­
tes ces choses sont causées en Jésus-
Christ, comme en estant le fondement. 
Voylà en somme la déclaration du Bap­
tesme, à laquelle se peut réduire et ré­
férer tout ce qui en est dit en l'Escriture : 
excepté un point qui n'a pas esté touché, 
c'est qu'il est aussi bien comme une mar­
que, par laquelle nous advouons devant 
les hommes le Seigneur pour nostre Dieu, 
et sommes enrôliez au nombre de son 
peuple. 

3 Pourtant que devant l'institution du 
Baptesme le peuple de Dieu avoit au lieu 
la Circoncision, laquelle a servy sous le 
Vieil Testament, il nous faut yci regarder 
quelle similitude et quelle différence il y 
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a cnlre ces deux signes : afin que de cela 
nous comprenions semblablement que 
c'est qu'on peut déduire de l'un à l'au­
tre. Quand nostre Seigneur ordonne la 
Circoncision à Abraham, il use de ccste 
préface, qu'il veut eslre son Dieu, et le 
Dieu de sa semence ' : se déclairant estre 
tout-puissant, et avoir toutes choses en 
sa main , pour luy eslre en plénitude et 
fontaine de tous biens. Sous lesquelles 
paroles est comprinse la promesse de la 
vie éternelle: ainsi que noslre Seigneur 
Jésus-Christ l'a exposé, tirant un argu­
ment de ce que son Père s'estoit appelé 
le Dieu d'Abraham, pour convaincre les 
Sadducéens de l'immortalité et résurrec-
lion des fidèles : Car il n'est point, dit-il, 
Dieu des morls, mais des vivans2. Par-
quoy aussi saincl Paul au IIe des Ephé-
siens, leur monstrant de quelle confusion 
nostre Seigneur les avoit relirez, il dé­
duit de ce qu'ils n'avoyenl point la Cir­
concision, qu'ils cstoyent sans Christ, 
esfrangers des promesses, sans Dieu et 
sans espérance3: d'autant qu'icelleestoit 
le lesmoignage de toutes ces choses. Or 
le premier degré que nous avons pour 
approcher de Dieu, et entrer en la vie 
éternelle, c'est la rémission de nos pé­
chez. Don! il s'ensuyt que e.este promesse 
est correspondante à celle du Baptesme, 
qui est de noslre purgation et ablution. 
Après, noslre Seigneur déclaire à Abra­
ham comment il veut qu'il chemine de­
vant soy en intégrité et innocence. Oui 
n'est autre chose que la mortification, 
pour ressusciter a nouveauté de vie. Et 
afin qu'il n'y eust nulle doute que la Cir­
concision lie fust signe et ligure de la 
mortification, Moyse l'expose plus clai­
rement au chapitre X du Deulcronome, 
quand il exhorte le peuple d'Israël de cir-
concir son cœur au Seigneur : pource 
qu'il est le peuple esleu de luy, entre 
toutes les nations de la terre4. Comme 
nostre Seigneur en recevant la lignée 
d'Abraham pour son peuple ordonne 
qu'ils soyent circoncis : ainsi Moyse dé­
claire qu'ils doyvent eslre circoncis de 
cœur, comme voulant monslrer quelle est 

1) G-'ii. XVII, 7 , 1 0 . ï j M.itlti. XXII, 3-2 ; Luc XX, 38. 
3) Eiilics. II, 12. V) Dent. X, 16 ; XXX, 6. 

la vérité de ceste Circoncision charnelle. 
D'avantage, afin que le peuple n'aspirast 
à cesle mortification par sa propre puis­
sance, il luy enseigne comment c'est une 
œuvre de la grâce de Dieu en nous. 
Toutes ces choses ont esté tant souvent 
répétées aux Prophètes, qu'il n'est jà be­
soin en faire long propos. Nous avons 
doneques que la Circoncision a eu pro­
messe spirituelle envers les pères, telle 
mesmes que le Baptesme : en leur signi­
fiant la rémission de leurs péchez, et mor­
tification de leur chair, pour vivre à jus­
tice. Outre plus, comme nous avons dit 
que Christ, entant qu'il est l'accomplis­
sement de ces choses, est le fondement 
du Baptesme : aussi est-il de la Circonci­
sion. Parquoy il est promis à Abraham, 
et en luy la bénédiction de tous peuples 
de, la terre : comme si nostre Seigneur 
disoit que toute la terre estant en soy 
maudite, recevra bénédiction par luy. Et 
le signe de la Circoncision est adjouslé 
pour seeler et confermer ceste grâce. 

4 II est à ceste heure bien aisé de ju­
ger et discerner en quoy convienent en­
semble, ou en quoy différent ces deux 
signes, la Circoncision et le Baptesme. 
La promesse que nous avons dite estre 
la vertu des Sacrcmens, est une en tous 
deux : c'est asçavoir de la misericorde.de 
Dieu, de la rémission des péchez, et de la 
vie éternelle. La chose représentée y est 
toujours une, c'est nostre purgation et 
mortification. La cause et le fondement 
de ces choses, qui est Christ, est tant en 
l'un comme en l'autre, pour confirmation 
et accomplissement. Il s'ensuyt qu'il n'y 
a rien de différence quant au mystère in­
térieur, où gisl toute la substance des 
Sacremens, comme dit a esté. Toute la 
diversité qui s'y trouve, n'est sinon 
quant à la cérémonie extérieure, qui est 
la moindre partie des Sacremens, puis 
que la considération principale dépend 
de la Parole cl de la chose signifiée et 
représeniée. Parquoy nous pouvons con­
duire que fout ce qui appartient à la Cir­
concision, est aussi commun au Bap­
tesme : excepté de la cérémonie externe 
et visible. Et à ccste déduction nous 
meine la reigle de saincl Paul : c'est que 
toute l'Escrilure se doit mesurer selon la 

http://misericorde.de
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proportion et similitude de la foy1, la­
quelle regarde tousjours les promesses. 
Et de faict, la vérité se laisse en cest en-
droict quasi toucher à la main. Car 
comme la-Circoncision a esté une mar­
que aux Juifs, en recognoissance que Dieu 
les recevoit pour son peuple, et qu'ils 
l'advouoyent pour leur Dieu, et ainsi 
leur estoit comme la première entrée 
extérieure en l'Eglise de Dieu : aussi par 
le Baptesme nous sommes premièrement 
receus en l'Eglise de nostre Seigneur, 
pour estre recognus de son peuple : et 
faisons protestation de le. vouloir advoucr 
pour nostre Dieu. Dont appert que le 
Baptesme a succédé à la Circoncision. 

5 Maintenant si quelqu'un demande, 
si le Baptesme doit eslre communiqué 
aux petits enfans, comme leur apparte­
nant selon l'ordonnance de Dieu : qui 
sera celuy tant desprouveu de sens, le­
quel se vueille arrester, pour en donner 
bonne résolution, seulement à l'eau et à 
l'observation visible, et non plustost con­
sidérer le mystère spirituel? auquel si 
nous avons esgard, il n'y aura nulle 
doute que le Baptesme n'appartiene à 
bon droict aux enfants. Car par ce que 
nostre Seigneur a ordonné anciennement 
la Circoncision aux enfans, il a monstre 
évidemment qu'il les faisoil parlicipans 
de tout ce qui y estoit représenté. Autre­
ment il faudroit dire que telle institution 
n'auroil esté que mensonge et feintise, 
et mesmes belle tromperie : ce qui ue 
peut estre ouy ny enduré entre les fidèles. 
Car le Seigneur dit notamment, que la 
Circoncision donnée au petit enfant, luy 
sera en confirmation de l'alliance laquelle 
a esté récitée. Si doncques l'alliance de­
meure tousjours une, il est trèsc.ertain 
que les enfans des Chresliens n'en sont 
pas moins parlicipans, qu'ont esté les en­
fans des Juifs sous le Vieil Testament. Et 
s'ils sont participans de la chose signi­
fiée, pourquoy ne leur sera communiqué 
le Sacrement, qui n'est sinon figure et 
représentation ? S'il est question de dis­
cerner le signe extérieur de la Parole, 
lequel sera estimé le plus grand et le plus 
excellent? Certes d'autant que le signe 

)) Rom. XII, 3, 6. 

sert à la parole, on voit bien qu'il est 
inférieur et de moindre estime. Or il est 
ainsi que la parole du Baptesme s'ad-
dresse aux petis enfans : pourquoy donc-
ques en destournera-on le signe, lequel 
est comme une dépendance d'icelle? S'il 
n'y avoit que ceste seule raison, elle est 
bien assez suffisante pour fermer la bou­
che à tous conlredisans. La raison qu'on 
ameine touchant le jour préfix à la Cir­
concision1, n'est aucunement de mise. 
Bien est vray que le Seigneur ne nous a pas 
liez à certains jours, comme il a fait les 
Juifs: mais nous laissant liberté en cela, 
il nous a loutesfois déclairé comment les 
petis enfans doyvent estre solennellement 
receus en son alliance. Qu'est-ce que 
nous demandons d'avantage? 

6 Toutesfois l'Escriture encores nous 
ameine à plus évidente cognoissance de 
vérité. Car il est certain que l'alliance 
qu'a faile une fois le Seigneur avec Abra­
ham, disant qu'il vouloit estre son Dieu, 
et le Dieu de sa semence, n'est pas moins 
aujourd'huy enlre les Chrestiens, qu'elle 
a esté lors entre le peuple judaïque, et 
que ceste parole ne s'addresse pas moins 
aujourd'huy aux Chresliens, qu'elle s'ad-
dressoit aux Pères du Vieil Testament. 
Autrement il s'ensuyvroit que la venue 
de Jésus-Christ auroit amoindry et ac-
courcy la grâce et miséricorde de Dieu : 
qui est un horrible blasphème à dire et à 
ouyr. Et de faict, comme les enfans des 
Juifs ont esté appelez Lignée saincte, à 
cause qu'ils estoyenl héritiers de ceste 
alliance, et estoyent ségrégez des enf;ins 
des infidèles et idolâtres: aussi les enfans 
des Chresliens sont dits par mesme rai­
son, Saincls, encore qu'ils ne soyent en­
gendrez sinon de père fidèle ou de mère, 
et sont discernez des aulres par le tes-
moignage de l'Escriture2. Or est-il ainsi 
que le Seigneur, après avoir promis à 
Abraham ceste alliance, veut qu'elle soit 
testiliée et scellée aux petis enfans par le 
Sacrement extérieur3. Quelle excuse 
doneques avons-nous, que nous ne la tes-
liliions et scellions aujourd'huy, comme 
de ce lemps-là? Et ne peut-on alléguer 
qu'il n'y a eu autre Sacrement ordonné 

1) Gcn. XVII. I? ; XXI, *. S) I Cor. VII, H . 
3) Gcu. XVII, 12. 
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pour la testifier que la Circoncision, la­
quelle est abolie, car la response est 
preste, Que pour le temps nostre Sei­
gneur a lors ordonné la Circoncision : 
néantmoins qu'après la Circoncision abro-
guée, la raison de la conformer demeure 
tousjours, veu qu'elle nous est autant 
commune comme aux Juifs. Et pourtant 
il faut tousjours diligemment regarder 
ce que nous avons commun avec eux et 
semblable, et ce qui est divers. L'alliance 
est commune, la raison de la conformer 
est semblable : la diversité est seulement 
en cela, qu'ils ont eu la Circoncision pour 
confirmation, de quoy le lîaptesme aujour­
d'hui' n o u s s e | ,l- Autrement la venue de 
Christ auroit fait que la miséricorde de 
Dieu devroil moins estre sur nous dé-
clairée qu'elle n'a esté sur les Juifs, si le 
tesmoignage qu'ils ont eu pour leurs 
enfans nous estoit oslé. Si cela ne se peut 
dire sans déshonorer grandement Jésus-
Christ, par lequel la bonté inlinie du Sei­
gneur a esté plus amplement et richement 
que jamais e.spandue et manifestée sur la 
terre, il faut concéder que la grâce de 
Dieu ne doit pas estre plus cachée, ne 
moins asseurée qu'elle n'a esté sous les 
ombres de la Loy. 

7 A ceste cause nostre Seigneur Jésus, 
voulant monstrer qu'il estoit plustost 
venu pour augmenter et multiplier les 
grâces de son Père que pour les res-
irein,:re, reçoit bénignement, et em­
brasse les enfans qui luy sont présentez, 
reprenant ses Apostres de ce qu'ils y 
vouloyent mettre empesehement, pource 
qu'ils deslournoyent ceux ausquels le 
Boyaume des cieux appartient, (le venir a 
luy qui en est la voye et l'accès '. Mais 
quelle similitude, dira quelqu'un a cest 
embrassement de Jésus avec le Baptesme? 
Car il n'est pas dit qu'il les ait baptisez, 
mais seulement qu'il les a receus et em­
brassez, et prié pour eux. Pour bien 
doneques ensuyvre cest exemple de 
nostre Seigneur, il faudroit prier pour 
les petis enfans, et non pas les baptiser, 
ce qui n'a pas esté fait de luy. Or il nous 
faut un petit mieux poiser la doctrine de 
l'Escriture, que ne font telles gens. Car 

t) Mnllh. X'X. 19, n . 

ce n'est pas une chose légère, que Jésus-
Christ veut les enfans luy estre présen­
tez : adjoustant la raison, Pource qu'à 
tels est le. royaume des cieux. Et en-
cores après il déclaire sa volonté par 
effect, entant qu'il les embrasse, et prie 
pour eux. Si c'est une chose raisonnable 
d'amener les enfans à Jésus-Christ, pour-
quoy ne sera-il loisible de les recevoir au 
Baptesme, qui est le signe extérieur par 
lequel Jésus-Christ n-ous déclaire la com­
munion et société que nous avons avec 
luy ? Si le Royaume des cieux leur appar­
tient, pourquoy leur sera desnié le signe, 
par lequel nous est donné comme une 
entrée en l'Eglise, pour nous déclairer 
héritiers du Boyaume de Dieu? Ne serions-
nous pas bien iniques de. repousser ceux 
que nostre Seigneur appelle à soy? de. leur 
refuser ce qu'il leur donne ? de leur fer­
mer la porte quand il leur ouvre? Et s'il 
est question de séparer du Baptesme ce 
qu'a fait Jésus-Christ : touteslois lequel 
doit estre estimé le plus grand, ou que 
Jésus-Christ les reçoyve, leur impose les 
mains pour signe de sanctification, et 
prie pour eux, démonstrant qu'ils sont 
siens, ou que nous par le Baptesme tes-
liliions qu'ils appartienentàson alliance.1 

Les autres cavillations qu'on ameine pour 
soudre ce. passage, sont trop frivoles. 
Car de vouloir prouver que c'esloyent 
enfans desjà grans, pource que Jésus dit 
qu'on les laisse venir, cela répugne trop 
évidemment à l'Escriture, laquelle les 
appelle petis enfanlelels, qu'il falloit por­
ter ; tellement que ce mot, Venir, doit 
estre interprété pour Approcher simple­
ment. Voylâ comment ceux qui s'opi-
niastrent contre la vérité, cherchent en 
chacune syllabe matière, de tergiverser. 
Ce que d'autres objectent qu'il n'est pas 
dit que. le Royaume céleste appartient' 
aux enfans, mais à tels qu'eux est aussi 
bien une évasion eschappatoire. Car si 
cela avoit lieu, quelle seroit la raison de 
nostre Seigneur, par laquelle il veut 
monstrer que les enfans doyvent appro­
cher de luy ? Quand il dit : Laissez les en­
fans venir à moy, il n'est rien plus certain 
qu'il parle des petis enfans d'aage. Et 
pour donner à entendre qu'il est raison­
nable , il adjouste, Car .1 tels est le 
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Royaume des deux, En quoy il fout né­
cessairement qu'ils soyenl comprins. Et 
pourtant faut exposer le mot de Tels, en 
ceste manière, Qu'a eux et leurs sembla­
bles appartient le Royaume des eieux. 

8 II n'y a desjà eeluy qui ne voye, le 
Baptesme des petis enfans n'avoir esté 
forgé témérairement des hommes, veu 
qu'il a si évidente approbation des Escri • 
ture.s. Et n'y a aucune apparence en l'ob­
jection que font aucuns: c'est asçavoir 
qu'on ne sçauroit nionstrer par l'Eseri-
ture, que jamais enfant ait esté baptisé 
par les Apostres. Car combien que nous 
confessons qu'il n'est point expressément 
monstre, toutesfois ce n'est pas à dire 
qu'ils ne les ayent baptisez, veu que ja­
mais n'en sont exclus, quand il est fait 
mention que quelque famille a esté bap­
tisée1. Par un tel argument nous pour­
rions prétendre que les femmes ne doy-
vent estre admises à la Cène de noslre 
Seigneur, puis qu'il n'est jamais parlé en 
l'Escriture qu'elles y ayent communié du 
lemps des Apostres. Mais en cela nous 
suyvons, comme il appartient, la reigle de 
la foy, regardans seulement si l'institution 
de la Cène leur convient; et si selon l'in­
tention de nostre Seigneur, elle leur doit 
estre baillée : comme aussi nous faisons 
en ce Baptesme. Car en considérant pour 
qui il a esté ordonné, nous trouvons qu'il 
n'appartient pas moins aux petis enfans, 
qu'aux grans d'aage. Parquoy ce seroit 
frauder l'intention du Seigneur, s'ils en 
estoyent rejeltez. Tant y a que ce qu'ils 
sèment est une pure menlerie, de dire 
que long temps après les Apostres il a 
esté mis sus. Car nous n'avons histoire 
tant ancienne depuis l'Eglise primitive, 
laquelle ne rende lesmoignage qu'en ce 
temps-là mesme il estoit en usage. 

9 II reste de monstrer quel proufit re­
vient aux fidèles de ceste observation de 
baptiser leurs enfans : et aux enfans mes-
mes d'estre baptisez en tel aage. Car il y 
en a quelques-uns qui la rejettent comme 
inutile et de nulle importance. En quoy 
ils sont grandement abusez : et quand il 
n'y auroit autre chose qu'en ce faisant ils 
se mocquenl de l'ordonnance qu'a faite le 

1) Aci . XVI, 15, 33. 
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Seigneur de la Circoncision, laquelle est 
de mesme estime et considération, il y 
auroit assez de matière pour réprimer 
leur témérité et outrecuidance, de ce que 
follement et desraisonnablemenl ils con­
damnent tout ce qu'ils ne peuvent com­
prendre en leur sens charnel. Mais nos­
tre Seigneur a encores mieux prouveu 
pour abatre leur folle arrogance. Car il 
n'a pas laissé sa volonté si cachée qu'il 
n'ait monstre évidente utilité de son in­
stitution : c'est que le signe donné aux 
petis enfans est un seel, pour confermer 
et comme ratifier la promesse qu'a faite 
nostre Seigneur à ses fidèles, qu'il es-
pandroit sa miséricorde non-seulement 
sur eux, mais sur leur postérité, jusques 
en mille générations. En quoy première­
ment la bonté de Dieu est testiliée, pour 
magnifier et exalter son Nom : seconde­
ment pour consoler l'homme fidèle, et 
luy donner meilleur courage de s'addon-
ner du tout a Dieu quand il voit ce bon 
Seigneur n'avoir point seulement cure de 
luy, mais aussi de ses enfans et de sa 
postérité. Et ne faut dire que la promesse 
suffiroit pour nous asseurer du salut de 
nos enfans. Car il a semblé advis autre­
ment à Dieu, lequel cognoissant l'infir­
mité de nostre foy, l'a voulu en cest en-
droict supporter. l'ourlant quiconques 
par certaine lianee se reposent sur ceste 
promesse, que Dieu veut "faire miséri­
corde à leur lignée, leur office est de 
présenter leurs enfans pour recevoir le 
signe de la miséricorde : et en cela se 
consoler et corroborer, quand ils voyent 
à l'oeil l'alliance du Seigneur signée aux 
corps de leurs enfans. Ce proufit en re­
vient à l'enfant, que l'Eglise chrestienne 
le recognoissant membre de son corps, 
l'a en plus singulière recommandation : 
et luy quand il vient en aage, a occasion 
d'estre plus enclin de servir au Seigneur, 
lequel s'est déclairé à luy pour Père, de­
vant qu'il le cogneust, le recevant au 
nombre de son peuple dés le ventre de 
sa mère. Finalement, il nous faut tous-
jours craindre ceste menace, que si nous 
mesprisons de marquer nos enfans du 
signe de l'alliance, que le Seigneur en 
fera la vengence ' : d'autant qu'en ce 

1) Gen. XVII, I*. 
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faisant nous renonçons au bénéfice qu'il 
nous présente. 

10 Venons aux argumens, desquels le 
malin esprit a tasché d'envelopper plu­
sieurs en erreur et déception, sous om­
bre de se vouloir arrester à la Parole de 
Dieu : et considérons quelle force il y a 
en toutes les machines de Satan, par les­
quelles il a tasché de renverser ceste 
saincte ordonnance du Seigneur : la­
quelle a tousjours, comme il estoit con­
venable, esté révéremment observée en 
son Eglise. Ceux doncques que le diable 
pousse de contredire en cest endroir.t à 
la Parole de Dieu tant certaine, pource 
qu'ils se voyent fort pressez et trop puis­
samment convaincus par la similitude 
que nous avons mise de la Circoncision 
avec le Baptesme, s'efforcent de mons-
trer quelque grande diversité entre ces 
deux signes, tellement qu'il n'y a rien 
commun de l'un à l'autre. Premièrement, 
en disant que la chose figurée est diverse. 
Secondement, que l'alliance est toute au­
tre. Tiercement que. les enfans doyvent 
estre entendus en diverses manières. 
Mais quand ils veulent prouver le pre­
mier point, ils allèguent que la Circonci­
sion a esté figure de la mortification, et 
non pas du Baptesme. Ce que certes nous 
leur concédons trèsvolontiers : car cela 
fait pour nous. El mesmes, pour bien 
prouver nostre intention, n'usons point 
d'autres mots, sinon que la Circoncision 
et le Baptesme représentent pareillement 
la mortification. Et de cela concluons 
que le Baptesme a succédé à la Circon­
cision, pource qu'il signifie une mesme 
chose aux Chrestiens qu'icelle faisoit aux 
Juifs. Quant au second article, ils mons-
trent combien ils sont transportez d'es­
prit : non pas en renversant seulement 
un passage par fausse interprétation, 
mais toute l'Escriture universellement. 
Car ils nous font les Juifs comme un 
peuple charnel et brutal, qui n'ait eu au­
tre alliance de Dieu que pour la vie tem­
porelle, ny autre promesse, que pour les 
biens présens et corruptibles. Si ainsi 
estoit, que reste-il plus sinon que l'on 
estime ceste nation-là comme un trou­
peau de porceaux, lequel nostre Seigneur 
ait voulu nourrir en l'auge, pour les lais­

ser après périr éternellementP Car tou­
tes foisetquantes que nous objectons la 
Circoncision et les promesses qui y sont 
données, ils ont incontinent en la bou­
che, que c'est un signelitéral, etdes pro­
messes charnelles. 

4<l Certes si la Circoncision a esté un 
signe litéral, aussi bien est le Baptesme : 
veu que sainct Paul au chapitre 11 des 
Colossiens n'en fait pas l'un plus spiri­
tuel que l'autre, disant qu'en Christ nous 
sommes circoncis de la Circoncision 
faite sans main, quand nous avons des-
pouillé la masse de péché qui habite en 
nostre chair, laquelle est la Circoncision 
de Christ1. Puis après pour déclairer 
cela, il dit que nous avons esté enseve­
lis avec Christ au Baptesme. Qu'est-ce 
que veut dire ce passage autre chose, 
sinon que l'accomplissement du Baptesme 
est l'accomplissement de la Circoncision, 
d'autant que les deux figurent une mesme 
chose? Car il veut monstrer que le Bap­
tesme est aux Chrestiens, ce qu'avoit 
esté au paravant la Circoncision aux 
Juifs. Or pource que nous avons évidem­
ment ci-dessus exposé, que les promes­
ses de ces deux signes, et les mystères 
en iceux représentez, ne diffèrent en rien, 
nous ne nous y arresterons point de pré­
sent plus longuement. Seulement nous 
admonesterons les fidèles, de considérer 
si un signe doit estre estimé charnel et 
litéral, quand tout ce qu'il contient est 
spirituel et céleste. Mais pourtant qu'ils 
allèguent quelques passages pour donner 
apparence à leur mensonge, nous sou-
drons en trois mots, les objections qu'ils 
peuvent faire. Il est certain que les prin­
cipales promesses que nostre Seigneur 
a données à son peuple en l'Ancien Tes­
tament , esquelles consisloit l'alliance 
qu'il faisoit avec eux, ont esté spirituel­
les, appartenantes à la vie éternelle : et 
pareillement ont esté spirituellement en­
tendues des Pères, pour concevoir espé­
rance de la gloire future, et estre ravis 
en icelle de toute leur affection. Néant-
moins nous ne nions pas qu'il n'ait lesti-
fié envers eux sa bonne volonté par au­
tres promesses charnelles et terriennes, 

1) Col. II, n . 
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voire pour confermer telles promesses 
spirituelles : comme nous voyons qu'a­
près avoir promis la béatitude immortelle 
à son serviteur Abraham, il luy adjouste 
la promesse de la terre de Chanaan, pour 
luy déclairer sa grâce et faveur sur luy i . 

• En telle sorte il faut prendre toutes les 
choses terriennes qu'il a promises au 
peuple judaïque, tellement que la pro­
messe spirituelle précède lousjours com­
me fondement et chef, auquel tout le 
reste se rapporte. Ce que je touche plus 
légèrement, pource qu'il a esté déduit 
plus à plein au traitlé du Vieil et Nou­
veau Testament. 

\% La différence des enfans du Vieil 
Testament, qu'ils veulent mettre avec 
ceux du Nouveau, est telle : Que les en-
fans d'Abraham pour lors, ont esté sa 
lignée charnelle : maintenant ce sont, 
ceux qui ensuyvent sa toy. Et pourtant, 
que les enfuns d'aagc, qui estoyent pour 
lors circoncis, ont ligure les enfans spi­
rituels, qui par la Parole de Dieu sont 
régénérez à vie incorruptible. En quoy 
nous recognoissons quelque petite eslin-
celle de vérité : mais en cela s'abusent 
ces povres estourdis, qu'ayans leu quel­
que chose, ils n'ont point l'entendement 
de passer plus outre à considérer ce qui 
reste encores : ne le jugement pour dis­
cerner et accorder tout ce qui appartient 
à la matière. Nous confessons bien que 
la semence corporelle d'Abraham a tenu 
pour un temps le lieu des enfans spiri­
tuels, qui par foy sont incorporez avec 
luy : car nous sommes appelez ses en­
fans, combien que nous ne luy attou-
chions point de parentage charnel2.Mais 
s'ils entendent, comme certainement ils 
démonstrent : que nostre Seigneur n'eust 
point promis aussi sa bénédiction spiri­
tuelle à la semence charnelle d'Abraham, 
en cela ils s'abusent grandement. Pour­
tant voyci la droicle intelligence où nous 
meinel'Escriture :e'estquele Seigneur a 
donné la promesse à Abraham, que de 
luy sortirait la semence dont toutes les 
nations de la terre seroyent bénites et 
sancliliées : luy asseurant qu'il seroit 
son Dieu et le Dieu de sa semence. Tous 

1) Gcn. IV, 1, 18. S) Gai. 1Y, S8 ; Rom. IV, l î . 

ceux qui reçoyvent Jésus-Christ par foy, 
sont héritiers de ceste promesse : et 
pourtant sont nommez Enfans d'Abra­
ham. 

43 Or combien qu'après la résurrec­
tion de Jésus-Christ, le Royaume de 
Dieu a esté publié par tout indifférem­
ment, pour y faire ouverture à tous peu­
ples et nations : afin, comme il dit, que 
les fidèles veinssent d'Orient et d'Occi­
dent pour avoir place au Royaume cé­
leste, en la compagnie d'Abraham, Isaac 
et Jacob ' : toutesfois tout le temps qui 
avoit précédé nostre Seigneur avoit or­
dinairement tenu une telle miséricorde 
comme enclose entre les Juifs : lesquels 
il disoit eslre son Royaume, son peuple 
péculier, sa propre possession 2. Or le 
Seigneur pour déclairer une telle grâce 
envers ceste nation, leur avoit ordonné 
la Circoncision : laquelle leur fust en 
signe qu'il se déclairoit pour leur Dieu, 
les recevant en sa protection, pour les 
conduire en la vie éternelle. Car quand 
Dieu nous prend en sa charge pour nous 
garder, que nous peut-il jamais défaillir? 
A ceste cause sainct Paul, voulant mons-
trer que les Gentils sont enfans d'Abra­
ham comme les Juifs, parle en ceste ma­
nière, Abraham a esté justifié par loy 
devant qu'estre circoncis : après il a 
reeeu la Circoncision pour seel de sa 
justice, afin qu'il fust père de tous 
croyans incirconcis, et aussi père des 
circoncis : non pas de ceux qui n'ont que 
la Circoncision, mais qui ensuyvent la 
Foy qu'il a eue3. Ne voyons-nous pas bien 
comment il les fait pareils et d'égale di­
gnité? Car pour le temps que nostre Sei­
gneur avoit disposé, il a esté. Père des 
lidèles circoncis : quand la muraille a 
esté rompue, comme dit l'Apostre, pour 
donner entrée au Royaume de Dieu à 
ceux qui en estoyent forclos *, il a esté 
fait aussi bien leur Père, jà soit qu'ils 
ne fussent circoncis : car le Baptesme 
leur est pour Circoncision. Et ce que 
sainct Paul met notamment, qu'il n'est 
pas père de ceux qui n'ont autre chose 
que la Circoncision, c'est pour rabatre 
la vaine conliance des Juifs qu'ils avoyent 

1) Haltli. VIII, 11. 2) Ex. XIX, 5. 
3J Ilom. IV, 10-12. i) Eulies. II , I*. 
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aux cérémonies extérieures. Comme on 
en pourrait autant dire du Baptesme, 
pour confuter l'erreur de ceux qui n'y 
cherchent que l'eau. 

14 Qu'est-ce doncques que veut dire 
autre part l'Apostre, quand il enseigne 
que les vrais enfans d'Abraham ne sont 
point de la chair, mais que seulement 
ceux qui sont enfans de la promesse, 
sont réputez en la semence * ? Il semble 
bien que par ces mots il vueille conclurre 
qued'estre descendu de la semence char­
nelle d'Abraham ne proulile. de rien. Il 
nous faut yci diligemment noter l'inten­
tion de sainct Paul. Car pour monstrer 
aux Juifs que la grâce de Dieu n'est pas 
liée à la semence d'Abraham : et mesmes 
que ceste cognation charnelle, par soy 
n'est d'aucune estime, il leur ameine au 
chapitre IX des Romains, Ismaël et Esaù, 
lesquels combien qu'ils descendissent 
d'Abraham, ont esté rejetiez comme es-
trangers : et la bénédiction a esté mise 
en Isaac et Jacob : de quoy il s'eusuyt 
ce qu'il conclud après, c'est que le salut 
dépend de la miséricorde de 'Dieu, la­
quelle il fait à qui bon luy semble : et 
pourtant, que les Juifs n'ont pas à se 
glorilier d'estre l'Eglise de Dieu, s'ils 
n'obéissent à sa Parole. Néantmoins 
après avoir ainsi chastié leur vaine 
gloire, cognoissant d'autre part que l'al­
liance faite avec Abraham pour luy et sa 
semence n'estoit pas de nulle, valeur, 
mais avoit tousjours son importance, en 
le chapitre XI il déclaire comment on ne 
doit point contemner icelle semence 
charnelle d'Abraham, ei qu'ils sont les 
droicts et premiershériliersderEvangile, 
sinon d'autant que par leur ingratitude 
ils s'en rendent indignes. Si ne laisse-il 
touteslois, quelque incrédules qu'ils 
soyent de les appeler Saincts, à cause de 
la saincte progénie dont ils sont descen­
dus : disant que nous au pris d'eux ne 
sommes qu'avortons, qui avons esté prins 
pour estre entez en leur racine, dont ils 
sont les rameaux naturels. C'est la cause 
pourquoy il a falu que l'Evangile leur 
fust présenté en premier lieu, comme aux 
enfans premiers-nais en la maison du 

1) Ituni. IX, 7, 8. 

Seigneur, ausquels telle prérogative es-
toit deue, jusques à ce qu'ils l'ont refu­
sée. Et encores ne les devons-nous con­
temner , quelque rébellion que nous 
voyions en eux, espérans que la bonté du 
Seigneur est encores sur eux à cause de 
la promesse. Car sainct Paul tesmoigne 
qu'elle n'en départira jamais, disant que 
les dons et la vocation de Dieu sont sans 
repenlance ne mutation l. 

<IS Voylà de quelle importance est la 
promesse donnée à Abraham pour les 
siens. Pourtant, combien que la seule 
élection du Seigneur domine en cest en-
droict, pour discerner les héritiers du 
Royaume céleste, d'avec ceux qui n'y ont 
nulle part, si a voulu ce bon Dieu mettre 
spécialement sa miséricorde sur la lignée 
d'Abraham, et la testilier ei sceller par 
la Circoncision. Or il y a maintenant une 
mesme raison entre les Chrestiens. Car 
comme sainct Paul en ce passage-là dit 
que les Juifs sont sanctiliez par leur sou­
che et origine : aussi autre part'il af­
ferme que les enfans des Chrestiens sont 
maintenant sanctifiez par leurs parens 2 : 
pourtant ils doyvent estre ségrégez des 
autres, lesquels demeurent immondes. 
Parquoy on peut facilement juger, que 
ce qu'ils prétendent conséquemment, est 
faux : c'est que les enfans d'aage,quiont 
eslé circoncis, ont ligure seulement les 
enfans spirituels, qui sont régénérez par 
la Parole de Dieu. Sainct Paul ne l'a pas 
prins si haut, quand il a escrit (pie Jésus-
Christ estoit ministre de la nation judaï­
que, pour confermer les promesses faites 
à leurs Pères 3 : comme s'il disoit, Puis 
que les promesses données à Abraham et 
aux Pères, sont pour leur semence, Jésus-
Christ, alin d'accomplir la vérité de son 
Père, est venu pour tirer ceste nation à 
salut. Voylà comment mes nés après la 
résurrection de Jésus-Chriot, sainct Paul 
entend tousjours la promesse devoir es­
tre accomplie lilérakment. Aut.int en dit 
sainct Pierre au chapitre 11 des Actes, dé­
nonçant aux Juifs que la promesse leur 
appartient, à eux et à leurs enfans*. Et 
au chapitre III, il les appelle Enfans, c'est-

1) Ilom. XI, 29. S) 1 for . VII, H . 
3) Boni. XV, 8. 4) Acl . I l , 33. 
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à-dire héritiers des Testamens \ regar­
dant tousjours à ceste promesse. Ce que 
démonstre bien aussi le passage de sainct 
Faul, que nous avons ci-dessus allégué: 
car il met la Circoncision donnée aux en-
fans petis d'aage, pour tesmoignage de 
la communication spirituelle avec Christ2. 
Et de faict, que pourroit-on autrement 
respondre à la promesse que fait le Sei­
gneur à ses fidèles par sa Loy, dénonçant 
qu'il fera miséricorde à leurs enfans pour 
l'amour d'eux, en mille générations? Di­
rons-nous que ceste promesse est abolie? 
Mais ce soroit destruire la Loy de Dieu, 
laquelle plustost est cslablie par Christ, 
entant qu'elle nous tourne à bien et salut. 
Que ce nous soit doncques un point ré­
solu, que le Seigneur reçoit en son peu­
ple les enfans de ceux ausquels il s'est 
monstre Sauveur, et qu'en faveur des 
premiers il accepte les successeurs. 

4 6 Les autres diversitez qu'ils laschent 
de monstrer entre la Circoncision et le 
Baptesme, sont du tout ridicules et sans 
propos : et mesmes répugnantes ensem­
ble. Car après qu'ils ont affermé que le 
Baptesme appartient au premier jour de 
la bataille chrestienne, la Circoncision au 
huitième, après que la mortification est 
totalement faite : ils disent incontinent 
après, que la Circoncision figure la mor­
tification de péché : le Baptesme est l'en­
sevelissement, après que nous y sommes 
morts. Certes un phrénétique ne se con-
trediroit tant ouvertement : car par l'un 
des propos il s'ensuy vroit que le Baptesme 
devroit précéder la Circoncision : par 
l'autre, on pourroit déduire qu'il la doit 
suyvre. Or il ne se faut esmerveiller de 
telle répugnance : car l'esprit de l'homme 
s'adonnant 'à forger fables et imagina-
lions semblables à songes, est enclin à 
trébuscher en telles absurditez. Nous 
disons doncques que la première de ces 
deux différences qu'ils veulent mettre, 
est une pure resverie. Ce n'est pas en 
ceste manière qu'il faut allégoriser sur le 
huitième jour. Encores vaudroit-il beau­
coup mieux exposer avec les Anciens, 
que c'estoit pour démonstrer le renou­
vellement de vie estre dépendant de la 

1) Ael. IH,25. 2) Ephés. II, 11. 

II 

résurrection de Christ, laquelle a esté 
faite au huitième jour : ou bien, qu'il faut 
que ceste Circoncision de cœur soit per­
pétuelle, tant que ceste vie-ci dure. Com­
bien qu'il y ait apparence que nostre Sei­
gneur en ce jour ait regardé à la fragilité 
des enfans. Car voulant son alliance 
estre imprimée en leur corps, il est vray-
semblable qu'il a mis ce terme, afin qu'ils 
fussent tellement confermez, quêteur vie 
n'en fust point en danger. La seconde 
différence n'est pas plus certaine ne so­
lide : car de dire que par le Baptesme 
nous soyons ensevelis après la mortifica­
tion, c'est une mocquerie, pluslost nous 
sommes ensevelis pour eslre mortifiez, 
comme l'Escriture l'enseigne1. Finale­
ment, ils allèguent que si nous prenons 
la Circoncision pour le fondement du 
Baplesme, qu'il ne faudrait point que les 
femelles fussent baptisées : veu qu'il n'y 
avoit que les masles seulement circon­
cis. Biais s'ils considéroyentbien la con­
venance de la Circoncision, ils délaisse-
royent ceste raison tant frivole. Car 
d'autant que par ce signe le Seigneur dé-
monstroit la sanctification de la semence 
d'Israël, il est certain qu'il servoit aussi 
bien aux femelles qu'aux masles : mais 
il ne leur estoit appliqué, pource que la 
nature ne le porte pas. Le Seigneur 
doncques en ordonnant que le masle fust 
circoncy, a comprins sous iceluy la fe­
melle, laquelle ne pouvant recevoir la 
Circoncision en son propre corps, com­
muniquait aucunement à la Circoncision 
du masle. Ainsi toutes ces folles fanta-
sies délaissées et rejettées, comme elles 
le méritent, nous avons tousjours la si­
militude qui demeure entre le Baptesme 
et la Circoncision, touchant le. mysière 
intérieur, les promesses, l'usage et l'effi • 
cace. 

17 Conséquemment ils prétendent que 
le Baptesme ne doit estre communiqué 
aux petis enfans, lesquels ne sont encores 
capables du mystère qui y est présenté. 
Car comme il appert, le Baplesme signifie 
la régénération spirituelle, laquelle ne 
peut estre en cest aage-là. Pourtant, ils 
concluent qu'il les faut laisser enfans 

1) Rom. VI, ». 
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d'Adam, jusques à ce qu'ils auront prins 
accroissement pour parvenir à la seconde 
nativité. Tout cela répugne meschammeni 
à la vérité de Dieu. Car s'il est question 
de les laisser enfans d'Adam, on les laisse 
en la mort, veu qu'il est dit qu'en Adam 
nous ne pouvons que mourir. Au con­
traire, Jésus-Christ dit qu'on les laisse 
approcher de luy1. Pourquoy? Pourtant 
qu'il est la vie. Il les veut doncques faire 
participans de soy pour les vivifier : et 
ceux-ci bataillent contre sa volonté, di-
sans qu'ils demeureront en la mort. Car 
s'ils veulent caviller, qu'ils n'entendent 
pas que les enfans périssent, combien 
qu'ils demeurent enfans d'Adam : leur 
erreur est assez convaincu par l'Escri-
ture, quand il est dit qu'en Adam nous 
sommes tous morts, et n'avons espérance 
de vie que par Christ2. Il nous faut donc­
ques avoir part en luy, pour eslre faits 
héritiers de la vie. Pareillement il est 
dit autre part, que de nature nous som­
mes tous sous l'ire de Dieu, conceus en 
péché3, lequel porte tousjours damna­
tion avec soy. Il s'ensuyt doncques qu'il 
nous faut sortir de nostre nature, pour 
communiquer au Royaume de Dieu. Et 
sçauroit-on dire chose'plus ouvertement 
que ceci? La chair et le sang ne possé­
deront point le Royaume de Dieu4. II 
faut doncques que tout ce qui est de nous 
soit anéanty, pour eslre faits héritiers de 
Dieu : ce qui ne se fait sans régénéra­
tion. En somme, il faut que la Parole de 
Jésus-Christ demeure véritable, où il af­
ferme qu'il est la vie5. Pourtant il nous 
faut estre en luy, pour eschapperla ser­
vitude de la mort. Mais comment, disent-
ils, pourroyent estre les pelis enfans ré­
générez qui n'ont cognoissance de bien 
ne de mal? A cela nous respondons, que 
combien que l'œuvre de Dieu nous soit 
secrette et incompréhensible, néantmoins 
qu'elle ne laisse point de se faire. Or que 
le Seigneur régénère les petis enfans 
qu'il veut sauver, comme il est certain 
qu'il en sauve aucuns, il est trèsévident. 
Car s'ils naissent en corruption, il faut 
qu'ils en soyent purgez devant qu'entrer 

au royaume céleste, auquel il n'entre 
nulle chose souillée1. S'ils naissent pé­
cheurs, comme David et sainct Paul en 
rendent tesmoignage2, il faut, pour estre 
agréables à Dieu, qu'ils soyent justiliez. 
Et que demandons-nous tant, quand le 
Juge céleste nous dit, qu'il nous faut 
tous renaistre pour avoir entrée en son 
royaume3. Et pour fermer la bouche aux 
murmurateurs, il a monstre en sainct 
Jehan-Baptiste, que c'est qu'il peut faire 
es autres, quand il l'a sanctifié dés le 
ventre de sa mère4. Et n'est à recevoir 
ceste cavillation, que s'il a esté une fois 
ainsi fait, ce n'est pas à dire qu'il le doyve 
tousjours estre. Car nous n'arguons point 
en ceste manière, mais nous voulons seu­
lement monstrer, qu'iniquement ils veu­
lent restreindre la puissance de Dieu en­
vers les petis enfans, laquelle il a une 
fois déclairée. L'autre évasion est autant 
inepte, quand ils allèguent que c'est une 
manière de parler de l'Escriture, de dire, 
Dés le ventre de la mère, pour clés la jeu­
nesse. Car on voit bien que l'Ange en 
parlant à Zacharie luy a voulu affermer, 
qu'estant encores au ventre de la mère 
il seroit rempli du sainct Esprit. Le Sei­
gneur doncques sanctifiera bien ceux que 
bon luy semblera, comme il a sanctifié 
sainct Jehan, puisque sa main n'est pas 
accourcie. 

18 Et de faict, pour ceste cause Jésus-
Christ a esté sanctifié dés son enfance, 
alin que tous aages fussent en luy sancti­
fiez, selon que bon luy semble. Car 
comme pour satisfaire en la propre chair 
en laquelle l'offense avoit esté faite, et 
pour accomplir toute justice et entière 
obéissance en nostre nature, de laquelle 
il vouloit faire le salut, d'avantage pour 
eslre plus enclin à nous supporter en 
douceur et compassion, il a prins nostre 
propre chair, et un corps du tout sem­
blable au nostre, excepté péché : aussi 
d'autre part il a esté plenement sanctifié 
en son humanité dés sa conception, afin 
de sanctifier par sa participation jusques 
aux petis enfans. Or si Jésus-Christ est 
comme le patron et exemplaire de toutes 
les grâces que fait le Père céleste à ses 

I) Mallh. XIX, 14. 2) 1 Cor. XV, 22. 
3) Ephés. Il, 3 ; l's. M, 7. t) 1 Cor. XV 50. 
5) Jetn XI, 23; XIV, 6. 

1) Jifac. XXI, 21. 2) IV LI, 7 ; Ephcl. II, 3. 
3) Jtan III, 3. 4) Luc I, 15. 
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enfans, en ceste partie aussi il nous peut 
estre exemple, que la main de Dieu n'est 
pas amoindrie envers cest aage, non plus 
qu'envers les autres. Quoy qu'il soit, il 
est nécessaire de conclurre que le Sei­
gneur ne retire de ce monde nul de ses 
esleus, qu'il ne l'ait premièrement sancti­
fié et régénéré par son Esprit. Et à ce 
qu'ils allèguent, que la vérité ne reco-
gnoist autre régénération que celle qui 
est faite par la semence incorruptible, 
qui est la Parole, de Dieu1, nous respon-
dons qu'ils prenent mal le dire de sainct 
Pierre, lequel en disant cela, n'addresse 
son propos sinon ù ceux qui avoyent esté 
enseignez de l'Evangile, ausquels certes 
la Parole de Dieu est tousjours pour se­
mence de régénération spirituelle; mais 
de cela ne se peut inférer que les pelis 
enfans ne puissent estre régénérez par la 
vertu du Seigneur ù nous secrette et ad­
mirable, mais à luy facile et aisée. D'avan­
tage, c'est une chose trop incertaine 
et mal seure, d'affermer que le Seigneur 
ne se puisse en quelque sorte manifester 
à eux. 

19 Comment, disent-ils, cela se feroit-
il? veu que la foy est par l'ouye, comme 
dit sainct Paul2, et les enfans n'ont dis­
crétion de bien ne de mal. -Mais ils ne 
regardent point que sainct Paul parle 
seulement de la manière ordinaire dont 
le Seigneur besongne pour donner la foy 
aux siens : non pas qu'il n'en puisse au­
trement user, comme de faict il en a usé 
en beaucoup, lesquels sans jamais leur 
faire ouyr parole il a touchez intérieure­
ment, pour les attirer à la cognoissance 
de son nom. Et pource qu'il leur semble 
que cela répugne à la nature des enfans, 
lesquels selon Moyse n'ont encores dis­
crétion du bien et du mal3 : je leur de­
mande pourquoy ils veulent restreindre 
la puissance de Dieu : de ne sçavoir main­
tenant faire en partie aux enfans, ce qu'elle 
fait en eux parfaitement un peu après. 
Car si la plénitude de vie est en la parfaite 
cognoissance de Dieu, puis que le Sei­
gneur réserve à salut d'aucuns lesquels 
décèdent petis enfans de ce monde, il 
est certain qu'ils auront la plene manifes-
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tation de Dieu. Puis doncques qu'ils l'ont 
parfaitement en la vie future, pourquoy 
n'en pourront-ils avoir yci quelque petit 
goust, ou en appercevoir quelque estin-
celle : sur tout veu que nous ne disons 
pas que Dieu les despouille d'ignorance, 
jusques ù ce qu'il les retire de la prison 
de leurs corps ? Non pas que nous vueil-

'lïons affermer que les enfans ayent foy, 
d'autant que nous ne sçavons comment 
Dieu besongne en eux : mais noslre inten­
tion est de monstrer la témérité et pré­
somption de ces gens, lesquels selon leur 
folle fantasie afferment et nient ce que 
bon leur semble, sans avoir nul esgard 
à toute raison qu'on sçauroit amener. 

20 Mais ils pressent encores de plus 
près, disans que le Baptesme est Sacre­
ment de pénitence et de foy, comme l'Es-
criture nous enseigne. Puis doncques 
que pénitence et foy ne peuvent estre en 
un petit enfant, c'est une chose mal con­
venable de leur appliquer le Sacrement, 
veu qu'en ce faisant sa signification est 
rendue vaine. Ces argumens combatent 
contre l'ordonnance deDieu, plus que con­
tre nous. Car que la Circoncision ait esté 
signe de pénitence, il appert par plu­
sieurs tesmoignages de l'Escriture : prin­
cipalement du chapitre IV de Jérémie : 
et sainct Paul le nomme Sacrement de la 
Justice de foy1. Qu'on demande donc­
ques raison à Dieu, pourquoy il l'a fait 
appliquer aux pelis enfans. Car puis que 
c'est une mesme raison, si cela n'a esté 
fait desraisonnablement, il n'y a non plus 
d'inconvénient au Baptesme. S'ils cher­
chent leurs subterfuges accoustumez, que 
les enfans d'aage ont figuré les vrais en­
fans régénérez : cela desjà leur est osté. 
Voyci doncques que nous disons, Puis 
que nostre Seigneur a voulu que la Cir­
concision, combien qu'elle fust Sacrement 
de foy et pénitence, fust communiquée 
aux enfans, il n'y a nul inconvénient que 
le Baptesme leur soit communiqué. Si 
ces calomniateurs ne veulent d'adventure 
accuser Dieu, en ce qu'il a fait telle or­
donnance. Mais la vérité, sapience et jus­
tice de Dieu, reluit assez clairement en 
tous ses faits, pour confondre leur folie, 

1) 1 Pierre I, 13. 2) Bom. I , 17. 
3) Deut. 1,39. 1) Rom IV, 11. 
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mensonge et iniquité. Car combien que 
les enfans ne compressent point pour 
lors que vouloit dire la Circoncision, si 
ne laissoyent-ils pas d'estre circoncis en 
la chair, à la mortification intérieure de 
leur nature corrompue, pour la méditer 
et s'y estudier quand l'aage le portcroit, 
estans à ce instruits dés leurs premières 
années. Briet', cesle objection est solue 
en un mot, quand nous disons qu'ils sont 
baptisez en foy et pénitence pourl'adve-
nir : desquelles combien qu'on ne voye 
point d'apparence, toutesfois la semence 
y est plantée par l'opération secrette du 
sainct Esprit. Par ceste raison se peu­
vent soudre tous autres passages qu'ils 
ameinent, appartenans à la signification 
du Baplesme. Comme quand de ce que 
sainct Paul l'appelle Le lavement de ré­
génération et rénovation1, ils préten­
dent qu'on ne le doit bailler sinon à ceux 
qui sont capables d'estre régénérez et 
renouvelez. Mais nous aurons tousjours 
à répliquer, La Circoncision est signe de 
régénération et rénovation : elle ne se 
doit doneques bailler sinon à ceux qui en 
sont jà de présent participans. Et par 
ainsi, selon leur intention, l'ordonnance 
de Dieu, de circoncir les petis enfans, 
se.roit folle et desraisonnable. Pourtant 
toutes les raisons qui combatent aussi 
bien contre la Circoncision, ne sont à 
recevoir pour impugner le Baptesme. Et 
ne peuvent calomnier qu'il faut laisser 
pour fait ce qui est institué du Seigneur : 
et qu'il faut avoir pour résolu qu'il est 
bon et sainct, sans en enquérir : laquelle 
révérence n'est pas deue aux choses les­
quelles ne sont expressément comman­
dées de luy. Car il n'y a sinon à respon-
dre à ceste question : Ou Dieu a institué 
la Circoncision pour les petis enfans à 
bonne raison, ou non. Si elle a esté bien 
instituée, tellement qu'on ne puisse allé­
guer aucune absurdité à rencontre, au­
tant en esl-il du Baptesme. 

2<l Parquoy à ce qu'ils prétendent 
nous amener à quelque absurdité, nous 
respondons ainsi : Les enfans recevans 
le signe de régénération et rénovation, 
s'ils décèdent de ce monde devant que 

1) Tilc III, 8. 

venir en aage de cognoissance, s'ils 
sont des esleus du Seigneur, ils sont ré­
générez et renouvelez par son Esprit 
comme bon luy semble, selon sa vertu à 
nous cachée et incompréhensible. S'ils 
vienent jusques à l'aage qu'ils puissent 
estre instruits de la doctrine du Bap­
tesme, ils cognoistront comment en toute 
leur vie ils ne doyvent faire autre chose 
que méditer ceste régénération, dont ils 
portent la marque dés leur enfance. En 
telle manière aussi faut-il entendre ce 
que sainct Paul enseigne au chapitre VI 
des Romains et au chapitre II des Colos-
siens, que par le Baptesme nous sommes 
ensevelis avec Christ1. Car en disant ces 
choses, il n'entend pas qu'elles doyvent 
précéder le Baplesme : mais seulement 
enseigne quelle est la doctrine du Bap­
tesme, laquelle se peut aussi bien mons-
trer et apprendre après l'avoir receu, 
comme paravant. Comme pareillement 
Moyse et les Prophètes remonstroyent 
au peuple d'Israël que la Circoncision 
vouloit dire, jà soit qu'ils eussent esté 
circoncis jeunes2. Pourtant s'ils veulent 
conclurre que tout ce qui est représenté 
au Baptesme doit précéder iceluy, leur 
faute est en cela par trop lourde : veu 
mesmes que ces choses ont esté escriles 
aux personnes lesquelles avoyent jà esté 
baptisées. Aulant en faut-il dire de ce 
qu'escrit sainct Paul aux Galaliens : que 
nous tous qui sommes baplisez, avons 
veslu Jésus-Christ3. Ce qui est vray. 
Mais à quelle fin ? Pour vivre d'oresena-
vant en luy : non pas pource qu'au para­
vant nous y avons vescu. Et combien 
que les grans ne doyvent recevoir le si­
gne, que premièrement ils n'ayent intel­
ligence de la chose, il y a diverse raison 
aux petis enfans, comme il sera dit en 
un autre lieu. A une mesme fin tend le 
dire de sainct Pierre, que le Baptesme 
respondant à la figure de l'Arche de Noé, 
nous est donné ù salut ''. Non point l'a­
blution extérieure des souilleures de la 
chair, mais response de bonne conscience 
envers Dieu, qui est par la foy en la ré­
surrection de Jésus-Christ. Si la vérité 

V 

)) Hom. VI, 4 ; Col. II, 12. 
2| Dcul. X, 16; Jér. IV, 4. 
3) Cal. III, 27. 4) l Pierre III, 21. 
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du Baptesme est bon (esmoignàge de la 
conscience devant Dieu : quand cela sera 
séparé, que reste-il plus qu'une chose 
vaine et de nulle importance ? Parquoy 
si les petis enfans ne peuvent avoir ceste 
bonne conscience, leur Baptesme n'est 
que vanité et fumée. En cela ils se trom­
pent tousjours, qu'ils veulent précisé­
ment que la vérité sans quelque excep­
tion précède le signe. Lequel erreur 
nous avons abondamment ci-devant ré­
futé. Car la Circoncision, pourtant si 
elle estoit baillée aux petis enfans, ne 
laissoit point d'estre Sacrement de la 
justice de la foy, de pénitence et régé­
nération. Si ces choses eussent esté in­
compatibles, Dieu n'eust pas fait telle or­
donnance. Mais en nous enseignant que 
la substance de la Circoncision est telle, 
et cependant l'assignant aux petis en­
fans, il nous monstre assez que touchant 
ces points-là, elle leur est baillée pour le 
temps advenir. Doncques la vérité pré­
sente qu'il nous faut considérer au Bap­
tesme, quand il est donné aux petis en­
fans, c'est qu'il est testification de leur 
salut en seellant et confermant l'alliance 
de Dieu sur eux. Pourtant, toutes telles 
raisons ainsi démenées, ne sont que dé­
pravations de l'Escriture, comme chacun 
peut veoir. 

22 Nous traitterons en brief les autres 
argumens, lesquels se peuvent démesler 
sans grande difficulté. Ils allèguent que 
le Baptesme est un tesmoignage de la 
rémission de nos péchez : ce que nous 
accordons, et disons que par ceste raison 
il appartient aux petis enfans. Car estans 
pécheurs comme ils sont, ils ont besoin 
de pardon et rémission de leurs macules. 
Or puis que le Seigneur testifie qu'il 
veut faire miséricorde à cest aage, pour-
quoy luy refuserons-nous le signe qui 
est moindre que la chose? Parquoy 
nous retournons l'argument contre eux. 
Le Baptesme est signe de la rémission 
des péchez : les enfans ont rémission de 
leurs péchez. Le signe doncques, qui 
doit suyvre la chose, à bon droict leur 
est communiqué. Ils produisent ce qui 
est escrit au chapitre V des Ephésiens, 
que nostre Seigneur a purgé son Eglise 
par le lavement d'eau en la parole de 

vie1. Ce qui fait encores contre eux : 
car de cela nous déduisons telle raison : 
Si nostre Seigneur veut que la purgation 
qu'il fait de son Eglise, soit lestifiée et 
confermée par le signe du Baptesme, et 
les pelis sont de l'Eglise, puis qu'ils 
sont contez au peuple de Dieu, et appar-
lienent au royaume des deux : il s'en-
suyt doncques qu'ils doyvent recevoir le 
tesmoignage de leur purgation, comme 
le reste de l'Eglise. Car sainct Paul sans 
nulle exception comprend généralement 
toute l'Eglise, quand il dit que nostre 
Seigneur l'a purgée par le Baptesme. De 
ce qu'ils allèguent du chapitre XII de la 
première épistre aux Corinthiens, que par 
le Baptesme nous sommes incorporez en 
Christ2, on en peut autant déduire. Car 
si les petis enfans appartienent au corps 
de Christ, comme il appert de ce qui a 
esté dit : il est doncques convenable 
qu'ils soyent baptisez, pour estre con-
joincts à leurs membres. Voilà comme 
ils bataillent vivement contre nous avec 
tant de passages qu'ils accumulent sans 
sens, sans propos, sans intelligence. 

23 Après, par la pratlique des Apos-
tres, ils veulent monstrer comment il 
n'y a que les grans qui soyent capables 
de recevoir le Baptesme. Car sainct 
Pierre, disent-ils, estant interrogué de 
ceux qui se vouloyent convertir à nostre 
Seigneur, que c'est qu'ils avoyent à faire : 
il leur respond qu'ils facent pénitence et 
qu'un chacun d'eux soit baptisé en la 
rémission de leurs péchez3. Semblable-
ment, quand l'Eunuque demande à sainct 
Philippe, s'il n'est pas loisible qu'il soit 
baptisé: il luy respond, Ouy bien, moyen­
nant qu'il croye de tout son cœur4. De 
cela ils concluent que le Baptesme n'es: 
ordonné sinon pour ceux qui ont foy et 
repentance, et qu'on ne le doit ottroyer 
à nuls autres. Mais s'il est question d'} 
aller en ceste sorte, par le premier pas­
sage on trouveroit que la repentance suf-
firoit seule, veu qu'il n'y est fait mention 
aucune de la foy : et par le second, que < 
la foy seule seroit assez, veu que la re­
pentance n'y est point requise. Ils me 
diront que l'un des passages aide à l'autre : 

I) F.plics. V, 26. 
3) Act. II, 87, 38 

S) 1 Coi . XII, 13. 
*) Acl . VIII, 30 ,37 . 
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et. parlant qu'il les faut joindre pour 
en avoir bonne intelligence. Et sembla-
blemenl nous disons que pour bien tout 
accorder, il faut assembler les autres 
passages, lesquels nous peuvent despes-
cher de ceste difficulté, d'autant que le 
droict sens de l'Escriture souventesfois 
dépend de la circonstance. Nous voyons 
doncques que ces personnages, lesquels 
interroguent de ce qu'ils ont à faire pour 
se réduire au Seigneur, sont en aage 
d'intelligence. De tels nous ne disons pas 
qu'ils doyvent estre baptisez, sinon que 
premièrement on ait tesmoignage de leur 
foy et repentance, telle qu'on peut avoir 
entre les hommes. Mais les petis enfans 
engendrez des Chresliens, doyvent bien 
estre mis en un autre rang. Et qu'il soit 
ainsi, nous ne le forgeons pas au plaisir 
de nostre cerveau, mais avons certaine 
asscurance de l'Escriture, pour y mettre 
une telle différence. Nous voyons que si 
quelqu'un anciennement se rangeoitavec 
le peuple d'Israël pour servir au Dieu 
vivant, il faloit que devant que recevoir 
la Circoncision, premièrement il receust 
ia Loy, et fust endoctriné de l'alliance 
que nostre Seigneur avoit avec son peu­
ple : pource qu'il n'estoit pas de sa na­
ture comprins en la nation judaïque, à 
laquelle ce Sacrement appartenoit. 

%} Comme mesmes le Seigneur envers 
Abraham ne commence point par là, de 
le faire circoncir sans sçavoir pourquoy, 
mais il l'instruit de l'alliance laquelle il 
veut confermer par la Circoncision : et 
après qu'il a creu à la promesse, lors il luy 
ordonne le Sacrement. Pourquoy est-ce 
doncques qu'Abraham ne reçoit point 
ie signe, sinon après la foy, et Isaac son 
iils le reçoit devant que rien entendre? 
Pource que l'homme d'aage n'estant en-
cores participant de l-'alliance du Sei­
gneur, pour y entrer doit premièrement 
sçavoir quelle elle est. Le petit enfant 
engendré de luy, estant héritier de l'al­
liance par succession, comme la pro­
messe faite au père le porte, à bon 
droict est capable du signe, sans enten­
dre quelle est la signification. Or pour 
le dire plus briefvemenl et plus claire­
ment, puis que l'enfant du fidèle est par­
ticipant de l'alliance de Dieu sans intelli­

gence, il ne doit point estre débouté du 
signe, mais en est capable sans que l'in­
telligence y soit requise. C'est la raison 
pourquoy nostre Seigneur dit, que les 
enfans sortis delà lignée d'Israël luy ont 
esté engendrez comme ses propres en­
fans * : se réputant le Père de tous les 
enfans de ceux ausquels il avoit promis 
estre leur Dieu, et le Dieu de leur se­
mence. Celuy qui est infidèle, nay d'inO-
dèles, jusques a ce qu'il viene à cognois-
sance de Dieu est estranger de l'alliance. 
Et pourtant ce n'est pas de merveille s'il 
n'a communication au signe : car ce se-
roit à fausses enseignes. Ainsi dit sainct 
Paul, que les Gentils du temps de leur 
idolâtrie esloyent sans Testament ny al­
liance2. La chose maintenant me semble 
bien assez claire : c'est que les grans 
d'aage, qui se veulent réduire à nostre 
Seigneur, ne doyvent estre receus au 
Baptesme sans foy et repentance : veu 
que c'est la seule entrée qu'ils ont en 
l'alliance, laquelle est marquée par le 
Baptesme. Les enfans descendus des 
Chrestiens, ausquels elle appartient en 
héritage par la vertu de la promesse, 
pour ceste seule cause sont idoines d'y 
estre admis. Autant faut-il dire de ceux 
qui confessoyenl leurs fautes et offenses 
pour estre baptisez de Jehan3, veu qu'en 
eux nous ne voyons autre exemple, sinon 
celuy que nous voudrions observer. Car 
s'il venoit quelque Juif, Turc, ou Payen, 
nous ne luy voudrions communiquer le 
Baptesme devant que l'avoir deuement 
instruit, et avoir sa confession telle qu'en 
pensissions estre satisfaits. Car com­
bien qu'Abraham n'ait esté circoncy 
qu'après avoir esté instruit, cela ne 
porte point préjudice que les enfans 
après luy ne soyent circoncis sans in­
struction, jusques à tant qu'ils en seront 
capables. 

25 Mais encores pour monstrer que la 
nature du Baptesme est telle qu'elle re­
quiert une régénération présente, ils 
prenent tesmoignage de ce qui est dit 
au chapitre III de sainct Jehan, Quicon-
ques ne sera régénéré d'eau et de l'Es­
prit, il n'entrera point au Royaume cé-

)) E i c c h . XVI, S0;XXIII , 37. 
3) Matlh. III, <!. 

I) Epliés. II, l t . 
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leste1. Voylà, disent-ils, comment nostre 
Seigneur appelle le Baptesme : Régéné­
ration. Si doncques ainsi est que les en-
fans soyent incapables d'estre régénérez, 
comment seront-ils idoines à recevoir le 
Baptesme, qui ne peut estre sans cela ? 
Premièrement, ils s'abusent en ce qu'ils 
réfèrent ce propos au Baptesme, pource 
qu'il est là fait mention d'eau. Car après 
que Jésus-Christ a déclairé à Nicodème 
la corruption de nostre nature, et a dit 
qu'il nous faloit renaistre : pource que 
Nicodème imaginoit une seconde nati­
vité du corps, il démonslre la façon com­
ment Dieu nous régénère, asçavoir en 
eau et en Esprit: comme s'il disoit, Par 
l'Esprit, qui en purgeant et arrousant les 
âmes, a l'office d'eau. Je pren doncques 
simplement l'eau et l'Esprit pour l'Esprit 
qui est eau. Et n'est point ceste forme 
de parler nouvelle : car elle convient 
avec une autre qui est au chapitre III de 
sainct Matthieu où Jehan-Baptiste dit, 
Celuy qui me suit,''est celuy qui bap­
tise au sainct Esprit et au feu2. Comme 
doncques baptiser du sainct Esprit et de 
feu, est donner le sainct Esprit, lequel 
a la nature et propriété de feu, en régé­
nérant les fidèles, ainsi Renaistre par 
l'eau et l'Esprit, n'est autre chose que 
recevoir la vertu du sainct Esprit, lequel 
fait en l'âme ce que l'eau fait au corps. 
Je sçay bien que les autres interprètent 
autrement ce passage : mais je ne doute 
pas que ce ne soit yci le vray sens et 
naturel, veuque l'intention de Christ n'est 
autre chose, que d'advertir qu'il nous 
faut desvestir de noslre propre nature, 
pour aspirer au royaume des deux. 
Combien que si je vouloye en badinant 
caviller à leur façon, j'auroye à répli­
quer que quand nous leur aurons ot-
troyé tout ce qu'ils demandent, il s'en-
suyvra que le Baptesme précède foy et 
repentance, veu qu'en la sentence de 
Christ il est mis en ordre devant le mot 
d'Esprit. Il n'y a doute qu'il ne soit là 
parlé des dons spirituels. Or s'ils suy-
vent le Baptesme, j'ay gaigné ce qup je 
préten. Mais laissans tous subterfuges, 
contentons-nous de la simple interpré-

1) Jean III, S) Matlli. III, 11. 
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tation que j ay amenée : asçavoir qu 
nul jusques à ce qu'il soit régénéré 
d'eau vive, n'entrera au Royaume des 
cieux. * 

26 D'avantage, il appert encores par 
autre raison, que leur glose ne doit estre 
admise: veu que tous ceux qui n'au-
royent esté baptisez, seroyent exclus du 
royaume de Dieu. Or je présuppose que 
leur opinion fust tenue de ne point bap­
tiser les petis enfans : que diroyent-ils 
d'un jeune enfant, qui auroit esté in­
struit droictemenl en nostre foy, s'il ve-
noità trespasser devant qu'on eust loisir 
de le baptiser ? Nostre Seigneur dit, que 
quiconques croit au Fils, il a la vie éter­
nelle, et ne viendra en condamnation, 
mais est jà passé de mort à vie '. Nulle 
part il ne damne ceux qui n'auront point 
esté baptisez. Ce que n'entendons estre 
dit en contemnement du Baptesme comme 
sionlepouvoit négliger: mais seulement 
nous voulons monstrer qu'il n'est pas 
tellement nécessaire, que celuy ne soit 
excusable de ne l'avoir point receu, 
qui aura eu empeschement légitime. Au 
contraire, selon leur exposition, tous 
tels seroyent condamnez sans exception: 
jà soit qu'ils eussent la foy, par laquelle 
nous possédons Jésus-Christ. Mais en­
cores sans cela ils condamnent tous les 
petis enfans, ausquels ils desnienlle Bap­
tesme, qu'ils disent estre nécessaire à 
salut. Maintenant qu'ils accordent leur 
dire avec la Parole de Christ, par la­
quelle le Royaume céleste leur est ad­
jugé2. Et encores que nous leur concé­
dions tout ce qu'ils demandent, si est 
leur illation fausse, et prinse d'une fausse 
et folle raison, que les enfans ne peu­
vent estre régénérez : comme il appert 
de la déduction ci-dessus traiitée ample­
ment : c'est, que sans la régénération il 
n'y a nulle entrée au royaume de Dieu, 
ne pour les petis ne pour les grans. Or 
puis qu'il y en a de ceux qui décè­
dent petis enfans, qui sont héritiers du 
royaume de Dieu, il s'ensuyt bien qu'ils 
sont paravant régénérez. Le reste des 
choses signifiées a lieu en eux, au temps 
que le Seigneur aura disposé pour leur 
en donner la cognoissance. 

1) Jean V, 54. ' 5) Maltll.ïIX, 14. 
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27 Sur (out, pour faire leur grand bou­
clier, et comme la principale forteresse 
de leur opinion, ils allèguent la première 
institution du Baptesme laquelle ils di­
sent avoir esté faite par les paroles es-
crites au dernier de sainct Matthieu, Al­
lez : instruisez toutes nations, les bapli-
sans au nom du Père et du Fils et du 
sainct Esprit : les enseignans de garder-
tout ce que je vous ay commandé ' . A quoy 
ils joignent ce passage du dernier de 
sainct Marc, Oui croira et sera baptisé, 
il sera sauvé2. Voylà, disent-ils, com­
ment noslre Seigneur commande d'in­
struire devant que baptiser, et monstre 
que la foy doit précéder le Baptesme. Et 
de faict, nostre Seigneur a bien rhonstré 
cela par son exemple, lequel n'a point 
esté baptisé jusques en l'aage de trente 
ans3. En cest endroict ils faillent en 
beaucoup de sortes. Car c'est un erreur 
trop évident, de dire que le Baptesme 
ait esté lors premièrement institué, le­
quel avoit duré tout le temps de la pré­
dication de Jésus-Christ. Puis doncques 
qu'il avoit esté institué devant qu'estre 
en usage : comment dirons-nous que si 
long temps après, la première institution 
en ait esté faite? Parquoy c'est en vain 
qu'ils taschent de prendre la première 
ordonnance, pour nous limiter la doctrine 
du Baptesme à' ce passage précisément. 
Toutesfois, laissans là ceste faute, consi­
dérons combien sont fortes leurs raisons. 
Or elles ne serrent pas tant que n'en 
peussions bien eschapper, s'il estoit mes-
tier de tergiverser. Car puis qu'ils se 
fondent si estroitement sur l'ordre et la 
disposition des mots, prétendans qu'il 
faut instruire premièrement que baptiser, 
et croire devant que recevoir le Baptesme, 
pource qu'il est dit, Instruisez et bapti­
sez : item, Qui croira et sera baptisé : 
par mesme raison il nous seroit loi­
sible de répliquer qu'il faut baptiser de­
vant qu'enseigner à garder les choses 
que Jésus a commandées : veu qu'il est 
dit : Baptisez, les enseignans de garder 
tout ce que je vous ay commandé. Ce 
qu'aussi nous avons monstre en l'autre 
sentence n'aguères alléguée, touchant 

1) Malth.XXVIII, 19. 2) Marc XVI, lfi. 
3) Matin. 111, 13 ; Luc III, 23. 
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d'estre régénérez d'eau et d'Esprit : car 
nous leur prouverons bien ainsi, que le 
Baptesme devroit précéder la régénéra­
tion spirituelle, puis qu'il est nommé de­
vant: car il n'est pas dit, Qui sera ré­
généré d'Esprit et d'eau : mais d'eau 
et d'Esprit. 

28 Leur argument semble desjà advis 
aucunement abatu. Encores néantmoins 
ne' nous arrestons-nous pas là : ayans 
response pour défendre la vérité, beau­
coup plus certaine et solide : c'est que le 
principal mandement que baille yci nostre 
Seigneur à ses Apostres : est d'annoncer 
l'Evangile : auquel il adjousle le minis­
tère de baptiser, comme une dépendance 
de leur propre commission et principale 
charge. Pourtant il n'est yci parlé du Bap­
tesme, sinon d'autant qu'il est conjoinct 
à la doctrine et prédication : comme il se 
pourra mieux entendre par plus longue 
déduction. Le Seigneur doncques envoyé 
ses Apostres pour instruire les hommes 
de toutes nations de la terre. Et lesquels ? 
il est certain qu'il n'entend sinon ceux 
qui sont capables de recevoir doctrine. 
Après il-dit que tels, après avoir esté 
instruits, doyvent estre baptisez. Et en 
poursuyvant son propos, il dit que'tels, 
en croyant et estant baptisez, seront 
sauvez. Est-il yci fait mention des petis 
enfans, ny en une part ny en l'autre? 
Quelle forme doncques d'arguer est 
ceste-ci dont ils usent? Les gens d'aage 
doyvent estre instruits, et croire devant 
qu'estre baptisez : le Baptesme doncques 
n'appartient point aux petis enfans. Qu'ils 
se tormentent tant qu'ils voudront : .ils 
ne peuvent tirer autre chose de ce pas­
sage, sinon qu'on doit prescher l'Evan­
gile à ceux qui sont capables d'ouyr, de­
vant que les baptiser, puis que de tels 
seulement il est question. C'est doncques 
bien pervertir les paroles du Seigneur, 
sous ombre de cela exclurre les petis en­
fans du Baptesme. 

29 Et afin que chacun puisse toucher 
au doigt leurs fallaces, je monstreray par 
similitude en quoy elles gisent. Quand 
sainct Paul dit que quiconques ne tra­
vaillera, qu'il ne mange1 : si de cela 

1) IThes». III, 10. 
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quelqu'un vouloit inférer que les petis 
enfans ne doyvent point estre nourris, ne 
seroit-il point digne de la mocquerie de 
tout le monde ? Pourquoy ? Pourtant que 
ce qui est dit d'une partie, il le tireroit 
généralement à tous. Or ces bons per­
sonnages n'en font pas moins en ceste 
matière ; car ce qui est dit spécialement 
des grans, ils le rapportent aux petis, 
pour en faire une reigle générale. Tou­
chant de l'exemple de nostre Seigneur, il 
ne les peut en rien favoriser. 11 n'est 
baptisé que jusques à l'aage de trente 
ans1. Mais c'est pource que lors il veut 
commencer sa prédication, et par icelle 
fonder le Baptesme : lequel avoit desjà 
esté commencé par Jehan. Voulant donc-
ques instituer le Baptesme en sa doctrine 
dés le commencement, pour le mieux au-
thoriser il le sanctifie premièrement en 
son corps, voire au temps qu'il cognois-
soit estre propre et convenable à ce faire : 
asçavoir voulant commencer à exécuter 
la charge ù luy commise. En somme, ils 
n'arracheront autre chose, sinon que le 
Baptesme a eu son origine de la prédi­
cation de l'Evangile. Et si bon leur sem­
ble d'assigner le terme de trente ans, 
pourquoy doncques ne l'observent-ils, 
mais reçoyvent au Baptesme tous ceux 
qui ont desjà assez proufité comme il leur 
semble? Mesmes Servet l'un de leurs 
maistres, pource qu'il insistoit opinias-
trément sur les trente ans, fut descouvert 
s'estre vanté desjà en l'aage de vingt ans 
d'estre Prophète. Comme si c'estoit une 
chose supportable, qu'un homme se vante 
d'estre Docteur en l'Eglise, devant qu'il 
en soit membre pour y estre novice. 

30 Ils nous objectent que par mesme 
raison la Cène devroit estre communi­
quée aux petis enfans, lesquels nous ne 
voulons recevoir à icelle. Comme si la 
diversité n'estoit pas assez expressément 
notée en l'Escriture, voire en toutes ma­
nières. Je confesse que cela s'est fait en 
l'Eglise ancienne, comme il appert par 
quelques passages des Docteurs. Mais 
ceste coustume a esté abolie justement 
et à bon droict. Car si nous considérons 
la nature et propriété du Baptesme, nous 

1) L'IC IN, 23. 

trouverons que le Baptesme est la pre­
mière entrée que nous avons pour estre 
recognus membres de l'Eglise, et avoir 
lieu entre le peuple de Dieu. Pourtant il 
est le signe de nostre régénération et 
nativité spirituelle, par laquelle nous som­
mes faits enfans de Dieu. Au contraire, 
la Cène a esté ordonnée pour ceux qui 
ayans passé la première enfance, sont 
capables de viande solide. A quoy nous 
avons la parole du Seigneur fort, évi­
dente. Car quant au Baptesme, elle ne 
met nulle distinction d'aage : mais elle 
ne permet pas la Cène estre communi­
quée sinon à ceux qui peuvent discerner 
le corps du Seigneur, qui se peuvent 
examiner et esprouver, qui peuvent an­
noncer la mort du Seigneur1. Voudrions-
nous chose plus ouverte que cela? Qu'un 
chacun s'esprouve soy-mesme, puis qu'il 
mange de ce pain, et boyve de ce calice*. 
Il faut doncques que la probalion pré­
cède, laquelle ne peut estre aux petis 
enfans. Item, Qui en mange indigne­
ment, il prend sa condamnation, ne dis­
cernant point le corps du Seigneur3. S'ils 
n'en peuvent estre participans dignement, 
sinon avec approbation, ce ne seroit pas 
humainement fait à nous, de donner aux 
petis enfans de la poison, au lieu de 
nourriture. Item, Vous ferez ceci en 
commémoration de moy. Pourtant tou-
tesfois que vous prendrez de ce pain, et 
beuvrez de ce calice, vous annoncerez la 
mort du Seigneur. Comment pourroyent 
annoncer la mort du Seigneur les enfans 
qui ne peuvent encores parler? Toutes 
ces choses ne sont pas requises au Bap­
tesme : pourtant la différence est grande 
entre ces deux signes, laquelle mesmes a 
esté observée sous le Vieil Testament aux 
signes semblables et respondans à ceux-
ci. Car la Circoncision, laquelle estoit au 
lieu du Baptesme, estoit destinée aux 
petis enfans : mais l'Agneau paschal, pour 
lequel maintenant nous avons la Cène, 
n'appartenoit à autres enfans, sinon à 
ceux qui pouvoyent interroguer quelle en 
estoit ceste signification4. Si ces povres 
gens avoyent un grain de bon sens ils 

1) Matth. XXVII, 26 ; Luc XXII, 19. 
a) 1 Cor. XI, 28. 3) 1 Cor. XI, 29. 
*) Gcn. XVII. 12 ; Ex. XII, 26. 
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ne seroyent pas tanl aveugles, de n'ap-
percevoir ces choses, lesquelles se mons-
trent d'elles-mesmes à l'œil. 

31 Combien qu'il me fasehe d'amasser 
tant de resveries frivoles qui pourront 
enyvrer les lecteurs, toutesfois pource 
que Servet se meslant aussi de mesdire 
du Baptesme des petis enfans, a cuidé 
amener de fort belles raisons, il sera be­
soin de les rabatre briefvement. Il pré­
tend que les signes donnez par Christ 
estans parfaits, requièrent que ceux qui 
s'y présentent soyent aussi parfaits ou 
capables de perfection. La solution est 
aisée : puis que la perfection du Baptesme 
s'estend jusques à la morl, qu'il confond 
tout ordre, la restreignant à un jour et à 
une minute de temps. J'adjouste aussi 
qu'il se monstre trop sot, cherchant 
perfection en l'homme au premier jour 
de son Baptesme, où nous sommes con­
viez d'y tendre journellement tout le 
temps de nostre vie. Il objecte que les 
Sacremens de Jésus-Christ sont donnez 
pour mémoriaux, afin que chacun se 
souviene que nous sommes ensevelis 
avec luy. Je respon que ce qu'il a con-
trouvé de sa teste n'a pas besoin d'estre 
réfuté. Qui plus est, il appert par les mots 
de sainct Paul, que ce. qu'il veut tirer au 
Baptesme, est particulier à la Cène : as-
eavoir que chacun s'examine '. Car on ne 
trouvera pas que jamais il ait esté rien 
dit'de semblable du Baptesme. Dont nous 
concluons que les petis enfans qui ne 
sont encores capables d'examen, ne lais­
sent pas d'estre deuement baptisez. 
Quant à ce qu'il objecte, que tous ceux 
qui ne croyent point au Fils de Dieu de­
meurent en la mort, et que l'ire de Dieu 
demeure sur eux2, et par ainsi que les 
enfans qui ne peuvent croire, demeurent 
plongez en leur damnation : je respon 
qu'il n'est point parlé en ce passage de la 
coulpe générale, à laquelle Adam nous a 
tous obligez : mais que Jésus-Christ me­
nace les contempteurs de l'Evangile, qui 
rejettent fièrement et avec rébellion la 
grâce qui leur est offerte : ce qui n'ap­
partient de rien aux petis enfans. J'op­
pose aussi une raison contraire, c'est que 

I) Cor. II, !6, •». S) Jein III. SB, 

tous ceux qui sont bénis de Christ, sont 
exemptez de la malédiction d'Adam, et de 
l'ire de Dieu. Or il a bénit les petis enfans, 
comme il est notoire : il s'ensuyt donc-
ques qu'il les délivre de mort. Il allègue 
faussement ce qui ne se trouvera nulle part 
en l'Escriture, que celuy qui esl nay de 
l'Esprit, oit la voix de l'Esprit. Mais en­
cores que nous luy callions ceste faute, 
il ne pourra tirer autre chose, sinon que 
les fidèles sont induits a suyvre Dieu se­
lon que l'Esprit besongne en eux. Or 
c'est un vice trop lourd, de tirer éguale-
ment à tous ce qui est dit de quelque 
nombre. Il objecte en quatrième lieu : 
puis que ce qui est sensuel précède1, 
que le Baptesme qui est spirituel n'a pas 
son temps opportun jusques à ce que 
l'homme soit renouvelé. Or combien que 
je confesse que toute la lignée d'Adam 
estant charnelle apporte sa condamnation 
du ventre de la mère : toutesfois je nie 
que cela empesche que Dieu n'y remédie 
sitoat que bon luy semble. Car Servet 
ne memonstrerapas qu'il y ait terme as­
signé, auquel la nouveauté de la vie spi­
rituelle doyve commencer. Sainct Paul 
tesmoigne, combien que les enfans des 
fidèles soyent de nature en mesme perdi­
tion que les autres, que toutesfois ils 
sont sanctifiez par grâce supernaturelles. 
Il ameine puis après une allégorie : c'est 
que David montant en la forteresse de 
Sion, ne mena point avec soy les aveu­
gles, ne les boiteux, mais des vaillans 
gendarmes3. Mais si je luy rejette en 
barbe la parabole, où il est dit que Dieu 
convie à son banquet les aveugles et les 
boiteux4, comment se despestrera-il de 
ce nœud ? Je demande plus outre, si les 
boiteux et aveugles n'avoyent point com-
batu desjà au paravanl avec David. Dont 
il s'ensuyt qu'ils estoyent de l'Eglise. 
Mais c'est chose superflue d'insister plus 
long temps yci, veu que ce n'est qu'une 
fausseté controuvée par luy. S'ensuyt 
une autre allégorie : c'est que les Apos-
tres ont esté pescheurs des hommes5, 
non pas des petis enfans. Je luy demande 
à l'opposite, que veut dire ceste sentence 

1) I Cor. IV, 46. 5) 1 Cor. VU, 14. 
:.) «Sun. V, 8. 4) Luc XIV, 21. 
51 Bailli. IV, 19. 
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de Jésus-Christ, que l'Evangile est une 
rets pour attirer toute sorte de pois­
sons1. Maispource que je ne pren point 
plaisir à me jouer des choses sainctes, 
je respon, |quand la charge d'enseigner 
les grans a esté commise aux Apostres, 
qu'il ne leur a pas esté défendu de bapti­
ser les petis. Combien que je voudroye 
encores sçavoir de luy, veu que le mot 
grec dont use l'Evangèliste, signifie toutes 
créatures humaines, pourquoy il en ex-
clud les petis enfans. Il allègue, puisque 
les choses spirituelles se doyvent appro­
prier aux spirituels8, que les enfans qui 
ne sont point spirituels, ne sont non plus 
idoines à estre receiis au Baptesme. Mais 
en premier lieu il corrompt mescham-
ment la sentence de sainct Paul. Il est 
question de la doctrine. Pource que les 
Corinthiens se plaisoyent par trop en 
leur subtilité, sainct Paul rédargue leur 
bestise en ce qu'il leur faloit encores en­
seigner les rudimens de la Chrestienté. 
Qui est-ce qui inférera de là, qu'il fale 
refuser le Baptesme aux petis enfans, 
lesquels Dieu se dédie par son adoption 
gratuite, combien qu'ils soyent nais de 
la chair. Quant à ce qu'il objecte, que 
s'ils sont nouveaux hommes comme nous 
disons, ils devroyent estre nourris de 
viande spirituelle : la solution est facile, 
c'est qu'ils sont receus au troupeau de 
Jésus-Christ par le Baptesme, et que 
ceste marque de leur adoption suffit, jus-
ques à ce qu'ils grandissent pour porter 
la viande ferme. Et ainsi, qu'il faut atten­
dre le temps de l'examen, lequel Dieu 
requiert notamment en la Cène. Il objecte 
d'avantage, que Christ convie à la Cène 
tous ceux qui sont siens. Je respon au 
contraire, qu'il n'y admet sinon ceux qui 
sont desjà appareillez à célébrer la mé­
moire de sa mort. Dont il s'ensuyt que 
les enfans, lesquels il a bien daigné re­
cevoir entre ses bras, ne laissent pas 
d'estre de l'Eglise, combien qu'ils demeu­
rent en leur degré inférieur. A ce qu'il 
réplique que c'est une chose monstrueuse, 
qu'un homme estant nay ne mange point : 
je respon que les âmes sont autrement 
repeues qu'en mangeant le pain visible 

1) Mallli. XIII, t7. S) 1 Cor. II, 13. 

de la Cène : et pourtant que Jésus-Christ 
ne laisse pas d'estre pain des petis enfans, 
combien qu'ils s'abstienent du signe ex­
térieur, qu'il y a autre raison au Bap­
tesme, par lequel seulement la porte leur 
est ouverte en l'Eglise. Il ameine ceste 
sentence, qu'un bon mesnager distribue 
la portion à sa famille en temps oppor­
tun 1 : ce que je confesse. Mais de quelle 
authorité, et à quel tiltre nous détermi­
nera-il le temps du Baptesme, pour prou­
ver qu'on ne le puisse donner en temps 
opportun aux petis enfans? Il ameine 
aussi le commandement que fait Jésus-
Christ à ses Apostres, de courir à la 
moisson quand les champs blanchissent2 : 
mais à quel propos? Nostre Seigneur 
Jésus pour mieux inciter ses Apostres, 
alin qu'ils s'esvertuent tant mieux à faire 
leur office, leur propose que le fruit de 
leur labeur est présent : peut-il inférer 
de là qu'il n'y ait lemps meur ne propre 
uour le Baptesme, sinon en moisson? 
L'onzième raison est, qu'en l'Eglise pri­
mitive tous Chrestiens estoyent nommez 
Disciples3: et par ainsi, que les petis 
enfans ne peuvent, estre du nombre. Mais 
nous avons desjà veu combien sa déduc­
tion est sotte, en concluant de tous, ce 
qui est seulement prononcé d'une partie. 
Sainct Luc appelle Disciples ceux qui 
avoyent esté desjà enseignez, et faisoyent 
profession de Chrestienté : comme sous 
la Loy les Juifs estoyent disciples de 
Moyse, voire ceux qui estoyent parvenus 
en aage : mais il ne s'ensuyt pas de là, 
que les petis enfans fussent estrangers, 
lesquels Dieu a teslifié estre ses domes­
tiques, et les a tenus pour tels. Il allègue 
que tous Chrestiens sont frères : et puis 
que nous ne donnons point la Cène aux 
petis enfans, que nous ne les tenons pas 
de ce rang. Pour response je revien tous-
jours à ce principe, que nul n'est héri­
tier du royaume des cieux, qu'il ne soit 
membre de Jésus-Christ. Au reste, que 
l'embrassement dont il a honoré les petis 
enfans, a esté une vraye marque de leur 
adoption, par laquelle il les a conjoincts 
avec les grans. Ce que pour un lemps ils 
sont forclos de la Cène, cela n'empesche 

1) Mallli. XXIV, t3. i) Jean 1V.SS. 
3) Act. XI, 88. 
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pas qu'ils n'appartiennent au corps de 
l'Eglise. Et de faict, le brigand estant 
converti en la croix1, n'a pas laissé d'es-
tre frère des fidèles, combien que jamais 
il ne soit approché de la Cène. Il adjousle 
que nul n'est fait nostre frère, que par 
l'Esprit d'adoption, lequel n'est donné 
que par l'ouye de la foy2. Je respon que 
tousjours il retombe de son asne, appli­
quant mal et sottement aux petis enfans 
ce qui n'est dit que des gens aagez. Car 
sainct Paul monstre là, que Dieu use de 
ceste façon ordinaire pour appeler ses 
esieus à la foy : c'est de leur susciter 
des bons Docteurs, par le labeur et in­
struction desquels il leur tend la main. 
Mais qui est-ce qui luy osera imposer 
loy, qu'il n'incorpore en Jésus-Christ 
d'une autre façon secrette les petis en-
fans? Ce qu'il allègue, que Corneille le 
Centenier a esté baptisé ayant desjà re-
ceu le sainct Esprit, c'est une sottise 
trop lourde, de faire unereigle générale 
d'un exemple singulier. Ce qui appert 
par l'Eunuque et les Samaritains3, aus-
quels Dieu a tenu un ordre divers, vou­
lant qu'ils fussent baptisez devant que 
leur donner le sainct Esprit. La quin­
zième raison est de nulle saveur. Il dit 
que nous sommes faits dieux par régéné­
ration. Or est-il ainsi que ceux ausquels 
la Parole de Dieu est donnée, sont 
dieux4 : ce qui ne compète pas aux petis 
enfans. Ce qu'il forge .une déité aux 
fidèles, est une de ses resveries, laquelle 
je ne débatray point pour ceste heure : 
mais c'est une impudence trop désespérée 
à luy, de tirer ainsi par les cheveux le 
passage du Pseaume. Jésus-Christ ex­
pose ce passage que les Roys et gens de 
justice sont nommez Dieux, pource qu'ils 
sont ordonnez de luy en leur estât. Ce 
Docteur subtil, pour surmonter le Fils 
de Dieu, lire à la doctrine de l'Evangile 
ce qui est dit de la charge particulière 
des Magistrats, pour exterminer de l'E­
glise les petis enfans. Il objecte dere­
chef, que les petis enfans ne peuvent es-
tre répuiez nouvelles créatures, d'autant 
qu'ils ne sont point engendrez par la 
Parole. Je n'ay point honte de réitérer 

1 ) Luc XXIII, 42. 1) Rom. 1 , 1 7 . 
3) Act. X. H , VIII, 17, 38. ») J.'an X, 33. 

ce que j'ay souvent dit : asçavoir que la 
doctrine de l'Evangile est semence incor­
ruptible * pour régénérer ceux qui sont 
suffisans à la comprendre : mais quand 
l'aage n'est pas encores pour estre en­
seigné, que Dieu tient ses degrez pour 
régénérer ceux qu'il a adoplez. Il re­
tourne encores à ses allégories, disant 
que sous la Loy les bestes n'estoyent 
pas offertes incontinent qu'elles estoyent 
sorties du ventre. S'il estoit licite de 
tirer ainsi les figures à nostre poste, je 
respon que tous premiers-nais ouvrans la 
matrice, estoyent de leur naissance con­
sacrez à Dieu 2 : item, que notamment il 
estoit commandé d'offrir un agneau d'un 
an3. Dont il s'ensuyt qu'il ne faut point 
attendre aage d'homme pour sanctifier 
les enfans à Dieu : mais qu'ils luy doy-
vent estre réservez et appropriez dés leur 
naissance. Il débat d'avantage, qu'on ne 
peut venir à Christ, qu'on n'ait esté pré­
paré par Jehan-Baptiste. Voire, comme 
si l'office de Jehan-Baptiste n'eust pas 
esté temporel. Mais encores que je luy 
quitte cela, il n'y avoit nulle telle prépa­
ration aux petis enfans, lesquels Jésus-
Christ embrasse et bénit. Pourtant, qu'il 
s'en aille avec son faux principe et con-
trouvé. Finalement, il ameine pour ad-
vocat Mercure, surnommé Souveraine­
ment trèsgrand, et les Sibylles, lesquels 
disent (que les lavemens ne convienent 
qu'à ceux qui sont desjà grans. Voylà en 
quelle estime et révérence il a le Baptesme 
de Christ, lequel il range et assujetit aux 
cérémonies des gens profanes : tellement 
qu'il ne soit licite d'en user, sinon comme 
il plaira à un disciple de Platon. Mais 
l'aulhorité de Dieu nous est bien par­
dessus, auquel il a pieu de dédier à soy 
les petis enfans : voire les sanctifiant 
avec signe solennel, duquel ils ne com-
prenoyent point encores la force. El 
n'eslimons pas qu'il soit licite d'emprun­
ter reigle des expiations des Payens, la­
quelle change en nostre Baptesme la loy 
inviolable que Dieu a establie en la Cir­
concision. Pour conclusion, il argue que 
s'il est licite de baptiser sans intelli­
gence, le Baptesme que font les petis en-

1) I Pierre I. 23. 2) E l . XIII, 2. 
3) Ex. XII, S. 
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fans en leurs jeux et badinages sera val-
lable. Mais je le renvoyé à Dieu pour 
plaider contre luy, veu qu'il a ordonné 
que la Circoncision fust commune tant 
airx grans qu'aux petis, sans attendre 
que les enfans veinssent en aage d'hom­
me. Puis que tel a esté le commandement 
de Dieu, malheur sur celuy qui sous telle 
couleur voudra renverser l'institution 
saincle et immuable de Dieu. Mais il ne 
se faut point esbahir si ces esprits ré­
prouvez, comme estans transportez de 
phrénésie, desgorgent des absurditez 
tant énormes pour maintenir leurs er­
reurs, veu que Dieu punit justement par 
telle forcenerie leur orgueil et obstina­
tion. Certes je pense avoir assez évidem­
ment monstre combien les raisons de 
Servet sont débiles, pour aider ses con­
frères en cest endroict. 

32 Ce que nous avons dit est assez 
suffisant, comme on peut veoir, pour 
monstrer comment sans raison ne propos 
ceux-là troublent l'Eglise du Seigneur 
lesquels esmeuvent questions et débats, 
afin de réprouver l'observation saincte 
qui depuis les Apostres a esté gardée 
diligemment des fidèles, puis que nous 
avons évidemment prouvé qu'elle a cer­
tain et asseuré fondement sur la saincte 
Escriture : et au contraire, avons abon­
damment réfuté toutes les objections, 
lesquelles ont accoustumé de se faire à 
rencontre. Tellement que nous ne dou­
tons point que tous bons serviteurs de 
Dieu, après avoir Ieu ce traité, ne soyent 
plenement satisfaits, et n'apperçoyvent 
a l'œil que tous les assauts qui se font 
pour renverser et abolir ceste saincte or­
donnance, ne soyent cauteleuses machi­
nations du diable, afin de diminuer le 
fruict singulier de fiance et consolation 
que le Seigneur nous a voulu donner par 

sa promesse, et obscurcir d'autant la 
gloire de son nom : laquelle est d'autant 
plus exaltée, que les largesses de sa mi­
séricorde sont amplement espandues sur 
les hommes. Car quand le Père céleste 
visiblement nous lestifie par le signe du 
Baptesme, que pour l'amour de nous il 
veut avoir esgard à nostre postérité, et 
estre Dieu de nos enfans, n'avons-nous 
point bonne matière de nous resjouir, à 
l'exemple de David, réputans que Dieu 
prend envers nous la personne d'un bon 
père de famille, estendant non-seulement 
sur nous sa providence, mais sur les 
nostres après nostre mort. En laquelle 
resjouissance- Dieu est singulièrement 
glorifié. Voyla pourquoy Satan s'efforce 
de priver nos enfans de la communica­
tion, du Baptesme : c'est afin que ceste 
teslilication que le Seigneur a ordonnée 
pour nous confermer les grâces qu'il 
leur veut faire, estant effacée de devant 
nos yeux, petit à petit nous oubliions 
pareillement la promesse qu'il nous a 
donnée pour eux. Dont s'ensuyvroit 
non-seulement une ingratitude et mes-
cognoissance de la miséricorde de Dieu 
envers nous, mais une négligence d'in­
struire nos enfans en crainte et disci­
pline de sa Loy, et en la cognoissance de 
son Evangile. Car ce n'est pas petit ai­
guillon pour nous inciter à les nourrir en 
vraye piété et obéissance de Dieu, quand 
nous entendons que dés leur nativité le 
Seigneur les a receus entre son peuple , 
pour membres de son Eglise. Parquoy ne 
rejetlans point la grande bénignité de 
nostre Seigneur, présentons-luy hardi­
ment nos enfans, ausquels il a donné par 
sa promesse entrée en la compagnie de 
ceux qu'il advoue pour ses familiers et 
domestiques de sa maison, qui est l'E­
glise chrestienne. 

CHAPITRE XVII. 

De la sacrée Cène de Jésus-Christ, et que c'est qu'elle nous apporte. 

1 Après que Dieu nous a une fois re­
ceus en sa famille, et non-seulement 
pour nous avoir pour serviteurs, mais 

pour nous tenir au rang de ses enfans : 
atin d'accomplir tout ce qui est convena­
ble à un bon Père, et qui a le soin de sa 
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lignée, quant et quant il prend la charge 
de nous sustenter et nourrir tout le 
cours de nostre vie. Mais eneores ne se 
contentant point de cela, il nous a donné 
un gage pour nous mieux certifier de 
ceste libéralité, laquelle continue sans 
fin. Et c'est pourquoy il a donné par la 
main de son Fils à son Eglise le second 
Sacrement : asçavoir le banquet spiri­
tuel : où Jésus-Christ nous tcsmoigne 
qu'il est pain vivifiant, dont nos Ames 
soyent nourries et repeues à l'immorta­
lité bienheureuse. Or pource que la co-
gnoissance de ce haut mystère est fort 
nécessaire, et à cause de sa grandeur re­
quiert une singulière diligence : et ù l'op-
posite que Satan , afin de priver l'Eglise 
de ce thrésor inestimable, l'a desja de 
long temps obscurcy, premièrement par 
nioles et brouées, et puis après par té­
nèbres fort espesses : oulreplus, a esmeu 
contentions et débats pour en desgous-
ter les hommes : mesmes de nostre temps 
s'est servy de mesme ruse et artifièe : je 
mettray peine en premier lieu d'exposer 
la somme de ce qu'il en faut cognoistre, 
selon la capacité des rudes et idiots : et 
puis je despescheray les diflîcultez dont 
Satan a tasché d'envelopper le monde. 
Premièrement, les signes sont du pain et 
du vin, qui nous représentent la nourri­
ture spirituelle que nous recevons du 
corps et du sang de Jésus-Christ. Car 
comme Dieu nous régénérant par le Bap-
tesme, nous incorpore en son Eglise, et 
fait siens par adoption : aussi, comme 
nous avons dit, il accomplit l'office d'un 
bon père de famille et prouvoyable, en 
nous eslargissant continuellement viande 
propre pour nous conserver et maintenir 
en la vie, à laquelle il nous a engendrez 
par sa Parole. Or la seule pasture des 
âmes, est Jésus-Christ. Parquoy le Père 
céleste nous convie à luy, afin qu'estans 
repeus de sa substance nous cueillions 
de jour en jour nouvelle vigueur, jusques 
à ce que nous parvenions à l'immortalité 
céleste. Et pource que ce mystère de 
communiquer à Jésus-Christ est incom­
préhensible de nature, il nous en monstre 
là figure et image en signes visibles fort 
propres à nostre pelitesse : mesmes 
comme s'il nous en donnoil les arres, il 
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nous le rend aussi asseuré que si nous le 
voyions à l'œil, d'autant que ceste simi­
litude tant familière entre jusques aux 
esprits les plus lourds et grossiers : c'est 
que tout ainsi que le pain et le vin sous-
tienent nos corps en ceste vie transitoire, 
aussi nos âmes sont nourries de Christ. 
Nous voyons doneques à quelle fin tend 
ce Sacrement : asçavoir pour nous asseu-
rcr que le corps du Seigneur a tellement 
esté une fois sacrifié pour nous, que 
maintenant nous le recevons : et en le 
recevant, sentons en nous l'efficace de 
ceste oblation unique qui en a esté 
faite. Item, que son sang a tellement 
esté une fois espandu pour nous, qu'il 
nous est en bruvage perpétuel. Et c'est 
ce que portent les paroles de la pro­
messe, quand il est dit, Prenez, man­
gez : ceci est mon corps qui est livré 
pour vous ' . Il nous est doneques com­
mandé de prendre et manger le corps 
qui a esté une fois offert pour nostre sa­
lut, afin que voyans que nous en sommes 
faits parlicipans, nous ayons certaine 
confiance que la vertu de ceste oblation 
se démonstrera en nous. Et pourtant il 
appelle le calice Alliance de son sang. 
Car entant qu'il appartient à la confirma­
tion de nostre foy, toutes fois et quantes 
qu'il nous donne son sacré sang à boire, 
il renouvelle aucunement, ou plustost 
continue l'alliance avec nous, laquelle il 
a ratifiée en iceluy. 

2 Nos âmes peuvent prendre et re­
cueillir de ce Sacrement une grande dou­
ceur et fruict de confiance : c'est que 
nous recognoissions Jésus-Christ estre 
tellement incorporé en nous, et nous 
aussi en luy, que tout ce qui est sien 
nous le pouvons appeler nostre: et tout 
ce qui est nostre, nous le pouvons nom­
mer sien. Parquoy, nous nous osons 
promettre asseurément que la vie éter­
nelle est nostre, et que le Royaume des 
cieux ne nous peut faillir, non plus qu'à 
Jésus-Christ mesme. D'autre part, que 
par nos péchez ne pouvonsi estre damnez 
non plus que luy: puis qu'il nous en a 
absous, voulant qu'ils luy fussent impu­
iez comme Vils eussent esté siens. C'est 

1) Jean VI, 81 ; Hatlta. XXVI, !6 ; Marc XIY, M ; Luc 
XXII, 1 9 ; 1 Cor. XI, 21. 
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l'eschange admirable que de sa bonté in­
finie il a voulu faire avec nous, qu'en re­
cevant nostre povreté, il nous a transféré 
ses richesses : en portant nostre débilité 
sur soy, il nous a confermez de sa vertu : 
en prenant nostre mortalité, il a fait son 
immortalité nostre : qu'en recevant le 
fardeau de nos iniquitez, duquel nous 
estions oppressez, il nous a donné sa jus­
tice pour nous appuyer sur icelle : en 
descendant en terre, il a fait voye au 
ciel : en se faisant (ils d'homme, il nous 
a faits enfans de Dieu. 

3 Toutes ces choses nous sont tant 
plenement promises de Dieu en ce Sa­
crement, qu'il nous faut estre certains 
et asseurez qu'aussi vrayement elles 
nous y sont démonstrées, que si Jésus-
Christ mesme en personne nous y estoit 
visiblement a l'œil présenté, et sensible­
ment y estoit touché. Car ceste parole 
ne nous peut faillir ne mentir, Prenez, 
mangez et beuvez : ceci est mon corps 
qui est livré pour vous : ceci est mon 
sang qui est espandu pour la rémission 
de vos péchez. En commandant qu'on 
prene, il signifie qu'il est nostre : en 
commandant qu'on mange et boyve, il 
monstre qu'il est fait une mesme sub­
stance avec nous. Quand il dit, Ceci est 
mon corps qui est livré pour vous : ceci 
est mon sang qui est espandu pour vous: 
il nous déclaire et enseigne qu'ils ne sont 
pas tant siens que nostres, puis qu'il les 
a prins et laissez non pour sa commo­
dité, mais pour l'amour de nous, et pour 
nostre proufit. Et nous faut diligemment 
observer que la principale et quasi totale 
force et saveur du Sacrement gist en ces 
mots, Qui est livré pour vous, Qui est 
espandu pour vous : car autrement il 
nous serviroit de bien peu que le corps 
et le sang de Jésus-Christ nous fussent 
maintenant distribuez s'ils n'avoyent esté 
une fois livrez pour nostre rédemption et 
salut. Et pourtant ils nous sont repré­
sentez sous pain et vin, pour nous ap­
prendre et monslrer que non-seulement 
ils sont nostres, mais aussi qu'ils nous 
sont pour vie et nourriture. C'est ce 
qu'avons dit ci-devant, que par les cho­
ses corporelles qui nous sont proposées 
aux Sacremens, nous devons estre con­

duits selon quelque proportion et simili­
tude aux choses spirituelles. Car quand 
nous voyons le pain nous estre présenté 
pour signe et Sacrement du corps de 
Jésus-Christ, il nous faut incontinent 
prendre ceste similitude, Qu'ainsi que le 
pain nourrit, sustente et conserve la vie 
de nostre corps, aussi le corps de Jésus-
Christ est la viande et la nourriture pour 
conservation de nostre vie spirituelle. Et 
quand nous voyons le vin nous estre of­
fert pour signe de son sang, il nous faut 
penser tout ce que fait et proulite le vin au 
corps humain, pour estimer que le sang de 
Jésus-Christ nous fait et proufite autant 
spirituellement : c'est qu'il conferme , 
conforte, récrée et resjouit. Car si nous 
considérons bien que nous a proufilé ce 
que le corps trèssacré de Jésus a_ esté 
livré , et son sang espandu pour nous, 
nous verrons clairement que cela qu'on 
attribue au pain et au vin, selon ceste 
analogie et similitude, leur convient très-
bien. 

i Ce n'est doncques pas le principal 
du Sacrement, de nous présenter sim­
plement et sans plus haute considération 
le corps de Jésus-Christ : mais c'est 
plustost de signer et confermer celle pro­
messe, par laquelle Jésus-Christ nous 
dit que sa chair est vrayement viande, 
et son sang bruvage, desquels nous som­
mes repeus à vie éternelle : et certifie qu'il 
est le pain de vie, duquel quiconques 
a mangé, vivra éternellement. Et pour ce 
faire, c'est aseavoir pour signer la pro­
messe susdite, le Sacrement nous envoyé 
à la croix de Jésus-Christ, où celle pro- , 
messe a esté plenement vérifiée, et en­
tièrement accomplie. Car nous ne rece­
vons point Jésus-Christ avec fruit, sinon 
entant qu'il a esté crucifié, ayans une 
appréhension vive de la vertu de sa mort. 
Et de faict, ce que Jésus-Christ s'est 
appelé Pain de vie ' , n'a pas esté pour 
raison du Sacrement (comme plusieurs 
l'ont faussement interprété) mais pource 
qu'il nous avoit esté donné tel du Père: 
et s'est monstre tel, quand s'estant fait 
participant de nostre humaine mortalité, 
il nous a faits aussi participans de son 

1) J e u VI, M, M. 
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immortalité divine : quand s'offrant en , 
sacrifice, il s'est chargé de nostre malé­
diction, pour nous remplir de sa béné­
diction : quand en sa mort il a dévoré et 
englouti la mort: quand en sa résurrec­
tion il a ressuscité eïi gloire et incorrup­
tion nostre chair corruptible, laquelle il 
avoit vestue. 

5 II reste que cela nous soit appliqué. 
Ce qui se fait quand leScigneur Jésus s'of­
fre à nous avec tous ses biens, premiè­
rement par l'Evangile : mais plus claire­
ment en la Cène, et que nous le recevons 
en vraye foy. Ainsi ce n'est pas le Sacre­
ment qui fait que Jésus-Christ commence 
de nous estre pain de vie : mais nous ré­
duisant en mémoire qu'il nous a esté une 
fois fait tel à ce que nous en soyons assi-
duellement nourris, il nous fait sentir le 
goust et saveur de ce pain afin que nous 
en prenions nourriture. Car il nous certi­
fie que tout ce que Jésus-Christ a fait et 
souffert, est pour nous vivifier. Après, 
que ceste vie est perpétuelle. Car comme 
Jésus-Christ ne nous seroit pas pain de 
vie, si une fois il n'estoit nay et mort et 
ressuscité pour nous : aussi faut-ii que la 
vertu de ces choses soit permanente, afin 
que le fruit nous en reviene. Ce qui est 
trèsbien exprimé et clairement en ces pa­
roles qu'il dit en sainct Jehan, Le pain 
que je donneray, est ma chair, laquelle je 
donneray pour la vie du monde1 : où 
sans doute il démonstroit que son corps 
seroit en pain, pour la vie spirituelle de 
nostre ûme : à cause qu'il le devoit expo­
ser pour nostre salut à la mort. Car il l'a 
donné une fois pour pain, quand il l'a 
livré pour estre crucifié en la rédemption 
du monde. Il le donne journellement, 
quand par la parole de son Evangile if 
s'offre, afin que nous y participions en­
tant qu'il a esté crucifié pour nous : et 
conséquemment seelle une telle participa­
tion par le mystère de la Cène : et mesmes 
y accomplit au dedans ce qu'il y signifie 
au dehors. Or il nous convient yci garder 
de deux vices. L'un est, qu'en exténuant 
par trop les signes, on ne les sépare des 
mystères ausquels ils sont aucunement 
conjoincts : et par conséquent qu'on ab-

baisse l'efficace. L'autre, qu'en les magni­
fiant outre mesure, on n'obscurcisse la 
vertu intérieure. Il n'y a nul, sinon qu'il 
soit du tout sans religion, qui ne con­
fesse Christ estre le pain de vie, duquel 
sont nourris les fidèles en salut éternel: 
mais cela n'est résolu entre tous, quelle 
est la manière d'en participer. Car il y 
en a qui définissent en un mot, que man­
ger la chair de Christ et boire son sang, 
n'est autre chose que croire en luy. Mais 
il me semble que luy-mesme a voulu ex­
primer une chose plus haute en ceste 
prédication notable, où il nous recom­
mande la manducation de son corps : 
c'est que nous sommes vivifiez par la 
vraye participation qu'il nous donne en 
soy : laquelle il a signifiée par les mots 
de Boire et Manger, afin que nul ne pen-
sast que cela gist en simple cognois-
sance. Car comme manger le pain, non 
pas le regarder, administre au corps la 
nourriture : ainsi faut-il que l'ame soit 
vrayement faite participante de Christ, 
pour en estre soustenue en vie éternelle. 
Cependant nous confessons bien que 
ceste manducation ne se fait que par foy, 
comme nulle autre ne se peut imaginer : 
mais la différence que nous avons avec 
ceux qui font l'exposition que j'impugne, 
est qu'ils estiment que Manger n'est' au­
tre chose que croire. Je di qu'en croyant 
nous mangeons la chair de Christ et que 
ceste manducation est un fruit de foy. 
Ou si on le veut plus clairement, La man­
ducation leur est la foy mesme : je di que 
plustost elle provient d'icelle. Il y a peu 
de différent aux paroles, mais il est grand 
en la chose. Car combien que l'Apostre 
enseigne que Jésus-Christ habile en nos 
cœurs par foy1 néantmoins personne 
n'interprétera que ceste habitation est la 
foy mesme : mais tous cognoissent qu'il 
nous a voulu exprimer un singulier bé­
néfice de la foy, en tant que par icelle les 
fidèles obtienent que Christ habite en 
eux. En ceste manière le Seigneur se 
nommant Pain de vie2, non-seulement a 
voulu dénoter que nostre salut est collo­
que en la fiance de sa mort et résurrec­
tion, mais que par la vraye communica-

1) Jcin VI, SI. 1) Ephiis. III, 17. 2) Jean VI, W. 
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tion que. nous avons en luy, sa vie est 
transférée en nous, et est faite'noslre: 
tout ainsi que le pain, quand il est prins 
en nourriture, donne vigueur au corps. 

6 Sainct Augustin, lequel ils ameinent 
pour leur advocat, n'a escrit en autre 
sens, que nous mangeons le corps de 
Christ en croyant en luy, que pour dé­
noter que cesle manducalion vient de la 
foy. Laquelle chose je ne nie pas : mais 
j'adjousteque nous recevons Christ, non 
pas apparaissant de loing, mais s'unis-
sant avec nous pour estre nostre chef, et 
nous faire ses membres. Combien que je 
ne réprouve pas du tout ceste façon de 
parler : mais je di que ce n'est pas une 
interprétation saine et entière, s'il est 
question de délinjr que c'est que manger 
le corps de Jésus-Christ. Car touchant de 
la forme de parler, sainct Augustin en 
use souvent. Comme quand il dit au 
troisième livre de la Doctrine chrestienne, 
en ceste sentence, Si vous ne mangez la 
chair du Fils de l'Homme, vous n'aurez 
point vie en vous ' , il y a une ligure : 
c'est qu'il nous faut communiquer à la 
passion du Seigneur Jésus, et avoir ceste 
cogitation bien imprimée en nostre mé­
moire, que sa chair a esté crucifiée pour 
nous2. Ilcm, quand il dit en plusieurs 
Homélies sur sainct Jehan, que les 
trois mille hommes qui furent convertis 
parla prédication de sainct Pierre3, ont 
beu le sang de Jésus-Christ en croyant 
en luy, lequel ils avoyent espandu en le 
persécutant. Biais en plusieurs autres pas­
sages il magnilie tant qu'il peut ceste 
communion que nous avons avec Jésus-
Christ par foy : asçavoir que nos Ames 
ne sont pas moins repeues par sa chair, 
que nos corps du pain que nous man­
geons. El c'est ce qu'entend Chrysostomc 
en quelque passage, disant que Jésus-
Christ nous fait estre. son corps, non-
seulement par foy, mais par effeet1'. Car 
il n'entend pas que nous obtenions un tel 
bien sinon par foy : mais il veut seule­
ment exclurre cela, qu'on n'entende pas 
que nous communiquions par imagination 

1) Jean VI, 53. 
2) Ucmtl. in Joann., XXXI, XL, et alibi. 
3) Aet. II, 41. 
4) Homil. LX, I.XI,.1J popu'. Antioch. 
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nue. Je laisse ù parler de ceux qui tie-
nent la Cène pour quelque enseigne, 
pour laquelle nous protestions nostre 
Chreslienté devant les hommes : car il 
me semble que j'aye assez réfuté cest 
erreur, traittant des Sacremens en géné­
ral. Pour ceste heure ce mot d'advertis-
sement suffira : c'est, puis que le calice 
est appelé Alliance au sang de Jésus-
Christ1, il faut bien qu'il y ait promesse 
servant à conformer la foy. Dont il s'en-
suyt qu'on n'use point deuement de la 
Cène, sinon regardant en Dieu pour s'as-
seurer de sa bonté. 

7 Ceux-là aussi ne satisfont point, les­
quels après avoir confessé que nous 
avons aucune communication au corps 
de Christ, quand ils la veulent démons-
trer, nous lont seulement participans de 
son Esprit, laissans derrière toute la mé­
moire de la chair et du sang. Comme si 
ces choses estoyent diles pour néant, 
que sa chair est viande, son sang est 
bruvage : que nul n'aura vie sinon celuy 
qui aura mangé ceste chair et beu ce 
sang : et autres semblables sentences. 
Pourtant s'il est notoire que la communi­
cation dont il est question, passe outre ce 
qu'ils en disent, devant que parler de 
l'excès contraire, je despeseberay en 
brief jusques où elle s'estend. Car il me 
faudra avoir plus longue dispute avec 
certains docteurs ou resveurs hyperboli­
ques, lesquels en se forgeant selon leur 
sottise, une façon lourde et exorbitante 
de manger le corps de Jésus-Christ et 
boire son sang, despouillent Jésus-Christ 
de son corps, et le.transfigurent en un 
fantosme. Si toutesfois il est loisible 
d'expliquer par paroles un si grand mys­
tère, lequel je voy bien que je ne puis 
comprendre en mon esprit. Ce que je 
confesse volontiers, afin que nul ne me­
sure la grandeur d'iceluy à mes paroles, 
qui sont si débiles, qu'elles succombent 
beaucoup au-dessous. Plustost au con­
traire j'admoneste les Lecteurs de ne 
contenir point leur sens entre si estroi-
les bornes et limites : mais qu'ils s'effor­
cent de monter plus haut que je ne les puis 
conduire. Car moy-mesme, toutes fois et 

I) I.uc XHI, 20. 
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quantes qu'il est question de cesle ma 
thjre.^prèsayotr tasclié de tout,direyjc > 
y^y b '̂iiiXinlil, sïen faut beaucoup que je 
jï'atleinde-ià.rexeollema^Et combien que 
r.enlc.nd,ement,ait,pliis de-yeqtti a penser 
ej ifl̂ }jnfir,ii-flHftii!a langueiift,expriinor, 
néantiu,oi.nç->,ieeIuy mesmes.est surmonté 
et aceal)lé|,|vir. une, telle grandeur* Par-
quoijï il; no, me. gestes autre, chose' en.la 

jflfi, que. (le, tomber en admiration de ce 
, mysttVp t auqqe) à dioietemcnt penser, 
rentenilenu'iifune peut, suffire,, comme ila 

. langue^aussj n'çsl .capable de le.idéclai-
rer. i^éantmoins je prpposeray.. yei.ila 
somme,de,ma .doctrine :,laquelle comme 

,je ne^doute, pas. estre vcrltable, aussi 
j'espère tqu'aile, sera prouvée à .tous bons 
cœurs et <;r,ajgnans Dieu.' ",.• \ ••>. • un 
, §:.rjremièrem,ent,. l'.Esciil.ure nouîs en­

seigne tpie Christ ,dés. le .commencement 
,a esté la Parole.du-Père vivitiante, fon­
taine et origine, d«. via, dont toutes cho­
ses onteuJa \'pr,tudo.subsisler. Pourtant 
sainçt, Jehan, aucunesfois l'appelle Parole 
Â.e.jYJe1^ ,-(ucuncsfojs ,clit quelavie a.,esté 
tousjours ,eu luy ; voulant signifier qu'il 
a.espanduio.usjoiu's sa force par toutes 
créatures,..pour leur donner, vie, et \m-
^gueur,.,,TôuUsfois Juy-mesme adjouste 
ianlpst après, que lors la vie « e>sté ma­
nifestée, quand le Fils de Dieu ayant 
prins nostre chair, s'est donné à veoir et 
à toucher2,. Car combien qu'il espandist 
au parayapt ses vertus, sur les créatures, 
néantmoins pource qup l'homme estant 
aliéné de Dieu par péché, avoit perdu la 
communication dévie, et estoil de toutes 
pars assiégé de la mprt, il avoit besoin 
d'estre, receu de nouveau en la commu­
nion de cosle Parole^ pour recouvrer 
quelque espérance d'immortalité. Car 
combien y auroilfil petite matière d'espé­
rer, si .nous, entendions que la Parole de 
Dieu, contient en soy toute plénitude de 
vie, eçtans cependant es'ongnczd'ieelle, 
et ne vpyans en nous ne.tout à lîentour 
autre chose,,.que-la mort? Mais depuis 
que celle fontaine de.vie a commencé 
d'habiter en nostre chair, desja elle n'est 
point, cachée loing de nous, mais se 
baillent; présente à ce qu'on, en puisse 

1) 1 Iran 1, 1, ?. 2) Jean I, 4. 

;•> 7) >lïivi ( 
jouir. Voylà comme Jésus - Christ a ap-
iprochédo nous'le bénéfice'dé1'Vlè dont il 
est la source. D/nvantage, il lï'dtisàTêïrtlu 
la chair qu'il avestue et p'rWsbl, Vivifiante : 
alin que par la participation d'icélte nous 
soyons nourris ft immortalité : Je suî's, 
ditrii, :1e pain <le <vie, qui suis descendu 
du ciel. Item, Le pain que je flonnèray, 
c'est ma chair, laquelle j'expost'My potir 
la vie du monde l , Esqttelles parOles.il 
démonstre que Non-seulement il èst'îa 
vie, entant qu'il est-la Partole de Dieu 
éternelle, laquelle est descendue diiciel 
à rions : mais aussi qul0n descendant il 
a espandu eeste vertu en la chair qU'îlla 
prinse, afin que la communication en 
parveinstjusqucs à nous. Dont s'elistiV-
venti-cr-s1 sentences,>!Que fia chair est 
vrayement viande, son sang P$t,;Vraye-
ment1 bruvage, et que l'un et l'autre est 
substance pour nourrit' les fidèles en'vie 
éternelle. Nous avons doneques en cela 
une singulière consolation, qu'en nostre 
propre chair nous trouvons la vie. Caf'oh 
telle manière non-seulement nous ypaf-
venons, voiro à la -••vie,- 'fH-jc Muais, elle 
vieilt au-devant pour se présenter à noufi: 
seulemontque nous luy donnions ouVèri-
ture en nostre cœur pour la recevoir,'fit 
nous l'obtiendrons. '•'-,imi 

9 Or combien que la chair de Christ 
n'ait point tant de vertu de soy-mesme 
qu'elle nous puisse vivifier, veu qu'en sa 
première condition elle a esté sujette à 
mortalité , et estant i faite immortelle, 
prend sa force d'ailleurs : toutesfois si 
est-elle à bon droict nommée Vivifiante, 
pource qu'elle a> esté remplie de perfec­
tion de vie, pour en espandie sur nous 
ce qui est requis à nostre salut. Et onco 
sens se doit prendre ce que dit nostro 
Seigneur, que comme le Porc a la vie en 
soy, aussi il a ordonné que le Fils etist 
la vie en soy s. Car eu ne passagHa il 
parle., non pas des propriélez qu'il a pos« 
sédées éternellement en sa divinité, mais 
lesquelles iuy ont esté données-en!te 
chair, en laquelle il nous est apparu: 
Parquoy il démonstre que la plénitude de 
vie habite mesmes en son humanité 1 
tellement que quiconque communiquera 

1) lc-r. VI, M, SI. , . tan y, 26. 
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à sq chair et à son sang* obtiendra la 
jouissar|ce:<l'icelle; ce que nous pouvons 
mieux expliquer par un exemple familier. 
Car comme, lîeau d'une fontaine» suffit 
ppuren bojre.-pour-en arrouser, et pour 
J'appliquerùaulres usages, et néanmoins 
la • fontaine, n'a point dej soy<raesme une 
telle abondance, mais de la sounce, la­
quelle descoulc perpétuellement pour la 
jreroplirj à ce que jamais elle ne tairisse: 
en, ceste sorte la chair de Christ est sem­
blable à une fontaine, entant qu'elle re­
çoit ,1a vie deseoulante de la Divinité, 
pouf la fajt'e Uescoulee en nous. Mainte­
nant qui est-ce qui ne vpit que la com­
munication au corps et au sang de Christ 
est nécessaire à tous ceux qui aspirent 
à la vipcéleste? Et à cela tendent toutes 
ces sentences de l'Apostre, Que l'Eglise 
est. le corps de Christ et son accomplis­
sement : Que luy il est le Chef, dont tout 
Je corps estant conjoinet, croist selon ses 
liaisons et .joinetures : et Que nos corps 
soqt membres de lay ?-. Lesquelles choses 
ne peuvent estre autrement accomplies 
sinon qu'entièrement de corps et d'es­
prit ij adhère a nous. Jlais encores l'A­
postre esclarcit par un plus grand tes-
moignagc ceste société i, par laquelle 
nous isomraes unis à sa chair : en disant 
que nous sommes les membres de son 
corps, partie de ses os et de sa chair ?. 
Et finalement pour dénoter que la chose 
surmonte toutes paroles, il conclud le 
propos par admiration : C'est* dit-il, un 
grandi seeret. Parquoy ce serbit une fo­
lie désespérée, de ne recognoistre nulle 
communion en la chair et au sang du 
Seigneur : laquelle sainet Paul déclaire 
estre si grande, qu'il aime mieux s'en 
esmcrveiller que l'expliquer par paroles: 
, -J'O La somme est telle, que nos âmes 

ne sont pas moins repeues de la chair et 
du sang de Jésus-Christ, que le pain et 
le.yin entrelienent la vie des corps. Car 
autrement la similitude du signe ne con--
viendrpit point, si nos ûmes.ne trouvoyent 
en Jésiis-€hrisl de quoy se rassasier. Ce 
qui ne se peut faire, sinon que Jôsus-
Cbrist s'unisse vrayement à nous; et nous 
repaisse de la nourriture de son corps et 

1) Iiphés. I, M ; IV, 15, 18 ; I Cor. Vt, 15. 
S) Ep'.iiis. V, 30. 

):-'iiip .!?.:> Il Jip ft'JIlifi] 

de son sang1. Que s'il semble incroyable, 
que la chair de1 JësiùvClniSt éstati't'esfôh-
gnée dbinous>par'Si lôngWdistancèypàr-
viene jusques'à' nous H pour" h'ou's'1 estre 
viande, pensons de combien la vertu së-
crette du- sainet) Esprit surmonté' 'eïf'sa 
haùtesse tons nos senBJ et quelle folie'ée 
seroit, deivouloir comprendre'en! rioàtlfe 
mesure l'infinité d'iéelle. Pourtant, (jtie 
la foyireçoyve'ce qu'e'nostre énlcn'deniefit 
ne peut concevoir: c'est que l'Esprit unit 
vrayfiment les éhosés qui sont séparées 
de lieu.'Or Jésus-Christ nous' lestifiè et 
seelle en la Cène ceste participation de 
•sa chair et de stin sangy par laquelle il 
fait descouler sa vie en nous', tout ainsi 
que s'il entroit en i\os os et en nos moel­
les. Et ne nous y 'présente pas un signe 
vuide et frtisiratoire, maisen y dèsployàrit 
la Vertu1 de' son Esprit pour accomplir 
ce qu'il promet. El dn faiet, il l'offre' e*l 
baille à tous ceux qui vienent a Cè!coh-
vive spirituel : combien qu'il n'y ait que 
les seuls fidèles qui en participent, eh'taiu 
que'parla vrayeftiy ils se rendent dignes 
d'avoir jouissance d'un tel bénéficié. Pour 
laquelle raison l'Apostre dit que le pain 
que nous rompons, est la communibh'cln 
corps de Cln'isf : et'le calice que nWs 
sanctifions par les '"paroles de l'Evangile 
et par prières, est la communion dé's'bh 
sang H Et ne faut pas que quelqu'un ob­
jecte que c'est une locution figurée, en 
laquelle le nom de la chose représentée 
soitattmbué au signe. Car's'ils alfègùétil; 
que c'est une chose notoire, que la frac­
tion du pain n'est que signe extérieur'dé 
la substance spirituelle : jà soit que nous 
leur concédions d'exposer ainsi lès pa­
roles de sainet Paul, toutesfois nous 
pourrons inférer de ce que le signe'noilS 
est baillé, que* la substance nbifs éii 
aussi livrée en sa Vérité. Car si quelqu'un1 

ne vouloitappelerDieii trompeur; il n'o­
sera pas dire qu'un signe vain et vdide 
de-sa1-vérité soit proposé par Ptiy. Par-' 
quoy si le Seigneur nous représente" ati' 
vray la participation de son 'corps sbùs' 
la fraction du pain, il n'y a nulle dodlfe 
qu'il ne la baille quant et qaahtl'Etldè' 
faiet, les fidèles ont du tout a tenir ceste 

1) 1 Cor. I , 16. 
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r$\pK m ^ w i ^ fois ë< • fluw.^ffliV'J'f 
v ^ h i i!fiî,isisii^w(iw.neïiW..piBïi» ils 
C^Rçq^ve^;fia,rP)iJ)pWc|i| p9Wc,,^|-t.'|iiil,la 
WM& ^ilfeaStofftilPFrfiSai1^] X jfàf5 

•ÇWJjoinptq, etpn(ayenl s,eure piers,u.asjpn.. 
,Çar"^iflfteljpr^flf ^vfii?fi|gft«ir,,Upft-
n^ i^ i l .pp ia majnjqsigne dp.sap corps, 
çi.pen'estQjLpour no,u,s, rençff- .̂çertpiijis 
<jq, la; panticipatipn fl'ic'pluy^jPç.s'iJuyst 
vray.que.Je signe .visJWppous ,pst baijjé 
pour, lipus.seqljpftiadqnatiqpdfi |a.,ch,pse 
,invisibjp,, il nous, faux, avoir,.ees,le:eop-
liance indubilabiç, qu'en prenant le signe 
()u,cprps, nous prenons, pareillement le 

vÇpçpsr„p,;j ,||,-)(j .)Ui)]i^,,)jii;'l nuiJiiiiiiiiiê' 
..,. 41 Je di idppcques, .cp.mm.e. il a tqus-
jp,urs esté,, repeu pu i'J$isê,v ej^ç^m'me 
.pafjpnt aujoqr^huy.ceux' qui^nsejgnenl 
fidplempnt, qu,'il y ^^de^x-^liosps, en la 
sajnete Cène : as.ça,vpirles sjgn.es .visibles 
qui, nous spInt..làllclonncz pour u,pstre,jn-
tirm.ité :. et,,la,yén0 spirituelle, laquelle 
upus e t̂., figurée ^ar^Uuîux^et.pareille­
ment cxhibqer OrXouchant dp cestp ve­
nté, quand, je veux mppsirpr familière­
ment quelle elle est, je di qu,'ij y a trois 
points à considérer apx Sacrpmcns,. p,u-
J;re ;le signe ,px(érieiir, d,ont n.'pst pas 

, 'maintenant question : asçavoir la signili-
,,Cation, après,, la Ratière ou spbslapep : 

tjqreement, la yertp ou l'effect qui pro­
cède dp ('lin et de l'autre,, La significa­
tion pst située aux promesses, lesquelles 
.sont impriméesau signe. J'appelle 1* ma­
tière ou la substance, Jésus-Çqcjst avec 
fsamort et résurrection. Ppr l'effect, j'pn-

- teji la rpdemptipn, justice, sanctilication, 
• la vie pternpllp, et tqusjps bénéfices que 
s Jésus-Christ, upus appqrjte. Or combien 

. que toutes ces choses ,se„reeoyvpnt par 
, fpy, toutesfois je n'accepte point peste 
,,,1'avîjlaiiop ; dp dire que nous recevons. 
, ,J|é$us-GJirjs,t^ulpme'nt par .intelligence 

,. iet ppnsée, .quand'ii^est dit que nous le 
..jrecçyops par fpv ; car lesp! promesses le 
;,npus offrent;, non .pas.nou.r le nous faire 
seulement, regarder en nous amusant à, 

,MHne simple contemplation et nue, niais 
ppur.nous jfaire. jouir ^raypinéri.t^e sa 

.,, c^nipnipof,Et ,fle^faic^ je ne 'voy point 
commept un ho'puiae se pourrait confier 
d'avoir sa rédemption et justice en la 
croix de Jésus-Christ, d'avoir vie en sa 

WfMifjW.qjUi'i^^itj^em^çeffient^TMe 
çp.mm.u:pi,çafiop jryee, .jiijç. Cartes. ff^Sr 

^;Jésus,-C|inst ne^p, faUp ,̂nreoiip(,
1emp)iU 

,.sus-Cbrist,|n.9us,. est ,yraypmpnt .dpnpé 
spivs.lt^.signfis^dii paii) ej,,t)u jip^fo&p 
s.qnjCorps, et son ,sapg> ausqppls il p, pç-
oo.mply fpmp justice p,opr pops^açauprir 
salp.t.:Çt qpp ppja^pjpit^prppyèrempijl, 
,aiip que n,qus sqyons uni,s ep ,up eprps,: 
secondement,.afin.qu'estaps fa,ils,,parfici-
,paps,dp sa. substance, nqps sentions, qpssi 
sa, vprtu, qn, çppipi,ppiqppp^Jl,f,o,p,s, se.s 

ÏÏmh :.• ujjivw! ! lii«riMo'l 'MM.. 
,,,y(l2. J)Iaintpqant il conyient,p,ar)eri des 
,mpsp'pges byperbo^ques,.'e'esl-à-dine 
expessifs, quq la s,upçi;?tjiion a juis sus. 
Car Sfljtan a yci brassé des illusions avec 
pier,\;pilleuses .astuces, pour/retirer, ,du 
piel les lentçndepjens,, e t lps api>esapt|r 
ypi-bas ; leur faisant ,à erpire. que Jésps-
iÇlfijist est attaché a ..l'élftnqnt du p^n. 
Premièrement gardans-pous.. d'jmaginpr 
telle, prpsçpce que les,, Sophistes ,1'opt 
songée : comme si le eprps , de Christ 
descendpit sur l a tablq, et estoit, lu ppsé 
en présence locale pour pstre (outhe dps 
mains, masché des dents, et engloulydu 
gosier. Car: le Pape Nicolas dipta ceŝ te 
hplle formule à Bércngaire,. pour l'ap­
prouver vray repentapt. Or ce,s,ont pa­
roles si énormep et prodigieuses, que le 
glosatpur du droict canpn est contraint 
de dire, qpc si les lpçteurs u'estoycnl 
bien adv'tscz et diserpts, ils ppurrpyent 
estre induits par ieelle.s p;i héi;ésie( ^jre 
que celle de Bérengaire. Le Maistre jles 
Sentences, coii?i>ieu qu'il travaille beau­
coup d'pxcpsçr, l'absurdité , tputijsf^is 
qnclinp plustost à TopppsUp.,par çoi^me 
npus ne .doutons, pojnt qu'il n'ait sa 
mesure coapnp requiert tpjnature^Jun 
corps bumain, et qu.'i^ nç, ^pil con­
tenu au piel, auquel il a psté receu JJUS-
quesà tant, iu'»l viendra au jug;emént, 
aussi nops estimons que,ç pst^np^bpse 
fllicitp de l'pbb'afsspr enjre les éléipens 
corrpp|.'ible^, Û,U jmaginpr qu/il' soit par 
tout prés,ept.,^ de .fpipt. ce^i n'est ja 
nécessaire popr enaYOirJppprpcipatjon, 
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prlPtà dHMé:il mùriM JéfMëtfWéî'BKft 
(î6iii'6n:ciroW)ës'(fèi;ëâ^(!t,'Efe,pHï,l,pa'tl,,lèi 
^ttéfridiJ^s^ttFe^Wrtls'ëri^KJBle-'i-ëtet 
c'Hnfffië' VâbâT bti' db'iîcixïïtV 'M*1 lèiguëT -ttHh 
tfF$eJ,ChW'èst ëf pb^èW^UelieeWa 
.lùkcfueë'.l nous': Ckt"^'t(5ilfe"rii5p^cevbifsi 

le^ vby'è1' pîir' ses1 'Ms HtiëtihètiMt. '.él !sbti-
iUfâè'-'tfàhf'mjfèÀdïêr'/itôviriit} -et- Végé­
ter'les 'fruits iaiéëHë|'^àtiiiri(%',1Wllà1èlirr 
ét'ïrradlitiori'tlé'I'EspHf de';JésuS-£hrist 

^ë^tl^ellB'iïfoîHdyej'^nV'libuij'àtipWHër 
]tf é6ftihinnibittbn'lld¥l&VCliaïr ét'fle7 s'pii 
sangp Pourtant l'Escriture en .parlait 

''de' là 'jftrtielp&rîbft qlie;ttdùs''abolis- avec 
'Ciiï-isi.t, -,rëdùit^'t'orii*ë',Tia',vettu" tf?lbklëiià 
•sWEsiiriti'1 TbiVte'sfois' uni'lie'iiil'-s(iUii1a 
^ô,ui<ni'ô'aè:::]ë§llaiftï,ëël:iSâihét(:PaîiF1;a1u 
'chà\)ï tre'i: Vllf des- Rtihtàins^'dëoïàîrfi q(ie 
iëfirt'st'n'hàbilé aufrenïerit'eu' 'nbtïs^'qùe 
'p.à"r' sdti;Est*«>' *..''Ett 'qlkiyifà'isàrit' tiéairt-
'hftflns1^ lHë:idë,s'tru!t pbin't'éeète dbtiiiiià-

^i1ifâtibn1aéiëbfr"b'ibrpà;-etl,ae!'â6ii!feà'ng, 
''dbkiT'.ë^'itiÉnitenabïi'que^ibh^-SiilaisMl 
irdè*i'oriàref'ï'É'spi-it 'éstféWë' seuî'lMyên 
'tja'r Mqttfcl'Irtolis-jJdksëçfériWChrtëty et •%-
"VbHyhhbïtahïéiïh'ôns:!;"l! - ' " l ' ^ ' n i i »•> 

1 !lib!rrèùti!d,ùiié iinpiëïê si barbare'pai'lënt 
'ftiW iliyU'!p!iifeUlseïïtèrn'erit,''ciU''ëb' paroles 
'"'cbiWë'rïé's': 'foutefeïs' ISë ife'sf qtrê'!p'd'ur 
' évader'pltis^kiïerriërrt'.'^'êStiqb'rfsicWri-' 
'"tëtféttï. cjûe 'Mus-eiii-fÉ tt*fes*pbiiïtien-
'(ilbslr'ilil1 p'aîïi''ët'ati'vïn lbdàleriiënt,!'iie 

;!ld-iïiië"fiièo'h!cûiljJôrÈiiël:: nïâis ils fbï'gént 
' 'uW'fa&lh1 n'd'uveTte." la^deïfé'fe'n'ënten-
' \àéiïi'ftckni;et tant hlb'itis 'fa ^ éirvenirils 

'̂'qx^lSqWëf'àUx'aù'lirej'I'tbVite'sfOi's'là's'ûrt'me 
''rMiébtMà/l^àlls"'ehs'eia:'nîlbt'de,;chëtieher 
''Igèbsitjjriyt'ën'll'ëspèèe'IcW^aitivqU'ils' 
'ap:iielienl''Ou':lihël s1Jit',!'quand'ils disent 

!,lq^ë'ïali'Dibsia,n,Bëiyti'paittiéat:cotivëriïé''en' 
,lîiiv,'l'ri*at'tàclràiiy-ïlsi'f)oiiitiSa'!f;nbsfahi',e S 

- y. "• %Tl btàhch'éïir1' laq:itëfrè'<ïlà ''disent'seule 
K'rJ!'s't:ëitlia?'!\Iàis1ï^;diyëbï cjli'il est telle-

!J(iiiëiît";co'iitëriu,!ë'bri>ë{,Jp!iiCë BU pdrrt'bu'il 
'wtmh&$ ëë{ièfedàrttrâu'''ciëi;-ët nbitiiflent' 
' ^'cejst'e pfésebëë1;;'d'Habïtudëi"Wte"' quel'-' 

qliës' îïïdls Mils în'vènteift 'pBtfr èouvrif 
! ' 0 M ! ' n \eWsbM ( ^ : f ty dbhhef'fcôlilëin1, js5 

:''l^i)'G!lpVsoslU s w ^ n t f qirôdam:'dc Spkïtu^aliclo.' i C' 
2) Rom. VIII, 

8» 

'Vëv^n^mftofôfdyr^^l,cMè'lnn';lTiiië 

eéWëilPWiMû. "C'e'qU'lls'' ri'oW'piirt 

mksiwwoMm wm,uit{m\f.'1e3r 
vd^HësJplJbï*fjèy';ift'b^;iae,^ë,tfiJ,Jtefsïi'b 
Wés'sénfëHdès; q'tfè'lë ïë^s'ilè'Clii-isï'es''-
!fâ,ni;,lrnlls!iblë'ërt,»sby;l,eyt-'babtië,îet;;cdli-
*HJFt' sbus"ll'9pp;Wëb6e''aH,pain;,'àq,ir6s''te 
'(îbWs'étràlï'dtl *!: Et' ' pbiir'fànT selon' luy,' 1B 
figuré1'du pain/n'esT;qir'lirië nlasqbë'pbtfr 
mW-'iéW^m 'flui,ébri^i.';lllil,i,r|i 'i:!,:!;;i 
! !1,*'rlïë!l#fesf,,s'6rtïè' cës'ffe •*JM&ù6-
sfantiation fantastique, pour laqut'l'ïë'les 
\%Mlek c'ônïï)à'terrt''àlé'jtibVd,fiùyipki(s' as-
'pWft'èiA1 qûè''polir Mu^îëS' atifrfeë 'irti-
!èîéls!,cfëllëuiilfb^!tfes'iJIJeiiiïéï's'îh^iitèfers 
•de cesfë 'b'pïriïd'n''nb se ^tiVoVènf l'è'soil-
• M, J ' •eb'nVnib'nt'Ië1 'èlc«Vps: l:de' ' ï é ^ C l i f f t t 
ïust',hifelïl,a^eb,!W0^i,bsi9ilCe'dU''iià,ift, 
q'tfé! 'bbaùtiitip1 'd'bbs'tf Mitei' né' leu'H Wihfe-
sëliït<!ii)cbhlinëbt1 dèS'ant'l'és-'jete. 'AMi, 
l'a flëbëssité i:és',a|,ctjn'li'hiritsi!dë'fcdii'rWà 

:ta6lltoeV:ilïïë^ëftgélVl(;'ëstl'(ïù'ëilleMpiaïri 
'esi êbnv'értV iiû'ë'oriis' dë'Jësu'éiCiiHstl : 
^Wfiië'W^Epr'^ëM^ffié, 1'é' "pain 
'sbi^fait cbr'^'s : ''riiïii's'bbtirè'è-qtië-Oé'àùb-
'CliWst',! piôttvi;ëé!:cacli^atf#s'ia:W^tffëî du 
pà'iii!''Wrféaïi'rït lia'' ktiô^tanrcè1 'd'icëfW!.,"Ôr 
'c'èsit'iniërvë,illë '(qu'ils "soyent;'(MiiiS(!li'ez 
ëh'fclte'i^ndftWbe; vbii'e atbpiditê'l'que 
nbHisëUle"riiëîit|fîls"ày'étil ôs'é'icoht're'dïré à 

•tbû;të^fecril-urë;:saiili,cte,l'bVïiîs!3tisyï'.Vce 
'.qBi'1ivbjriësie;,toùs'|biir'siïenû; éh' l'E'gllse 
;aiiciërine,' Jioiir"Hië(trë;'en'1 aH'abt'Wn'-Iel 
1ràbnSWë!!lJ'è cbrffësse,"bïéti'iiii>'àïictins' des 
'Anciëhs;b'ntJqu6lfllresfois!!us'ë ilu'nibt'de 
1 C'ôWversWn ':' ribil' IpaS 'p'bùr' ;3bb llrl'a' ëéb-
!staWèé,'aës':sigTiés'''éii{ëriëtirs,^ti)hlis',ïiidur 
ehsêipër V̂Vé' 1 e' pti | ri; <! édîè'a' b'ëihys'tère, 

i!ést iffifférëb't db^sanVÉoniniub'j'ë't'iotit hu-
'ti*e 'qu'il'n'eStoir'Mbà'rava'nti ' Ce p'é'hdant 
iM !tftfn VfJwmrmWi'W la 
saïfictë"t!En'c,a tiielix'cliosë's1 f.l'ifn'ë" fer-

're|t ïé ' ' 'e;n*i^^^ 
1 Slé"scrîip l̂ii9%nn'deffiî,-̂ 'Me;lie ^hï 'ënë^vin 
; 'snnîI ,iesJ 'sipè? Westr'ès?TlfïeS fHhoy 
q'ii'ilâ'bà'billent,|ii;'èkt'!'t!irù!t îi'àïô'ire^ft'en 
test1 ëndrbië't ils1 'oVrles; AiiWeW'cWntrai-
rè's, 'Te^ùëls-sbÙWrit M 'flgflft'IBien 1) Sentent., lib. IV, diil. XI 

I 'ii<-)i. yli J : IC . 



518 INSmCïKW'H »H3WiSTlBN«B.= 
idéclairer iyiRil(lemeijt:iqne' sauçliajpr.esta! 
•viande- r '̂Hinne, ^roposoitiqju'twi appa-i.n 
I rence.i.Yuide du paiin sans ,au«unosubrtir. 
stance, iOà lawoiti laisiffliiHiudiejlaqiiQlIei 

,nqus doit,menar des tohows- (Visihlps au;: 
bien invisibleiquÎMnou8;,est >représeatéî!it. 
Car, si,on les.veut qroire* on no seroit)-
.point conduit plus QuilHypt. ne pourrons 
on rtfcudiilAr<nutre chose,sinon que nous,-
sommes repeusi d'une vaine apparenofc' 
de la chair de Christ. iGonimo siinu Bapr» [ 
lesiaeril n'y ,aivoit • qu'uni)' ligure d'eau n 
qui trompast nos yeux, ce-ne qous/SQfi 
roilipas'una'fif tain gage de coalre lavei;, 
ment: qui pis> est,! par un tel :spectaele 
frustratoire nous aurions occasion de-
chanceter : brief, la nature des Sacre- li 
meus le'âti renversée, : si le signe, (errienri 
ne respond à la chose céleste, pour bien! 
signilter ce qui doit eslre là oognu. Et 
par ainsi! la vérité de la Cène seroit miseI 
sous le pied, sans qu'il y eust du vray" 
pain pour représenter te Vray corps de' 
Jésus-Christ. Je di derechef, puis que la' 
Cène n'est autre chose qu'une confirma-
lion visible de ce qui est récité'au tchat: 
pitre VI de sainct Jehan, asçavoir que1; 
Jésus-Christ est le pain de vie qui csti 
descendu du eiel l\ qu'il est du'tout re­
quis qu'il y ait du pain m-.itériel et visi-i 
ble, pour figurer celuy qui est spirituel : 
si nous ne voulons que le moyen que 
Dieu nous a donné pour supporter nos-
tre i'oiblesse, périsse sans que nous en ••. 
ayons aucun prdutit. D'avantage, com^1 

ment sainct Paul conolurroit-il, que nous: 
qui participons d'un pain, sommes laits' 
tous ensemble un pain et un corps2, s'iln 
n'y aVoit qu'un fantosmo de pain seulo 
menti et non pas la propre vérité et sdb- " 
stanee?ii'' 

to iEt de faiet, jamais n'eussent, estéi. 
si vilenement'abusez des illusions dtt<Sa<- ' 
tan, s'ils1 n'eussent dêsjà esté ensorcelez 

,de cést erreur, que le si corps ûb Christ 
estant' enclos sous le pain,'se prèndit en. 
la boudhe pour estrei envoyé au-vontrfc,';1 

Laicauso d'une fantasié si brutale: a esté,'-
que ce1 mot de Consécration léurestoit'" 
comme unenchantement ou conjuratiori1' 
d'art magique. <le! principe ! leur estoit1 ! » 

opp^sqr pwraMUioritéiù D,ie«rnesmp-.Çaiir 
ce^ejimaghratjoAj a. esté eOintrotryéeideiv 
pu,is nnU(1dê estap8,i(!i>o,uir ileiiuiojns.ellp.ai 
esté liiiflognue noir-seulemcnti du, temps, 
qqfl;lla pureirdQCtrinei estoit lenoorcsi en, 
vigu^prH niaisrmeames.deipishquie ceste 
pnr,fl,téi,a estéiinfeeiéeide (beaucoup, de. 
soudures . Quoy qu'Hneij mk •.iln'y^i 
nî l, des'ÀpqJBJlï qwi .uc confesse ouvqr-
teçae»t<que,le paimet Je vjni.sont signes, 
du corps et) du sang de Jésus-Christ s; 
combiej))qw.ei quclqupsfois ipoormagnifieri 
la dignité:du,ffly,stèrcn ils leur donnent, 
dijYcr îmresHC<*r ce, qu'ils disent qu'en 
consacrant le pain jl ce fait une .conver­
sion sacretiei,,.tellement,qu'il;y,a: autre' 
chpse:que[dupaip.etiduviUjccn'pst pas, 
cqmme j ' ay desjà monstre, pour,/Signi-: 
fier,que le pain et le vin s'esvanouissent, 
mais qu'on les doit.aivoir en.outre estime 
que des viandes communes, qui sont seu­
lement pourpaistre. le ventre-: veu que.là 
npu$;avons le boire et,le. manger.spiri­
tuel .pour nous nourrir nos âmes. Nous 
confessons doneques que coque, disent 
les. AnciensDoctcurs est vray : mais à.ce: 
que ces forgeurs d'opinion nouvelle ar­
guent, que s'il y a conversion, il faut 
que,le pain soit anéanty, etque le corps 
de Jésus-Christ y succède : je respon 
qu'il,est bien vray que le pain est fait au­
tre qu'il^n'estoit pas : mais s'ils veulent 
tirer cela à leur rcsvcrie,,je leur demande 
quel changement ilsi'ponsciit qu'il se face 
au Baplesme. Car les 'Anciens reoognois-
s,ent ..qu'il's'y fait aussi une conversion 
admirable', c'est qu'un élément corrupti­
ble est'fnit lavement spirituel des âmes : 
etitoulesfoisinul ne nie que l'eau ne de­
meure en sa substance. Us répliquent 
qu'il, n'y-a point teHtesmojgnage du. Bap-
tesme comme de ila 'Cène, tvovci sutot 
CORF-SL; Mais il n'est point question en» 
coresideifces ïnots-là,,:; ains seulement, 
duifliotide Conversion, lequel n'emporte 
non plusièn un-endroiet qu'en l'autre. 
Ainki, quiils se déportent d'amener tels 
menus 'fatras,, lesquels' monstreitf, corn-, 
bien ils^sont dçsproffveus de bonnes irai' 
sonsi' Et de faicf.la signillcation nepour-' 
roîtiatitrement consister, si la vérité qui' 
est là figurée, n'avoit son image vive au 
signe extérieur.'-Jésus-Christ'a- voulu 

1) Jean VI, SI. t) .fCrn1.1, .1». " ' ' ? ' '•. ' 



Lwmmmwprmt mim 5m< 
incognU',••iqutf le pâinîil'e8fc!{toit)t "Sttct'è-
meffiyBiiMW au- regard; des hommes, 'ato*-' 
qirelsHaParole-est a<Mre8sée»(jift»nft»« 
l'edu- du Baptesime;;-n'>est"point changée 
en'isey'ctifflais quand-la' promesse-y est' 
adjoftstée, 'elle' commence1 de nous"éstrei 
ce!i quelle n'estoit-pas. 'Ceci' serai-en­
collés- niieuxi liquidé par l'exemple d'un 
Sacrement semblable.- L'eau qui deseotn 
ioit' du •pocher au -désert servait 'aux 
JuiÇs-poun estre signe et !mereau d'une 
mesme chose que nous'figurent aujour­
d'hui'ie pain, et le *in en la Gène: car 
sainct-Paul dit qu'ils oMtibeu un mesme 
bnivage -spirituel ' . Or cependant elle 
sewoU- d'abruvoir pour le bestial'. Dont 
il est-arsô de recueillir, quand les éic-
mens- terrestres sont appliques àil'usagei 
spirituel de la foy, qu'il ne s'y fait aulre 
cor/version, qu'au regard des hommes;-. 
d'autant que ce leur sent seaux dos pro­
messes de Mreuç .D'avantage,, puis que 
l'intention de Dieu est, comme j'ay desjù 
souvent réitéré, de nous eslever .à soy 
pariinoyens qu'il oogiiaist propres, ceux 
qui,fcn. nous appelant à Christ, Veulent 
queiinous le..cherchions «stant-invisiblc-
ment caché soUs le pain, font tout au 
rebours. :De monter » Christ il n'en es-
toit pas question entre eux: pource 'qu'il 
y alyoit trop long intervalle. Parquoy ce 
qui leur.estoit'abafu de nature, ils ont 
tasché de le corriger par un remède plus 
pernicieux : ; c'est- qu'en demeurant en 
terre nous! n'ayons mil besoin d'appro­
cher des cieux, pour estre conjoincls-à 
Jésus-Gbrist, -Voyh'i toute-la nécessité 
qui -les a contrai-nts- à itransïigtwer <le 
corps deiChrist. Du temps de sain ci, Ber­
nard, combien qu'il yeust desjàun lan-: 
gage plus dur et plus lourd, toutesl'ois 
la transsubstantiation n'esloît pas, aneo-
res (Cognae. Au paravant-i jamais n'avohi 
esté quocestei-simililude flenfust 'en lai 
boaclm-d'un-«hacun, que leicorps jet. le. 
samgideuJéeusrChrist sont eoujoincts en 
la -Cane avec .k.ipainretjlcinvin.-.Jliitedri 
sembleiqu'iil* oiit-de-belles «sc'happatoir 
regjiiquant au, texte exprès qu'on leur, 
allègue !- où notamment l,e6-idaux'.-pat'li,es 
du [Sacrement çont appelées,ipain..et vin. 

I) Ex, XVII, e ; tCor. X, (k. 

•Ca¥ ils rtpirqu-eïrô què'TS'viérgïMa ÎWtëyW 
estaht'COnVtirTie Pir serp¥tit-ty^Offiblèn 
qu'elle ertipMntasi'leinoniiidie''spl»pé'nlJ, *(#'! 
Jarsfeoiti pas* do -retenir WtâeWt&WVtil dé 
verge Dont) ils concluent qu'il Wy a 'nul" 
inconvenant qwe'le- paiin-,'combien1'qu'il' 

•'soit changé eh autre substance, -poiirc'è1 i 
qu'il appar'Oist pain'aux yeux!, etl rëtieiie 
quant'et quant1 le >«ofaU Mais qu'est-ce ' 
qu'ils trouvent! de semblable ou prochain 
entre le miracle de Moyse, qlii est tout' 
notoire, et'leur-illusion dfebo-liiquéj'de 
laquelle-il n'y a-fleilen terre qui'puisse 
estre lesmoi/r ? L P $ magiciens fàMoyent' 
leur sorcellerie pour persundef'au peh-! 

ple'tT'Egyplo qu'ils estdyent 'gai'his flè' 
vertu divine pour chahger les créatures, 
.lldysé vient-6 rencontre: et après avoir 
rabatu leur fallace'tnoTTStrâ que la puis­
sance invincible de 'Dieu'cstoiï -de! • son 
costé, d'autant qu'il fait engloutir toutes 
les verges des autres par la siene3; Mais ' 
puis que telle conversion s'est' faite1 à • 
veut d'œil; -elle 'n'appartient poirtl à la1 ' 
causeprésénte, comme j'ay dit. Et aussi 
un petit après, la "verge retourna a- sa 
première forme. Outre plus, on lie sçait 
si'CPSte'conversion soudaine fut vraye-
ment en la substance. Il fout auSsi'iioter 
que Moysca opposera verge à celle des 
magiciens, et pour coste cause luy a 
laissé son nom naturel : afin qu'il ne 
semblast accorder à ces trompeurs-une 
conversion- qui estait nulle, d'autant, 
qu'ils avoyent esblouy les yeux des igrto^ 
ransiparleurs-enchantemens. Or cela ne 
se 'p-eut ilipe-li a -dus sentences toutes di­
verses, 'quand -il est dit, Le paili^que- ; 

nous rompons est laicomuiunicaiiolr'du 
corps-de Christ îrltemiy Quand vous 
mangerez de co pain, il vous spuviendra, 
do la-mort, du Seigmadr :iillenn,i(tl>s com-
muiniquo}!ent à rompre .le ipain'i T-ant-y.ia-
qu'il est-bien certain que, les Magiciens1 -
pan leiari enchai|temeuti'iie. i'aisoyteni qnio' 
tromper.laivene.iQuant esliduiBÎoysp,uii:i 
y atplusignande doute-: par^la maj-n idur\ 
queliii.n'a îwijiitiesté plps difficileaMca •. 
deifaire-d'urte verge/un isprpent.iiet-derfi-' i 
chef d'-unise-rpwit iuufrv£jge,ique, da ves^-
tiru|esiAnges de cwps.charnels, et puis, i 

3)il-Cof. S, lajïlj' i lJiAlU-ltM.-lfJ. i-l'iiZ': ':('.' -



stQr, mmimmm CHRESTIENNE; 
lesoieniidespaiûlier. 5'ft.yi avoitrpaneiHo! 
raigotiicn larGcnej îon-quiianiappcoohastj 
ces bonnes .gMisnauroyeut quelque COIN 
leiir-ien .leur .solution. Mais puis qu'il 
n'est:pas.iainsi, .que ce poiiltittoUsitde-H 
mente larrâsté;,iqqn'iiii-jtiyj auroi* nulle 
raison ibne- fondement pour nous figuroi" 
en.lai.Cèneiiquei ta • chair. de Jésus^Christ 
est vrayement viande, sinon; que la v raye 
substance du signe! extérieuriiresipwndisti 
à cela. Or comme tin erreur est engen­
dré de l'autre,; ils ont s i sottement-tire 
un passage de Jérémie pour approuver 
leur transsubstantiation, quei-j'ay honte 
de-le réciter» Lq -Prophète se'plaindqu'on' 
a mis du. boisien-Bon ipnin1-:1 signifiant 
que ses ennemis luy.ont cruellement esté 
le goust.de sonimanger. Comme David 
par semblable figure se lamente qite sorl 
pain luy a esté eorrompude fiel, etison1, 
boire de.vinaigre A Ces Docteurs mbtils 
exposent.par allégorie, que le corps de 
Jésus-Christ a esté pendu au bois. Ils 
allégueront qu'aucuns des Anciens l'ont 
ainsi entendu. A quoy jerespon que'c'est' 
bien asse? de pardonner à leur igno-1 

rance, et ensevelir leur déshonneur, sans 
adjouster ceste impudence,.de les faire 
boucliers pour rebouler le sens naturel 
du Prophète. m ' ».<• .,• .. >-•• 

<t6 Les autres, qui voyent qu'on ne 
peut rompre la proportion qui est entre 
le signeietila chose signifiée, que lavé-1 

ritéidu mystère, nîaillo bas, confessent 
bien que le pain de la Cène est vrayement 
subslaiiciei, élément terrestre et corrup­
tible»; et qu'il ne reçoit aucun change-
meut en soy : niais ils disent que néant-
moins le corps de Jésus-Christ y est 
enclose S'ils disoyenl irondemont» 'que 
quand le pain nous est présenté, en la 
Carie* il .y a.vrayc exhibition du corps, 
d'aut>a,i>t. que la vqiïté est,inséparable 
d'avec .son signe, je .ne contrediroye pas 
beaucoup, mais d'autant .qu'en enfer-
mqnt le corps dans le pain, dis-imaginent 
qu'il est, partout, oei qui est .contraire à 
su.nature : puis, en, adjoustant, qu'il est 
sous de. pain, ils l'enserrent là comme en 
cachette* ii eslibesoin de descouvrir telles 
astueesifinoilpais que pour,ceste.heure 

ni !•••. h uj. .il.i no I.,i,;up lii;l 
iJiiéAii'}Mi<'-ii'"l <• ' iy-Pi. Ltixjisti!' -;i - iiii 

je'YiioilIqdescliitfrwTe tout; înaiH'cè qUe1 

j'on dirayjserwa.dêifofidementi pourra.» 
dispute qui siiyvra ei'-après'en «on'lleui-i 
Ils .veulent que leicorps de Jésus-iCItrist] 
soit, invisibleiet infini pour, estjre caWièi 
sous |e pain ; d'autant qu'a leur ophimn,-
ilsinei'le peuvent raeevoin; 'Sinon, qu'il" 
descendeJà. Or ils ne cognoiSsent pbinti 
la façon'de descendre dont nous avons' 
parlé,, qui est'pournous esleveraucieh 
Vray est.qu'ils prétendent 'beaucoup.de: 

belles couleurs : mais'après, qu'ils; iont 
tout dit,: il apperfc qu'ils s'amusent à Une 
présence locale.Jit dont vient oela, sinon 
qu'ils ne peuvent concevoir autre parii-
eipalion du corps de Jésus-Christ, sinon 
qu'ils le tienent yci-bas comme pour le; 

manier à leur appétit P • ! ! - ' M IVHO 
ï7 Et afin de maintonir avec- opiniss-

treté.l'erreur qu'ils se,sont forgée à'la: 

voiée, ils ne doutent, point, au moins au­
cuns d'entre eux, d'affermer que le corps' 
de Jésus-Christ n'a jamais eu autre me­
sure que toute l'estendue du ciel et de la 
terre. Quant à ce qu'il est nay petiten-i 
tant, qu'il est grandy, qu'il a esté crucifié 
et mis au sépulehre,iils disent que cela 
s'est fait par une forme de dispensalion, 
pour accomplir en apparence ce qui estoit. 
requis à nostre salut. Quant à ce qu'il est 
apparu après sa résurrection, et qu'il est 
monté au ciel, mesmes que depuis il a' 
esté veu de sainct Estiene et de sainct 
Paul1, que cela aussi s'est fait d'une 
mesme dispensation, à ce qu'il se monsc' 
trast à veue d'œii estre souverain Roy. Et 
qu'est-ce là, je vous prie, sinon rappeler 
Marcion des enfers? Car nul ne doutera 
que le corps de Jésus-Christ ne soit fan­
tastique ou fantosme, s'il a esté de oeste 
condition. Les autres esebappent un petit 
plu4 subtilement : c'est que ne corps qui 
est donné auiSaerement, est glorieux et 
immortel : et par ainsi qu'il n'y a nul in*-
convénient qu'il soit en plusieurs, lieuxy 
qu'il ne soit en nul' lieu, et qu'il n'ait 
nulle foemei Mais je demande quel corps 
donnoit Jésus-Christ à ses disciples ;la 
nuict devant qd'il souffrist. Les mots qu'il 
prononce' n'exprinient-ils pas clairement^ 
que c'estoit le corps mortel qui devoit 

1) Acl . I, S, 9 ; VII, 53 ; IX, S. -H. "I*M I 
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estrçe lantjo^t après 'liisrâ'9i iIls• Jtépliquenb 
queidcsjà'il,a,vojt,fiait'iveomsa-gloire en' 
la.mantagne àtnois de ses/disuipîeshitGél 
qiiOiJB'leup confesse : -maisije di que/ce 
n'jSBioit que pour, teiuriidomiërii-quelque-
goust'-de son immoMalilé,1 voire et pour-
un pplit de temps. Mais Us ne trouveront' 
pas,là double, corps ; H n 'ya.que celuy 
mesme lequel est retourné Sur l'heure à 
son. naturel aocoustumé. Or en distri­
buant son corps en la!première Cène, 
l'heure approehoitqu'il devoitestre frappé 
et,abatu>pour estre dcsliguré comme un 
ladre, n'ayant aucune dignité ne beauté 
ernsoy2 niant s'en faut que pour lors il 
veulust faire monstre de la gloire de sa 
résurreclion. Derechef, quelles fcneslites 
ouvrent-ils à l'hérésie de lUaroion ,> si le 
corps de Jésus-Christ estoit. veu en un 
lieu, mortel et passible, et en l'autre 
lieu, immortelet glorieux? Que .si on' 
reçoit leur opinion, autant en advient-il 
tous les jours. Car ils sont contraints de 
confesser que le corps de Jésus-Christ, 
lequel ils disent estre invisiblement caché 
sous l'espèce du pain-, est néantmoinsvir 
sible en soy. Et loutesfois ceux qui des-
gorgent des resveries si monstrueuses, 
non-seulement n'ont, nulle honte de leur 
vilenie, mais nous injurient à toute ou­
trance, d'autant que nous ne voulons 
respondre Amen. >:;.-, :: m, nom 

48 D'avantage,:si!quelqu'un veut lier 
au pain et1 au vin le^orps et le ,sang du-
Seigneur, il sera nécessaire que l'un soit 
séparé .de l'autre* Car comme le pain est 
baillé séparément du calice, aussi faudra-il 
que le corps estant1 uny au pain, soit di­
visé! du sang qui sera enclos.dedans le 
calice. Car^uis qu'ils afferment le corps' 
estre au pain, je sang estre auicaliceio et 
ibest ainsi que le pain et le vin'sont divin 
sezl'unde l'autre: ils ne peuvent eschap-
per par tergiversation quelconque, <<jue 
le-isang-en refaisant ne-soitdivisédu 
corps.- Ce qu'ils ont aeeoustumé de pré­
tendre, que leisangi est au corps, et,le 
corps pareillement dedans le .sang,:,est 
par [trop .frivole, veu que les .signes jaus^ 
quelsiils sont enclos, o»t< esté distinguer 
du. Seigneur. Au .reste; si nous dressons 

1) Mallli.XVII, S. 2) Ir. LUI, fc 

noHtneivîeaëiRt nostorê m§tmi{mh[l>6\à^ 
etjsommesjlàiitranspsrtezipôuj* yxJher-*î 
cher Cliristep lai gloire deison Roiynumev ' 
caraipe-los; sigrtés nousi^uidentu vieniiriail 
luyhto-utientiers en ceste imaraièremausu 
serons distinctement irepeus-de isa chair; 
sous; le' signe dui.pain,i mourrisiidensonï 
sang-sous le signe, du.yireyjpour. avoir^ 
jouissance.entiôrementiidoilu.y. Carcorn-• 
bien qu'il ait transporté de nous sa ehaiiv 
et so.it en corps i monté aurcicl Mtéant-. 
moins il est .séant à.la-dext.re.dtl Père»' 
c'est-àidire, quiii règne en la puissance,-
majesté et gloire du l'ère. Ce règncn'ests' 
pQintiiniité qn aucunes lespaees de lieuxy. 
et n'^t.point déterminé en^aucunes^me­
sures,..que Jésus-Christ n,ei; monstre sa^ 
vertu-par toutjoù il ,luy plaist, au olej.et, 
en la terre,iqu'il ne se déclairc présent. 
par puissance: et, vertu, qu'il n'assiste? 
tousjours aux siens, leur inspirant.sa vie' 
vive .en eux, les sousiiene, lesconfernie,, 
leur donne vigueur, et-leur- seïve neiii, 
pas moins que s'il estoit.présent oorpo.-
rellcment jifin somme, qu'il ne les nour­
risse deison propre corps, duquel il fait, 
descouler la participation en eux par .la-
vertu de son Esprit. Telle doncques est la 
façon de recevoir le- corps et le sangidei 
Jésus-Christ au Sacrement. I-'IIJIJO-I'I ub 

49 Or il nous faut establir telle pré­
sence, de Jésus-Christ en la Cèuo;, i la-,-
quelle ne l'attache point iau pain,i:eti -ne: 
l'enferme pointilà dedans:: laquelle fina:--
lement ne le mette point yri-bas en ces 
élémens corruptibles, d'autant que tout 
cela déj'ogue à sai'gloirecéleste: laquelle 
aussi ne luy face point un corps infini 
pour le mettre en plusieurs lieux,:iou 
pour faire à croire qu'il soi.t par tout au 
ciel ei en la terre : d'autant'que tout cela 
contrevient à la Véwté de sa nature hu-f 
maine. Tenons doncques ces»'exceptions» 
termes :':aseavoir que1 nous-ne permet-1 

lions'point'qu'on dôrogue a> la gloire;eéd 
lnsteide.noslre'. Seigneur»Jésus; ce'qui 
se fait quand on le1 tire yei-'bas, rSaiulnup 
ginalion, ou q[t'oh"ln<lie aux créatures 
terriennes. !Que "nous ne permeltiO'H'S 
pointi aussi {|u?on! attribue- rien 'à-.son 
corps'qui répugne à. sa naluro humaine-: 
ce qui se fait quand on dit qu'il est in­
fini, ou qu'on Je met en plusieurs lieux. 
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Ayant .opt«iiÇjê ,rtWX- iPMpnfiftpiens, jerp-

à ^ten.,9snr^r & yr̂ e,iCouin?.mpii,'aiip1ç, 
qifp^^u^ffiliijist ,pous(loBWiiPar- la^èijp 
ent̂ on(|CQqp8;flt ,e,n s,ou -PîinBMjilçJ'exftïin 
mer, di-je, pp sorte qu'ftn qugnpjsse,qufi 
cq.n/.ps/, ÇftJBfcPWimagination oppenséié•! 
qu&nopsijesirpceyoas, mais qqp )a sutj-
stapce,n,aus esl.Yfra.ypnifpt.donnpe. j(jnty'. 
a in^ic. liftî ftlljftowri'Wflï Pefi# dpetripe, 
sojt.tapl QdJaus.ftflu, mpjifle, ei, quq,la,(]|ér 
feqse, on -SQH, forelpseï |ant ^piqueipept, 
sinon, jiup.^atajipa ensorcelé, i plusieurs, 
entpn,demQp§eqmme>d'pn>hQrrii|leielwrr 
meKCprles,ce.que nous enseignons uori7i 

vient^fcsbieaentout pttpar lo^tà l'Kscriri 
turp(,et ne contient,episoy,, n'attire touaq-
sufdité, munji]e„.aii:<>bsi!urqté,i od ajnhj-i 
guï^.,D|'avaplage<iiie! répugne imnbk lâ  
reiglc do fpy,e(j no-eaulreYienliài ljédilica-
tion des unies : brief, n'emporte rien qui 
puisse offenser,,sinon d'autant que de-
pu,is;ija barbarie, et bestise tant énorme 
des Sophistes, une cjyij'té s patente et 
unp vérité tantliquiileia.testéîvil'eneinent 
opprimée- Toutefois puis que iSaiiau 
s'efforce encores aujoui'd'lmyia dénigrer 
de calomnies et vitupères par des .esprits 
fû|'j3enez, ,e,t applique là toutes ses forces, 
il nous est besoin de la maintenir liant, 
plus diligemment,. . , • , i H • '• -, i i 

SÎP Or devant que procéder outre, nous 
avons Mraiiter 1,'fnstitutiomde Jôsus-
Chrjst :,£t,principalement à cause que 
nos;adyei'saires n'ont rien plus favorable 
que ,ces,te objection, que nops n'accor­
dons, .point, aux mots de Jésus-Christ. 
Parquoy ,pp,ur, nous,,descharger de .ce 
blasme, lequel faussement ils, nous met­
tent .sus, ce sera un ordre biew eonv.e-
nabjp dp commencer par L'interprétation: 
dC( ce,Kjpi,en est,co,nlenu. en l'Escriture. 
Trois Evangélistes, asçavoir sainet. RJutr 
thifjUj gainct, Mare et paincl. Lue Mlem, 
sainpt Pau),, récitent que Jésus-Christ 
ay^pt.urins dp, pain, le rompit,, et; ayant 
rendu, grâces,,1p.,donna à , ses .disciples, 
dis^pf,, Pii'cnçz.j .mangez, ceci.estiiniQji 
corps qui, est Jijyro,,py,rompu, pour v,p.us. 
Du ^aliue,isaintt.maMhieu et saipçi;)Jape 
en yarJe^tdflhi^i.îiCa.iCalieei.est lesqng. 
du1(^uYpau Testament, lequel sera(es-
papdU(.ppp;r plusieurs en, rémission de 

leur-?] ppfihpz.iiSainct Paulipt s^ipet me,;< 
changepLui) >pçtU|? CeiqwpBiestile^rKotti,,-
iveau 'festamejit,ép,mpn s^tigi1. tes advon., 
tcats ide.j la ,|.fanssl«bçlta»iii*iioniipensci)ti!i 
que; ce, mot démonstratif* lOEa^senrap'-uj 
poiue.à l'espèce dM.pain, pourceiiqueda,' 
copséprationne^efaif,pasiqupiparitpute/i, 
ila déduction des paroles ;it|t il n'y a nu|(e,i 
isuhslapcc visible, selon,eux, quîpnpuisse- , 
démpnstrpr.'Mais sj,1a,révérence des. pan-
irojps le*.tient.,$ étroitement,!brides,-
puisque ,Jésus-Christ losmoigpe ique-ce,! 
qu'il baille à ses disciples est.son ,coi'ps, | 
ils s.'!«sjongnont:biun ioi't de cela, englos-,-
•sant-qup; ce ,qui, estait ,pain devient, le,* 
corps dq.Jcsus-Chiist. Jp di derechef,, 
qup .Jésus-Christ afferme. que ce.qu'il, 
avoitprius entre ses mains pour donneR:. 

lusses,disciple?,, estspn,pjprips. Or il avoit 
pi'ips.idu, pain,, Quiipstrce doneques qui 
nevY.oit que c'est lpiiiiesme paip qufil 
monstre P Et par ainsi il. n'y a rien plus 
desraiaonnable, que d'appliquer a une 
vaine apparenpe ou fantosme, ce qui est,,, 
notamment prononcé, duipain» Ceux quin-
exposent le mot.d'E.stro, par transsuthi, 
slaiilier, comme s'ii ostoil dit, Ceci est < 
converty en mon corps, usent d'une splh, 
tillté ppeores plus pontrainte et. forcée^ 
Et pour(ant tous les deux n'ont nulle. 
couleur de prétendre qp'ils se veulentr 

lenjr et arrester aux paroles de Jésus- , 
Christ. Car. cela pe fut jamais accouS' 
lump ny ouy en nulle langue, que-ce,, 
verbe substantieli C'ESS^ fust prips epn 
tel sens, asçavoir pour estre converty en i 
autre chose. Quant est de ceux qui con^,' 
fessept que le pain demeure * et néant-" 
moins, entendent que^c'estie .corps ,deu 
Jésus-Christ,'ils ont grande loontrariété • 
entre epx. Ceux qui parlent plus modes-i < 
teaîeut,iCombien:qu'Jils insislont fort sur,,, 
•la lptlre, djsans que selon-les imots de 
Jésps-Cl»'is|rijhi,!.pajn.- d«it; estre. tenu • 
,pour spn«pr,ps, toutesfois pu\si après, ils,, 
amolissept , telju rjguepr, .,s'e:.yposapS',, 
coniprq . s'il estait dit. qpe, le .eorps:de<-t 
Jé^ps-|Çhi'istipstavpp,le|.paiUvapipaLn,iet,.: 
sous,,l,e )Paip,v INops ?vpns.desjvi4oucbé;/ 
quclqup.chpse ,de,Jpqr:Opfnion; enqoreSn 
en faudila-i( r̂AUtpr d'jav^ntage'ci-après([ 

1 1) Mallli. XXVI, J6; M»rc XIV, Sî ; Luc XXII, 17, 19 ; 

mi Cor. xi, si, 55. ..• ;/ '.•• i »i , U Ï * ™.i 
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MatotaWjs-'disjMfe JsëUlrfncM'dësf p p >kl 'cela. ,ilë',Và'trtfljia§i aWta'rif Tcfiî t'è Jqûï^ 
rolé&'fltf'IJteus'-'C'ferlsl-,1 desquelles''ils-Se1 

sentent lîei, 'pbW 'rie ̂ 'euvôîF'accordé* 
qu%( leiïpairli'SôiÉ;WCmhïé'GOf^s1; pourcë 
qu'yuan est 'signe.1 ' ©ri'iHiis1 qu'ils' fuyent 
toute 'exposition, :éûmmë 's'iN'se- faldit 
précisément tenir aux'hiofs,pdiirqubyeh' 
délàiBs'ant cé: que dit ':Jésu:S-Ghil!sf,,s!é 
traiïsp'orfént-ils à dos locutions sî : dîi; 

verses? Car ce -s'ont "choses bïeti'tliifë1-' 
rentes l'une'de i'atltre, que'le'pai'n soit 
corps :'et que le corps soit avec le painv 
Marsipoureé qu'ils vbyérit (jii'i! leur'es-
toit impossible de maintenir ceste*simple 
propdsition1; asçavoif que :)e'pain''Ifust' 
vraiment'le'corps de Jésns-Clirist, ilà 
ont «Essayé d'esehapper par' vôyés obli-
quesy'qiùé'le.'coi'iys 'est' donné 'sotis le 
paiii'et avec le pain.1 Les autres 'eStafis 
plùsibardis, -n'ont point'douté d'affermer 
qu*à "ipafiér prbprémcnt, le pàiri'est" 
corps: en quoy ils se mônslrcrtt'cstré du 
tout'liiéraus: Si on leur objecte que le 
pain est' dbncqties Jésus-Christ et est 
DiéUj ils le niéroTit fort et ferme, pource 
qu'il n'est point exprimé en Ces paroles! 
Voyei iïion cbi'ps. Mais ils ne proufïte-
ron't'rien en niant', veii'qùé' toits cbn'fes-
sent qile JésusiChrist nous est Offert en 
la tiérié. ::Or ce" seroit un blasphèriié in­
supportable, dédire sans aucUiïe'ligure, 
qu'un' élément caduque et ' corruptible 
soit Jésus-Christ. Je leur demaride, asça-
voir sices deux propositions valent au-' 
tantl'une'que'l'autre : Jésùs."Christ ès'C 
Fils de'Dieu, et le pain est corps"de "Jé-
susiGhrist: S'ils accordent 'qu'elles sbyérlt 
diverses (éomnté cela leur; sera arràéhé 
en despit de leurs dénis) qu'ils me res-
pon'dent ' dont vient -telle différence. Je 
croy qu'ils ne nie la •sçauront'assignéi' 
autre, sinôit qUele pain est hbriimë Cbrps' 
à laifaçbndes Saerémen's. 'D'ortlirs'tim-
suyt'q^te'lés paroles'de'Jésus-Christ«e 
sorttipûint'Sujettes àia reigie côhlmiirie, et 
ne'doyveM'pas •esti'é1 examinées feéTdn'-Ià'-'-
Grammaire'. Je demande aussi axés dpi'-' 
niafetres" qui'né' peuvent' 'souffrir lqti'tiir 
exposé lésp'arbles'déJéSus-'Chrifet,'quand: 

sainc't'Liic et:"sàiriét'!Paù!'ldisent1 qu'éilé1 

calice Wlé'Nouveau'TesfahïériÊ ad sàn'è11', 

1) Lue XIII, 20 ; 1 Cor. XI, 25. 

aVbït'ëstêtiit'àïi pèiiiîer'Wem'Wé'i'qû'ë fô1' 
'paîn"èstllcar|}ë:i:Cër:fës' on 'Wiéî('1ftiii,ena^i ,; 

tanti:jdei;,scrâpffié',1en1!'tihé''!ii!Jr\ie1)qiJ'éri'i' 
l'aaiïrie' !'et'!pbui'éè 'qiré'la lbriëPïété|:'ësé(-' 
tobsetire;'èel!quî'dst'Uit jlfus M loM' e's'jm 

ciarciï'mïèiix'ié!!sé]'tà'.'('Pàt'!aihsir
i (îuaHd):' 

ils debatrorit'sbu's' oiYi'b'r'ô' d'uri'rirdtv'qù'é'ï' 
-le pain1 éstlIblcdrplslldei;'Jékûs-eiïristJ

Hjëî' 
'leu'rliâhvèl]erày1Til/(él'j)iié'i'àlidifldé sàiri/it; 

Paul1'et'dé sainct'LiVé',' è'omnië,'û'ne'ehbsfil ' 
idéckiirée 'plus 'à1' plein1 : 'asçaH-oir 'qtié' lé" 
pain est testament du raliliéafion"quë'lë>'' 
corps"de'lJé'sUs^Ghrîst,;iious est' 'ddniné1.11 

Où" trouveront-Ils Meilleure interpréta-' 
tiony néplus certaine? El! to'utésfdi's^je1 

ne préten pasdé diminuer tant peu que1 

ce sbit de» la:'participation que.'j'ay éî-"-
dessus confessé que' nous avons'au-corp's -
de JésUsjChiist':' seulement' je^ëux ral,i 

batre eeste folle."opinïastretô qu'ils bnt,,: 

en débatanttsi'fui'ieusementdesparoles'."-
J'enten suyvant lc'tesriiôignagë 'dé saïntiÉJll 
Paul et dé sainet Luc, q«'e le pain est ffil! 

corps" de Jésus- Christ, ' pourcé' qu'il ;'élf'' 
est 'le Testament ou alliance. S'ils r ë ^ 
prouvent• cela ;.'Cé n'est pas contre riioy 
qu'ils bataillent,:mais contre l'Esprit dé ' 
Dieu. Quoy qu'ils';protestent qu'ils1 ont'; 
telle- dévotion aux paroles "dé JëSus-•' 
Christ, qu'ils n'y oseroyent admettre'au11 '! 
cune ligure, Ceste couverture ne suflil 
pas pour leur faire'réprouver tant Or- ' 
gueilieusemént toutes''lës'!faisons ;quë"' 
nous'amenbns;ia i'opposite. Ce pendant" 
nous avons -àrtoter quel ' est ce'Testa-"! 
•meiitau Coi'ps et au sang dé Jésu's-ChriSlL'' 
Car il rie nous proutitefoit' riè'n1 que Fâl1-" • 
liance de grâce èustesté ratiliée par tô;l<! 

sacrifice dé sa nïôrt, si'céSte comniuni0 ,; 

cation1,1 parilaqUeWé'nous'sommes failstiri1" 
aveei'lùy, n'eStoit"cb,njoirictci qha!nt'et':!; 
•quanta l'.niii'^'u'oysyi; ,'/)Uihvi:!;/,i ^iu'i'I 
: %YIl;reste'dô'ncqUesquê'ribùr'l'afliHité;1!' 
qu'ont: lés "choses l'sièhilïées as'ëc ' lelirS"' 
ligures; nousiCôrtféSsibri's'cfuë'te'iibiii'de1;'• 
Corpsa eSié'attribité,'àù;pâiii'': ilbri $k§'{1 

riuenveht!'comme lésrhiotschbritéri'f, niàis^':" 
pàr^né Mmîlit'uïte" bien 'è'biiVéfi'auiy'. *$ë'''-' 
ïi'intfotiui'ycrn'ullésifigurésiriè'pariVbtilës,!l'! 

'afin'qu'on* rié'mé'ré'pfoche' Ji'éinli"(i((i'é'îei:" 
cherchedessttbtérfu'psi'ëirrii'cSfôtiprfnt1'1' 
dti'fexïej Jb"dî q'Ué c'est'iihfc façan"àe' ,i 
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p̂iriM»ftl(,) avpjtj fj^éCJiriçJj îCutaijÇ.. qui? 
tfqstpjtwji,. symbole, spus4e.que:lifie bfiu-
V3SfJ ^ r i t u e l eploifdrççpninom.pps, yisi.-
tyqmeiM iV (li'fieiil,Wifl)3is t^utesfai^^mla 
véri,tp : en ftç^te .manière le pnin.$$ auf-
jQHru'b,uy, appelé, cprps. dqtÇhïi&l;, M u ­
tant qup c'est un sjjnibolet spus lequel 
nps'tre Seigneucnouspfl're,la vrayq.man-
dpcatiPn.de son ppvps. Et qijn/flu^ nul 
ne.répwuve mon,,dire commq.jpquyqa.Ui 
sainef, A,uguslin n'a)pas1,aiiU-e^}pnt sfi!ltï 
Pfr-P¥)iéf:Sil,|psiiSacre.iBfl!is,ll|(JU-il,iiJi'pT 
vpyppt quelque simijitudp.ayecvlcspiiosns 
<Wsq,ù,eU;es!Jls spqtiSawemqns,.ce n'e,,$fi-
fpyent plus Sacremens. A cause de .ce&te 
similitude, Us ,ont .jjicsmes .spuyent.IfîS 
IPOJUS dqs, choses,jqu',il8 •,tigjiirlent.iP,Gu.rr 
jlqrjA comme lp Sacrement dp. eprps d> 
Çhrçst es^auqpnementite corps ;mosmp, 
«tiileiiSa^ronient, (ln^s^ng .est Je ,saug 
.liiesnip, ; aussi Je Sacrement de la l'oy qst 
nommé Foy*. H .y.aibcaticoun deiseplpn-
ees, semblables ea sasilivres, lesquelles 
il spi'Oitsuperllu d'amasser,ycj,, veunque 
icesteiseuloque-j'ay; aliëguéensufjit;,: sinon 
que,des tiédeurs doyivontiieslre advertis 
que,le me&uie docteurcouferme et réitère 
ce iprppos.pn, l'épistre à Evodius. /Ç!est 
une tergiversai ion ifriyple,, de répliquer 
que quand sninct Augustin parle, ainsi 
des SacrpBiens, il ne fait pas mention de 
la,.Cène,;, car par ce.ippyen il ne serait 
plus, licite .d'arguer du tput à une partie. 
Certes;si on ,ne, veut abolir toute raison, 
on ne peut dire. que_,ce qui est commun 
à tous Sacremens n'appariicne aussi, à 
la, Cène : combien que le mesme Docteur 
cqupe .broche à toute dispute en un autre 
lieu, en disant queJésusrClii|ist;i)'a,point 
fait deidiffieulfé ,dc nommer son cor.ps, 
quand'il en- donnoit le signes Item, ;que 
c'a esté unepalience a,duiirabl«ià Jésus-
Christyde recoyoir Ju.dasiaucoavive,,au­
quel il instiUioit>,et4onnoiUà ses disci­
ples Ja figure denson corps et,son «apg3. 
. 22 Toutesfois si, quelque «.piniastre 

fermant,les,i^eux,».tout,! se,vput,,atta­
cher, à ce mot,/ Ceci ipst Jiion corps, 
comme si ce verbe séparoit la Cène 

d'avec tous 'autres Sacremens : la solu-
, . / . . • • 

1) I C o r . X. <>." r S) Epist. XXIII, À& Dimifac. 
3) Contra Adimantum tlankh., c.xp.XII; In Vtalm. III. 

parter qui,seitnoHyepar;)tont«,VEscrit|twei i 
quandiil -ost question, desiSjacKemensM Car 
«aine sçiauroil auipeiuent prentlr«,,qppr)a 
CirconGistoiiiiait.esté i l̂ aUiaini'ie^dpiiPiem 
l'àgiieau; ,ni,tj flsfeàiJiissJie d'Egypte b<.les 
sacuilioésudeila-iLoy y! satisfactions., pour 
tosipéchee-, .finalement que le r>oc&er,i}qnt 
Veaju-isOTtit au, désert1.,! ait,esté jjé&us-
Oinist^ ainon, !par,itvan?laUftn„ Et,non-
seulement ie'iiom.Ueila chose pins,digne 
estitransféréià ««Ite^quiiest .iuférjeure, 
mais aussi, ài.l'cppositejJemom.de |a phose 
îvisibtaqsjtcappiiîiftprié.à, CQlla.qjui,.esl|]s,ij-
gnifié© ? comme fiuaiwl, il ,est dit^up.pipp 
ustcapparuiiï iîftyse'aJJr-buissonjf.A quand 
lencolfce dftilialliianpe.esMiflmmé^b^yu.fit 
liai faim deRieu ^,et,lp,çqlpm^e.,est,tjil,e1, 
le sainct Esprit4. Car combien que l e % 
gue^ditl'ÇMja'jiV i^bst,afieq„||e ^a. vérité 
q.!i',id Jigurei, (('.aWaqt.iqa'il.psf, çj^por.pl,, 
visible ek-lcrreslre,,,ejt .itelle. ,est, s?yir|— 
tuelle,etjinyisiblei tQq,|esiq|s pourçe^qup 
nqp-spulemtyn il, tigui'eiia^cUqsp,.»,,^-
(ipplle i) .est,dédié,,cqmmp s'il„pn estait 
upe, ^^^^.(remcmJjjr^S-i^j'^Wij |Wiis 
aussil'qai'vqiy.raypipeu^et.de fuict, nouf-
qupy, estnee que |p jiom, ne lpy,.coijivicn-
Ur(a.3.i<i)rj si., les, signes.'.in^erçicfc dPs 

hommes, qui,sont.,plustost îmaséft dps 
choses, absentes gup marques ,des pré-
seutes, ot aus(iuels souvent il fliy.a que 
vain-e.rppré3eniation,néa!WPipin,slpi;e[iv'tlt 

quelquesi'ois ie nLrltriv des choses qu'ils 
signilienD, ilj.'abipn plusjde raison que 
ceux^pui soiitirisiituez de Dien,ipuissept 
eniprunïer tes,noms de pe:qu'ils testilieot 
sans aucune. i'aUace,, eti:mesmes;eiv;Pflt 

!.l'eJfect etla'Vérité,pour,npus,la commu-
-ifiiquer. Brief, il.y a.telle aipnité et simi-
• lituderde'l'un àirautre, que telle transla­
tion jajoiuelle ne doit pas estre trouvée 

• estrangene rude. Parquoy coux([uinpps 
appelle^ Tropistes, se inonstreut enjeur 
isottfrifacétie du tout barbares, veuqu'çn 
•.matière;, de SacreippntJ'upagc cpmmun 

tliî'KJËsarituirc,estsdu lout'ppur nous.,Car 
comme ainsi soit, que tes Sacremens 
ayent,grande similitude ensemble» prin­
cipalement ils,,convienent tous quant a 
ceste translation de nom. Comme donq-
ques l'Apostre enseigne que ia pierre 

1) Ex. XVII, 6. 
3) Ps. LXXX1V", 8;XLII, 3. 

2) E l . III, 2. 
V) Matlh. III, [6. 



tion est facile. Ils prétendent qu'il y a 
uiie'mie ftfiVé1 Utivefbè substantif!, qïï'i! 
ne; reçoit! ïmltei'dékla-ratibtl/1 Quantité 
leiïi* aUrtVy accordé cela1, jé'répTiq'ne que 
saitret Phnl en'disant1, Le paih'qUé nous 
rompons1 est'la communication du corps 
de Christ1, use aussi bien 'de verbe 
sûbilaritif. Or Communication est autre 
chose que" le cotps mesme. Qui pins 
gst, quasi par tonte l'Escritùre ce verbe 
ië' trbitvera en matière de Sacrement. 
Comme-quand'il est'Uit, Ceci Vous sera 
pdUr alliance avec moy2 : L'Agnean'est 
l'issue. Pour abréger, quand saincl Paul 
dit que la pierre estoit Christ3, pouf-
qUoy le verbe substantif a-il m'Oins de 
vertu selon eux en ce passade, qu'aux 
mots de la Cène? Qu'ils me respônderït, 
^(ïantl sainct .Tchain dit, Le sainct Esprit 
n'estoit pas encores. car Jésus-Christ 
n'estoît pas glorifié*.-qu'emporte là ce 
Verbe, ESTOIT, Car s'ils demeurent atta­
bliez à leur Teî'gle, l'essence éternelle du 
sainct Esprit sera abolie ' comme si'elle 
avoitprins son commencement en l'ascen­
sion de Jésus-Christ. Qu'ils me respon-
detit finalement ce qu'ils entendent par 

lé'dire do sainct Paît!, que le Baptesme 
est le lavement de régénération et re­

nouvellement*, veu qu'il appert qu'il est 
inutile a plusieurs. Mais il n'y a rien plus 
propre a les réfuter, que l'autre sen­
tence de sainbt Paul, Où il dit que l'E­
glise est Jésus- Christ. Car, ayant amené 
la similitude du corpà humain;'-il"à'd-
joustè, Ainsi est Jésus-Christ °. Par les­
quels mots il ne signifie pas le Fils uni­
que deDieUen sôy,nmis en sesmembres. 
Je1 pense avoir desja gàigné ce point, 
que les calomnies de nosl adversaires 
iiuérotlt'îSCseront détestable^ à toutes 
gens de sens rassis et d'intégrité, en ce 
qu'ils publient que nous desmentons Jé-
3Us-Christ, n'adjoustans nulle foy à ses 
paroles, lesquelles nous recevons ' en 

'plus grande obéissance qu'eux;-et les 
considérons plus altentivemenCJ Mesriies 
'leur nonchalance si lourde qu'on la voit, 
monstre qu'il ne leur chant guères de ce 

-que Jésus-Christ à voulu ou entendu, 
:!I-i' > •• !iiri(:il : - ni CI/ i-i ' ' llllilln 
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ÏÏWmTStfmld /OITMTîTri'/l ,{,£?. 

moyennant qu'il leur serve de bouclier 
lirirtV'BWJV î̂ 'l&ilit*' <ôMfinati©tjuficôrimie 
la 'diflgefipé 'que >tions!-m>Mons fà!<noup 
enquérir i du vrdv sens,' tesmoiigne COBF 
hier!'nous ptisonsil'aUthoritôide'eBisou^ 
verain Mais'ire. Ils iious-rcprochentima-
tirieusemen't,lquie le -sens inimamiinons 
emjiesehe de croire ce qUe Jésus-Christ 
a proféré de sa bouche isaeréei Mais j'ay 
desjàen partie dédairé*, et encores ferayi 
je taiUost mieux appatoislre, combienils 
sont pervers et efi'ronlez en nous char­
geant de tels blasmes-. Rien doneques ne 
nous empesche de croire simplement à 
Jésus-Christ : et si tostqu'il a dit le mot, 
d'y acquiescer. Seulement il est ques­
tion dé sçavoir si c'est un crime, de nous 
enquérir quel est le Vray sens et naturel 
de ses paroles. ' : 

ë3 Ces bons Docteurs pour apparois-
tre gens lettrez, défendent de se retirer 
de la lettre tant peu que ce soit. J é fé -
plique a ToppOsite, Quand TEscritUre 
nomme Dieu, Homme de guerre1, pottree 
que sans translation ce langage sero1?! 
trop dur et trop aspre, je ne doilte pas 
le prendre comme une similitude tirée 
des nommés. Et de faict, les hérétiques 
qu'on a Appelez anciennement Airthropo-
morpliites, n'avoyent autre couleur de 
molester et troubler l'Eglise, sinon qu'en 
prenant ces tnots comme à belles dents, 
Les yeux de Dieu voyent2,11 est parvenu 
à ses aureilles3, Sa main est esteildue-*, 
La terre' est son marchepied5 : ils se 
tcnîpestoyènt dé ce que les saincls Doc­
teurs n'accordoyent point que Dieu fust 
Corporel, Veu qu'il semble que l'Escritùre 
luy assigne un corps. Ceux-là avoyent 
bien la lettre pour eux : mais si tous 
passages éstdyent prins si cruementet 
lourdement, toute la vraye religion se-
roit perVertie de resveries brutales; Car 
il n'y a monstre d'absurdité que losi hé­
rétiques ne puissent faire semblant de 
déduire de l'Escritùre, s'il leur est1 per­
mis sous onibre d'un mot mal entendu 
et non exposé,d'èstablir coque bomleu'r 
semblera. Ce qu'ils allèguent qu'il n'est 
pas vray-semblable que Jésus-Christ vou-

i i i .O lCor.X.IS. : i 
:!) 1 Cor. X, 4. 
SMilq 111,6.. , 

-4) Gen.XVII, 13; v.%. XII, M. 
'.) Joan VII, 39. 
6) 1 Cor. XII, 1S, , .. 

i l ) H s . S v . 3 j 
S) Ps. XVIII, 7. 
ts) la. IXVI .^ . . 

lil'HinJ 
, S) f ro« .XT ,« . | / i 

•.; is. ix, i l . 
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';à,,Sdéil'tTisHiVllé's/lliliti',p'arrà'lBi)scWrçWeiit 
«ibmmé'pà.V ëjfrïghïcsj'fa'fi {JWMoïrs? Ëîii1 

•'Si1 les!disbip!fes'n'ëusise'nii 'entendit1 qu'e' le 
^âifaestalt'WrWriië ' 'éoi^l;1 pW s'iniiliiude, 

•b'()-W,,ils^e'fli^lerit,,tiiaû6fé'î fftfnë bhôse, 
si prodiglé'iïsb.''Safiïiit1''Mlafi''réelre! 'bue 
^'fe^iB'ihfi-MreiïsVldWby'e'ni'^fdl-: 
Sbyerit 's'enroule1 s'url!<ihac^n''hVof.! '̂Çëiik 
qui dispûtt'n't'borh.ii'èftl'JèëuS-Cliriètâ'èn. 
ira a son Pèi'e1,' et' ttWirVéh^kràifdè' flinY-
duIté'c'ôftWïtirït' fr!!p\irtirdJ du 'mo'h'iie'1'1: 
brieïJ'qiii'iJ'ënieWdlèrit' rrdti'dé ee'&Uïiê'nf 
ési'W'dtes"chaifes !cèleytësi'''c6thnièii}t 
èufesèritMls kké.'W p\i6niplt's'>et'a'is1é'z"ià 
croire tiribJ,i:hosiè:lsi'r'é'pyign^rittilàlliîa)it.'è 
raiSôn, ' as'̂ avSfP ojué''' Jësiis-ËjÈinsi. qui 
estbit' assis à 'tabl'é: cfevaiit! leurs yeux!, 
fùstratissl/èïièld^'ïrivîsïbléiiièiit dessous 
16' pain' ?' ' Fdrgudy1 ' ce; ' Hu'ils1 's'âc'Cprd'en t 
sans'auëutieVéjiliqu'ë^S'ce'quil^uFa'ësië 
àïïj'-à mangentlë'p^5;n:'à' telles'ens'éi^ 
£nes!,''(le l'a 11 appert ijuWl's1 preïib'yent'les 
paroles dë1'Jésus-Christ'cdràTîiëhbiis'i'ai-
sbhs/'pbur(^e'qù11s;c6nls'idërbyénlt'qù,én' 
tous Sacremens l'usage est accousïùmô' 
d'attribuer au sigiië'lé Iricini de'ïa.'chbse 
sipttié'é7.tës;uiséipië's':cl^nëqùesbi)'t reT; 
eéiinUrië'cbris'olhtion.'teV(t'àine etliciuidë; 
et'n'on pàs'envblbpjjée' d'en'ïgnïë:1: 'cbmriie' 
aujourd'h'Uy nous là iSeutbiVstÈjlë'qu^éu'x^1 

Et il'y'^autreiraisb'n'pHlii'qUqy ëës: où-' 
trëcuirtëz ribus résistent'1 ta'nt, 'sinon que; 
lé diable les''a' avéiiglez'paf !yës 'eh'eiian-̂  
teniehRi'pouf appeler' Tô!nëbres','ét érïigl-
tn'W,' Une 'iiïterp'rctatib'n si',ftb'iïè',et 'cou­
lante'.1 ' D'kvant'ige, ' sï'brr v'ëiit. pi'ecisé-
me'ht 'insister sur' les; mots, 'ce' que 
Jésus-Christ met'son, corps et sbri sang 
à part, ne pourrait consister. Il appelfe 
lep'aii) son cbfps, ei lé Vin son sangr 

ou bb sera ririe.' répétition confuse, eu ce 
sePâ' u'Tié'tljvisibri pouf séparer l'un d'avec 
l'autre'.''Mësmes on pourra affermer du 
calice que'c'est le ebrps '; et derechef, 
qûê'ïé p'Airi3 est le ka'iïg'; ljê1'fll"sil Jésus'-! 
Ch;fi'stf'ëst"ënclos sbiik' chacun :des deux1 

sighëk.J'$'ils"'rës;ppndent"qu'il"faufc fé-
ga'rdbè û quelle' fin" ïë's Sdcfbmehs sont 
insiifuëz,; je leur confessé ::màis"cé pén-

1) Jean XIV, 5, 8 ; XVI, 17. 

dant Js^n.é^se .d^suestjÇerpnt; j^o^n .̂,q^e 
'leur erreur Mtfff tp^jou^s.eesf^.^iique, 

est corps. ,D avantage,, Knç^çay^Qra-
ment ils eriten'dent'a'^eçorflp^leijr.^'flçu-
tes,ën çori fessait, giip^è pa^neLle^çftrus 
'èijhl jfcwfàMVffffify SfirfWOfisftiëoff1 

âfferrâjHit /jjJeJe' jpafp^^sç^prç^pr^jflggt 
cp'rps saWn'uUe,Tigiire,j,.ç^flamie &};qu ĵ-
"qii'.un'dîseni.pft 1?JiJfjtyfiffîf) zylrpchoge 
que ïjhomme : ët.j toutefois, qu'ellp ,ççt 
proprement nopimeè^pmmç, .Tqutesfqis 
çpriime si'leur Victoire ëstojjt e.i), ppjniasv-

sbire '(l^ménsong^^jïjtn/; y.'^qii'il sçra 
maiTilénant,' facde.a|]xhl£c.teijilrs.14fi;JHg^' 
combien Mlles Eejjsric.ys, ,f(3|U .grande 
injure, faisant â croire .aux igiiqra,ns que 
nous' abatpns l'auiliorite des jwrçilqs, tje 
Jëàus'-Cbrist : lesquelles î s peryçr^s^ent 
et''Confondent aussi' fiirieusemeflt,,, qu)B 
nous lés exposons fi(lèlembiit|:et^en;itelip 
dextérité.qu'il est requis,,c'ppmi^ je,;l'ay 
liionsifé^quasi ail doîgt-^l' u "r.r. j.nojuo'i 
'' 'H\Mais ceàle :fau'ssete et.m.eqspngç, 
ricèe peut droiçlemënt purger, sinqq efl, 
ràbatant une autre calomnie : c'est, ijju'ilsj 
nb!iis'à'èèi(s6'H^la'e'stre\teflem 
Jftaraisp'ri hïmaineJ qTiq n'otis, mtesu,ron^ 
lalWuissarice d'é 'Di'eu^aùjcprp| de nalurq^ 
et' lie ïuy âttrihuoiis n'en plus que ^q.Sfn ,̂ 
com'hiihi ' nous ' enseigne.', En 'lisjf.ni,) çoji 
esérils,; on' veM,'incpn,ti'neri^ çqnipien, 
ce's'càlbiTinîes1 sont viteries,'ét "puantes,) 
J'Hppelle,,,'dbnë([Ucs 'ae leurs faussrçs (je-, 
tfa'ctïbtvs' 'a la"dbbtfine' q'ue'.j .en al,' don-, 
née': là'qitelie 'c'cfïffle'lissez cfaireine'ijfj 
que' je' lié''rést'ri?in pblnt' ce mystère, à ,ja) 
capacité dé la raison" Iiumaine?' et hel'asp, 
sujéti point a/l'ordre 'de 'nature. Je, ypi^", 
prie!,' àvbns-ribùs' apprins des P'hilqsppjies,, 
naturels,;' 'quc^Jésus-Clirisl.répaist^au^si, 
bitvn fioi afiies cfô. sa j'é^iair^ét^jl^^pjj' 
sàWg'̂ 'qùe h'os'corps SqrH npilms.et.^ujt),-,., 
st'aritéz' dé p'àiii'et1' de'vinP'Dqnt'vimL 
ceste vertu a Fa'cnàir,, qe.vivifj^, leŝ j 
arrifesf'ÇlJa'étin;'di'fil qu'̂ J1 ne ^é. fa'it.^pjjn^ 
naturellement, Ce ne: sera .chose ihphjjljji^, 
accordante au sens n'iimaïn, que la chair 
de Christ entre jusques à nous pour nous 
servir d'aliment. Brief, qûiconqu'ès 'aura 



M$Mfa&m\mn*m m* 
gousté nostre doctrine, sera ravyeji ad-

11 téù^s ' ée- ïiVgt'M' ' ilH ';rfi i.̂ îici e^! sans jef]ue{ 
ïts'htf'p'ëns'éht'pas' Tj'irc'filou puisse rien J 
9ën|fiW -'k'1 à'd'Vcrtr MUWM lecfèurs,1 

' tjfr'lls; ' '}Véhs'èW i '0iI ig'emraenr'jju'e1 ! pone 
Irostl'è^dbbti'iriè, sf elle ilèpenll'ali sens 

!g8tfi'riï(W;ulotis16idlll:ïi .parjWV, ^ . W ' i l 
radnie' lé' monde,1 et' passe' jjl's'qti'cs. àù 
ciel. ' Nous tîîsoiis!iqiié Jés'us-Giristclés-
'ëënd' :l 'Hoiis' 'tân^'pjir' ïe sigiié' extérieur 
-^ùt'jJa^'soiï'ÎË^ïr'rt^'iJoiiV Viviticr Vrayë1-
îttciiïtificis" UtiAjfè cté"Ui 'siiïistancç 'de"sa 
V.halret'de'sdh's'aWg'. ''ftenx.'qui'n'eritèn-
>flè-Mt''t»biftt>'iiu'6'-'i.è] 1 e!''cl'i'osii''ne' s«;'ï)èi|t 
faîfé lsâh,S,|pliis1eurk'riiTracïés, soflt1 plus 
<j\Vë Fililffirfes, Vfefu! quWiï'y^lf'rien jiiu's 
CoWhiire-W> ,srns;'niftu're)'.'l n#,cîe fuïrè 
qte'lës ; alhW 'èmpr'uhïcnÉ ' 'de' ;lajenair.'ja 
W ^iiWtupllé',ët|'ce(lëstë y voire.;!cïejSa 
chair1 qui imi eivsonorïgine de )a terre, 

le.;il'ii'ya nèn plus 
dire que les choses 
litre aussi lohigque 

et'qtif W'esté morte 
indroyâWè^'f/iio "dé 
distarilës'I'uWe'clé' 
lè''CiélUlë'lfàl'tèr!'ei;inop-seuièméiitsbyënt 
conjoinctes,niais tiniës.,:((']l'eirie!it^ue'nos 
&ftèS'r,clc%vénti iîdiirnlure' 'delà chair 

•Éf̂ , Cjil'tét, 'sarts'!]q
:iï'étfe ;boùge;'rfu .ciej.i; 

Pb'i-quçiy 'que ces''phrénet^ques'se'dëpor-
• îètiï'de''hou'èll!cn'â'rgèr' et/.rendre'odieux' 
pM^c'éstè' tM'o'ninlé'si y'rtèné : !,ç'e.st.duc 
nbtfà' ^l^trà'nc'npnsi

!ii((;'ià'puissance ji'jfiiiië 
tfè'Iïiëu."Çàj''!eii cela'ou.'ils^rren.t trop 
M^dèWié^t.^'bu jiTs^rtentenl l'rop imjiu-
dëiflmè'nf, yéù^wii%'es.t p^ ' ^ç i qiies-
tidp qu,èl

|c.'çst'qué Dieii a peii?i mais que 
c''ékt1''qïfii'a.rvqiilu :','Et.'pbus' affermons 
lout'cë;'qui lu'yIplaisçlt avoir este: Fait.,, 
Of'ti fiij< 'a pfeit" que Tesus-Christ Ju^t 
fâltl'semb1aDle.1 à 'ses1 irères'en toutes 
cnosPo, excepte pèche, j. Quel est nostre 
co'rBsP'Nï^^ii'na^s't.ei'guila s i pjçWïç 
et certain'^ Wè^urlj'/qu^l'es^'çonfenij' en' 
lMû;''qijrïf est. ïftilcht\ 'guVéjs't' veuJ? ' Et 
pblifquo^i drèent^ils, nc.'fera,'fi^eu|qu*u^ 
m'élshié'côrUs"occupe plusieurs et uivérs 

n '• n i / . , l i t ' ' • ) i)J.• ;>. i l ' • 
. 17" liëù'ji,' q^M)'lie 'soit cônipr.iiis'lep"nu, 

t&ii lieiH'lqu'il' n;à!ï(''po^n!t,'de!(p:rr. 
niè'sili'e'a'ticii'në^ 0 insensé! due de 
di^-lu'à lai puissance de Dieu, qu'elle 

Ï ' I I I I I ; 

U cer 

que demah 
H l l l l l l l l l l l l l 
1) n<*. n , 17; 
: . l i ! i : >.TIiIV 

•;!JUI! i 
IV, >5-

ro^rei;.eti: cqrtaip.e 
jE,n ^)e' t jO,n£jiT 

ifiw ^ r p i f i . ^ iwf'&fiifsttç MP^«»IJ¥> 

É?/?eiiSnwri?!' w w e$lr&mmm-
| p % Je t̂̂ jér]ètjrç ,̂ ^n .M^fi . / f t f ;la 
umi ière, en, t en èbi;es., .^Jais., flua,yi(l, t|U.,̂ e-
;J!h^des/q;u>,|la.luipièi;ç e^es^éflèbi^Stne 
soyent.pdintldiféreijtf^.fl^pyçiiixri^iajir 
^•e.cl.iûse.que^pe^ei^ipjrQritjrje.cfpJa §aj-
pici^ç.^e'pieuP.Il.fai^ doflç&ue?; quenle 
ffiMi JW1! éBWfa 3hW? • ii'f?HriÎ! ^oi;t,;€ssr 
fiRto(!ffl')r'h'?SH-J1||l|Ç11? !cHfii!9y,ct:.condition 
qu^u ^ès.té cj^^/de, Dji.eu.,,£(, cef;te;estja 
râj^tioij^^^ciri^.j^^lppsisïp çr(lHn 

tion Jésus:Çb.ris,t .a,]jrii)s,;CL)i;ps, auquel 
'tesnïqïn sàiiict ^iigjisti;),,^.a bien^fl^nfl 
incoïruptipn^çtglpire^^niai^.J/^intî^luSi.a 
point osté sa'natu.re et'.sa vérité,1,. |Çar;je 
tesniQignagè cïçj

t l'Escrititpe; | esjt .cjaij.1 ,e^ 
c v id ont \ ' Q u'il, ( e st.'ni ot{\ té.aii' ciel, dp n i, ,i| 
t! oit, atiVisî ,iVy Wi'i'. cômm^ j il ,y, ̂ , fisté.-YPP; 
moiifer;.,,, ',,, ,„^ l l - . rA,lM,,rM^ ,,,,0) 

2l> Ils répli(iuçjit,qii'iIs,o^t la.Ifarpje^, 
par laque 1 le 1 a.volo'n|&'t&a (pjç,uj es.t,Ytfipifr 
déç. :Yo' r e sl'ôri îeur^çoriqè.d^ d'exte,rrp%, 
liée tf|.l'Église "le,,'dp,n',ç)!|uterprëtaîi<?n,, 
parj.iefjuclla^Paraie.s.oit eplendue p.Qpiipe,, 
elfe Jdo\l.','Je çjqp^s^e'qu'jls^JJèguenç le; 
t e x / e ^ ^ ^ k s ^ j i i ^ p , , ^ ^ t,p^t,:iii^iiflue, 
fajypjx.nt'ja'cijs les^htro^onio.rphiles^enj 
fajs'ant.pifiU.tiorawqO^em, ç,pm,me May-i 
cipn et Manicjiee,|cjpi| f^i|soyçnt' lé corps, 
de1 ^èsu's-ijltmstj,céleste ou,,fantastiquer,! 
Cay'^'alle^uoye'nt, cçs te§n]p)gi^ag;es f„ 

tév/'èstréV, \e\ s^ppd.'/^ap^.as^vpir^fe,. 
Séi'gné'iir,', esi.;dujcielî.;i,t1(;m, ( q ^ Jfi3us;j 
s'est àiiéaiiU' ayant $$#$ fonne çie, spff,,, 
et'àyant.èsteïiipuve .r^sspinjilera'u^^onj^;, 
nië^.^iMai^'cés'.vanïé.urs sç.mljjabi^s,,^} 
jd^eur's^dyijasse-passë,. n'estim,ç,nt,,,ç^.) 
nuiijyaiitiujle puissance de pie.ij, siiiqp.f 

perveâu',Ho^V,onkç/de nature,,s,eit..r^-, 
versé. !Çè..çiu(,'e^t"plus.i1t^t,'bQr^ér; Pi.qi^y 
etiuy assigner ses rayes, ^^qu / i i^pU, , 

1) Epistola ad Dardanum. 
i) 1 Cor. XV, V7. 

») A r t . 1 , 1 1 . 
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contraint d'obéir à nos fantasies. Car 
de quelle parole ont-ils puisé, que le 
corps de Jésus-Christ soit visible au ciel, 
et cependant qu'il soit caché et invisible 
sous une infinité de morceaux de pain ? 
ils allégueront que cela est requis de 
nécessité, à ce que le corps de Jésus-
Christ soit donné à la Cène. Voire, pource 
qu'il leur a pieu de tirer des paroles de 
Jésus-Chris! une façon charnelle de man­
ger son corps : estans préoccupez de 
leurs fantasies, ils ont esté contraints 
de forger ceste subtilité, à laquelle toute 
l'Escriture contredit. Or tant s'en faut 
que nous amoindrissions en façon que 
ce soit la puissance de Dieu, qu'il n'y a 
rien plus propre à la magnifier, que ce 
que nous enseignons. Mais pource qu'ils 
ne nous cessent d'accuser que Dieu est 
fraudé de son honneur, quand nous re-
jettons ce qui est difficile à croire au 
sens commun, combien qu'il ail esté pro­
mis de Jésus-Christ : je respon derechef 
comme n'aguères, que nous ne prenons 
point conseil du sens naturel es mystères 
de la foy, mais que nous recevons en 
toute docilité et esprit de mansuétude 
(comme sainct Jaques nous exhorte)l 

tout ce qui procède de Dieu. Ce pendant 
nous ne laissons pas de suyvre une mo­
dération utile, pour ne point tomber en 
erreur si pernicieux, duquel ils sont 
aveuglez. Car en prenant ces paroles 
cruement et à la volée, Ceci est mon 
corps, ils se forgent un miracle du tout 
contraire à l'intention de Jésus-Christ. 
Là-dessus beaucoup d'absurditez énor­
mes leur vienent devant Jes yeux : mais 
pource que par leur folle hastiveté ils se 
sont desjà jetiez au filet, ils se fourrent 
en l'abysme de la puissance infinie de 
Dieu, pour estouffer et esteindre toute 
vérilé. Et voylà dont procède ceste pré­
somption avec un chagrin et desdain, 
quand ils disent qu'ils ne veulent point 
sçavoir comment le corps de Jésus-Christ 
est caché sous le pain : pource qu'ils se 
contentent de ce mot, Ceci est mon corps. 
Nous, de nostre coslé, mettons peine 
d'avoir la vraye intelligence de ce pas­
sage, comme de tous autres : et y appli­

quons nostre estude songneusement et 
avec obéissance. Et ne concevons pas 
soudain à l'estourdie et sans discré­
tion ce qui se présente à nos sens: mais 
après avoir bien médité et considéré le 
tout, nous recevons le sens que le sainct 
Esprit nous suggère. Estans si bien fon­
dez, nous mesprisons tout ce que la sa­
gesse terrienne peut opposer à rencon­
tre : mesmes nous tenons nos entende-
mens captifs, et les humilions, à ce qu'ils 
n'entreprenent point de s'eslever ou 
gronder contre l'aulhorité de Dieu. C'est 
de là que nous est venue ceste exposi­
tion que nous tenons, laquelle tous ceux 
qui sont moyennement versez en l'Es­
criture, cognoissentet voyent estre com­
mune à tous Sacremens. Aussi suyvans 
l'exemple de la saincle Vierge, nous n'es­
timons pas qu'il soit défendu en une 
chose haute, de demander comment elle 
se peut faire ' . 

26 Mais pource qu'il n'y aura rien 
plus propre à confermer la foy des en-
fans de Dieu, que quand il leur sera 
monstre que la doctrine que j'ay mise 
ci-dessus est purement tirée de l'Es­
criture, et appuyée sur l'aulhorité d'i-
celle, je liquideray ce point en brief. 
Ce n'est pas Aristote, mais le sainct Es­
prit qui enseigne que le corps de Jé­
sus-Christ, après estre ressuscité des 
morts, demeure en sa mesure, et est re-
ceu au ciel jusques au dernier jour. Je 
n'ignore pas que nos adversaires ne font 
que hocher la teste de tous les passages 
que nous alléguons. Toutes fois et quan-
tes que Jésus-Christ dit qu'il s'en ira en 
laissant le monde2, ils répliquent que tel 
département n'est autre chose qu'un 
changement de son estât mortel. Mais si 
ainsi estoit, Jésus-Christ ne substitue­
rait point le sainct Esprit pour suppléer 
au défaut de son absence, veu qu'il ne 
luy succède point. Comme aussi Jésus-
Christ n'est pas descendu derechef de sa 
gloire céleste pour prendre condition 
mortelle. Certes l'advénement du sainct 
Esprit en ce monde, et l'ascension de 
Christ sont choses opposites. Et pour­
tant il est impossible qu'il habite en nous 

I) Jacq. I, SI. 1; Luc I, r.4. 3) Joiin XVI. 7, 28. 
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selon la,chair en.KjIje façon qu'il envoie 
seinEsprjt..' D'avantage,, il prononcé çîalj 
rement, qu'il ne sep pas tousjours avec 
sè's\ disciples, au monde'. Jl.jeur'semble 
qu'ils feront escouler ceste sentence,'en 
dLsant que Jésus-Christ a simplerqent en­
tendu qu'il ne seroit pas tousjours ppv.re 
et diselteux, pour avoir besoin, de se-
cours. Mais la circonstance du lieu leur 
contredit, veù qu'ij, n'est pqïnt là ques­
tion de povreté'ny indigence," ou, a'âu-
i • • . . . * - t r , !-'. • :, "ïïvm fui Tina il 
très misères de la vie terrjenne, niais de 
luy faire honn'eur. L'onction faite par^a 
feninio ne plaisoit point aux disciples: 
ppiirçe qu'il leur sembioit que c'estoil 
uhèd'espënse superflue et inutilej ïneshies 
tliié pompe excessive et à condamner. 
Ainsi'ils eussenf nïieux aimé qu'on 'eusl 
distribué, aux. ' po'vrcs lé pris 'ile'l'on­
guent, qui avoit esté mal espandù'â leur 
adVis. Jésus-Christ dit qu'il ne séra''pàs 
tousjours présent pour recévôïrjk'l hon­
neur. Et Saïnct Augustin n'expose point 
autrement ce passage duquel les paroles 
qui s'ensu'yvènt ne sontpoint obscures. 
Qïïan'd Jésds-Chri'st di'soit, Vous ne m'au­
rez1 point, tousjours avec vous : ilparloit 

"die li''présënce'de son corps. CarsJeIon 
sa "majesté, selon sa providence, selon 
s i grâce invisible, ce qu'il a promis ail­
leurs est accomply, Je seray avec vous 
jùsqûes à la lin du monde: mais selon 
là nature humaine qu'il a prinse, selon ce 
qu'il est nùy de la Vierge, selon ce qu'il 
à esté crucifié et ensevely, selon'cë qu'il 
est ressuscité, ceste sentence est accom­
plie,' Vous ne m'aurcz| point tousjours 
avec vous. Pôurquoy cela? Pôurce que 
selon le corps il a conversé quarante 
jbtirs avec ses disciples : et eux le suy-
vâns de veiïe, et non point àflanS après, 
îl est monté au clef, et n W plus yci. Et 
tOutesfois il est toujours yci, d'aiitant 
qVif ne s'est point retiré par la présence 
dé si majesté. Item, Nous avons tdus-
joùrs Jésus-Christ avec nous selon la 
présence de sa'majesté: selon la 'pré-

1 sehee de Sa chair, il a dit, Vous ne m'au­
rez point tousjours' à'véc.vouy; Car'''''l'E­
glise l'a eu présent pour peu de jours 
selon le corps : maintenant elle le tient 

I) Malll i .XWMI. 

II 

par foy, mais elle, ne le voit point des 
yeux ' . Nous voyons comment ce saïnct 
Docteur constitue la présence de Jésus-
Christ avec nous en .trois choses : asça-
voir en sa majesté, en sa providence, et 
en .sa grâce indicible : sous laquelle 
grâce je cjinipren la'com/nunioni.'qjiijil 
ntius donne en;'son corps et en'sop sang. 
Ainsi nùûs voyons qù'ii' ne le 'faut point 
enclorre dedans le paih : car il a tes-
"nidighé qu'il avoit chair èi o's. qui ptfjz-
voyeh'i'estre'toiiiihez et veus.1 ttS'eh'aïjër 
ét.îllonfer, ne signifié"pas faire semblant 

t u I tr ' • I I ' ' " ' ' ;T* r i | t ' ' ' M i ' • . l ' C I t i i •- •( • 

dp s en aller et monter '. mais est vrayfc-
merit taire' ce que les paroles chantent. 
Ma'is qùèlqù'iun demandera, s'il faut assi-
gner quelque région du ciel a Christ. 
A quoy je respon avec saïnct Augustin, 
qùe'e'csle question:est trop curieuse"et 
A -,i L I : l i . ' . i ! . • ' . • i - iv j i ' i l I ' ' - ' ti • l i l l l l l ! 

superflue : moyennant que nous croyons 
qu'il est au ciel, c'est assez2. 

27 Qiioy dbncqiie's'? le ii'om d'Ascen­
sion si souvent réitéré, ne signilie-il pas 
que Jésus-Christ soit bougé d'un lieu,à 
l'autre ? Ils le nient, pource qu'à Içar 
semblant, par là hatitesse est seulement 
notée la majesté 'de sqn Empire. Mais je 
demande derechef. Quelle à esté la hiçqn 
de monter? N'a-il pas esté eslevé en haut 
à veue d'oeil '/'Les' Évangélistfes ne .'réci­
tent-ils pas clairernent qu'il a este receu 
au ciel ? Ces opiniastres, pour se mons-
trer Sophistes bien aigus, disent qu'il a 
esté Caché de la veue dès hommes par la 
nuée: afin que1 les'fidèles ne le cherchas­
sent plus( visible y'ci-bàs '.Comm'p's'jil 
ne devok pas' plus'tost s'esvanduir en 
une mitiùte, s'il'youloit faire foy d'une 
présence invisible : Ou que la nuçeliéîe 
deust retirer à part, devant qd'il éust un 
pied levé. Mais" quand il est porté hà|ut 
eh ï'aîr, et puis mettant une'nuée entre 
luy et ses disciples1, monstre qu'ilnère 
faut plus chercher en te r re : tious con-
dfuons seuremè'nt qu'il a mainféha'rif'sbn 
domicile au fciéli' Coiiihie aussi sàinct 
Paul l'affermé, iet.iious coiiinjandë de l'at­
tendre jusquesàcé q'u'il viéhe de là. 
Pour ceste éause lès Anges advertisseipt 
les disciples, qu'ils s'abusent regarààns 

1) Tractât, in Jeann., L ; Hal lh . XXVHI, 20. 
2) De fide et Symb., cap . VI. 
3) A c l . I , 9 , 11 , Marc XVI, 19 ; Luc XXIV, 51 . 
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en l'air : pource que Jésus qui a esté 
receu au ciel, viendra comme ils l'ont 
veu monter1. Nos adversaires pour se 
monstrer habiles gens, apportent leur 
tergiversation accoustumée, que lors il 
viendra visible 2 : pource qu'il ne s'est 
pas tellement départy du monde, qu'il ne 
demeure invisible avec les siens. Voire 
comme si les Anges traittoyent là d'une 
double présence, et que leur intention 
ne fust pas d'oster toute doute de l'as­
cension de Jésus-Christ, dont les dis­
ciples estoyent lesmoins. Comme s'ils 
disoyent, Ayant esté receu au ciel à vos-
tre propre veue, il a prins possession de 
l'Empire céleste : il reste que vous atten­
diez patiemment jusques a ce qu'il viene 
derechef pour estre Juge du monde : 
d'autant qu'il n'est pas entré au ciel pour 
occuper seul la place, mais pour vous 
recueillir avec soy, et pareillement tous 
croyans. 

28 Or pource que telles gens, pour 
approuver leur fantasie bastarde n'ont 
point honte de la farder de l'authorité 
des Anciens, et sur tout de sainct Au­
gustin, j'expédieray en brief combien ils 
se portent desloyaument en cest endroict. 
Pource que quelques-uns sçavans gens 
et fidèles serviteurs de Dieu ont assez 
approuvé la vérité que nous tenons, par 
le tesmoignage des anciens Docteurs, je 
ne seray point superflu en ramassant yci 
ce qu'on peut trouver en leurs livres. 
Mesmes je n'amèneray point de sainct 
Augustin tout ce qui pourroit servir à la 
cause : mais je me conlenterayen brief 
de monstrer qu'il est du tout de nostre 
costé. Quant à ce. que nos adversaires, 
pour le nous arracher, prétendent que 
souvent ceste sentence se trouve en ses 
livres, que le corps et le sang de Jésus-
Christ nous sont dispensez en la Cène, 
asçavoir le sacrifice qui a esté une fois 
offert en la croix3 : c'est une couverture 
frirole, veu qu'il nomme aussi bien les 
signes, Sacremens du corps et du sang. 
Au reste, il n'est jà besoin de chercher 
par long circuit en quel sens il use de 
ces mots, veu qu'il s'explique assez, en 
disant que les Sacremens prenent leur 

1) Acl. I, 11. 2) Pliil.III, 20. 
3) Ai Bon,/., cpisi, XXIII. 
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nom de la similitude des choses qu'ils 
signifient : et ainsi, que selon quelque 
manière le Sacrement du corps est ap­
pelé Corps. Auquel passage respond 
aussi l'autre que nous avons allégué, 
que Jésus-Christ n'a point fait scrupule 
de dire, Voyci mon corps, donnant le 
signe d'iceluy ' . Ils objectent plus outre 
un autre dire du mesme Docteur, que le 
corps de Jésus-Christ tombe à terre, et 
entre en la bouche 2. Je respon que c'est 
en tel sens, comme il adjouste consé-
quemment qu'il se consume au ventre. Il 
ne leur sert de rien ce qu'il dit ailleurs, 
que le pain se consume après que le mys­
tère est parfait : d'autant qu'il avoit dit 
un peu au paravant. Yeu que ce mystère 
est notoire, lequel s'administre par les 
hommes, il peut estre en dignité, et hon­
neur comme chose saincte, mais non pas 
comme miracle 3. A quoy se rapporte un 
autre passage, que nos adversaires tirent 
trop inconsidérément à eux : c'est que 
Jésus-Christ en distribuant le pain de la 
Cène à ses disciples, s'est aucunement, 
porté entre ses mains, Car en mettant, 
cest adverbe de similitude, Aucunement, 
il déclaire que le corps n'a point esté 
réalement enclos sous le pain. Ce qui ne 
doit estre trouvé nouveau, veu qu'ail­
leurs il maintient haut et clair, que si on 
oste aux corps leur mesure et espace de 
lieu, ils ne seront nulle part : et par ainsi 
ils ne seront nullement*. Leurcavillation 
est trop maigre, qu'il ne traitte point là 
de la Cène, en laquelle Dieu desploye une 
vertu spéciale. Car notamment la con­
clusion avoit esté esmeue du corps de 
Jésus-Christ. Et ce sainct Docteur res-
pondant de propos délibéré, dit qu'il luy 
a donné immortalité, mais il ne luy a pas 
osté sa nature. Parquoy, dit-il, selon le 
corps Jésus-Christ n'est point espandu 
par tout. Car il nous faut garder de tel­
lement affermer la divinité du Médiateur 
qui a esté fait homme, que nous destrui-
sions la vérité de son corps. Car il ne 
s'ensuyt pas, combien que Dieu soit par 
tout, que tout ce qui est en luy y soit 
aussi bien. La raison est adjoustée, que 

1) Contra Adafnanlum Manichaeum, lib. XII. 
») De Trittil., lib.III, cap. X. 3) In Psalm. XXXIII. 
i; Epislola ad Vardanum. 
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Jésus-Christ n'estant qu'un, est Dieu et 
homme en sa personne. Entant qu'il est 
Dieu, qu'il est par tout : entant qu'il est 
homme, qu'il est au ciel. Quelle sottise 
eust-ce esté, de ne point excepter pour 
le moins en un mot, le mystère qui est de 
si grande importance, s'il y eust eu con­
trariété aux propos qu'il tenoit? Qui plus 
est, si on lit attentivement ce qui s'en-
suyt, on trouvera que la Cène y est aussi 
bien comprinse. Car il dit que le Fils 
unique de Dieu, estant aussi homme, est 
par tout présent, voire tout entier : en­
tant qu'il est Dieu, qu'il réside au temple 
de Dieu , c'est-à-dire en l'Eglise : et 
néantmoins qu'il est au ciel comme Dieu, 
pource qu'il faut qu'un vray corps ait sa 
mesure. Nous voyons que pour unir 
Jésus-Christ avec son Eglise, il ne retire 
pas son corps du ciel : ce qu'il eust fait, 
si ce corps ne nous pouvoit estre viande, 
qu'il ne fust enclos sous le pain. En un 
autre passage, voulant définir comment 
les fidèles possèdent Jésus-Christ : Nous 
l'avons, dit-il, par le signe de la croix, 
par le Sacrement du Baptesme, et par le 
manger et boire de l'autel ' . Or je ne dis­
pute point si c'a esté bien dit à luy, d'é­
galer une superstition folle aux vrais 
signes de la présence de Jésus-Christ : 
seulement je di qu'en faisant telle com­
paraison, il monstre assez qu'il n'ima­
gine point deux corps en Jésus-Christ, 
pour le cacher au pain d'un costé, et le 
laisser visible au ciel de l'autre. Si on 
requiert plus ample exposition, il ad-
jouste tantost après, que nous avons 
tousjours Jésus-Christ selon la présence 
de sa majesté, et non pas selon la pré­
sence de sa chair, veu que selon icelle il 
a esté dit, Vous ne m'aurez point tous-
jours 2. Nos adversaires répliquent qu'il 
entrelace aussi bien ces mots, que selon 
sa grâce indicible et invisible son dire 
s'accomplit, qu'il sera avec nous jusques 
en la fin du monde3. Mais cela ne fait 
rien pour eux : d'autant que c'est une 
partie de ceste majesté laquelle il oppose 
au corps, mettant ces deux choses comme 
diverses, La chair, et La vertu ou grâce. 
Comme en un autre lieu il met ces deux 

1) Tractât, fit Joann., L. 2) Mailll. XXVI, 11. 
3) Maltb. XXVIII, 20. 

choses opposites , que Jésus-Christ a 
laissé ses disciples quant à la présence 
corporelle, pour estre avec eux de pré­
sence spirituelle; où il appert qu'il dislin­
gue notamment l'essence de la chair, 
d'avec la vertu de l'Esprit laquelle nous 
conjoinct à Christ : combien que nous en 
soyons séparez par distance de lieu. 11 
use plusieurs fois d'une mesme façon de 
parler : comme quand il dit, Il viendra 
en présence corporelle pour juger les 
vifs et les morts, selon la reigle de la 
foy. Car en présence spirituelle il est 
tousjours avec son Eglise. Ceste sen­
tence doncques s'adresse aux croyans 
lesquels il avoit commencé de garder, 
leur estant présent de corps, et lesquels il 
devoit laisser par l'absence de son corps, 
afin de les garder par présence, spirituelle. ' 
C'est une cavillation sotte, de prendre 
Corporel pour Visible, veu qu'il oppose 
le corps à la vertu divine : et en adjous-
tant qu'il garde avec le Père, il exprime 
clairement qu'il espand de sa grâce en 
nous du ciel par le sainct Esprit. 

'29 Et pource qu'ils se confient tant en 
ceste cachette de Présence invisible, 
voyons un peu comment elle les couvre. 
Pour le premier, ils ne produiront point 
une seule syllabe de l'Escriture, par la­
quelle ils prouvent que Jésus-Christ soit 
invisible. Mais ils prenent pour une 
maxime infallible ce que nul ne leur con­
cédera : c'est que le corps de Jésus-
Christ ne peut estre donné en la Cène, 
sinon sous une masque de morceau de 
pain. Or c'est le point duquel ils ont à 
débatre avec nous : tant s'en faut qu'il 
doyve obtenir lieu du principe. D'avan­
tage, en gazouillant ainsi : ils sont con­
traints de faire double corps en Jésus-
Christ, pource que selon leur dire il est 
visible au Ciel en soy, en la Cène il est 
invisible par une dispensation spéciale. 
Or si cela est convenable ou non, on en 
peut juger par beaucoup de passages de 
l'Escriture : et sur tout par le tesmoi-
gnage de sainct Pierre, quand il dit qu'il 
faut que Jésus-Christ soit contenu au 
ciel, jusques à ce qu'il viene pour juger 
le monde ' . Ces acariastres enseignent 

1) Acl. III, 21. 
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qu'il est par tout sans forme aucune : 
alléguans que c'est iniquement fait, d'as-
sujetir la nature d'un corps glorieux aux 
loix de la nature commune. Orceste res-
ponse traîne avec soy la resverie de Ser-
vet, laquelle à bon droict est détestable à 
toutes gens craignansDieu : asçavoir que 
le corps de Jésus-Christ après l'ascension 
a esté englouty par sa divinité. Je ne di 
pas qu'ils tienent ceste opinion : mais si 
on conle entre les qualitez d'un corps 
glorifié, qu'il soit infini et remplisse tout, 
il est notoire que la substance en sera 
abolie, et qu'il ne restera nulle distinc­
tion entre la Divinité et la nature hu­
maine. D'avantage, si le corps de Jésus-
Christ est ainsi variable et de diverses 
sortes, d'apparoistre en un lieu, et d'es-
tre invisible en l'autre : que deviendra 
la nature corporelle, laquelle doit avoir 
ses mesures? que deviendra aussi l'unité? 
Tertullien argue bien mieux, enseignant 
que Jésus-Christ a un vray corps et na­
turel, puis que la figure nous en est don­
née en la Cène, en gage et certitude de 
la vie spirituelle. Car la figure seroit 
fausse, si ce qu'elle représente n'esloit 
vray. Et de faict, Jésus-Christ parloit de 
son corps glorieux, en disant, Voyez et 
tastez : car un esprit n'a point de chair 
ne d'os ' . Voyci comment un corps sera 
approuvé vray corps par la bouche de Jé­
sus-Christ : c'est quand il se voit et se 
manie. Qu'on oste ces choses, il ne sera 
plus corps. Ils ont tousjours leur refuge 
a leur dispensation qu'ils se sont forgée. 
Or nostre devoir est de recevoir en telle 
sorte ce que Jésus-Christ prononce ab­
solument, que ce qu'il veut affermer soit 
tenu pour vallable sans exception. Il 
prouve qu'il n'est point un fantosme, 
comme les disciples cuidoyent : pource 
qu'il est visible en sa chair. Qu'on oste 
ce qu'il attribue à son corps comme pro­
pre, ne faudra-il pas trouver une défini-
lion nouvelle?D'avantage, qu'ils se tour­
nent et virent tant qu'ils voudront, ceste 
dispensation qu'ils ont songée n'a point 
de lieu, quand sainct Paul dit que nous 
atlendons nostre Sauveur du ciel, lequel 
conformera nostre corps contemptible à 

:HRESTIENNE. 

son corps glorifié '. Car nous ne devons 
point espérer une conformité aux qualitez 
qu'ils imaginent : asçavoir, que chacun 
ait un corps invisible et infini. Et ne se 
trouvera homme si lourdaut, auquel ils 
persuadent une telle absurdité. Ainsi, 
qu'ils se déportent d'attribuer ceste pro­
priété au corps glorieux de Jésus-Christ 
c'est qu'il soit ensemble en plusieurs 
lieux, et qu'il ne soit contenu en nulle 
espace : brief, ou qu'ils nient ouverte­
ment la résurrection de la chair, ou qu'ils 
confessent que Jésus-Christ estant veslu 
de sa gloire céleste, ne s'est point des-
pouillé de sa nature humaine : veu que la 
résurrection nous sera commune avec 
luy, en laquelle il nous fera participais 
et compagnons de la condition en laquelle 
il est. Car les Escrilures n'enseignent 
rien plus clairement que cest article : 
c'est que comme Jésus-Christ a veslu 
nostre chair en naissant de la vierge Ma­
rie, et a souffert en ic.elle pour effacer 
nos péchez : aussi qu'il a reprins ceste 
mesme chair en ressuscitant. Car aussi 
toute l'espérance que nous avons de ve-
nirauciel est là appuyée, que Jésus-Christ 
y est monté : et (comme dit Tertullien) 
qu'il y a porté avec soy l'arre de nostre 
résurrection. Or je vous prie, combien 
ceste fiance seroit-elle débile, sinon que 
la mesme chair que Jésus-Christ a prinse 
de nous, fust entrée au ciel? Parquoy 
que ceste resverie qui attache au pain 
tant Jésus-Christ que les entendemens 
des hommes, soit mise bas. Car à quoy 
tend ceste présence invisible dont ils ba­
billent, sinon afin que ceux qui désirent 
d'estre conjoincts à Jésus-Christ, s'amu­
sent au signe extérieur? Or le Seigneur 
Jésus a voulu retirer non-seulement nos 
yeux,mais aussi tous nos sens delà terre, 
défendant aux femmes qui estoyent venues 
au sépulchre, de le toucher : pource 
qu'il n'estoit pas encores monté à son 
Père *. Veu qu'il sçavoit que Marie avec 
ses compagnes venoit d'une affection 
saincte et en grande révérence luy bai­
ser les pieds, il n'y avoit raison d'erapes-
cher et réprouver tel attouchement, jus-
ques à ce qu'il fust monté au ciel, sinon 

i ) Lu: XX'.V, 39. l j PMI. III, ÎO, 21. 2) Jean XX, 17. 
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qu'il ne vouloit eslre cherché ailleurs que 
là. Ce qu'on objecte, que depuis il a esté 
veu de sainct Esliene ' : la solution est 
facile. Car il n'a pas esté requis que Jé­
sus-Christ pour ce fairechangeastde lieu, 
pouvant donner une veue supernaturelle 
aux yeux de son serviteur, laquelle trans-
perçast les cieux. Autant en est-il de 
sainct Paul !. Ce qu'on allègue derechef, 
que Jésus-Christ est sorty du sépulchre 
sans l'ouvrir, et qu'il est entré à ses dis­
ciples les huis de la chambre estans clos3, 
ne fait rien non plus à maintenir leur er­
reur. Car comme l'eau a servy à Jésus-
Christ d'un pavé ferme, quand il chemi-
noitsur le lac *, aussi on ne doit trouver 
estrange si la dureté de la pierre s'est 
amollie pour luy donner passage. Combien 
qu'il est aussi vray- semblable que la 
pierre se soit, levée, et puis retornée en 
son lieu. Comme aussi d'entrer en une 
chambre les huis estans fermez, ce n'est 
pas à dire transpercer le bois, mais seu­
lement qu'il s'est fait ouverture par sa 
vertu divine, en sorte que d'une façon 
miraculeuse il s'est trouvé au milieu de 
ses disciples, combien que les portes fus­
sent serrées. Ce qu'ils ameinent de sainct 
Luc, asçavoir qu'il s'est esvanouy sou­
dain des yeux des disciples qui alloyent 
en Emaùs 5, ne leur sert de rien, et fait 
à nostre avantage. Car pour leur osterla 
veue de son corps, il ne s'est point fait 
invisible, mais seulement s'est disparu. 
Comme aussi, tesmoin le mesme Evan-
géliste, en cheminant il ne s'est point 
desguisé ou transfiguré pour estre mes-
cognu, mais a tenu leurs yeux6. Or nos 
adversaires non-seulement transfigurent 
Jésus-Christ pour le faire estre au mon­
de, mais le forgent divers à soy-mesme, 
et tout autre en terre qu'au ciel. Brief, 
selon leur resverie, combien qu'ils ne 
disent pas en un mot que la chair de Jé­
sus-Christ soit esprit, toutesfois ils l'en­
seignent. Et ne se contentans point de 
cela, selon le lieu où ils la mettent, ils la 
vestent de qualitez toutes contraires. 
Dont il s'ensuyt nécessairement qu'elle 
soit double. 

1) Act. Vit, B5. s) Act. IX, 4. 
3) Mal». IXVUI, « ; Jean XX, 19. ») Malth. XIV, !5. 
t) Luc XXIV, 31. 6) Luc XXIV, 16. 

30 Mais encores que nous leur accor­
dions ce qu'ils gazouillent de la présence 
invisible, si est-ce que l'immensité ne 
sera point prouvée, sans laquelle ils ten­
dent en vain d'enclorre Jésus-Christ sous 
le pain. Jusques à ce qu'ils ayent prouvé 
qu'il est par tout sans distance ne pour-
pris , jamais ne feront à croire qu'il soit 
caché sous le pain de la Cène. Et c'est 
ce qui les a contrainls d'introduire 
cesle opinion monstrueuse de corps in­
fini. Or nous avons monstre par tesmoi-
gnages clairs et fermes de l'Escriture, 
que le corps de Jésus-Christ est aussi 
bien contenu que les autres en espace de 
lieu, selon que requiert la mesure d'un 
corps humain. D'avantage, que par son 
ascension au ciel, il a certifié qu'il n'es-
toit pas en tous lieux : mais qu'en allant 
en un lieu, il laissoit l'autre. La pro­
messe qu'ils allèguent ne se doit pas es-
tendre jusques au corps, asçavoir, Je suis 
avec vous jusques à la fin du siècle1. Car 
si ainsi estoit, il faudroit que Jésus-
Christ habitast en nous corporellement 
hors l'usage de la Cène : veu qu'il est là 
parlé d'une conjonction perpétuelle. Et 
ainsi, ils n'ont nulle raison de combatre 
si amèrement pour enclorre Jésus-Christ 
sous le pain, veu qu'ils confessent que 
nous l'avons aussi bien sans la Cène. 
D'avantage, le texte liquide que Jésus-
Christ ne parle là nullement de sa chair : 
mais qu'il promet à ses disciples un se­
cours invincible, par lequel il les défen­
dra et maintiendra contre tous assauts 
de Satan et du inonde. Car pource qu'il 
leur donnoit une charge difficile, afin 
qu'ils ne doutent point de la recevoir, ou 
qu'ils ne se sentent estonnez, il les con-
ferme en leur promettant de leur estre 
tousjours présent : comme s'il disoit que 
son aide, qui est insupérable, ne leur dé­
faudra jamais. Si ces gens ne prenoyent 
plaisir à tout mesler et confondre, ne 
faloit-il pas distinguer quelle est ceste 
manière de présence ? Et de faict, aucuns 
aiment mieux avec leur grand vitupère 
descouvrir leur ignorance, que de décli­
ner tant peu que ce soit de leur erreur. 
Je ne parle point des Papistes, desquels 

5) Mallh. XXVIII, S0. 
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la doctrine est plus supportable, ou pour 
le moins mieux colorée. Mais il y en a 
qui sont transportez de telle ardeur, 
qu'ils n'ont honte de dire, qu'à cause de. 
l'union des deux natures, par tout où est 
la divinité de Jésus-Christ, sa chair y est 
aussi bien, laquelle ne s'en peut séparer. 
Comme si ceste union estoit une fonte, 
pour faire je ne sçay quel meslinge , qui 
ne soit ne Dieu ny homme. Eutyches l'a 
bien ainsi imaginé, et après luy Servet. 
Mais nous pouvons ouvertement recueillir 
de toute l'Escriture, qu'en la personne de 
Jésus-Christ les deux natures sont telle­
ment unies, que chacune a sa propriété 
qui luy demeure sauve. Nos adversaires 
n'oseront pas dire qu'Eutyches n'ait esté 
condamné à bon droict. C'est merveille 
qu'ils ne regardent pas pour quelle cause : 
c'est asçavoir qu'en ostant la différence 
entre les deux natures, et insistant sur 
l'unité de la personne, il faisoit Jésus-
Christ homme, entant qu'il est Dieu , et 
Dieu entant qu'il est homme. Quelle for-
cenerie doncques est-ce, de mesler plus-
tost le ciel et la terre, que de quitter 
ceste fantasie de vouloir arracher Jésus-
Christ du sanctuaire des cieux? Quant à 
ce qu'ils allèguent pour eux ces tesmoi-
gnages, Que nul n'est monté au ciel si­
non le Fils de l'homme qui y est ': Item, 
Le Fils qui est au sein du Père nous l'a 
déclairé2 : en cela ils monstrent leur stu­
pidité, de mespriser la communication 
des propriétez; laquelle non sans cause 
a esté inventée des Pères anciens. Certes 
quand il est dit que le Seigneur de gloire 
a esté crucifié3, ce n'est pas qu'il ait 
rien souffert en sa divinité, mais pource 
que Jésus-Christ qui souffroit ceste mort 
ignominieuse, en la chair, luy-mesme es-
toit le Seigneur de gloire. Par semblable 
raison le Fils de l'homme estoit au ciel 
et en terre, pource que Jésus-Christ se­
lon la chair a conversé yci-bas durant sa 
vie mortelle, et cependant ne laissoit 
point d'habiter au ciel comme Dieu. Suy-
vant cela au mesme passage il est dit 
qu'il est descendu du ciel : non pas que 
sa divinité ait quitté le ciel pour s'en-
clorre en la chair comme en une loge : 

I) Jean III, 13. S) Jean I, 18. 
S) 1 Cor. II, 8. 

mais pource que luy qui remplit tout, 
a néantmoins habité corporellement et 
d'une façon indicible en son humanité. 
Il y a une distinction vulgaire entre les 
Théologiens sorboniques, laquelle je 
n'auray pas honte de réciter : c'est que 
Jésus-Christ est par tout en son entier : 
mais que tout ce qu'il a en soy, n'est 
point par tout. Pleust à Dieu que les po-
vres gens poisassent bien que vaut ceste 
sentence : car par ce moyen leur sotte 
imagination de la présence charnelle de 
Jésus-Christ en la Cène seroit rabatue. 
Parquoy nostre médiateur estant entier 
par tout, est tousjours prochain des 
siens. Mesmes en la Cène il se monstre 
présent d'une façon spéciale : toutesfois 
c'est pour y estre, et non pas pour y 
apporter tout ce qu'il a en soy : veu que 
quant à la chair, il faut qu'il soit com-
prins au ciel, jusques à ce qu'il apparoisse 
en jugement. 

31 Au reste , ceux qui ne conçoyvent 
nulle présence de la chair de Jésus-Christ 
en la Cène, si elle n'est attachée au pain, 
s'abusent grandement : car en ce faisant 
ils excluent l'opération secrette de l'Es­
prit, laquelle nous unit à Jésus-Christ. Il" 
ne leur semble pas que Jésus-Christ nous 
soit présent s'il ne descend à nous. 
Voire, comme si en nous eslevant à soy, 
il ne nous faisoit pas aussi bien jouir de 
sa présence. Parquoy nostre question 
ou différent est seulement de la façon: 
pource que nos adversaires veulent loger 
Jésus-Christ au pain, et nous disons qu'il 
ne nous est pas licite de le retirer du 
ciel. Que les lecteurs jugent lesquels par­
lent plus sainement et droictement : 
moyennant que ceste calomnie soit mise 
sous le pied, qu'on arrache Jésus-Christ 
de sa Cène, si on ne l'enclost sous le 
pain. Car veu que ce mystère est cé­
leste, il n'est pas requis que Jésus-Christ 
soit attiré ci-bas pour estre conjoinct à 
nous. 

32 Au reste, si quelqu'un m'interrogue 
plus outre, comment cela se fait : je n'au­
ray point de honte de confesser que c'est 
un secret trop haut pour le comprendre 
en mon esprit, ou pour l'expliquer de pa­
roles. Et pour en dire briefvement ce qui 
en est, j'en sen plus par expérience, que 
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je n'en puis entendre. Pourtant sans 
faire plus longue dispute, j'acquiesce à 
la promesse de Jésus-Christ. Il prononce 
que sa chair est la viande de mon âme, 
et son sang le hruvage: je luy offre donc-
ques mon âme pour estre repeue de telle 
nourriture. Il me commande en sa saincte 
Cène, de prendre, manger et boire son 
corps et son sang sous les signes du pain 
et du vin : je ne doute pas qu'il ne me 
donne ce qu'il me promet, et que je ne 
le reçoyve. Seulement je rejette les ab-' 
surditez et les folles imaginations con­
trevenantes à sa majesté, ou à la vérité 
de sa nature humaine, veu qu'elles sont 
aussi répugnantes à la Parole, de Dieu, 
laquelle nous enseigne que Jésus-Christ 
estant receu en la gloire du ciel *, ne se 
doit plus chercher yci-bas, et attribue à 
son humanité tout ce qui est propre à 
l'homme. Or il ne faut pas qu'on s'es-
tonne de ceci, comme de chose incroya­
ble. Car comme tout le règne de Jésus-
Christ est spirituel, aussi tout ce qu'il 
fait avec son Eglise, ne se doit point rap­
porter à l'ordre naturel du monde : et 
afin de respondre par la bouche de sainct 
Augustin, ce mystère se traitte par les 
hommes, mais c'est d'une façon divine : 
il s'administre en terre, mais c'est d'une 
façon céleste2. Telle est la présence du 
corps que requiert le Sacrement, la­
quelle nous y disons estre et apparoistre 
en si grande vertu et efficace, que non-
seulement elle apporte à nos âmes une 
confiance indubitable de la vie éternelle, 
mais aussi elle nous rend certains et as-
seurez de l'immortalité de nostre chair, 
laquelle desjà vient à estre vivifiée par 
la chair de Jésus-Christ immortelle , et 
communique en quelque manière à son 
immortalité. Ceux qui par leurs façons 
de parler excessives se transportent ou­
tre ceci, ne font autre chose qu'obscurcir 
la vérité, laquelle autrement est simple 
et évidente. S'il y a quelqu'un qui ne soit 
pas encore content, qu'il considère un 
peu avec moy que nous sommes yci 
maintenant en propos du Sacrement, du­
quel le tout doit estre rapporté à la foy. 
Or nous ne repaissons pas moins la foy 

I) Lue XXIV, 26. 2) IremBM, Ub. IV, CJ[>. XXXIV. 
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par ceste participation du corps laquelle 
nous avons récitée, que ceux qui pensent 
retirer Jésus-Christ du ciel. Cependant 
je confesse franchement que je rejette la 
mixtion qu'ils veulent faire de la chair de 
Jésus-Christ avec nos âmes, comme si elle 
descouloit par un alambic : pource qu'il 
nous doit suffire que Jésus-Christ inspire 
vie à nos âmes de la substance de sa chair : 
mesmes que sa chair distille sa vie en nous, 
combien qu'elle n'y entre pas. Notez aussi 
que la reigle de la foy, à laquelle sainct 
Paul commande de compasser toute in­
terprétation de l'Escriture, fait trèsbien 
pour nous en cest endroict, sans aucune 
doute. Au contraire, que ceux qui contre­
disent à une vérité si manifeste, regar­
dent à quelle reigle ou mesure de la foy 
ils se veulent tenir'. Car celuy n'est 
point de Dieu, qui ne confesse Jésus-
Christ estre venu en chair2. Et telle 
manière de gens, quoy qu'ils dissimu­
lent , le despouillent de la vérité de sa 
chair. 

33 Autant en faut-il juger de la com­
munication, laquelle ils cuident estre 
nulle, sinon qu'ils engloutissent la chair 
de Jésus-Christ sous le pain. Mais on 
fait une injure trop énorme au sainct 
Esprit, si on ne croit que c'est par sa 
vertu incompréhensible que nous com­
muniquons au corps et au sang de Jésus-
Christ. Mesmes si la vertu de ce mys­
tère, telle que nous l'enseignons, et 
qu'elle a esté privément cognue en l'E­
glise ancienne, eust esté bien considérée 
selon qu'elle en est digne, depuis quatre 
cens ans, il y avoit assez de quoy se 
contenter, et la porfe eust esté close à 
beaucoup d'absurditez énormes et vile-
nes, dont plusieurs dissensions horribles 
se sont esmeues, par lesquelles l'Eglise 
a esté agitée, tant de nostre aage que 
par ci-devant. Le mal est, que gens es-
cervelez veulent avoir une façon de pré­
sence lourde, laquelle ne nous est point 
monstrée en l'Escriture. Qui plus est, ils 
s'escarmouchent pour maintenir leur res-
verie qu'ils ont follement et téméraire­
ment conceue. Et en font aussi grand 
bruit, comme si toute la religion estoit 

1) nom. XII, «. I) 1 Jean IV, 3. 
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périe et perdue, quand Jésus-Christ ne 
sera point enclos au pain. C'estoit le 
principal de cognoistre comment le corps 
de Jésus-Christ, selon qu'il a esté livré 
en sacrifice pour nous, est fait noslre : 
et comment nous sommes faits partici-
pans de son sang, lequel il a espandu; 
car c'est le posséder tout entier pour 
jouir de tous ses biens. Maintenant ces 
escervelez laissans ces choses qui es-
toyent de telle importance, mesmes les 
mesprisans et quasi ensevelissans, ne 
prenent plaisir qu'à s'entortiller en ceste 
question, Comment le corps de Jésus-
Christ est caché sous le pain, ou sous 
l'espèce du pain. C'est faussement qu'ils 
impropèrcnt que tout ce que nous ensei­
gnons de manger le corps de Jésus-
Christ: est contraire à la manducation 
yraye et réale, qu'on appelle : veu que 
nous ne sommes que sur la façon, pouroe 
qu'ils la font charnelle, enfermans Jésus-
Christ sous le pain : nous la mettons spi­
rituelle, d'autant que la vertu secrette du 
sainct Esprit est le lien de noslre con­
jonction avec nostre Sauveur. Leur autre 
objection n'est non plus vraye : asçavoir 
que nous ne touchons qu'au fruit ou à 
l'effect que les fidèles reçoyvent de la 
chair de Jésus-Christ. Car j'ay desjà dit 
d-dessus, que Jésus-Christ luy-mesme 
est la matière ou substance de la Cène, 
et que de là procède l'effect, que nous 
sommes absous de nos péchez par le sa­
crifice de sa mort, que nous sommes la­
vez de son sang, et que par sa résurrec­
tion nous sommes eslevez en l'espérance 
de la vie céleste. Mais la sotte imagina­
tion dont leur Maistre des Sentences les 
a abbruvez, leur a perverty l'entendement. 
Car voyci qu'il dit mot à mot: Que le 
Sacrement sans la chose sont les espèces 
du pain et du vin, le Sacrement et la 
chose sont la chair et le sang de Christ : 
la chose sans Sacrement est sa chair 
mystique. Ilem un peu après, La chose 
signifiée et contenue, c'est la propre 
chair de Jésus-Christ : signifiée et non 
contenue, c'est son corps mystique1. 
Quant à ce qu'il distingue entre la chair 
et la vertu qu'elle a de nourrir, je m'ac­

corde avec luy : mais ce qu'il fantastique 
qu'elle est le Sacrement, voire d'autant 
qu'elle est enclose sous le pain, c'est un 
erreur insupportable. Et voylà dont est 
venu qu'ils ont faussement interprété le 
mot de Manducation sacramentale : pen-
sans que les plus meschans, combien 
qu'ils soyent du tout estranges et eslon-
gnez de Jésus-Christ, ne laissent pas de 
manger son corps. Or la chair de Jésus-
Christ au mystère de la Cène, est chose 
autant spirituelle que nostre salut éter­
nel. Dont je conclu que tous ceux qui 
sontvuides de l'Esprit de Christ, ne peu­
vent non plus manger sa chair, que boire 
du vin sans nulle saveur. Certes Jésus-
Christ est trop vilenement deschiré, 
quand on luy forge un corps mort et 
sans vigueur, lequel on jette a l'aban­
don aux incrédules. Et ses paroles ré­

pugnent clairement à cela, Quiconques 
mangera ma chair, et beuvera mon sang, 
demeurera enmoy, etmoy en luy1. Ils ré­
pliquent qu'il n'est point là traitté du 
manger sacramental. Ce que je leur con­
fesse, moyennant qu'ils ne heurtent point 
tousjours contre un mesme rocher: c'est 
qu'on peut manger la chair de Jésus-
Christ sans aucun fruict. Or je vou-
droye bien sçavoir d'eux, combien ils la 
gardent en Pestomach après l'avoir man­
gée. Je croy qu'à grand'peine trouve­
ront-ils nulle issue à cesle question. Ils 
objectent, que la vérité des promesses de 
Dieu ne peut estre amoindrie, et tant 
moins défaillir par l'ingratitude des 
hommes. Ce que je confesse : et ,mesmes 
je di que la vertu de ce mystère demeure 
en son entier, quoy que les meschans, 
enfant qu'en eux est, s'efforcent de l'abo­
lir. Mais c'est autre chose que la chair 
de Jésus-Christ nous soit offerfe, ou que 
nous la recevions. Jésus-Christ nous pré­
sente à tous ce boire et manger spiri­
tuel : les uns s'en repaissent en grand 
appétit, les autres le desdaignent comme 
gens desgoustez. Le refus de ceux-ci 
fera-il que la viande et le bruvage per­
dent leur nature? Ils diront que .ceste 
similitude fait pour eux : asçavoir que la 
chair de Jésus-Christ, combien qu'elle 

1) Lib. IV, diit. Vlll. 1) Jean VI, 56. 
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n'ait ne goust ne saveur envers les incré­
dules, ne laisse pas d'estre chair. Mais 
je nie qu'elle se puisse manger sans 
quelque goust de foy, ou pour parler 
avec sainct Augustin, je nie qu'on puisse 
rien rapporter du Sacrement, sinon ce 
qu'on en puise par foy, comme par le 
propre vaisseau. Parquoy rien n'est osté 
et ne périt au Sacrement : mais sa vérité 
et efficace luy demeure, combien que les 
incrédules en y participant s'en retour­
nent vuides et secs. Si nos adversaires 
allèguent derechef, que par ce moyen il 
est dérogué à ces paroles, C'est-ci mon 
corps, si les incrédules n'y reçoyvent que 
du pain corruptible: la solution est aisée, 
c'est que Dieu ne veut point estre reeo-
gnu véritable en ce que les iniques re­
çoyvent ce qu'il leur donne, mais en la 
constance de sa bonté, quand il est prest, 
quelque indignité qu'il y ait en eux, dei 
les faire participans de ce qu'ils rejettent, 
et mesmes qu'il leur offre libéralement. 
Voylù quelle est l'intégrité des Sacre-
mens, laquelle tout le inonde ne peut 
violer, asçavoir que la chair et le sang 
sont aussi vrayement donnez aux ré­
prouvez, qu'aux esleus de Dieu et fidèles. 
Moyennant que nous sçachions que 
comme la pluye tombant sur une pierre 
dure s'escoule çà et lu, n'y trouvant 
point d'entrée : aussi que leur incrédu­
lité repousse la grâce de Dieu, a ce 
qu'elle n'entre point en eux- Mesmes il 
n'y a non plus de couleur que Jésus-
Christ soit receu sans foy, que si on di-
soit qu'une semence peut germer au feu. 
Quant a ce qu'ils demandent, comment 
Jésus-Christ est venu en damnation à 
plusieurs, sinon qu'ils le receussent in­
dignement : c'est une cavillation trop 
froide. Car nous ne lisons nulle part que 
les hommes en recevant Jésus-Christ in­
dignement, s'acquièrent perdition : mais 
plustost en le rejettant. Et ne se peuvent 
aider de la parabole où Jésus-Christ dit 
qu'il se lève quelque semence entre les 
espines, laquelle puis après est suffo­
quée et corrompue l. Car là il traitte de 
quelle valeur est la foy temporelle, la­
quelle nos adversaires ne pensent point 

estre requise pour manger la chair de 
Jésus-Christ et boire son sang.: veu 
qu'ils font Judas également compagnon 
de sainct Pierre en cest endroîct. Mesmes 
leur erreur est trôsbien réfuté en la 
mesme parabole, quand il est dit qu'une 
partie de la semence tombe par le che­
min, et l'autre sur des pierres, et que 
toutes les deux neprenent nulle racine1. 
Dont il s'ensuyt que l'incrédulité est un 
tel obstacle, que Jésus-Christ ne par­
vient point jusques à ceux qui n'ont nulle 
foy. Quieonques désire que nostre salut 
soit advancé par la saincte Cène, ne trou­
vera rien plus propre que de guider les 
fidèles à la fontaine de vie, qui est Jésus-
Christ, pour là puiser de luy, La dignité 
en est deuement magnifiée, quand nous 
tenons que c'est une aide et moyen pour 
nous incorporer en Jésus-Christ, ou bien 
qu'y estans incorporez nous y soyons 
tant mieux affermis, jusques à ce qu'il 
nous unisse parfaitement à soy en la vie 
céleste. Quand ils objectent que si les 
incrédules ne par'ticipoyent au corps et 
au sang de Jésus-Christ, sainct Paul ne 
les en devoit point (aire coulpables2: je 
respon qu'ils ne sont pas condamnez pour 
les avoir beus et mangez, mais seulement 
pour avoir profané le mystère, en' fou­
lant aux pieds le gage de la sacrée con­
jonction que nous avons avec Jésus-
Christ , lequel méritoit d'estre exalté en 
toute révérence. 

34 Or pource que sainct Augustin a 
esté le principal d'entre les anciens Doc­
teurs à maintenir cest article, que rien 
ne décroist au Sacrement par l'infidélité 
ou malice des hommes, et que la grâce 
qu'ils figurent n'en est point tairie, il sera 
expédient de prouver clairement par ses 
paroles, que ceux qui veulent jetter aux 
chiens le corps de Jésus-Christ pour 
manger, abusent trop lourdement de son 
tesmoignage. La manducation sacramen-
lale, si on les veut croire, est que les in­
crédules reçoyvent le corps et le sang de 
Jésus-Christ, sans la vertu de son Esprit, 
et sans aucun effect de sa grâce. Sainct 
Augustin à l'opposite examinant prudem­
ment ces paroles, Qui aura mangé ma 

1) MalH. XIII, 7. i) Mtllli. XIII, 4, 5. 2) 1 Cor. XI, SB. 
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chair et beu mon sang, ne mourra jamais, 
met ceste exposilion : Voire la vertu du 
Sacrement, non pas le Sacrement visible 
tout seul : et mesmes que ce soit au de­
dans, non pas au dehors : et qu'on le 
mange du cœur, et non pas des dents '. 
Dont il conclud que le Sacrement de 
l'union que nous avons au corps et au 
sang de Jésus-Christ, est proposé en la 
Cène aux uns à vie, aux autres à damna­
tion * : mais la chose signifiée ne peut 
estre donnée qu'à vie à tous ceux qui en 
sont participais. Si nos adversaires veu­
lent caviller, que ce mot de Chose signi­
fiée, ne se prend pas pour le corps, mais 
pour la grâce laquelle n'est pas tousjours 
conjoincte avec, ce subterfuge leur est 
osté par ces mots de Visible et Invisible. 
Car en despit qu'ils en ayent, il faudra 
selon leur resverie, qu'ils confessent que 
le corps de Jésus-Christ ne peut estre 
comprins sous ce mot de Visible : dont 
il s'ensuyt que les incrédules ne commu­
niquent sinon au signe extérieur. El pour 
en mieux oster toute difficulté, après 
avoir dit que ce pain requiert un appétit 
de l'homme intérieur, il adjouste que 
Moyse, et Aaron, et Planées, et plusieurs 
autres qui ont mangé la .Manne, ont pieu 
à Dieu. Et pourquoy? C'est qu'ils pre-
noyent spirituellement la viande visible, 
ils l'appétoyent spirituellement, ils la 
goustoyent spirituellement, pour en estre 
spirituellement rassasiez. Car nous aussi 
avons aujourd'huy receu la viande visi­
ble: mais c'estautre chose du Sacrement 
autre chose de la vertu d'iceluy. Un pe­
tit après, Pourtant celuy qui ne demeure 
point en Christ, et celuy auquel Christ 
ne demeure point, ne mange pas sa chair 
spirituellement, et ne boit pas son sang : 
combien que charnellement et visible­
ment ils brisent des dents le signe du 
corps et du sang ' . Nous oyons derechef, 
qu'il oppose le signe visible à la mandu-
cation spirituelle : dont cest erreur est 
plenement abatu, que le corps de Jésus-
Christ estant invisible, est. mangé réale-
ment et de faict, combien que ce ne soit 
pas spirituellement. Nous oyons aussi 

1) H»mil. in Jaann., XXVI; Jean VI, 50. 
S) 1 Cor. XI, 29. 
3) Homil. injoann., LIX ; El. XVI, 11, 15. 

qu'inné laisse rien aux incrédules et pro­
fanes, sinon qu'ils reçoyvenl le signe vi­
sible. Et de là vient son dire, qui est as­
sez commun, asçavoir que les autres 
disciples ont mangé le pain, qui estoit 
Jésus-Christ, mais que Judas n'a mangé 
que le pain de Jésus-Christ ' . En quoy 
il exclud les incrédules de la participa­
tion du corps et du sang. Ce qu'il dit 
ailleurs tend à un mesme but : Pourquoy 
t'esbahis-tu si le pain du Seigneur a esté 
donné à Judas, par lequel il fusl asservy 
au diable, quand lu vois au contraire, 
que le messager du diable a esté donné 
à sainct Paul pour le parfaire en Jésus-
Christ. Il dit bien en un autre passage, 
que le pain de la Cène n'a pas laissé 
d'estre le corps de Christ à ceux qui le 
mangeoyent indignement à leur condam­
nation : et s'ils l'ont mal prins, que ce 
n'est pas à dire qu'ils n'ayent rien prins : 
mais il explique en un autre passage, 
quelle est son intention8. Car en déclal= 
rant au long comment les meschans et 
dissolus, qui font profession de chres-
tienté en leur bouche, et la renoncent en 
leur vie, mangent le corps de Jésus-
Christ : voire et disputait contre l'opi­
nion d'aucuns, qui pensoyent que non-
seulement ils receussent le Sacrement, 
mais aussi le corps : Il ne faut pas, dit-
il, estimer que telles gens mangent le 
corps de Christ : veu qu'ils ne doyvent 
pas estre contez entre les membres de 
Christ. Car encores que je laisse beau­
coup d'autres raisons, ils ne peuvent 
estre membres de Christ, et membres 
d'une paillarde. D'avantage, le Seigneur 
en disant. Qui mange ma chair et boit 
mon sang, il demeure en moy, et moy en 
luy : monstre que c'est de manger son 
corps en vérité, et non pas en Sacre­
ment : c'est de demeurer en Christ, afin 
qu'il demeure en nous : comme s'il di-
soit: Celuy qui ne demeure point en moy, 
et auquel je ne demeure point, n'estime 
pas et ne se vante de manger ma chair 
et boire mon sang 3. Que les lecteurs 
poisent bien ces mots, où il oppose Man­
ger le Sacrement, et Manger en vérité : 

1) Homil. LXH. 
S) Contra Vonatistas, lin. V ;îCor.XII,7 ; 1 Cor. XI, M. 
3) De cMlale Del, lib. XXI, cap. XXV ; Jonn VI, 54. 
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et il ne leur restera nulle obscureté ne 
doute. Il conferme encores mieux ce 
propos en disant, N'apprestez point vos-
tre gosier, mais le cœur : car c'est pour 
cela que la Cène nous est ordonnée. 
Voyci, nous croyons en Jésus-Christ, et 
ainsi nous le recevons par foy : nous 
sçavons en le recevant ce que nous pen­
sons : nous prenons un petit morceau de 
pain, et nous sommes rassasiez au cœur. 
Parquoy ce n'est pas ce qu'on voit qui 
repaist, mais ce qu'on croit1. Il restreint 
aussi bien en ce passage, comme ci-
dessus, au signe visible ce que les incré­
dules reçayvent : et prononce que Jésus-
Christ ne peut estre receu que par foy. 
Autant en dit-il ailleurs : c'est que tant 
les bons que les mauvais communiquent 
aux signes, et exclud les incrédules de 
la vraye communication de la chair de 
Christ; ce qu'il n'eust pas fait, s'il eusl 
eu ceste lourde fantasie, en laquelle nos 
adversaires le veulent envelopper. En un 
autre lieu traittant de la manducation et 
du fruit, d'icelle, il conclud ainsi : Le 
corps et le sang de Jésus-Christ sont vie 
à chacun, si ce qu'on prend visiblement 
est spirituellement mangé et beu ! . Par-' 
quoy ceux qui veulent faire les incré­
dules participans de la chair et du sang 
de Jésus-Christ : pour consentir avec 
sainct Augustin, qu'ils nous représentent 
le corps de Jésus-Christ visible, puis 
qu'il prononce que toute la vérité du Sa­
crement est spirituelle. Il est aisé de re­
cueillir de ses paroles, que le manger 
sacramental n'emporte autre chose que 
le manger visible et extérieur du signe, 
quand l'incrédulité ferme, la porte à la 
substance. Et de faict, si on pouvoit 
vrayement manger le corps de Jésus-
Christ, sans le manger spirituellement, 
que deviendroit ceste sentence du mesme 
docteur, Vous ne mangerez point le 
corps que vous voyez, et ne beuverez 
point le sang qu'espandront ceux qui me 
crucifieront. Je vous ay ordonné un Sa­
crement lequel vous vivifiera estans spi­
rituellement entendu 3. Il n'a pas voulu 
nierque le mesme corps que Jésus-Christ 
a offert en sacrifice, ne nous soit donné 

)) Conlra Famlum, lib. XIII, cap. XVI. 
2) Serm. II, De virbis Jpottolf. S) In l'salm. XCVIII. 

en la Cène : mais il a noté la façon d'y 
participer : c'est que ce corps nous in­
spire vie par la vertu secrète du sainct 
Esprit, combien qu'il soit en la gloire cé­
leste. Je confesse bien que ce bon Doc­
teur dit souventesfois, que le corps de 
Jésus-Christ est prins des infidèles : mais 
il s'explique, en disant que c'est sacra-
mentalement : et puis il déclaire que la 
manducation spirituelle est, quand nous 
ne consumons point la grâce de Dieu par 
nos morsures '. Et afin que les adver­
saires n'allèguent pas que je vueille 
vaincre en faisant grand amas de passa­
ges, je voudroye bien sçavoir comment 
ils se despestreront de ce qu'il dit, que 
les Sacremens ne donnent et n'apportent 
ce qu'ils figurent sinon aux esleus seule­
ment. Ils n'oseront pas nier que le pain 
en la Cène ne figure le corps de Jésus-
Christ : dont il s'ensuyt que les réprou­
vez sont forclos de la participation d'ice-
luy. Il y a aussi une sentence de Cyrille, 
qui monstre qu'il n'en a point autrement 
pensé : Comme si en une cire fondue 
(dit-il) on en jettoit d'autre, toutes les 
deux se meslent : aussi est-il nécessaire 
que si quelqu'un reçoit la chair et le sang 
du Seigneur, il soit conjoinct avec luy, 
afin qu'il soit trouvé en Christ, et Christ 
en luy 2. Je pense avoir suffisamment 
prouvé et liquidé, que ceux qui ne reçoy-
vent le corps de Jésus-Christ sacramen-
talement, sont forclos du vray manger et 
réal d'autant que l'essence du corps ne 
se peut séparer de sa vertu : et que la 
vérité des promesses de Dieu n'est point 
esbranlée pour cela, veu qu'il ne laisse 
pas de plouvoir du ciel, combien que les 
pierres et rochers n'en reçoyvent au de­
dans nulle liqueur. 

35 Ces choses nous estans cognues, 
elles nous distrairont facilement de l'ado­
ration charnelle, laquelle on a mis sus 
témérairement pource qu'on faisoit tel 
compte : Si le corps y est, aussi par con­
séquent et l'âme et la divinité y sont en­
semble avec le corps : car ils n'en peu­
vent plus estre séparez ne divisez. 
Doncques Christ doit estre là adoré. Pre­
mièrement, si on leur nie ceste déduction, 

I) Hbtm'I. in Sounn., XXVII. 
S) In stxium cap. /oann., CKp. XVII. 
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qu'ils appellent Concomitance, que fe­
ront-ils. Car quoy qu'ils allèguent qu'il 
y auroit grande absurdité de séparer 
l'âme et la divinité d'avec le corps, si 
est-ce qu'ils ne persuaderont à nul homme 
de sens rassis, que le corps de Jésus-
Christ soit Jésus-Christ : mesmes il leur 
semble bien que cela s'ensuyt de leurs 
argumens. Mais puis que Jésus-Christ 
parle distinctement de son corps et de 
son sang, sans spécifier la façon de la 
présence, que conclurront-ils d'une chose 
douteuse? Certes s'il advient que leurs 
consciences soyent agitées par quelque 
forte tentation, facilement avec leurs syl­
logismes ils seront estonnez, esperdus 
et confus, quand ils se verront ainsi des­
tituez de certaine Parole de Dieu, par 
laquelle seule nos Ames consistent lors 
qu'elles sont appelées à rendre conte et 
raison, et sans laquelle en un chacun 
moment elles trébuschentet sont ruinées, 
quand ils verront que la doctrine et les 
exemples des Apostres leur contrarieront, 
et quand ils se trouveront avoir esté 
seuls autheurs de leurs fantasies. Avec 
tels assauts surviendront plusieurs au­
tres aiguillons et remors de conscience: 
Quoy? estoit-ce une chose de nulle con­
séquence, qu'adorer Dieu encesle forme, 
sans qu'il nous en fust rien ordonné? 
Faloit-il par si grande légèreté faire ce 
dont on n'avoit jamais eu aucune parole, 
quand il estoit question du service et de 
la gloire de Dieu? Mais si en telle humi­
lité qu'il faloit, les forgeursde tels argu­
mens eussent contenu sous la Parole de 
Dieu toutes les cogitations de leur sens, 
ils eussent certes escoulé ce qu'il dit, 
Prenez, mangez, beuvez : et eussent obéy 
à ce commandement, par lequel il com­
mande que le Sacrement soit prinset non 
pas adoré. Parquoy ceux qui le prenent 
sans adoration, ainsi qu'il a esté com­
mandé du Seigneur, ils sont asseurez 
qu'ils ne se destournent point du com­
mandement de Dieu. Laquelle asseurance 
est la meilleure consolation qui nous 
pourroit advenir, quand nous entrepre­
nons et eneommençons quelque chose. 
Ils ont l'exemple des Apostres, lesquels 
nous ne lisons point avoir à genoux 
adoré le Sacrement : mais comme ils es-

toyent assis, l'avoir prins et mangé. Ils 
ont l'usage de l'Eglise apostolique, la­
quelle sainct Luc raconte avoir commu­
niqué, non en l'adoration, mais en la 
fraction du pain *. Ils ont la doctrine 
apostolique, par laquelle sainct Paul in-
struitl'Eglisedes Corinthiens, après avoir 
protesté qu'il avoit prins du Seigneur ce 
qu'il leur enseignoit i. 

30 Toutes ces choses tendent à ce but, 
que les Chrestiens advisenl bien quel 
danger c'est que d'extravaguer en nos 
fantasies outre la Parole de Dieu, quand 
il est question de choses si hautes et de 
telle importance. Or ce qui a esté traitté 
jusques à ceste heure, nous doit délivrer 
de tout scrupule. Car nous avons mons­
tre que l'homme chrestien, pour bien re­
cevoir Jésus-Christ en la Cène, doit esle-
ver son esprit et son âme au ciel. Et de 
faict, si l'office du Sacrement est d'aider 
l'entendement de l'homme, qui autrement 
est infirme, à ce qu'il se puisse eslever-
pour parvenir à la hautesse des mystères 
célestes, ceux qui s'amusent au signe, 
se fourvoyent du droict chemin de bien 
chercher Jésus-Christ. Qui est-ce donc-
ques qui niera que ce- ne soit une su­
perstition meschante, que les hommes 
s'agenouillent devant le pain, pour ado­
rer là Jésus-Christ? Il n'y a nulle doute 
que le Concile de Nice n'ait voulu obvier 
à un tel inconvénient, défendant aux 
Chrestiens de s'arresler et ficher leur 
entendement avec humilité aux signes 
visibles. Et n'y a point eu autre raison 
pourquoy on ait institué en l'Eglise an­
cienne, que le Diacre criast à haute voix 
et claire au peuple devant la consécra­
tion, que chacun eust le coeur en haut. 
Et mesmes l'Escriture, outré ce qu'elle 
nous expose diligemment l'ascension de 
nostre Seigneur Jésus, quand elle fait 
mention de luy, elle nous exhorte d'esle-
Vernos cœurs en haut3, afin de nous re­
tirer de toute cogitation charnelle. Suy-
vant doncques ceste reigle, il le nous 
faloit plustost adorer spirituellement en 
la gloire des cieux, qu'inventer ceste si 
dangereuse forme d'adoration, procédant 
d'une resverie lourde et plus que char-

I) Act. II, 4«. J) 1 Cor. II , J3. 
8) Col. III, 1. 
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nelle, que nous concevons de Dieu et de 
Jésus-Christ. Parquoy ceux qui ont con-
trouvé l'adoration du Sacrement, ne l'ont 
pas seulement songé d'eux-mesmes outre 
l'Escriture, en laquelle il ne s'en peut 
trouver un seul mot, ce qui n'eust point 
esté oublié, si elle eust esté agréable à 
Dieu : mais aussi plenement contre l'Es­
criture ils se sont forgé un dieu nouveau 
à leur poste, en délaissant le Dieu vivant. 
Car quelle idolâtrie y a-il au monde, si 
ceste-là ne l'est, d'adorer les dons au 
lieu du donateur? En quoy mesmes on 
a doublement failly. Car l'honneur a esté 
ravy à Dieu, pour le transférer à la créa­
ture. Et Dieu aussi a esté déshonoré en 
ce qu'on a poilu et profané son don et 
bénéfice, quand de son sainct Sacrement 
on a fait une idole exécrable. Nous au 
contraire, afin que ne tombions en mesme 
fosse, fichons entièrement nos aureilles, 
nos yeux, nos cœurs, nos pensées, nos 
langues en la trèssacrée doctrine de 
Dieu. Car elle est l'eschole du sainct Es­
prit trôsbon maistre : en laquelle on 
proufite tellement, qu'il n'est mestier d'y 
rien adjouster d'ailleurs, et est à ignorer 
volontiers tout ce qu'en icelle n'est point 
enseigné. 

37 Or comme la superstition après 
avoir une fois outrepassé les limites n'a 
nulle fin, on s'est esgaré encores plus 
loing. Car on a forgé des façons et cé­
rémonies qui ne convenoyent nullement 
à l'institution de la Cène, afin seulement 
d'honorer le signe comme Dieu. Quand 
nous remonstrons cela à nos adversaires, 
ils disent que c'est à Jésus-Christ qu'ils 
font cest honneur. Premièrement, si cela 
se faisoit en la Cène, encores diroy-je 
que la vraye adoration ne se doit point 
addresser au signe, mais à Jésus-Christ 
estant au ciel. Maintenant, puis que hors 
la Cène ils font leurs fatras, quelles cou­
leurs ont-ils, de dire qu'ils honorent Jé­
sus-Christ dedans le pain, veu qu'ils n'ont 
nulle promesse pour eux? Ils consacrent 
leur hostie pour la porter en procession, 
pour la monstrer en pompe, pour la tenir 

-pendue au ciboire, afin qu'on l'adore et 
qu'on l'invoque. Je leur demande en 
quelle vertu ils pensent qu'elle soit con­
sacrée. Ils m'allégueront cesle parole, 

Ceci est mon corps. Je leur répliqueray 
qu'il est quant et quant dit, Prenez et 
mangez : et auray bonne raison de ce 
faire. Car puis que la promesse est con-
joincte avec le commandement, je di 
qu'elle est tellement enclose sous ice uy, 
que si on les sépare elle est nulle. Cela 
s'entendra plus aisément par un exemple 
semblable. Nostre Seigneur nous a donné 
un commandement, en disant, Invoque-
moy : il a quant et quant adjouslé la pro­
messe, en disant, Je t'exauceray1. Si 
quelqu'un en invoquant sainct Pierre ou 
sainct Paul, se glorifioit de ceste pro­
messe, chacun ne diroit-il pas qu'il se-
roit fol et enragé? Or, je vous prie, que 
font autre chose ceux qui retranchent 
ceste promesse de la Cène, où il est dit, 
Voyci mon corps, d'avec le commande­
ment qui est annexé avec, pour user de 
façon de faire toutes estranges de l'insti­
tution de Christ? Qu'il nous souviene 
doneques que cesle promesse est donnée 
à ceux qui font et observent ce que Jé­
sus-Christ leur commande là : au con­
traire, que ceux qui transfèrent le com­
mandement à autre usage, sont destituez 
de toute parole de Dieu. Jusques yci nous 
avons traitté comment ce Sacrement sert 
à nostre foy devant Dieu. Or puis que 
nostre Seigneur non-seulement nous y 
réduit en mémoire si grande largesse de 
sa bonté, mais nous la présente quasi de 
main en main, comme nous avons ci-
dessus déclairé, et nous advertit de la 
recognoistre, pareillement il nous admo­
neste que ne soyons ingrats à une telle 
bénignité qu'il y desploye : mais que 
plustost nous la magnifiions par telles 
louanges qu'il est convenable, et la célé­
brions avec actions de grâces. Pourtant 
quand il donnoit l'institution de ce Sa­
crement à ses Apostres, il leur commanda 
de le faire ainsi en la mémoire de soy. 
Ce que sainct Paul interprète, Annoncer 
la mort du Seigneur2 : c'est que publi­
quement et tous ensemble, comme d'une 
bouche, évidemment confessions toute 
nosfre fiance de vie et de salut estre en 
la mort du Seigneur : afin que par nostre 
confession nous le glorifiions, et par 

1) Va I., 15. S) Luc XXII, 19 ; 1 Cor. XI, 26. 
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nostre exemple exhortions les autres de 
luy donner aussi mesme gloire. Yci nous 
voyons derechef où tend le but du Sa­
crement : c'est asçavoir à nous exercer 
en la mémoire de la mort de Jésus-Christ. 
Car ce qui nous est commandé d'annon­
cer la mort du Seigneur jusques à ce 
qu'il viendra au jugement, n'est autre 
chose sinon que nous déclairions par 
confession de bouche, ce que nostre foy 
a recognu au Sacrement : c'est asçavoir 
que la mort de Jésus-Christ est nostre 
vie. C'est-ci le second usage de ce Sacre­
ment, qui appartient à la confession ex­
térieure. 

38 Tiercement nostre Seigneur a voulu 
qu'il nous soit pour exhortation : qui est 
telle, que nul autre ne nous pourroit de 
plus grande véhémence inciter et enflam-
ber à charité, paix et union. Car nostre 
Seigneur ainsi nous communique là son 
corps, qu'il est entièrement fait un avec, 
nous, et nous avec luy. Or puis qu'il n'a 
qu'un corps, duquel il nous fait tous par-
licipans, il faut nécessairement que par 
ceste participation nous soyons faits 
aussi tous ensemble un corps, laquelle 
unité nous est représentée par le pain 
qui nous est offert au Sacrement. Car 
comme il est fait de plusieurs grains de 
blé, qui y sont tellement meslez et confus 
ensemble, qu'on ne pourroit discerner 
ne séparer l'un de l'autre : en ceste ma­
nière nous devons aussi estre par accord 
de volonté tellement conjoincts et assem­
blez entre nous, qu'il n'y ait aucune noise 
ne division. Ce que j'aime mieux estre 
expliqué par les paroles de sainct Paul : 
La coupe, dit-il, de bénédiction laquelle 
nous bénissons, est la communication du 
sang de Christ : et le pain de bénédiction 
que nous rompons, est la participation du 
corps de Christ1. Doncques nous som­
mes un mesme corps, nous tous qui par­
ticipons d'un mesme pain. Nous aurons 
beaucoup proufité au Sacrement, si ceste 
cognoissance est engravée et imprimée 
dedans nos cœurs, que nul des frères ne 
peut estre de nous mesprisé, rejette, 
violé, blessé, ou en aucune manière of­
fensé, que semblablement nous ne bles-

1) 1 Cor. X, 16. 

CHRESTIENNE. 

sions, mesprisions, ou offensions en luy 
Jésus-Christ, et le violions par nos in­
jures : que nous ne pouvons avoir discord 
ne-division avec nos frères, que ne dis­
cordions et soyons divisez de Jésus-
Christ : que Jésus-Christ ne peut estre 
aimé de nous, que nous ne l'aimions en 
nos frères : que telle solicitude et soin 
que nous avons de nostre propre corps, 
nous le devons aussi avoir de nos frères, 
qui sont membres de nostre corps : que 
comme nulle partie de nostre corps ne 
peut souffrir aucune douleur que le sen­
timent n'en soit espandu en toutes les 
autres : aussi nous ne devons endurer 
que nostre frère soit affligé de quelque 
mal, duquel nous ne portions pareille­
ment nostre part par compassion. Et 
pourtant non sans cause sainct Augustin 
a si souvent appelé ce Sacrement, Lien 
de charité. Car quel aiguillon pourroit 
estre plus aspre et plus picquant à nous 
inciter d'avoir mutuelle charité entre 
nous, que quand Jésus-Christ, en se 
donnant à nous, non-seulement nous 
convie et nous monstre par son exemple 
que nous nous donnions et exposions 
mutuellement les uns pour les autres, 
mais d'autant qu'il se fait commun à tous, 
il nous fait aussi vrayement estre tous 
un en luy? 

39 Et de là appert trèsbien ce que j'ay 
dit ci-dessus, que la vraye administra­
tion des Sacremens consiste en la Pa­
role. Car toute l'utilité qui nous revient 
de la Cène, requiert que la Parole y soit 
quant et quant. S'il est question de nous 
confermer en foy, ou de nous exercer en 
la protestation de nostre Chrestienté, ou 
de nous exhorter à saincte vie, il faut que 
la Parole viene en avant. C'est doncques 
une chose plus que perverse, quand on 
convertit la Cène en une façon de faire 
muette et sans prédication, comme il en 
a esté fait sous la tyrannie du Pape. Car 
ils ont obtenu que toute la consécration 
dépendoit de l'intention du Prestre : 
comme si cela n'appartenoit rien au peu­
ple, auquel le mystère devoit estre ex­
posé. Or l'erreur est venu de ce qu'on 
n'a point considéré que les promesses, 
desquelles la consécration dépend, ne 
s'addressent point aux signes, mais à 
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ceux qui les reçoyvent. Or Jésus-Christ 
ne parle point au pain, pour luy com­
mander qu'il deviene son corps : mais il 
commande à ses disciples d'en manger, 
et leur promet que ce leur sera un tes-
moignage de la communion de son corps. 
Et sainct Paul ne nous enseigne point 
autre ordre, que d'offrir et prononcer les 
promesses aux fidèles, en leur donnant 
le pain et le calice. Et de faict il estainsi. 
Car il ne nous faut point yci imaginer un 
enchantement ou conjuration de Magi­
ciens, comme s'il suffisoit d'avoir mur­
muré les paroles sur les créatures insen­
sibles : mais il nous faut entendre que 
la Parole, par laquelle les Sacremens 
sont consacrez, est une prédication vive, 
qui édifie ceux qui l'oyenl, qui entre en 
leurs entendemens, qui soit imprimée en 
leurs cœurs, et qui leur apporte son 
efficace en accomplissant ce qu'elle pro­
met. De là aussi il appert que c'est une 
chose solte et inutile, de réserver le Sa­
crement pour le donner aux malades 
extraordinairement. Car ou ils le rece­
vront sans qu'on leur dise mot, ou le 
ministre, en leur donnant, leur déchi­
rera la signification et usage. S'il ne s'y 
dit mot, c'est .un abus et folie. S'il y a 
déclaration du mystère, afin que ceux 
qui le doyvent recevoir, le reçoivent en 
édilication et avec fruit, c'est là où gist 
la vraye consécration. A quel propos 
doneques tiendra-on le pain pour Sacre­
ment, quand il aura esté consacré en 
l'absence de ceux ausquels on le doit 
distribuer, veu que cela,ne leur sert de 
rien? On m'alléguera qu'on le fait à 
l'exemple de l'Eglise ancienne. Je le con­
fesse. Mais en chose de si grande consé­
quence, il n'y a rien meilleur ne si seur, 
que de suyvre la pure vérité, veu qu'on 
n'y peut errer sans grand danger. 

40 Mais comme nous voyons que ce 
sacré pain de la Cène de nostre Seigneur, 
est une viande spirituelle, douce et sa­
voureuse, et aussi proulitable aux vrais 
serviteurs de Dieu, ausquels il donne ù 
recognoistre Jésus-Christ estre leur vie, 
lesquels il induit à action de grâces, 
ausquels il est exhortation à charité mu­
tuelle entre eux : aussi au contraire, il 
est tourné en poison mortelle à ceux des­

quels il n'enseigne, nourrit et ne conforte 
la foy, et lesquels il n'incite à confession 
de louange et à charité. Car tout ainsi 
qu'une viande corporelle, quand elle 
trouve un estomach occupé de mauvaises 
humeurs, se corrompt, et ainsi estant 
corrompue nuit plus qu'elle ne proufite : 
en telle sorte ceste viande spirituelle, si 
elle eschet en une âme pollue de malice 
et perversité, elle la précipite en plus 
grande ruine : non pas par sa faute, mais 
pource qu'il n'y a rien de pur à ceux qui 
sont souillez d'infidélité1, comment qu'il 
soit sanctifié parla bénédiction de Dieu. 
Car comme dit sainct Paul, ceux qui en 
mangent indignement, sont coulpables du 
corps et du sang du Seigneur : et man­
gent et boyvent leur jugement et con­
damnation, ne discernans point le corps 
du Seigneur2. Car telle manière de gens, 
qui sans aucune scintille de foy, sans 
aucune affection de charité s'ingèrent 
comme porceaux à prendre la Cène du 
Seigneur, ne discernent point le corps 
duSeigneur. Card'autantqu'ilsnecroyent 
point qu'iceluy soit leur vie, ils le désho­
norent en ce qu'il leur est possible, le 
despouillans de toute sa dignité : et le 
profanent et polluent, en le prenant ainsi. 
Et d'autant qu'estans discordaus et alié­
nez de leurs frères, ils osent niesler le 
signe sacré du corps de Jésus-Christ avec 
leurs différens et discors, il ne tient point 
à eux que le corps de Jésus-Christ ne 
soit divisé et deschiré membre à membre. 
Pourtant non sans cause ils sont coulpa­
bles du corps et du sang du Seigneur, 
que par horrible impiété ils polluent si 
vilenement. Doneques par ceste indigne 
manducation ils prenent leur condamna-
lion. Car combien qu'ils n'ayent nulle 
foy assise en Jésus-Christ : toutesfois 
par la réception du Sacrement ils protes­
tent qu'ils n'ont point de salut ailleurs 
qu'en luy, et renoncent à toute autre 
fiance. Parquoy ils s'accusent eux-mes-
mes, ils proposent tesmoignage contre 
eux-mesmes, et signent leur condamna­
tion. D'avantage, puis qu'estans par haine 
et malvueillance divisez et distraits de 
leurs frères, c'est-à-dire des membres 

1) Tilcl, 15. 2) I Cor. XI, S». 
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de Jésus-Christ, ils n'ont nulle part en 
Jésus-Christ : toutesfois ils testiflent ce 
estrele seul salut: c'est asçavoir de com­
muniquer à Jésus-Christ, et d'estre à luy 
unis. Pour la raison susdite sainct Paul 
commande que l'homme s'esprouve soy-
raesme, devant qu'il mange de ce pain 
ou boyve de ceste coupe. En quoy, 
comme je l'interprète, il a voulu qu'un 
chacun regarde et pense en soy-mesme, 
si en fiance de cœur il recngnoist Jésus-
Christ estre son Sauveur, et l'advoue 
par sa confession de botlche : si à l'exem­
ple de Jésus-Christ il estprest de se don­
ner soy-mesme à ses frères, et de se 
communiquer à ceux ausquels il voit 
Jésus-Christ estre commun : si comme il 
advoue Jésus-Christ, ainsi pareillement 
il tient tous ses frères pour membres de 
son corps : s'il désire et est prest de 
les soulager, conserver et aider comme 
ses propres membres. Non pas que ces 
devoirs de foy et de charité puissent 
maintenant estre parfaits en nous : mais 
par ce qu'il nous faut efforcer, et souhai­
ter d'un désir ardent que nostre foy en-
commencée, de plus en plus tous les 
jours s'augmente et se fortifie : et nostre 
charité estant encores imbécille, se con-
ferme. 

41 Communément en voulant disposer 
les hommes à celle dignité de prendre le 
Sacrement, on a agité et tormenté cruel­
lement les povres consciences, el n'a-on 
pas toutesfois enseigné rien de ce qu'il 
faloit. Ils ont dit que ceux qui esloyent 
en estât de grâce, mangeoyent digne­
ment le Sacrement : et ont interprété 
qu'estre en estât de grâce, c'esloit estre 
net et purgé de tout péché, par laquelle 
doctrine tous les hommes qui ont jamais 
esté et sont en terre, estoyent exclus de 
l'usage de ce Sacrement. Car s'il est 
question que nous prenions nostre di­
gnité en nous, c'est fait de nous. Nous 
ne pouvons avoir seulement que ruine, 
confusion el désespoir. Combien que 
nous nous esvertuions de toutes nos for­
ces, nous ne proufiterons autre chose, 
sinon que lors finalement nous serons 
plus qu'indignes, quand nous aurons 
prins peine tant qu'il nous aura esté pos­
sible, à trouver aucune dignité. Pour 

cuider guairir ceste playe, ils ont inventé 
un moyen d'acquérir dignité : c'est que, 
ayans deuement examiné nostre con­
science, nous purgions nostre indignité 
par contrition, confession et satisfaction. 
Nous avons dit ci-dessus quelle est la 
manière de ceste purgation, où le lieu 
estoit plus propre d'en trailter. Quant à 
ce qui appartient au présent propos, je 
di que ces remèdes et soulagemens sont 
trop maigres et frivoles pour les con­
sciences troublées, abatues, affligées et 
espovantées de l'horreur de leur péché. 
Car si nostre Seigneur par sa défense ne 
reçoit nul à la participation de sa Cène, 
s'il n'est juste et innocent, il ne faut 
pas petite asseurance pour rendre quel­
qu'un certain qu'il ait ceste justice, la­
quelle il oit estre requise de Dieu. Et 
dont nous sera confermée ceste sécurité, 
que ceux se sont acquittez envers Dieu, 
qui auront fait ce qui est en eux ? Et 
encores qu'ainsi fust, quand sera-ce que 
quelqu'un s'osera promettre qu'il aura 
fait ce qui estoit en luy ? En ceste ma­
nière, puis que nulle certaine asseurance 
de nostre dignité ne nous seroit propo­
sée : tousjours l'entrée à la réception du 
Sacrement nous demeureroit close par 
cest horrible prohibition, qui porte que 
ceux-là mangent et boyvent leur juge­
ment, qui mangent et boyvent indigne­
ment du Sacrement. 

42 Maintenant il est facile à juger 
quelle est ceste doctrine laquelle règne 
en la Papauté, et de quel autheur elle 
est issue : asçavoir de priver avec une 
cruelle austérité, et despouiller les po­
vres pécheurs et qui desjà sont ù demi 
transis, de toute la consolation de ce 
Sacrement, auquel toutesfois toutes les 
douceurs de l'Evangile nous estoyent 
proposées. Certes le diable, pour le plus 
court, n'eust sceu mieux perdre les 
hommes, que d'ainsi les décevoir et 
abestir, afin qu'ils ne prinssent point de 
goust ne saveur à telle nourriture, par 
laquelle le trèsbon Père céleste les avoit 
voulu repaistre. Alin doneques que r.e 
trébuschions en telle confusion et abys-
me, cognoissons que ces sainctes viandes 
sont médecine aux malades, confort aux 
pécheurs, aumosne aux povres, les-
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quelles ne serviroyent de rien aux sains, 
justes et riches, s'il s'en pouvoit trouver 
aucuns. Car puis qu'en icelles Jésus-
Christ nous est donné pour nourriture, 
nous entendons bien que sans luy nous 
défaillons et allons à néant, comme le 
corps s'escoule par faute de manger. 
D'avantage, puis qu'il est donné pour 
vie, nous entendons bien que sans luy 
nous sommes du tout morts en nous-
mesmes. Parquoy la seule el trôsbonne 
dignité que nous pouvons apporter à 
Dieu, est ceste-ci, que luy offrions nos-
tre vilité et indignité, afin que par sa 
miséricorde il nous face dignes de soy: 
que nous soyons confus en nous-mes-
mes, afin d'estre consolez en luy : que 
nous nous humiliions en nous-mes­
mes, alin que soyons exaltez de luy, 
que nous accusions nous-mesmes, alin 
que soyons justifiez en luy, que soyons 
morts en nous-mesmes, alin d'estre vi­
vifiez en luy. D'avantage, que nous dési­
rions et tendions à telle unité, laquelle, il 
nous recommande en sa Cène. Et comme 
il nous fait estre tous un en luy, qu'ainsi 
souhaitions qu'un mesme vouloir, un 
mesme cœur, une mesme langue soit en 
nous tous. Si nous avions bien pensé et 
considéré ces choses, jamais ces cogita­
tions ne nous troubleroyent, ou pour le 
moins ne nous renverseroyent point : 
comment nous estans desprouveus et 
desnuez de tous biens, estans souillez et 
infects de taches et péchez, estans demi-
morts, pourrions manger dignement le 
corps du Seigneur. Plustost nous pense­
rions que nous venons povres à un bénin 
aumosnier, malades au médecin, pé­
cheurs à l'autheur de justice, et povres 
trespassez à celuy qui vivifie : et que 
cesle dignité qui est demandée de Dieu, 
consiste premièrement et principalement 
en la foy, laquelle attribue tout à Christ, 
et se remet entièrement à luy sans rien 
colloquer en nous : secondement, en 
charité, laquelle mesmes il suffit présen­
ter imparfaite à Dieu, alin qu'il l'aug­
mente en mieux, veu qu'elle ne se peut 
offrir en perfection. Aucuns autres ac-
cordans avec nous en cela, que la di­
gnité gist en foy et en charité, ont tou-
tesfois grandement erré en la mesure de 

H 

ceste dignité, requérans une perfection 
de foy, à laquelle rien entièrement ne se 
puisse adjouster : et une charité pareille 
à celle que nostre Seigneur Jésus-Christ 
a eue envers nous. Mais par cela mesme 
ils déchassent et reculent tous les hom­
mes de la réception de ceste saincte 
Cène, non pas moins que font les autres 
devant dits. Car si leur opinion avoit 
lieu, nul ne la prendroit sinon indigne­
ment, puis que tous jusques à un se-
royent détenus coulpables et convaincus 
de leur imperfection. Et certes c'a esté 
une trop grande ignorance, afin que je 
ne die bestise, que de requérir telle per­
fection pour recevoir le Sacrement, la­
quelle le feroit vain et superflu. Car il 
n'est pas institué pour les parfaits, mais 
pour les imbécilles et débiles : afin d'es-
veiller, stimuler, inciter et exercer tant 
leur foy que leur charité, et corriger le 
défaut de toutes les deux. 

43 Quant à la façon extérieure, que 
les fidèles prenent en la main le pain, ou 
ne le prenent pas : qu'ils en divisent en­
tre eux, ou que chacun mange ce qui 
luy aura esté donné : qu'ils rendent la 
coupe en la main du Ministre, ou qu'ils 
la présentent a leur prochain suyvant : 
que le pain soit fait avec levain, ou sans 
levain : que le vin soit rouge ou blanc : 
c'est tout un, et n'en peut chaloir. 
Car ces choses sont indifférentes, et 
laissées en la liberté de l'Eglise. Com­
bien qu'il soit certain, la manière de 
l'ancienne Eglise avoir esté, que tous le 
prinssent en la main. Et Jésus-Christ a 
dit, Divisez-le entre vous *. Il appert par 
les histoires, que devant le temps d'A­
lexandre Evesque de Rome, on usoit en 
la Cène du pain fait de levain, et tel que 
celuy qu'on mange ordinairement. Ledit 
Alexandre, se délecta le premier d'y avoir 
du pain fait sans levain. Et ne voy point 
pour quelle raison, sinon afin que par 
un nouveau spectacle il tirast les yeux 
du populaire en admiration, plustost que 
d'instruire leurs cœurs en vraye reli­
gion. J'adjure tous ceux qui sont tou­
chez (encores que ce soit bien petite­
ment) de quelque affection de piété, s'ils 

1) Luc XXII, 17. 
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ne voyent pas évidemment combien plus 
clairement la gloire de Dieu reluit en tel 
usage de Sacremens, et combien plus 
grande douceur et consolation spirituelle 
en revient aux fidèles, que de ces folles 
et vaines bastelleries, qui ne servent à 
autre chose, sinon qu'elles décoyvent 
le sens du peuple qui s'en esmerveille et 
espovanle. Ils appellent cela, Le peuple 
estre maintenu en religion et crainte de 
Dieu, quand tout estourdy et abesty 
de superstition, il est mené par tout, ou 
plustost traisné où ils veulent. Si quel­
qu'un veut défendre par ancienneté ces 
inventions, je ne suis point ignorant com­
bien est ancien l'usage du Chresme, et 
soufflement au Baptesme : combien peu 
après le temps des Apostres la Cène de 
nostre Seigneur a esté comme enrouillée 
par humaines inventions. Mais c'est la 
légèreté et folie avec la hardiesse de l'es­
prit humain, qui ne se peut contenir 
qu'il ne se joue aux mystères de Dieu. 
Nous au contraire, ayons souvenance 
que Dieu estime tant l'obéissance de sa 
Parole, qu'il veut qu'en icelle nous ju­
gions et ses Anges et tout le monde. 
Laissant tous ces amas de pompes et 
cérémonies, la saincte Cène pouvoit 
ainsi estre administrée bien convena­
blement, si bien souvent, et pour le 
moins une fois en chacune sepmaine elle 
estoit proposée à l'Eglise en ceste ma­
nière : premièrement, qu'on commen-
çast aux prières publiques : puis qu'on 
feist la prédication : et qu'après, le pain 
et le vin estant sur la table, le Ministre 
récitast l'institution de la Cène : consé-
quemment déclairast les promesses les­
quelles sont laissées en icelle : ensemble 
qu'il en excommuniast tous ceux qui par 
l'interdiction de nostre Seigneur en sont 
exclus : après, qu'on priast que par telle 
bénignité que nostre Seigneur nous a 
eslargy ceste sacrée nourriture, aussi il 
luy pleust nous enseigner et disposer 
par foy et gratitude de cœur à la bien 
recevoir : et que par sa miséricorde il 
nous feist dignes de tel convive, puis que 
de nous-mesmes nous ne le sommes 
point. En cest endroict qu'on chantast 
des Pseaumes, ou qu'on leust quelque 
chose de l'Escriture : et en tel ordre 

qu'il est convenable, que les fidèles com­
muniquassent de ces sainctes viandes : 
les Ministres rompans et distribuans le 
pain, et présentans la coupe. La Cène 
achevée, qu'on feist une exhortation à 
pure foy, et ferme confession d'icelle, à 
charité et mœurs dignes de Chresliens. Fi­
nalement, qu'on rendist action de grâces, 
et que louanges fussent chantées à Dieu. 
Toutes lesquelleschosesachevées, l'Eglise 
et la compagnie fust renvoyée en paix. 

44 Ce que nous avons traitté de ce 
Sacrement jusques yci, monstre ample­
ment qu'il n'a pas esté institué à ce qu'il 
fust prins une fois l'an, et ce par forme 
d'acquit : comme maintenant en est la 
coustume publique : mais afin qu'il fust 
en fréquent usage à tousChrestiens ; pour 
leur réduire souvent en mémoire la pas­
sion de Jésus-Christ : par laquelle re-
cordation et souvenance leur foy fust 
soustenue et confermée, et eux incitez et 
exhortez à faire confession de louange 
au Seigneur, et à magnifier et publier sa 
bonté : par laquelle finalement, charité 
mutuelle entre eux fust nourrie et en­
tretenue : et aussi afin qu'ils se la testi-
fiassent les uns aux autres, voyans la 
conjonction d'icelle en l'unité du corps de 
Jésus-Christ. Car toutes fois et qualités 
que nous communiquons au signe du corps 
du Seigneur, nous nous obligeons mutuel­
lement l'un à l'autre comme par scédule, 
à tous offices de charité : à ce que nul de 
nous ne face rien par quoy il blesse son 
frère, et n'omette rien par quoy il le 
puisse aider et secourir, toutes fois et 
quantes que la nécessilé le requerra, et 
que la faculté luy en sera donnée. Sainct 
Luc récite aux Actes, que l'usage de l'E­
glise apostolique en estoit tel, quand il 
dit les fidèles avoir esté persévérans en 
la doctrine des Apostres, en communica­
tion, c'est-à-dire en aumosne, en frac­
tion du pain, et oraisonsl. Ainsi faloit-il 
entièrement faire, que nulle assemblée 
d'Eglise ne fust faite sans la Parole, ne 
sans aumosne, ne sans la participation 
de la Cène, ne sans oraisons. On peut 
bien aussi assez conjecturer des escrits 
de sainct Paul, que cest ordre estoit 

I) Act. Il, 12. 
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institué en l'Eglise des Corinthiens : et 
est notoire qu'on en a usé long temps 
après. Car de là vienent ces Canons an­
ciens qu'on attribue à Anaclète et Ca-
lixte, où il est ordonné que sur peine 
d'excommuniement tous communiquent 
la Cène, après que la consécration sera 
faite. Semblablement ce qui est dit aux 
Canons qu'on intitule des Apostres, que 
tous ceux qui ne demeurent point jus-
ques à la fin, et ne reçoyvent le Sacre­
ment, doyvent estre corrigez comme tur-
bateurs de l'Eglise. Suyvant cela, il fut 
déterminé au Concile d'Antioche, que 
ceux qui entrent en l'Eglise, oyent le 
sermon et se déportent de recevoir la 
Cène, doyvent estre excommuniez jus-
ques à ce qu'ils se soyent corrigez de 
ce vice. Laquelle ordonnance, combien 
qu'elle ait esté adoucie au Concile de 
Tolose le premier, toutesfois quant en 
substance elle a esté suyvie. Car il est 
là dit, que ceux qu'on cognoistra ne 
point communiquer au Sacrement après 
avoir ouy le sermon, doyvent estre ad­
monestez : et s'ils n'obéissent à l'admo­
nition, qu'ils doyvent estre rejettez de 
l'Eglise. 

45 II est aisé à veoir que par ces sta­
tuts les saincts Pères ont voulu entrete­
nir l'usage fréquent de la Cène, tel qu'il 
avoit esté institué depuis le temps des 
Apostres : d'autant qu'ils lé voyoyent 
estre proufltable au peuple de Dieu, et 
néantmoins que par négligence on le 
délaissoit petit à petit. Sainct Augustin 
rend tesmoignage quant à son temps, 
parlant ainsi : Ce Sacrement de l'unité 
que nous avons au corps du Seigneur, se 
célèbre en quelques Eglises journelle­
ment, aux autres par certains jours : et 
les uns le prenent à leur salut, les autres 
à leur damnation. Item en l'Epistre pre­
mière à Januarius, En quelques Eglises 
il ne se passe jour qu'on ne reçoyve le 
Sacrement du corps et du sang du Sei­
gneur : aux autres on ne le reçoit que le 
samedi et le dimanche : aux autres on 
ne le reçoit que le dimanche seulement1. 
Or pource que le peuple ne s'acquittoit 
guères bien de son devoir, comme nous 

J) In VI capitu'. laann., tractât. XXVI. 

avons dit, les saincts Pères reprenoyent 
asprement une telle nonchalance : afin 
qu'il ne semblast point advis qu'ils l'ap­
prouvassent. Et de cela nous en avons 
un exemple de sainct Chrysostome en 
l'Epistre aux Ephésiens, où il dit, Il n'a 
pas esté dit à celuy qui faisoit déshon­
neur au banquet, Pourquoy t'es-tu assis? 
mais, Pourquoy es-tu entré? Celuy donc-
ques qui assiste yci, et ne participe point 
au Sacrement, est audacieux et effronté. 
Je vous prie, si quelqu'un estoit appelé 
en un banquet, et qu'il se lavast, qu'il 
s'assist, et se disposast à manger, et puis 
ne goustast rien, ne feroit-il point dés­
honneur au banquet, et à celuy qui l'au-
roit convié? Tu assistes yci entre ceux 
qui par oraison se préparent à recevoir 
le Sacrement, et entant que tu ne te re­
tires point tu te confesses estre de leur 
nombre, et à la fin tu ne participes point 
avec eux : ne seroit-il point meilleur que 
tu n'y fusses point comparu PTu me diras 
que tu es indigne : je te respon que tu 
n'es pas doncques digne de prier, veu 
que c'est une préparation à recevoir ce 
sainct mystère '. 

46 Sainct Augustin aussi et sainct Am-
broise condamnent fort ce vice qui estoit 
survenu de leurs temps desjà aux Egli­
ses orientales, que le peuple assistoit 
seulement pour veoir célébrer le Sacre­
ment, et non pas pour y participer ; et 
certes ceste coustume, laquelle com­
mande de communiquer une fois l'an, est 
une trèscertaine invention du diable, par 
quiconques elle ait esté mise sus. On dit 
que Zépherin Evesque de Rome a esté 
autheur de ceste ordonnance, laquelle je 
ne croy point avoir esté telle de son 
temps que nous l'avons maintenant. Tou­
chant de luy, possible est que par son 
institution il ne prouvoyoit pas mal à son 
Eglise, comme le temps estoit lors. Car 
il n'y a point de doute que lors la saincte 
Cène ne fust proposée aux fidèles, tou­
tes fois et quantes qu'ils convenoyent en­
semble en leur congrégation, et qu'une 
bonne partie d'eux ne communiquast : 
mais pource qu'à peine jamais il n'adve-
noit que tous ensemble à une fois com-

1) In cap. J, tiomil. XXVI ; Motlh. XXII, 12 • 
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rauniquassent : et d'autre part qu'il fust 
nécessaire qu'eux, qui estoyent meslez 
entre les infidèles et idolâtres, tesraoi-
gnassent leur foy par quelque signe ex­
térieur : a ceste cause le sainet homme 
avoit institué ce jour-là pour ordre et 
police, auquel tout le peuple des Chres-
tiens de Rome, par la participation de. la 
Cène denostre Seigneur, feist confession 
de sa foy. Au reste, pour cela ils ne lais-
soyent d'aussi souvent communiquer. 
Mais l'institution de Zépherin, laquelle 
estoit autrement bonne, a esté deslour-
née à mal de longue main par les succes­
seurs, quand une certaine loy a esté 
mise d'une communication en l'année : 
par laquelle il a esté fait que quasi tous, 
quand ils ont une fois communiqué, 
comme s'estans trèsbien acquittez pour 
tout le reste de l'année, s'endorment. Or 
il faloit bien qu'on feist autrement. On 
devoit à tout le moins chacune sepmaine 
une fois proposer à la congrégation des 
Chrestiens, la Cène de nostre Seigneur : 
et devoyent estre déchirées les promes­
ses lesquelles en icelle nous repaissent 
et nourrissent spirituellement. Nul cer­
tes n'estoit à contraindre de la prendre, 
mais tous en devoyent estre exhortez : 
et ceux qui en eussent esté négligens, 
reprins et corrigez. Lors tous ensemble-
ment, comme affamez fussent convenus à 
tel repas. Non sans cause doncques dés 
le commencementj'ay par complainte dit, 
gue ceste coustume laquelle en nous or­
donnant un jour de l'année nous rend 
paresseux et endormis pour tout le reste 
du temps, a esté apportée par l'astuce du 
diable. Il est vray que desjà cest abus 
commençoit à venir en avant du temps de 
Chrysostome : mais on voit combien il 
le réprouve. Car il se plaind fort de ce 
que le peuple ne rec.evoit point le Sacre­
ment au reste de l'année, encores qu'il 
y fust disposé : et qu'à Pasques ils le 
recevoyent mesmes sans préparation. Et 
sur cela il s'escrie, 0 meschante cous­
tume! 0 présomption! c'est doncques en 
vain que nous sommes tous les jours à 
l'autel, veu qu'il n'y a nul qui participe 
de ce que nous offrons. 

47 D'une mesme invention est procé-' 
dée une autre constitution, laquelle a 

ravy et soustrait une moitié de la Cène à. 
la meilleure partie du peuple de Dieu, 
c'est asçavoir le signe du sang : lequel 
pour estre réservé en propre à je ne sçay 
combien de tondus et graissez, a esté 
défendu aux laïcs et profanes. Car ils 
baillent tels tiltres et noms à l'héritage 
de Dieu. L'édict et ordonnance de Dieu 
éternel est, que tous en boyvent: l'hom­
me l'ose casser et annuller par nouvelle 
loy et contraire, ordonnant que tous n'en 
boyvent. Et tels législateurs, afin qu'il 
ne semble qu'ils combatent contre Dieu 
sans raison, allèguent les inconvéniens 
qui pourroyent advenir, s'il estoit aban­
donné à tous : comme si cela n'eust point 
esté préveu ny apperceu par la sapience 
éternelle de Dieu. D'avantage, ils dédui­
sent subtilement, que l'un suffit pour les 
deux, Car si c'est le corps, disent-ils, 
c'est tout Jésus-Christ, qui ne peut desjà 
plus estre disjoinct ne séparé de son 
corps : doncques, le corps contient le 
sang. Voylà l'accord de nostre sens avec 
Dieu, puis que tant peu que ce soit il 
commence comme à bride avallée de s'es-
carmoucher et voltiger. Nostre Seigneur 
monstrant le pain, le dit estre son corps : 
et monstrant la coupe, il l'appelle son 
sang. L'audace de la raison et sagesse 
humaine au contraire réplique, que le 
pain est le sang, et le vin est le corps : 
comme si sans cause et sans propos nos­
tre Seigneur eust distingué et par pa­
roles et par signes son corps de son sang: 
et comme s'il avoit jamais esté ouy, que 
le corps de Jésus-Christ ou son sang fust 
appelé Dieu et homme. Certes s'il eust 
voulu désigner toute sa personne, il eust 
dit, Ce suis-je, (commeil est accoustumé 
de parler en l'Escriture) et non pas, Ceci 
est mon corps, Cela est mon sang. Mais 
en voulant subvenir à l'infirmité de nos­
tre foy, il a séparé le calice d'avec le pain 
pour monstrer que luy seul nous suffit, 
tant pour manger que pour boire. Mainte­
nant quand l'une des parties en estoslée, 
nous n'y trouvons plus que la moitié de 
nostre nourriture. Parquoy encores que 
ce qu'ils prétendent fust vray, c'est que 
le sang est avec le pain, si est-ce qu'ils 
fraudent les âmes fidèles de ce que Jésus-
Christ leur a donné comme nécessaire 



LIVRE IV, CH. 

pour confirmation de leur foy. Ainsi 
laissans là leur sotte subtilité, gardons 
bien qu'on ne nous oste le proufit qui 
nous revient de la double arre que Jésus-
Christ nous a ordonnée. 

48 Je sçay bien que les minislres de 
Satan (comme leur bonne coustume est 
d'avoir l'Escriture en mocquerie) yci se 
mocquent et cavillent : premièrement, que 
d'un simple fait il ne- faut pas tirer une 
reigle perpétuelle, pour astreindre l'E­
glise à l'observer. Mais je di qu'ils men­
tent meschamment, alléguansque c'est un 
simple fait. Car Jésus-Christ n'a point 
seulement donné le calice a ses Apostres, 
mais leur a aussi commandé de faire 
ainsi pour l'advenir. Car ces paroles em­
portent ordonnance expresse, Beuvez 
tous de ce Calice : et sainct Paul ne ra­
conte pas cela seulement comme ayant 
esté fait, mais pour une ordonnance cer­
taine. Le second subterfuge est, que Jé­
sus-Christ admeit seulement ses Apostres 
à la participation de cesteCène : lesquels 
il avoit desjà ordonnez et consacrez en 
J'ordre de Sacrificateurs, qu'ils nomment 
ordre de Prestrise. Mais je voudroye 
qu'ils me respondissent à cinq demandes, 
desquelles ils ne pourront eschapper, 
qu'ils ne soyent facilement avec leurs 
mensonges convaincus. Premièrement, 
de quel oracle leur a esté révélée ceste 
solution tant eslongnée de la Parole de 
Dieu? L'Escriture en récite douze qui 
furent assis avec Jésus-Christ : mais elle 
n'obscurcit pas tellement la dignité de 
Jésus-Christ, qu'elle les appelle Sacrifi­
cateurs : duquel nom nous parlerons 
après en son lieu. Et combien qu'il don-
nast lors le Sacrement à douze, toutes-
fois il leur commanda qu'ils feissent 
ainsi : asçavoir, qu'ils le distribuassent 
ainsi entre eux. Secondement, pourquoy 
au meilleur temps qui ait esté en l'Eglise, 
depuis le temps des Apostres jusques à 
mille ans après, sans exception tous es-
toyent faits participans des deux parties 
du Sacrement? L'Eglise ancienne igno-
roit-elle quelle compagnie Jésus-Christ 
eust admise à sa Cène ? Ce seroit une 
trop grande impudence de reculer yci, 
ou tergiverser. Les histoires ecclésiasti­
ques, et les livres des Anciens se voyent 
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qui donnent bien aperts tesmoignages 
de ceci. Nostre corps, dit Tertulien, est 
repeu de la chair et du sang de Jésus-
Christ : afin que l'âme soit nourrie de 
Dieu ' . Et sainct Ambroise disoit à l'em­
pereur Théodose, Comment prendras-tu 
de tes mains sanglantes le corps du Sei­
gneur? Comment oseras-tu boire son 
sang s. Sainct Hiérosme : Les Prestres, 
dit-il, qui consacrent le pain de la Cène, 
et distribuent le sang du Seigneur au 
peuple 3. Sainct Chrysostome : Nous ne 
sommes point comme en la vieille Loy, 
où le Prestre mangeoit sa portion, et le 
peuple avoit le reste : mais yci un mesme 
corps est donné a tous, et un mesme ca­
lice : et tout ce qui est en l'Eucharistie 
est commun au Prestre et au peuple 4. Et 
de cela il y en a plusieurs tesmoignages 
en sainct Augustin. 

49 Mais qu'est-ce que je dispute d'une 
chose tant évidente? Qu'on lise tous les 
Docteurs grecs et latins, il n'y a celuy 
qui n'en parle. Ceste coustume ne s'est 
point abolie ce pendant qu'il est demeuré 
en l'Eglise une seule goutte d'intégrité. 
Mesmes sainct Grégoire lequel à bon 
droict on peut nommer le dernier Eves-
que de Rome, monstre qu'on la tenoit 
encores de son temps, quand il dit, Vous 
avez apprins que c'est du sang de l'A­
gneau : non point en oyant parler d'ice-
luy, mais en le beuvant. Car il se boit de 
tous les fidèles en la Cène. Qui plus est, 
elle a duré quatre cens ans après : com­
bien que tout fust desjà corrompu. Car 
on ne la tenoit point seulement comme 
coustume, mais comme une loy inviola­
ble. L'institution de nostre Seigneur es-
toit adoneques encores en révérence, et 
ne doutoit-on point que ce fust un sacri­
lège, de séparer les choses que Dieu 
avoit conjoinctes : comme aussi les pa­
roles de Gélasius Evesque de Rome le 
portent, Nous avons entendu, dit-il, 
qu'aucuns recevans seulement le corps 
du Seigneur, s'abstienent du calice : les­
quels d'autant qu'ils pèchent par super­
stition, doyvent estre contraints de re-

1) Lib. De resur. carn. 
!) RcfcrtThcod., lib. III, cap. XVIII. 
3) Hieron., In 2 Malach. 
t) Chrjsost., In S o i Cor., cap. VIII, homil. XVIII. 
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cevoir le Sacrement entier, ou qu'on les 
rejette du tout. Car la division de ce 
mystère ne peut estre sans un grand sa­
crilège ' . On considéroit lors les raisons 
qu'ameine sainct Cyprien, comme de faict 
elles sont bien suffisantes pour esmou-
voir tous cœurs chrestiens. Comment, 
dit-il, exhorterons-nous le peuple d'es-
pandre son sang pour la confession de' 
Christ, si nous luy desnions le sang d'ice-
luy quand il doit combatre? ou com­
ment le ferons-nous capable à boire le 
calice de martyre, sinon que l'admet­
tions à boire premièrement le calice du 
Seigneur 2. Touchant ce que les Cano-
nistes glosent, qu'il est parlé des Pres-
tres en la sentence de Gélasius, c'est une 
chose tant sotie et puérile, qu'il n'est jà 
mestier d'en parler. 

50 Tiercement, Pourquoy dit Jésus-
Christ simplement du pain, qu'ils en man­
geassent : mais de la coupe, que tous 
universellement en beussent? ce qu'ils 
feirent. Comme s'il eust voulu expressé­
ment prévenir et obvier à ceste malice 
diabolique. Quartement, Si nostre Sei­
gneur, comme ils prétendent, a réputé 
dignes de sa Cène les seuls Sacrifica­
teurs, qui eust jamais esté l'homme si 
hardi et audacieux, d'oser appeler en la 
participation d'icelle les autres, qui en 
eussent esté exclus par nostre Seigneur: 
attendu que celle participation est un 

De la Messe papale, qui est un sacriléi 
non-seulement a esté profc 

1 Par ces inventions et autres sem­
blables, Satan s'est efforcé d'espandre et 
mesler ses ténèbres en la sacrée Cène de 
Jésus-Christ, pour la corrompre, dépra­
ver et obscurcir: à tout le moins, afin que 
la pureté d'icelle ne fust retenue et gardée 
en l'Eglise. Mais le chef de l'horrible abo­
mination a esté, quand il a dressé un signe 
par lequel ceste sacrée Cène non-seu­
lement fust obscurcie et pervertie, mais 

1) Rcferl. De consecr., dist. II, cap. Compcrimus. 
3) Sermo V, De lafsis. 

don, sur lequel nul n'eust sceu avoir 
puissance, sans le mandement de celuy 
qui seul le pouvoit donner ? Mesmes en 
quelle audace entreprenent-ils aujour-
d'huy de distribuer au populaire le signe 
du corps de Jésus-Christ, s'ils n'en ont 
point ou commandement, ou exemple de 
nostre Seigneur? Quintement, asçavoir 
si sainct Paul mentoit, quand il disoit 
aux Corinthiens, qu'il avoit apprins du 
Seigneur ce qu'il leur avoit enseigné '? 
Car après il déclaire l'enseignement avoir 
esté, que tous indifféremment communi­
quassent des deux parties de]la Cène. Et 
si sainct Paul avoit apprins de nostre 
Seigneur, que tous sans discrétion ou 
différence y devoyent estre admis : que 
ceux qui en déboutent et rejettent quasi 
tout le peuple de Dieu, regardent de qui 
ils l'ont apprins, puis que desjà ils ne 
peuvent alléguer Dieu pour autheur, au­
quel il n'y a point d'ouy etnenny2: c'est-
à-dire, qui ne se change ne contredit 
point. Et encores on couvre telles abo­
minations du nom et tiltre de l'Eglise : 
et sous telle couverture on les défend : 
comme si ces Antechrisls estoyent. l'E­
glise, lesquels si facilement mettent sous 
le pied, dissipent et abolissent la doctrine 
et les institutions de Jésus-Christ : ou 
comme si l'Eglise apostolique, en la­
quelle a esté toute la fleur de Chres-
tienté, n'eust point esté Eglise. 

/e par lequel la Cène de Jésus-Christ 
née, mais du tout abolie. 

estant du tout effacée et abolie, s'esva-
nouist et descheust de la mémoire des 
hommes : c'est asçavoir, quand il a aveu­
glé quasi tout le monde de cest erreur 
pestilentieux, qu'on creust la Messe estre 
sacrifice et oblation pour impétrer la ré­
mission des péchez. Il ne me chaut en 
quel sens ceste opinion a esté prinse du 
commencement, et comment elle a esté 
trailtée des Docteurs scolastiques, qui 

1) 1 Cor. SI, 83. 2) î Cor. 1,19. 
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ont parlé un petit plus passablement que 
leurs successeurs qui sont venus depuis. 
Pourtant je laisse toutes les solutions 
qu'ils en baillent, veu que ce ne sont que 
subtilitez frivoles, qui ne servent que 
d'obscurcir la vérité de la Cène. Que les 
Lecteurs soyent advertis que mon inten­
tion est de combatre contre ceste mau­
dite opinion, de laquelle l'Antéchrist de 
Rome avec tous ces supposts a enyvré 
le monde, en faisant à croire que la 
Messe est une œuvre méritoire, tant pour 
le Prestre qui offre Jésus-Christ, que 
pour ceux qui sont assistans àl'oblation 
qu'il fait : ou bien que c'est une hostie 
de satisfaction pour avoir Dieu propice. 
Ceste opinion n'est pas seulement re-
ceue du commun populaire, mais aussi 
l'acte qu'ils font est tellement composé, 
que c'est une espèce d'expiation, pour 
satisfaire à Dieu des offenses tant des 
vivans que des morts. Et de faicl, les pa­
roles dont ils usent chantent ainsi : et 
l'usage quotidien démonstre que la chose 
est telle. Je sçay combien ceste peste 
s'est enracinée avant, sous combien 
grande apparence de bien elle se cache, 
comment elle se couvre du nom de Jésus-
Christ, comment plusieurs pensent com­
prendre toute la somme de la foy sous le 
seul nom de Messe. Mais où il aura esté 
prouvé très clairement par la Parole de 
Dieu, que ceste Messe, quoyqu'elle soit 
parée et fardée, fait trèsgrand déshon­
neur à Jésus-Christ, opprime et ense­
velit sa croix, met en oubli sa mort, 
nous oste le fruit qui nous en provenoit, 
destruit et dissipe le Sacrement, auquel 
nous estoit laissée la mémoire d'icelle 
mort, aura-elles aucunes tant profondes 
racines, lesquelles ceste coignée très-
puissante, c'est-à-dire la Parole de Dieu, 
ne coupe, tranche et abate? Y aura-il 
aucune si belle couverture, sous laquelle 
le mal caché ne soit monstre par ceste 
lumière ? 

2 Déclairons doncques ce qui a esté 
proposé en premier lieu, que là il se fait 
un blasphème et déshonneur intolérable 
à Jésus-Christ. Car il a esté constitué et 
consacré Prestre et Pontife de par son 
Père1: non pas pour quelque temps, 

1) Héb, V, S, 10 ; VII, 17, Jl ; II , 11; X, SI. 
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comme on lit de ceux qui furent consti­
tuez au Vieil Testament, desquels puis 
que la vie estoit mortelle, la Prestrisé et 
Prélature ne pouvoit eslre immortelle : 
parquoy il esloit besoin qu'ils eussent 
des successeurs, qui fussent après su-
broguez au lieu d'eux, quand ils se-
royent décédez : mais à Jésus-Christ, 
qui est immortel, il ne faut point substi­
tuer de vicaire. Il a donc esté désigné 
du Père, Preslre à tousjours selon l'or­
dre de Melchisédec1 : afin qu'il feist 
l'office de Prestrisé éternellement du­
rante et permanente. Ce mystère avoit 
esté longtemps devant figuré en Melchi­
sédec, duquel après qu'il a esté une fois 
introduit par l'Escriture Prestre du Dieu 
vivant2, jamais après il n'en est fait men­
tion, comme s'il eust toujours vescu sans 
fin. Par ceste similitude Jésus-Christ a 
esté dit Prestre selon son ordre. Or ceux 
qui tous les jours sacrifient il est néces­
saire qu'ils ayent des Prestres pour faire 
leurs oblations, lesquels soyent subro-
guez à Jésus-Christ, comme successeurs 
et vicaires : par laquelle subrogation 
non-seulement ils despouillent Jésus-
Christ de son honneur, et luy ravissent 
sa prérogative de Prestrisé éternelle, 
mais ils s'efforcent de le déjetter de la 
dextre de son Père : en laquelle il ne 
peut estre assis immortel, qu'ensemble-
ment il ne demeure Prestre éternel, afin 
d'intercéder pour nous. Et qu'ils n'allè­
guent point que leurs sacrificateurs ne 
sont point substituez vicaires à Jésus-
Christ comme trespassé, mais que seu­
lement ils sont suffragans de son éter­
nelle Prestrisé, laquelle ne laisse point 
pour cela de consister tousjours en son 
estât : car par les paroles de l'Apostre ils 
sont prins de trop près, pour ainsi es-
chapper. 11 dit que plusieurs estoyent 
faits Prestres, pourtant qu'ils estoyent 
empeschez par mort de pouvoir tousjours 
durer3. Jésus-Cbrist doncques, qui ne 
peut estre empesché par mort, est seul, 
et n'a besoin de compagnons. Or comme 
ils sont effrontez, ils s'osent bien armer 
de l'exemple de Melchisédec pour main­
tenir leur impiété. Car pource qu'il est 

1) Ps. CX, i . S) Gou. XIV, 1». 
3) Héb. VU, 53. 
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dit qu'il a offert du pain et du vin, ils 
infèrent que cela a esté préfiguratif de 
leur Messe. Voire comme si la similitude 
entre luy et Jésus-Christ estoit située en 
l'oblation du pain et du vin. C'est un ba-
dinage si maigre, qu'il ne vaut pas d'es-
tre réfuté. Melchisédec a donné du pain 
et du vin à Abraham et à sa compagnie, 
pource qu'ils avoyïnt besoin d'estre 
repeus comme gens lassez qui retour-
noyent de la bataille. Moyse loue l'hu­
manité et libéralité de ce sainct Roy. 
Ceux-ci se forgent un mystère à la vo­
lée, dont il n'est fait nulle mention. Tou-
tesfois ils fardent leur erreur d'une autre 
couleur : c'est qu'il s'ensuyt tantost après 
au texte, qu'il esloit Sacrificateur du Dieu 
souverain. A quoy je respon, qu'ils sont 
trop bestes de tirer au pain et au vin ce 
que l'Apostre rapporte à la bénédiction : 
voulant signifier qu'en qualité de Sac.ri-
licaleur de Dieu il a bénit Abraham. Par-
quoy le mesme Apostre, lequel est le 
meilleur cxpositeur que nous puissions 
trouver, monstre la dignité de Melchi­
sédec, en ce qu'il faloit qu'il fust su­
périeur à Abraham pour le bénir1. Et si 
l'oblation de Melchisédec eust esté figure 
du sacrifice de la Messe, je vous prie, 
l'Apostre eust-il mis en oubli une chose 
si haute, si grave et si précieuse, veu 
qu'il déduit par le menu les plus petites 
choses, qui devoyent plustost eslre dé­
laissées derrière ? Mais encores, quoy 
qu'ils babillent, ils ne gaigneront rien, 
en s'efforçanl de renverser la raison qui 
est quant et quant amenée, asçavoir que 
le droict et honneur de sacrificature n'ap­
partient plus aux hommes mortels, veu 
qu'il a esté translaté à Jésus-Christ, le­
quel est sans fin. 

3 Pour la seconde vertu de la Messe, 
il a esté propesé qu'elle ensevelit et 
opprime la croix et passion de Jésus-
Christ. Vrayement cela est trèscertain, 
qu'en dressant un autel on met bas la 
croix de Jésus-Christ. Car s'il s'est offert 
soy-mesnic en la cro^x en sacrifice, afin 
qu'il nous sanctiliast à perpétuité, et 
nous acquist éternelle rédemption2, sans 
doute l'effect et efficace de ce sacrifice 

dure sans fin. Autrement nous ne l'au­
rions en plus grande estime que les 
bœufs et veaux, qui estoyent immolez en 
la Loy, desquels les oblations sont prou­
vées avoir esté imbécilles et de nul effect 
et vertu, par cela qu'elles estoyent sou-
vcntesfois réitérées. Parquoy il faut con­
fesser, ou bien qu'au sacrifice de Jésus-
Christ qu'il a fait en la croix, la vertu 
d'éternelle purgation et sanctification a 
défailly, ou bien que Jésus-Christ a fait 
un seul sacrifice une fois pour toutes. 
C'est ce que dit l'Apostre, que ce grand 
Prestre ou Pontife Christ, par le sacri­
fice de soy-mesme s'est apparu une fois 
en la consommation des siècles, pour 
effacer, destruire et abolir le péché. 
Item, que la volonté de Dieu a esté de 
nous sanctifier par l'oblation de Jésus-
Christ faicte une fois. Item, que par une 
seule oblation il a parfait à perpétuité 
ceux qui sont sanctifiez. Et adjouste une 
sentence notable, que puis que la rémis­
sion des péchez nous est une fois acquise 
il ne reste plus nulle, oblation1. Cela 
aussi a esté signifié de Jésus-Christ par 
sa dernière parole , laquelle il prononça 
voulant rendre l'esprit, quanti il dit, Il 
est consommé2. Nous avons coustume 
d'observer comme mandemens divins, 
les dernières paroles des mourans. Jésus-
Christ en mourant nous testifie que par 
ce seul sien sacrifice est parfait et accom-
ply tout ce qui appartenoit à nostre sa­
lut. Nous sera-il doneques licite d'en 
adjouster tous les jours d'autres innu-
mérables, comme s'il estoit imparfait, 
combien que Jésus-Christ nous en ait si 
évidemment recommandé et déclairé la 
perfection ? Puis que la trèssainete Pa­
role de Dieu ne nous afferme pas seule­
ment, mais aussi crie et proteste ce sa­
crifice avoir esté une fois parfait, et sa 
vertu et efficace estre éternelle, ceux 
qui en cherchent et demandent d'autres, 
ne le rédarguent-ils pas d'imperfection 
et d'infirmité ? Et la Messe, qui a esté 
mise sus à ceste condition, que tous les 
jours se facent cent mille Sacrifices, à 
quoy tend-elle, sinon que la passion de 
Jésus-Christ, par laquelle il s'est offert 

i) Héb. VII, 7. 2) Héb. IX, U. I) Héb.IX, 56 ; I , 10 ; XIV, 56. S) Jean XIX, 30. 
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soy-mesme un seul sacrifice, au Père, 
demeure ensevelie et supprimée? Y a-il 
quelqu'un, s'il n'est trop aveuglé, qui ne 
voye que c'a esté une trop grande har­
diesse de Satan, pour résister et com-
batre contre la vérité de Dieu si aperte 
et si manifeste? Il ne m'est point caché 
par quelles illusions ce père de men­
songe a coustume de couvrir ceste siene 
astuce, voulant persuader que ce ne sont 
point plusieurs ne divers sacrifices, mais 
un seul et mesme sacrifice souventesfois 
réitéré. Mais telles fumées de ses ténè­
bres sont sans nulle peine facilement dé­
chassées. Car l'Apostre en toute sa dis-
putation ne prétend pas seulement qu'il 
n'y a nuls autres sacrifices, maisqu'ice-
luy seul a esté une seule fois offert, et 
qu'il ne se doit plus réitérer. Ceux qui 
y voii t plus subtilement, ont encores une 
cachette plus secrette, disans que c'est 
seulement application du sacrifice, et non 
point réitération. Mais ceste sophisterie 
se peut aussi bien réfuter sans difficulté : 
car Jésus-Christ ne s'est pas une fois 
offert à telle condilion que son sacrifice 
fust journellement ratifié par oblations 
nouvelles, mais afin que le fruit nous en 
soit communiqué par la prédication de 
l'Evangile et l'usage de la Cène. Pour­
tant sainct Paul, après avoir dit que 
Jésus-Christ nostre Agneau paschal a 
esté immolé, il nous commande d'en 
manger1. Voylà doneques le moyen par 
lequel le sacrifice de la croix de nostre 
Seigneur Jésus nous est appliqué : c'est 
quand il se communique à nous, et nous 
le recevons en vraye foy. 

i Mais il est besoin d'ouyr sur quel 
fondement les Missoliers appuyent leurs 
sacrifices. Ils prenent la prophétie de 
Malachie : en laquelle nostre Seigneur 
dénonce qu'on offrira encensement par 
tout le monde à son nom, et oblalion 
purea. Comme si c'estoit une chose nou­
velle et inusitée aux Prophètes, quand ils 
ont à parler de la vocation des Gentils, 
de signifier le service de Dieu spirituel 
par les cérémonies de la Loy : pour plus 
facilement démonstrer aux hommes de 
leur aage, comment les Gentils devoyent 

I) 1 Cor.V, 7, 8. JJHalach. I, 11. 

estre introduits en la vraye participation 
de l'alliance de Dieu. Comme de faict 
universellement ils ont accoustumé de 
descrire les choses qui ont esté accom­
plies en l'Evangile, sous les figures de 
leur temps. Ceci s'entendra plus facile­
ment par exemples. Au lieu de dire que 
tous peuples se convertiront à Dieu, ils 
disent qu'ils monteront en Jérusalem; au 
lieu de dire que les peuples de Midi et 
d'Orient adoreront Dieu, ils disent qu'ils 
offriront en présent les richesses de leur 
pays. Pour monstrer la grande et ample 
cognoissance qui devoit eslre donnée 
aux fidèles sous le règne de Christ, ils 
disent que les filles prophétiseront, les 
jeunes gens verront visions, et les an­
ciens songeront songes '. Ce qu'ils amei-
nent est semblable à une autre prophé­
tie d'Isaïe, où il dit qu'il y aura des autels 
dressez au Seigneur en Assyrie et Egypte, 
comme en Judée2. Premièrement, je de­
mande aux Papistes, si cela n'a pas esté 
accomply en la Chrestienté. Secondement, 
qu'ils me respondent où sont ces autels, 
et quand ils ont esté bastis. Après, je vou-
droye sçavoir s'ils pensent que ces deux 
royaumes qui sont conjoincts avec Ju­
dée, deussent avoir chacun son femple, 
comme celuy de Jérusalem. S'ils poisent 
bien ces articles, ils seront contraints de 
confesser, comme la vérité est, que le 
Prophète descrit la vérité spirituelle sous 
les ombres et figures de son temps. Or 
c'est la solution que nous leur donnons. 
Mais pource que les exemples de ceste 
manière de parler sont assez fréquens, 
je ne veux point estre4long à en réciter 
beaucoup. Combien que ces povres es-
tourdis s'abusent lourdement, en ce qu'ils 
ne recognoissent autre sacrifice que de 
leur Messe : veu que les fidèles vérita­
blement sacrifient maintenant à Dieu, et 
luy offrent oblation pure, de laquelle il 
sera tantost parié. 

5 Maintenant je viens au troisième 
office de la Messe, où il est a déclairer 
comment elle efface et oste de la mémoire 
des hommes la vraye et unique mort de 
Jésus-Christ. Car comme entre les hom­
mes la confirmation du testament dé-

1) Joël II, 28. 2) Is. XIX, 10, «I, 23, 5». 
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pend de la mort du testateur : en ceste 
manière aussi nostre Seigneur a con-
fermé par sa mort le Testament, par le­
quel il nous a asseurezde la rémission de 
nos péchez et d'éternelle justice. Ceux 
qui en ce Testament osent varier ou inno­
ver, ils désavouent sa mort, et la répu-
tent comme de nulle valeur. Et qu'est-ce 
autre chose la Messe, sinon un testa­
ment nouveau et du tout divers; car 
chacunes Messes ne promettent-elles 
point nouvelle rémission de péchez, et 
nouvelle acquisition de justice, tant que 
desjà il y a autant de testamens qu'il y a 
de Messes? Que Jésus-Christ viene donc-
ques derechef, et conferme par une autre 
mort ce nouveau testament, ou plustost 
par morts infinies les testamens qui sont 
infinis aux Messes. Pourtant n'ay-je pas 
dit sans cause au commencement, que 
par les Messes est effacée et oubliée la 
mort unique et vraye de Jésus-Christ. 
D'avantage, la Messe ne tend-elle pas 
directement à ce que derechef, s'il estoit 
possible, Jésus-Christ f ust tué et occis ? 
Car comme dit l'Aposlre, où il y a tes­
tament il est nécessaire que la mort du 
testateur entreviene *. La Messe prétend 
un nouveau testament de Jésus-Christ : 
elle requiert doncques sa mort. D'avan­
tage, il est nécessaire que le sacrifice 
qui est offert, soit tué et immolé. Si 
Jésus-Christ à chacune Messe est sacri­
fié, il faut qu'en chacun moment, en mille 
lieux il soit cruellement tué et occis. Ce 
n'est pas mon argument, mais de l'Apos-
tre, disant, Si Jésus-Christ eust eu be­
soin de s'offrir soy-mesme souventesfois, 
il eust falu qu'il elust souffert souventes­
fois depuis le commencement du monde. 
Je sçay la response qu'ils ont en main , 
par laquelle mesme ils nous arguent de 
calomnie : car ils disent que nous leur 
imposons ce que jamais ils ne pensèrent, 
comme aussi ils ne le peuvent. Or je leur 
confesse bien que la vie ne la mort de 
Jésus-Christ n'est pas en leur puissance: 
je ne regarde point non plus, si leur pro­
pos délibéré est de tuer Christ : seule­
ment, je monstre quelle absurdité il y a 
en leur meschante doctrine, quand elle 

1) Hcb. IX, 16. 

CHRESTIENNE. 

seroit receue : et ne le monstre que par 
la bouche de l'Apostre. Qu'ils répliquent 
cent fois s'ils veulent, que ce sacrifice est 
sans sang: je leur nieray que les sacrir 
fices changent de nature à l'appétit des 
hommes, ou soyent qualifiez à leur poste : 
car par ce moyen l'institution sacrée et 
inviolable de Dieu tomberoit bas. Dont il 
s'ensuyt que ce principe de l'Apostre ne 
peut estre esbranlé, asçavoir qu'il y a 
effusion de sang requise en tous sacrifices : 
pour y avoir ablution. 

6 II faut traitter le quatrième office de 
la Messe : c'est asçavoir qu'elle nous oste 
le fruit qui nous provenoit de la mort de 
Jésus-Christ: entant qu'elle fait que nous 
ne le cognoissons et considérons point. 
Car qui se pensera estre racheté par la 
mort de Jésus-Christ, quand il verra en 
la Messe une nouvelle rédemption? Qui 
se confiera que ses péchez luy ayent esté 
remis, quand il verra une autre rémis­
sion? Et n'eschappera point celuy qui 
dira, que nous n'obtenons point pour 
autre cause la rémission des péchez en 
la Messe, sinon pource qu'elle est desjà 
acquise par la mort de Jésus. Car il n'al­
lègue autre chose, que s'il disoit que 
nous avons esté rachetez par Jésus-
Christ à ceste condition, que nous-mes-
mes nous nous rachetions. Car telle doc­
trine a esté semée par les ministres de 
Satan, et telle aujourd'huy la défendent-
ils par cri, par glaive et par feu, Que 
quand nous offrons Jésus-Christ au Père 
en la Messe, par l'œuvre de ceste oblation 
nous acquérons rémission des péchez, et 
sommes faits participans de la passion 
de Jésus-Christ. Que reste-il plus à la 
passion de Jésus-Christ, sinon qu'elle 
soit un exemple de rédemption, par le­
quel nous apprenons d'estre nous-mes-
mes nos rédempteurs? Luy-mesme en 
nous voulant certifier en la Cène que nos 
fautes nous sont pardonnées, ne nous 
arreste point au Sacrement, mais nous 
renvoyé au sacrifice de sa mort, signi­
fiant que la Cène est un mémorial estably 
pour nous apprendre que l'hostie satis-
factoire, par laquelle Dieu devoit estre 
appaisé, ne seroit offerte qu'une seule fois. 
Car ce n'est pas assez de sçavoir que 
Jésus-Christ soit la seule hostie pour 
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nous appointer avec Dieu, sinon que 
nous adjoustions quant et quant, qu'il y 
a eu une oblation seule, tellement que 
nostre foy soit attachée à sa croix. 

7 Or je vien au dernier bien de la 
Messe : qui est que la sacrée Cène, en 
laquelle nostre Seigneur avoit laissé la 
mémoire de sa passion engravée et im­
primée, est ostée par la Messe, voire 
perdue et abolie. Caria Cène est un don 
de Dieu, lequel devoit estre. prins et re-
ceu avec action de grâces : et au con­
traire, on feind que le sacrifice de la 
Messe est un payement qu'on fait à Dieu, 
lequel il reçoyve de nous en satisfaction. 
Autant qu'il y a à dire entre Prendre et 
Donner, autant il y a de différence entre 
le Sacrement de la Cène et Sacrifice. Et 
certes c'est ci une trèsmalheureuse in­
gratitude de l'homme, qu'où il devoit 
recognoistre la largesse et libéralité de 
la bonté divine avec action de grâces, il 
veut faire à croire à Dieu qu'il l'oblige à 
soy. Le Sacrement nous promettait que 
nous estions par la mort de Jésus-Christ 
restituez en vie : non pas pour une fois 
seulement, mais qu'en estions assiduel-
lement vivifiez : pource que lors tout ce 
qui appartenoit à nostre salut, a esté 
accomply. Le sacrifice de la Messe chante 
bien une autre chanson : c'est qu'il faut 
que Jésus-Christ soit tous les jours sa­
crifié, afin qu'il nous prouflte quelque 
chose. La Cène devoit estre proposée et 
distribuée en congrégation publique de 
l'Eglise, pour nous instruire de la com­
munion, par laquelle nous sommes tous 
conjoincts ensemble à Jésus-Christ. Le 
sacrifice de la Messe rompt et destruit 
ceste communité. Car après que cest 
erreur a eu lieu, qu'il faloit qu'il y eust 
des Prestres qui sacrifiassent pour le 
peuple : comme si la Cène eust esté ré­
servée à eux, elle n'a plus esté commu­
niquée à l'Eglise des fidèles, comme le 
commandement de nostre Seigneur le 
portoit. Et la voye a esté ouverte aux 
Messes privées, lesquelles représentas­
sent plustost quelque excommunication 
que celle communité qui a esté instituée 
de nostre Seigneur : puis que le Prestre 
et sacrificateur, voulant dévorer son sa­
crifice, se sépare de tout le peuple des 

fidèles. Afin qu'aucun ne soit trompé, 
j'appelle Messes privées, toutes fois et 
quantes qu'il n'y a nulle participation de 
la Cène de nostre Seigneur entre les 
fidèles, quelque multitude qui y assiste 
pour regarder. 

8 Quant au nom de Messe, jamais je 
ne me suis peu résoudre dont il estoit 
venu, sinon qu'il est vray-semblable, à 
mon advis, qu'il a esté prins des obla-
tions qu'on faisoit à la Cène1. Pour la­
quelle raison les anciens Docteurs n'en 
usent communément qu'au nombre plu­
riel. Mais laissons là le mot. Je di que 
les Messes privées répugnent à l'institu­
tion de Christ : et pourtant que c'est 
autant de profanation de la sa imite Cène. 
Car qu'est-ce que nous a commandé leSei-
gneur? asçavoir de prendre le pain, et le 
distribuer entre nous. Et quelle observa­
tion de cela nous enseigne sainct Paul ? 
c'est que la fraction du pain nous soit 
pour communion du corps de Christ2. 
Quand doncques un homme mange tout 
luy seul, sans en faire part aux autres, 
qu'est-ce qu'il y a de semblable avec 
ceste ordonnance? Mais ils allèguent 
qu'il le fait au nom de toute l'Eglise. Je 
demande en quelle authorité. N'est-ce 
point se mocquer ouvertement de Dieu, 
qu'un homme face à part ce qui devoit 
estre fait en commun en la compagnie 
des fidèles ? Mais d'autant que les paroles 
de Jésus-Christ et de sainct Paul sont 
assez claires, nous pouvons briefvement 
conclurre, que par tout où le pain ne se 
rompt point pour estre distribué entre les 
Chrestiens, il n'y a nulle Cène, mais une 
fausse fiction et perverse, pour la contre­
faire. Or une telle fausse fiction, est cor­
ruption : et corruption d'un si grand 
mystère n'est pas sans impiété. 11 y a 
doncques un abus meschant et damnable 
aux Messes privées. D'avantage, comme 
quand on est une fois décliné du droict 
chemin, un vice engendre tousjours l'au­
tre : depuis que la coustume a esté in­
troduite d'offrir sans communiquer, on a 
commencé petit à petit de chanter des 
Messes infinies par tous les anglets des 
temples. Ainsi on a distrait le peuple 

1) Deut. XVI, 10 ; Luc XXII, 17. !) 1 Cor. X, lfi. 
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par-ci par-là, lequel devoit estre. assem­
blé en un lieu pour recognoistre le Sacre­
ment de son union. Que les Papistes 
nient maintenant, s'ils peuvent, que ce 
ne soit idolâtrie à eux de monstrer en 
leurs Messes le pain, pour le faire, ado­
rer. Car c'est en vain qu'ils prétendent 
ceste promesse, que le pain est tesmoi-
gnage du corps de Christ. En quelque 
sens que nous prenions ces paroles, Voyci 
mon corps : elles n'ont point esté dites à 
ce qu'un meschanl sacrilège, sans Dieu, 
sans loy, sans foy et sans conscience, 
toutes fois et quantes que bon luy sem­
blera, change et transmue le pain au 
corps de Jésus-Christ, pour en abuser à 
sa poste : mais à ce que les tidèles obser-
vans le commandement de leur Maistre 
Jésus-Christ, ayent vraye participation 
d'iceluy en la Cène. 

9 Et de faicl ceste perversité a esté 
incognue à toute l'Eglise ancienne. Car 
combien que ceux qui sont les plus ef-
frontez entre les Papistes faccnt un bou­
clier des anciens Docteurs, abusans faus­
sement de leurs tesmoignages, toutesfois 
c'est nue chose claire comme le soleil en 
plein midi que ce qu'ils font est tout 
contraire à l'usage ancien : et que c'est 
un abus qui est venu en avant du temps 
que tout cstoit dépravé et corrompu en 
l'Eglise. Mais devant que faire tin, j'in-
terrogue nos docteurs de Messes. Puis 
qu'ils sçavent qu'obéissance à Dieu est 
meilleure que tous sacrifices, et qu'il de­
mande plus qu'on obtempère à sa voix, 
qu'il ne fait qu'on luy offre sacrifices ' : 
comment pensent-ils que ceste manière 
de sacrifices soit agréable à Dieu, de la­
quelle ils n'ont aucun commandement, et 
qu'ils voyent n'estre prouvée par une 
seule syllabe.de l'EscritureP D'avantage, 
puis qu'ils oyent l'Apostre disant que nul 
ne se doit attribuer et usurper le nom et 
honneur de Prestrise, sinon celuy qui est 
appelé de Dieu, comme Aaron : et que 
mesmes Jésus-Christ ne s'y est point in­
géré soy-mesme, mais a obéy à la voca­
tion de son Père 2 : ou il faut qu'ils 
monstrent que Dieu est autheur et insti­
tuteur de leur prestrise, ou qu'ils confes-

1) 1 Sam. XV, 22. !) Hcb. V, J, 8. 

sent leur ordre et estât n'estre point de 
Dieu : veu que sans y estre appelez, ils 
s'y sont de leur propre témérité intro­
duits. Mais ils ne pourroyent monstrer 
un seul point de lettre qui favorise à 
leur prestrise. Que deviendront doncques 
les sacrifices, qui ne peuvent estre of­
ferts sans Preslre? 

'10 Si quelqu'un vouloit débatre par 
l'authorité des Anciens, qu'il faut autre­
ment entendre le sacrifice qui est fait en 
la Cène, que nous ne l'exposons et pour 
ce faire ameine des sentences rompues 
et mutilées, je donneray à cela briefve 
response : c'est s'il est question d'ap­
prouver telle fantasie qu'ont forgée les 
Papistes du sacrifice de la Messe, que les 
Anciens ne se doyvent amener, pour y 
favoriser a cela. Ils usent bien du mot de 
Sacrifice : mais ils déclairent quant et 
quant, qu'ils n'entendent autre chose que 
la mémoire de ce vray et seul sacrifice 
qu'a parfait Jésus-Christ en la croix : 
lequel aussi ils appellent tousjours nostre 
Sacrificateur unique. Les Hébrieux, dit 
sainct Augustin, sacrifians les bestes bru­
tes, s'exerçoyent en la prophétie du fulur 
sacrifice que Jésus-Christ a offert : les 
Chresliens, en l'oblation et communion 
du corps de Jésus-Christ célèbrent la mé­
moire du sacrifice desjà parfait1. Ceste 
sentence est couchée plus amplement au 
livre qui est intitulé, De la foy, ù Pierre 
Diacre, qu'on attribue aussi à sainct Au­
gustin; les paroles sont telles : Tien pour 
certain et ne doute nullement, que le Fils 
de Dieu s'estant fait homme pour nous, 
s'est offert à Dieu son Père en hostie de 
bonne odeur : auquel on sacrifioit du 
temps de l'Ancien Testament des bestes 
brutes, mais maintenant on luy offre sa­
crifice de pain et vin. En ces hosties 
charnelles il y avoil une figure de la 
chair de Christ qu'il devoit offrir pour 
nous, et de son sang qu'il devoit espan-
dre pour la rémission de nos péchez : en 
ce sacrifice dont nous usons, il y a action 
de grâces, et mémoire de la chair de 
Christ qu'il a offert pour nous et de son 
sang qu'il a espandu8. De là vient que le 
mesme Docteur, je di sainct Augustin, 

1) Conlro Faust., lib. XX, cap. XVIII. 
2) Episl. CXX, Ad Honoratum. t 
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appelle souventesfois la Cène, Sacrifice 
de louange1. Et souvent on trouvera en 
ses livres, qu'elle n'est nommée Sacri­
fice pour autre raison, sinon entant 
qu'elle est mémoire, image et atteslation 
du sacrifice singulier, vray et unique, par 
lequel Jésus-Christ nous a rachetez. Il y 
a encores un aulre lieu notable au li­
vre IV de la Trinité, auquel après avoir 
tenu propos d'un sacrifice unique, il con-
clud qu'il y a quatre choses à considérer : 
qui est celuy qui offre, et celuy auquel il 
offre : que c'est qu'il offre, et pour qui. 
Or nostre Médiateur luy-mesme et luy 
seul s'est offert a son Père pour le nous 
rendre propice2. Il nous a fait un en soy, 
s'offrant pour nous : luy-mesme a fait 
l'oblation, et a esté ce qu'il offroit : à 
quoy aussi s'accorde sainct Chrysos-
tome. 

41 Touchant de la Sacrificature de Jé­
sus-Christ, les anciens Pères l'ont eue 
en telle recommandation, que sainct Au­
gustin prononce que ce seroit une parole 
d'Antéchrist, si quelqu'un constituoit un 
Evesque ou Pasteur pour intercesseur 
entre Dieu et les hommes. Et de nostre 
part nous ne nions pas que l'oblation de 
Jésus-Christ ne nous y soit tellement pré­
sentée, que nous le pouvons quasi con­
templer à l'œil en sa croix, comme l'Apos-
tre dit que Jésus-Christ avoit esté crucifié 
entre les Galatiens3, quand la prédica­
tion de sa mort leur avoit esté déclairée. 
Mais d'autant que j'apperçoy les Anciens 
mesmes avoir deslourné ceste mémoire 
à autre façon que ne requéroit l'institu­
tion du Seigneur, veu que leur Cène re-
présentoitje ne sçay quel spectacle d'une 
immolation réitérée, ou pour le moins 
renouvelée, il n'y a rien plus seur aux 
fidèles, que de s'arrester à la pure et 
simple ordonnance du Seigneur, duquel 
aussi elle est nommée Cène, afin que la 
seule authorité d'iceluy en soit la reigle. 
Il est vray que d'autant que je voy qu'ils 
ont eu saine intelligence, et que leur in­
tention ne fut jamais de déroguer aucu­
nement au Sacrifice unique de Jésus-
Christ, je ne les ose pas condamner 
d'impiété, toutesfois je ne pense pas 

J) Contra advcrsarium Logis, sœpius. 
S) CmlraParm.,lib. II, cap. 8. 3) Gai. III, 1. I 

qu'on les puisse excuser qu'ils n'ayent 
aucunement failly en la forme extérieure. 
Car ils ont ensuyvy de plus près la façon 
judaïque, que l'ordonnante de Jésus-
Christ ne le portoit. C'est doncques le 
point où ils méritent d'estre rédarguez, 
qu'ils se sont trop conformez au Vieil. 
Testament : et que ne se contentans point 
de la simple institution de Christ, ils ont 
trop décliné aux ombres de la Loy. 

12 II y a bien similitude entre les sa­
crifices de la Loy mosaïque et le Sacre­
ment de l'Eucharistie : en ce qu'iceux 
ont représenté l'efficace de la mort de 
Christ, comme elle nous est aujourd'huy 
exhibée en l'Eucharistie1. Mais il y a 
diversité quant à la manière de repré­
senter. Car en l'Ancien Testament les 
Prestres (iguroyent le sacrifice que Jésus-
Christ devoit parfaire : l'hostie estoil là 
tenant le lieu de Jésus-Christ : il y avoit 
l'autel pour faire l'immolation : brief, le 
tout se faisoit tellement qu'on voyoit à 
l'œil une espèce de sacrifice pour obtenir 
pardon des péchez. Mais depuis que 
Jésus-Christ a accomply la vérité de 
toules ces choses, le Père céleste nous 
a ordonné une autre façon : c'est de 
nous présenter la jouissance du sacri­
fice qui luy a esté offert par son Fils. Il 
nous a doncques donné une table pour 
manger sur icelle, et non pas un autel 
pour sacrifier dessus. Il n'a point consa­
cré des Prestres pour immoler hosties : 
mais il a institué des Ministres pour dis­
tribuer la viande sacrée au peuple. D'au­
tant que le mystère est haut et excellent, 
il se doit traitter avec plus grande révé­
rence. Parquoy il n'y a rien de plus seur, 
que renoncer à l'audace du sens hu­
main, pour nous arrester du tout à ce 
que l'Escriture nous enseigne. Et certes 
si nous réputons que c'est la Cône du 
Seigneur et non pas des hommes, il n'y 
a rien qui nous doyve démouvoir ne dis­
traire de sa volonté, n'aucune authorité 
humaine, ne longueur de temps, ne tou­
tes autres apparences. Pourtant l'Apostre 
voulant bien restituer la Cène çn son en­
tier entre les Corinthiens, où elle avoit 
esté corrompue de quelques vices, la 

1) Léril. I, S. 
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meilleure voye et la plus briefve qu'il 
puisse trouver, c'est de les rappeler à 
ceste institution unique, dont il monstre 
qu'il faut prendre la reigle perpétuelle1. 

13 Or alin que quelque quereleux ne 
prenê matière de combatre encores con­
tre nous pour les noms de Sacrifice et de 
Prestre, j'expédieray en brief que c'est 
que j'ay entendu en toute ceste disputa-
tion par le mot de Sacrifice et par le nom 
de Prestre. Je ne voy point quelle raison 
peuvent avoir ceux qui estendent le nom 
de Sacrilice à toutes cérémonies et ob­
servations appartenantes au service de 
Dieu. Car nous voyons que par la cous-
tume perpétuelle de l'Escriture, le nom 
de Sacrifice est prins pour ce que les 
Grecs appellent maintenant Thysia, main­
tenant Prosphora, maintenant Télétè, qui 
signifie généralement tout ce qui est of­
fert à Dieu. Tellement néantmoins qu'il 
nous faut yci user de distinction : mais 
d'une telle distinction, qui se déduise des 
sacrilices de la Loy mosaïque, sous l'om­
bre desquels le Seigneur a voulu repré­
senter à son peuple toute la vérité des 
sacrifices spirituels. Or combien qu'il y 
ait eu plusieurs espèces d'iceux, toutes-
fois elles se peuvent toutes rapporter à 
deux membres. Car ou l'oblation estoit 
faite pour le péché par une manière de 
satisfaction, dont la faute estoit rachetée 
devant Dieu : ou elle se faisoit pour un 
signe du service divin, et comme un tes-
moignage de l'honneur qu'on luy rendoit. 
Et sous ce second membre estoyent com-
prins trois genres de sacrifice. Car fust 
qu'on demandast sa faveur et grâce par 
forme de supplication, fust qu'on luy 
rendist louange pour ses bénéfices, fust 
qu'on s'exercitast simplement à renou­
veler la mémoire de son alliance, cela 
appartenoit lousjours à testifler la révé­
rence qu'on avoit à son Nom. Parquoy il 
faut rapporter à ce second membre ce 
qui est nommé en la Loy, Holocauste, 
Libation, Oblation, Premiers fruits, et 
les Hosties pacifiques. A ceste cause nous 
aussi diviserons les Sacrifices en deux 
parties : et en appellerons un genre, 
Destiné à l'honneur et révérence de Dieu, 

)) 1 Cor. XI, 20. 

par lequel les fidèles le recognoissent 
estre celuy dont leur provient et procède 
tout bien : et à ceste cause luy rendent 
grâce comme elle luy est deue. Et l'autre, 
Sacrifice propitiatoire, ou d'expiation. Sa­
crifice d'expiation est celuy lequel est fait 
pour appaiser l'ire de Dieu, satisfaire à 
sa justice : et en ce faisant, purger les 
péchez et nettoyer, afin que le pécheur 
estant purifié des macules d'iceux, et 
estant restitué en pureté de justice, soit 
remis en grâce avec Dieu. Les Hosties 
qui estoyent offertes en la Loy pour effa­
cer les péchez1, estoyent ainsi appelées : 
non pas qu'elles fussent suffisantes pour 
abolir l'iniquité, ou réconcilier les hom­
mes à Dieu, mais d'autant qu'elles figu-
royent le vray sacrifice qui a finalement 
esté parfait à la vérité par Jésus-Christ : 
et par luy seul pource que nul autre ne 
le pouvoit faire : et a esté fait une seule 
fois, pource que de celuy seul fait par 
Jésus-Christ, la vertu et efficace est éter­
nelle. Comme luy-mesme par sa voix l'a 
tesmoigné, quand il dit tout avoir esté 
parfait et accomply 2, c'est-à-dire, que 
tout ce qui estoit nécessaire pour nous 
réconcilier en la grâce du Père, pour 
impétrer rémission des péchez, justice et 
salut, tout cela estoit par la siene seule 
oblation parachevé, consommé et accom­
ply : et tellement rien ne défailloit, que 
nul autre sacrifice ne pouvoit après avoir 
lieu. 

U Pourtant nous avons à conclurre, 
que c'est opprobre et blasphème intolé­
rable contre Jésus-Christ et son Sacri­
fice qu'il a fait pour nous par sa mort en 
la Croix, si aucun réitère quelque obla­
tion, pensant en acquérir rémission de 
péchez, réconcilier Dieu, et obtenir jus­
tice. Toutesfois qu'est-il fait autre chose 
en la Messe, sinon que nous soyons par 
le mérite d'une nouvelle oblation faits 
participans de la passion de Jésus-Christ? 
Et afin de ne mettre nulle fin à leur rage, 
ils ont pensé que ce seroit peu, s'ils di-
soyent que leur sacrifice estoit également 
en commun pour toute l'Eglise, sinon 
qu'ils adjoutassent qu'il est en leur puis­
sance de l'appliquer péculièrement à l'un 

1) El. XXIX, 36. 2) Jean XIX, 30. 
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ou à l'autre, comme ils voudroyent : ou 
plustost, à quiconques voudroit, en bien 
payant, acheter leur marchandise. Et 
pourtant qu'ils ne pouvoyent la mettre à 
si haut pris que la taxe de Judas, toutes-
fois afin qu'en quelque marque ils re­
présentassent l'exemple de leur autheur, 
ils ont retenu et gardé la similitude du 
nombre. Luy, il vendit Jésus-Christ 
trente pièces d'argent ' : ceux-ci, entant 
qu'en eux est, le vendent trente deniers 
de cuyvre. Mais luy, il le vendit une fois 
seulement : ceux-ci, toutes fois et quali­
tés qu'ils rencontrent acheteur. En ce 
sens je nie que les Prestres du Pape 
soyent sacrificateurs de droict : c'est, 
qu'ils intercèdent envers Dieu par telle 
oblation, et qu'ils appaisent son ire en 
purgeant les péchez. Car Jésus-Christ 
est le seul sacrificateur du Nouveau Tes­
tament, auquel tous les sacrifices an­
ciens ont esté dévolus, comme c'est en 
luy qu'ils ont prins fin. Et encorcs ce 
que l'Escriture ne feist nulle mention de 
la sacrificature éternelle de Jésus-Christ, 
toutesfois puis que Dieu en abolissant 
celle qu'il avoit ordonnée du temps de la 
Loy, n'en a point estably de nouvelle, 
l'argument de l'Apostre est péremptoire, 
que nul ne s'attribue l'honneur sinon 
qu'il soit appelé2. De quelle hardiesse 
doncques ces sacriléges-ci se nomment-
ils Sacrificateurs du Dieu vivant, duquel 
ils n'ont nul adveu? Et comment osent-
ils usurper tel tiltre pour estre bour­
reaux de Christ ? 

15 II y a un beau passage de Platon, 
au second livre de la République, où il 
monstre qu'entre les Payens ceste per­
verse opinion régnoit. Car il dit que les 
usuriers, les paillars, les perjures et 
trompeurs, après avoir exercé beaucoup 
de cruautez, rapines, fraudes, extorsions 
et autres malices, pensoyent bien estre 
quittes s'ils fondoyent quelques anniver­
saires, pour effacer la mémoire de toute 
leur meschanceté. Et ainsi, ce Philosophe 
payen se mocque de leur folie, de ce 
qu'ils pensoyent payer Dieu en telle mon-
noye, comme en luy bandant les yeux à 
ce qu'il ne veist goutte en toutes leurs 

1) Mallh. XXVI, 15. 2) Hch. V, 4. 

meschancetez, se donnans au reste tant 
plus grande licence de mal faire. En quoy 
il semble qu'il monstre au doigt la prat­
ique de la Messe, telle qu'elle est au-
jourd'huy au monde. Chacun sçait que 
c'est chose détestable, de frauder son 
prochain. Chacun confesse que ce sont 
crimes énormes, de tormenter les vef-
ves, piller les orphelins, affliger les po-
vres, attirer à soy les biens d'autruy par 
mauvaises traffiques, attraper çà et là ce 
qu'on peut par perjures et fraudes, et 
usurper par violence et tyrannie ce qui 
n'est pasnostre. Comment doncques tant 
de gens Posent-ils faire, comme le fai­
sans sans crainte de punition ? Certes si 
nous considérons bien tout, ils ne pre-
nent tant de hardiesse d'ailleurs, sinon 
qu'ils se confient de satisfaire à Dieu par 
le sacrifice de la Messe, comme en luy 
payant ce qu'ils luy doyvent, ou bien que 
c'est un moyen d'appointer avec luy. 
Platon en poursuyvant ce propos, se 
mocque de ceste sottise, qu'on cuide se 
racheter des peines qu'il faudrait endurer 
en l'autre monde. Et à quoy tendent, je 
vous prie, tant d'anniversaires, et la 
pluspart des Messes, sinon à ce que ceux 
qui ont esté toute leur vie des cruels 
tyrans, ou larrons et pilleurs, ou aban­
donnez à toute vilenie, se rachètent du 
Purgatoire? 

-16 Sous l'autre espèce de sacrifice, 
qui est appelé Sacrifice d'action de grâ­
ces, ou de louange, sont contenus tous 
les offices de charité : lesquels quand ils 
se font à nos prochains, se rendent au­
cunement à Dieu, lequel est ainsi honoré 
en ses membres ; sont aussi contenues 
toutes nos prières, louanges, actions de 
grâces, et tout ce que nous faisons pour 
servir et honorer Dieu. Lesquelles obla-
tions dépendent toutes d'un plus grand 
sacrifice, par lequel nous sommes en 
corps et âme consacrez et dédiez pour 
saincts temples à Dieu. Car ce n'est point 
assez si nos actions extérieures sont em­
ployées à son service : mais il est conve­
nable que nous premièrement avec toutes 
nos œuvres luy soyons dédiez, afin que 
tout ce qui est en nous serve à sa gloire, 
et exalte sa magnificence. Ceste manière 
de sacrifice n'appartient rien à appaiser 
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l'ire de Dieu, et impélrer rémission des 
péchez : ne pour mériter et acquérir jus­
tice : mais seulement tend à magnifier et 
glorifier Dieu. Car elle ne luy peut estre 
agréable, si elle ne procède de ceux, qui 
ayans obtenu rémission des péchez, sont 
desjà réconciliez à luy, et justifiez d'ail-
Jeurs. Et d'avantage, tel sacrifice est si 
nécessaire à l'Eglise, qu'il n'en peut estre 
hors : et pourtant il sera éternel, tant 
que durera le peuple de Dieu : comme 
aussi il a esté escrit par le Prophète. Car 
il faut ainsi prendre ce tesmoignage de 
Malachie, Depuis Orient jusques en Oc­
cident mon Nom est grand entre les 
Gens, et en tout lieu encensement est 
offert à mon Nom, et oblation nette et 
pure1. Car mon Nom est terrible entre 
les Gens, dit le Seigneur; tant s'en faut-il 
que nous l'en ostions. Ainsi sainct Paul 
nous commande, que nous offrions nos 
corps en sacrifice vivant, sainct, plaisant 
à Dieu, raisonnable service2. Auquel lieu 
il a trèsproprement parlé, quand il a ad-
jousté que c'est là le service raisonnable 
que nous rendons à Dieu. Car il a en­
tendu une forme spirituelle de servir et 
honorer Dieu : laquelle il a opposée taci­
tement aux sacrifices charnels de la Loy 
mosaïque. En ceste manière les aumos-
nes et bienfaits sont appelez Hosties es-
quelles Dieu prend plaisir3. En ceste 
manière la libéralité des Philippiens, par 
laquelle ils avoyenl subvenu à l'indigence 
de sainct Paul, est nommée Oblation de 
bonne odeur : toutes les œuvres des fi­
dèles, Hosties spirituelles*. 

'17 Et qu'est-ce qu'il est mestier de 
faire longue poursuite, veu que ceste 
forme de parler est si souvent en l'Es-
criture? Mesmes cependant que le peu­
ple estoirencores mené sous la doctrine 
puérile de la Loy, néantmoins les Pro­
phètes déclairoyent assez que les sacri­
fices extérieurs comprenoyent une sub­
stance et vérité, laquelle, demeure au-
jourd'huy en l'Eglise chrestienne. Pour 
ceste raison David prioit que son orai­
son moniast devant le Seigneur comme 
un encensement6. Et Osée nomme les 

1) Mal. I, 11. 2) Rom. XII, 1. 
3) Héb. XIII, 16. *) PMI. IV, 18 ;1 Pierre II, 5. 
B) Ts. CXLI, 2. 

actions de grâce, Veaux des lèvres l . 
Comme David en un autre passage les 
nomme Sacrifices de losanges lequel 
l'Apostre a imité, en commandant d'of­
frir hosties de louanges à Dieu : ce qu'il 
interprète estre le fruit de lèvres glori­
fiantes son Nom*. 11 ne se peut faire que 
ceste espèce de sacrifice ne soit en la 
Cène de nostre Seigneur : en laquelle 
quand nous annonçons et remémorons 
sa mort, et rendons actions de grâces, 
nous ne faisons rien qu'offrir sacrifice 
de louange. A cause de cest office de sa­
crifier, nous tous Chrestiens sommes 
appelez Royale prestrise3 : par ce que 
par Jésus-Christ nous offrons sacrifice 
de louange à Dieu : c'est-à-dire, le fruit 
des lèvres confessantes son Nom, comme 
nous avons ouy de l'Apostre. Car nous 
ne pourrions avec nos dons et présens 
apparoislre devant Dieu sans interces­
seur. Et ce Médiateur est Jésus-Christ 
intercédant pour nous : par lequel nous 
offrons nous et tout ce qui est nostre, 
au Père. Il est nostre Pontife, lequel 
estant entré au Sanctuaire du ciel, nous 
y ouvre et baille accès. Il est nostre 
Autel, sur lequel nous mettons 'nos 
oblations ; en luy nous osons tout ce 
que nous osons. En somme, il est celuy 
qui nous a faits Roys et Prestres au 
père *. 

18 Que reste-il sinon que les aveu­
gles voyent, que les sourds oyent, que 
les petis enfans mesmes entendent ceste 
abomination de la Messe? laquelle es­
tant présentée en vaisseau d'or (c'est-à-
dire sous le nom de la Parole de Dieu) a 
tellement enyvré, a tellement eslourdy 
et abesty tous les Roys et peuples de la 
terre, depuis le plus grand jusques au 
plus petit, qu'eslans plus bestes que les 
brutes, ils constituent le commencement 
et la fin de leur salut en ce seul gouffre 
mortel. Certes Satan ne dressa jamais 
une plus forte machine pour combatre 
et abatre le règne de Jésus-Christ. Ceste 
est comme une Héleine, pour laquelle 
les ennemis de la vérité aujourd'huy ba­
taillent en si grande cruauté, en si grande 

() Osée XIV. 2. 
2) Ps. LI, 21 ; L, 23 ; Héb. XIII. 15. 
3) 1 Pierre 11, 9. *) Apoc. I, 6. 
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fureur, en si grande rage. Et vrayement 
c'est une Héleine, avec laquelle ils pail-
lardent ainsi par spirituelle fornication, 
qui est sur toutes la plus exécrable. Je 
ne touche point yci seulement du petit 
doigt les lourds et gros abus, par les­
quels ils pourroyent alléguer la pureté 
de leur sacrée Messe avoir esté profanée 
et corrompue : c'est asçavoir, combien 
ils exercent de vilenes foires et mar­
chez : quels et combien illicites et dés-
honnestes sont les gains que font tels 
sacrificateurs par leurs Missations : par 
combien grande pillerie ils remplissent 
leur avarice. Seulement je monstre, et 
ce en simples et peu de paroles, quelle 
est mesmes la sanctissime saincteté de 
la Messe, pour laquelle elle a mérité si 
long temps d'estre tant admirable, et 
d'estre tenue en si grande vénération. 
Car il faudroit plus grand livre pour bien 
esclarcir et annoblir si grans mystères 
selon leur dignité. Et je ne veux point 
yci mesler ces vilenes ordures, lesquelles 
se monstrent devant les yeux de tous : 
afin que chacun entende que la Messe, 
prinse en son intégrité la plus exquise, 
et par laquelle elle peut le mieux estre 
estimée, est depuis la racine jusques au 
sommet plene de toutes espèces d'im­
piété, de blasphème, d'idolâtrie, de sacri­
lège, sans considérer ses appendances et 
conséquences. 

19 Les Lecteurs peuvent veoir yci en 
brief sommaire, tout ce que j'ay estimé 
qu'il faut sçavoir de ces deux Sacremens, 
desquels l'usage a esté donné à l'Eglise 
chrestienne dés le commencement du 
Nouveau Testament, jusques à la con­
sommation du siècle : c'est asçavoir afin 
que le Baptesme soit quasi comme une 
entrée en icelle Eglise, et une première 
profession de foy : et la Cène, comme 
une nourriture assiduelle, par laquelle 
Jésus-Christ repaist spirituellement les 
fidèles. Parquoy comme il n'y a qu'un 
Dieu, une foy, un Christ, et une Eglise 
qui est son corps : ainsi le Baptesme 
n'est qu'un, et n'est jamais réitéré. Mais 
la Cène est souvent distribuée, afin que 
ceux qui sont une fois receus et insérez 
en l'Eglise; entendent qu'ils sont conti­
nuellement nourris et repeus de Jésus-

II " 
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Christ. Outre ces deux Sacremens, comme 
il n'y en a nul autre institué de Dieu, 
aussi l'Eglise des fidèles n'en doit rece­
voir nul autre. Car que ce ne soit chose 
qui appartiene à la puissance ou autho-
rité des hommes, que de mettre sus 
n'instituer nouveaux Sacremens, il est 
facile ù entendre, si nous avons souve­
nance de ce qui a esté assez plenement 
dessus déclairé, c'est asçavoir, que les 
Sacremens sont instituez de Dieu, à ce 
qu'ils nous enseignent de quelque siene 
promesse, et nous tesmoignent sa bonne 
volonté envers nous : si nous considé­
rons aussi que nul n'a esté conseillier de 
Dieu l, qui nous puisse rien promettre 
certain de sa bonne volonté, ne qui nous 
puisse rendre certains et asseurez de 
quelle affection il est envers nous, ne dire 
que c'est qu'il veut donner, ne que c'est 
qu'il veut desnier. Car de ce il s'ensuyt 
que nul ne peut ordonner ou instituer 
signe, qui soit tesmoignage d'aucune 
volonté et promesse de Dieu. C'est luy 
seul qui en baillant signe, peut tesmoi-
gner de soy envers nous. Je diray plus 
briefvement, et paraventure plus rude­
ment, mais aussi ce sera plus aperte-
ment, Sacrement ne peut jamais estre 
sans promesse de salut. Tous les hom­
mes assemblez en un, ne nous sçau-
royent d'eux-mesmes rien promettre de 
nostre salut. Pourtant aussi ne peuvent-
ils d'eux-mesmes ordonner ne dresser 
aucun Sacrement. 

20 Par ainsi, que l'Eglise chrestienne 
soit contente de ces deux : et non-seule­
ment n'en admette, approuve, ou reco-
gnoisse pour le présent, mais n'en dé­
sire, n'attende jamais jusques ù la con­
sommation du siècle, nul autre troisième. 
Car ce qu'aucuns divers furent ordonnez 
aux Juifs, selon la succession des temps, 
outre ceux-là qu'ils avoyent ordinaires • 
(comme la Manne, l'eau sortant de la 
pierre, le serpent d'airain et autres sem­
blables 2J c'estoit afin que par celle va­
riété ils fussent admonestez de ne se point 
arrester à telles figures desquelles Tes­
tât n'estoit point de durée, mais qu'ils 

l ) I s . XL, 13; Rom, XI, 34. 
2) Ex. XVI, H ; XVII, 6; 1 Cor. X, 8; Nomb. XXI, 8; 

Jean III, 14. 

36 



562 INSTITUTION 

attendissent de Dieu quelque meilleure 
chose, qui demeureroit sans mutation et 
sans fin. Nous avons bien autre raison, 
nous ausquels Jésus-Christ est révélé et 
manifesté, qui a en soy tous les thrésors 
de science et sapience cachez et colloquez 
en si grande abondance et affluence '. 
Car d'espérer ou requérir quelque nou­
velle augmentation à ces thrésors, ce se-
roit vrayement tenter Dieu, l'irriter et 
provoquer encontre nous. Il nous faut 
seulement avoir faim de Jésus-Christ, le 
chercher, le regarder, l'apprendre, le re­
tenir, jusques à ce que ce grand jour 
viendra, auquel nostre Seigneur manifes­
tera plenement la gloire de son Règne : 
et se monstrera à veoir à nous aperte-
ment quel il est 2. Et pour ceste raison 
le temps où nous sommes est désigné et 
signifié aux Escritures, par la dernière 
heure, par les derniers jours, par les der­
niers temps 3 : afin que nul ne se trompe 
par aucune vaine altente de quelque nou­
velle doctrine ou révélation. Car souven-
tesfois et en plusieurs manières le Sei­
gneur ayant au paravant parlé par les 
Prophètes, en ces derniers jours a parlé 
en son Fils bien-aimé *, lequel seul nous 
peut manifester le Père 5, et de faict le 
nous a manifesté entant qu'il nous estoit 
expédient , nous estant fait le miroir 
auquel nous avons à le contempler6. Or 
comme cela est osté aux hommes, qu'ils 

1 La dispulation précédente des Sa-
cremens pouvoit contenter toutes per­
sonnes sobres et dociles pour ne passer 
outre curieusement, et ne recevoir sans 
la Parole de Dieu autres Sacremens que 
les deux qu'ils eussent cognusestre insti­
tuez par le Seigneur : mais pour tant 
que l'opinion des sept Sacremens a esté 
tousjours tant commune entre les hom-

1) Ctl. II, 3. I) 1 Jean III, ». 
S) 1 Jean II, iS ; t Pitire I, M. *) Hcbr. I. J. 
I) I»« X, S». 6) 1 Cor. Mil, II. 

ne puissent faire n'ordonner de nouveaux 
Sacremens en l'Eglise de Dieu, aussi il 
seroit à désirer qu'en ceux-ci mesmes 
qui sont instituez de Dieu, on ne meslast 
quele moins qu'il seroit possible d'inven­
tion humaine. Car comme le vin se perd 
et affadit par l'eau, et toute la farine s'ai­
grit par le levain, ainsi la pureté des 
mystères de Dieu n'est rien que souillée 
et gastée, quand l'homme y adjouste 
quelque chose du sien. Et toutesfois nous 
voyons combien les Sacremens ainsi 
qu'on en use aujourd'huy, sont dégéné­
rez de leur nayve pureté. Il y a par tout 
trop plus qu'il ne faudrait de pompes, de 
cérémonies, de bastelleries : mais ce 
pendant on ne fait aucun conte ne men­
tion de la Parole de Dieu, sans laquelle 
les Sacremens mesmes ne sont pas Sa­
cremens. Et les cérémonies mesmes qui 
y ont esté instituées de Dieu, ne peuvent 
en si grande multitude d'autres appa-
roistre, mais sont mises bas comme 
opprimées. Combien peu voit - on au 
Baptesme cela qui seulement y devoit 
reluire et apparoistre, c'est asçavoir le 
Baptesme mesme? La Cène a esté du 
tout ensevelie : quand elle a esté trans­
formée et convertie en Messe : sinon 
qu'une seule fois l'an elle est aucune­
ment veue, mais deschirée, découpée, 
despartie, brisée, divisée et toute dif-
formée. 

mes, et tant démenée en disputes et ser­
mons, que d'ancienneté elle est enracinée 
aux cœurs de tous, et y est encores 
maintenant fichée, il m'a semblé adYis 
estre proufitable de considérer à part et 
de plus près les cinq autres, qui sont 
communément nombrez entre les Sacre­
mens du Seigneur : et ayant descouvert 
toute fausseté, de donner à cognoistre 
aux simples quelles choses ce sont, et 
comment jusques yci ils ont esté prins 
sans propos pour Sacremens. Première-

CHAPITRE XIX. 

Des cinq autres cérémonies, qu'on a faussement appelées Sacremens : 
où il est monstre quels ils sont. 



LIVRE IV, CHAPITRE XIX. 563 

ment, je proteste que je n'entre point en 
ceste dispute du mot, pour désir quej'aye 
de combatre : mais pource que l'abus du 
mot emporte une mauvaise queue, je suis 
contraint de le réprouver, si je veux que 
la vérité de la chose soit cognue. Je sçay 
bien que les Chrestiens ne doyvent estre 
superstitieux aux mots, moyennant que 
le sens soit bon et sain. Je confesse 
doncques que pour un mot il ne faudroit 
point esmouvoir noise, encores qu'il fust 
mal usurpé, moyennant que la doctrine 
demeurast en son entier. Mais il y a au­
tre raison en ce nom de Sacrement. Car 
ceux qui en mettent sept, leur attribuent 
à tous ceste définition, que ce sont signes 
visibles de la grâce de Dieu invisible : et 
les font vaisseaux du sainct Esprit, in-
strumens pour conférer justice, et causes 
de la rémission des péchez. Mesmes le 
Maistre des Sentences dit que les Sacre-
mens du Vieil Testament ont esté impro­
prement ainsi appelez, d'autant qu'ils ne 
conféroyent point ce qu'ils figuroyent. Je 
vous prie, cela est-il tolérable, que les 
signes que le Seigneur a consacrez de 
sa bouche, et ornez de si belles promes­
ses, ne soyent point recognus pour 
Sacremens, et que ce pendant cest hon­
neur soit transféré à des cérémonies, 
lesquelles ont esté inventées de la teste 
des hommes? Parquoy ou que les Papis­
tes changent leur définition, ou qu'ils 
s'abstienent de mal usurper ce mot, le­
quel engendre puis après des fausses 
opinions et perverses. L'Extrême-onc-
tion, disent-ils, est Sacrement : et ainsi 
elle est figure et cause de la grâce invi­
sible. S'il ne leur faut nullement accor­
der la conclusion qu'ils infèrent du mot, 
il convient de les prévenir au motmesme, 
et résister de bonne heure à ce qui est 
cause de l'erreur. Derechef, quand ils 
veulent prouver que l'Extrême onction 
est Sacrement, ils adjoustent la raison, 
pource qu'elle consiste au signe exté­
rieur et en la Parole de Dieu. Si nous 
ne trouvons ne commandement, ne pro­
messe appartenante à cela, que pouvons-
nous autre chose faire que contredire ? 

2 Maintenant il appert que nous ne 
plaidons pas du mot, mais que nostre 
dispute est de la chose : il appert aussi 

qu'elle n'est pas superflue, veu que la 
chose est de telle conséquence. Pourtant 
il nous faut retenir ce que nous avons 
paravant confermé par raison invincible, 
que la puissance d'instituer Sacremens, 
n'est qu'à un seul Dieu. Car Sacrement 
doit par certaine promesse de Dieu as-
seurer et consoler les consciences des fi­
dèles, lesquelles ne pourroyent jamais 
prendre de quelque homme telle asseu-
rance. Sacrement nous doit estre un tes-
moignage de la bonne volonté de Dieu 
envers nous : de laquelle nul des hommes 
ne des Anges ne peut de soy eslre les-
moin : d'autant que nul n'a esté conseil­
ler de Dieu ' . C'est luy-mesme seul qui 
nous teslifie par sa Parole de ce qui est 
en luy. Sacrement est un seel duquel le 
Testament et promesse de Dieu est seellée. 
Or elle ne pourroit estre seellée par cho­
ses corporelles et élémens de ce monde, 
s'ils n'estoyent à ce marquez et destinez 
par la vertu de Dieu. L'homme doncques 
ne peut instituer Sacrement, puis qu'il 
n'appartient à la vertu humaine de faire 
que si grans mystères de Dieu soyent 
cachez sous choses tant viles. Il faut que 
la Parole de Dieu précède, pour faire le 
Sacrement estre Sacrement, comme il a 
trèsbien esté dit par sainct Augustin a. 
D'avantage, si nous ne voulons tomber 
en beaucoup d'absurditez, il est mestier 
de distinguer entre les Sacremens et au­
tres cérémonies. Les Apostres ont prié à 
genoux3 : ferons-nous un Sacrement de 
cela? Les Anciens se tournoyent vers 
Orient, voulans prier : le regard du so­
leil levant leur sera-il Sacrement ? L'es-
lévation des mains est conjoincte en l'Es-
criture avec la prière * : en ferons-nous 
aussi bien un Sacrement. Par ce moyen 
toutes les contenances des Saints devien-
droyenl Sacremens. 

3 S'ils nous veulent grever par l'au-
thorité de l'Eglise ancienne, je di qu'ils 
prenent une fausse couverture : car on 
ne trouvera ce nombre de sept Sacre­
mens en nul des Docteurs de l'Eglise, et 
ne sçauroit-on trouver quand il est venu 
en avant. Je confesse bien que les Doc-

<) Is. XL, 13; Rom. XI, 8k. 
S) IIomiL t'n Joann., 1XXX. 
3) Acl. IX, »0 ;XÏ, 86. ») 1 Tim. II, 8. 



564 INSTITUTION CHRESTIENNE. 

teurs de l'Eglise usent quelquesfois li­
brement de ce mot, et a tous propos : 
mais ils signifient indifféremment par ice-
luy, toutes cérémonies appartenantes à 
la Chrestienlé. Mais quand ils parlent 
des signes qui nous doyvent estre tes-
moignages de la grâce de Dieu, ils se 
contentent de ces deux, du Baptesme et 
de l'Eucharistie. Afin qu'il ne semble que 
ce soit une fausse allégation que je fay, 
je produiray quelques tesmoignages de 
sainct Augustin pour vérifier mon dire. 
Il dit ainsi à .lanuarius : Je veux que lu 
saches que noslre Seigneur Jésus, comme 
luy-mesme le dit en l'Evangile, nous a 
submis à un joug gracieux, et à un far­
deau léger. Et pourtant il a ordonné en 
l'Eglise chrestienne peu de Sacremens 
en nombre, faciles à observer, excellens 
en signification : comme est le Baptesme, 
consacré au nom de la Trinité, et la com­
munication du corps et du sang du Sei­
gneur, et s'il y a quelque autre chose 
commandée en l'Escriture1. Item au livre 
de la Doctrine chrestienne : Depuis la 
résurrection de nostre Seigneur, nous 
avons peu de signes qui nous ont esté 
baillez de luy et de ses Apostres. Et ceux 
que nous avons, sont faciles à observer, 
dignes et excellens en signification : 
comme le Baptesme, et la célébration du 
corps et du sang du Seigneur 2. Pour-
quoy ne fait-il yci mention de ce nombre 
septénaire, auquel les Papistes mettent 
un si gros mystère? Est-il vray-sem-
blable qu'il l'eust laissé derrière, s'il eust 
esté desjà institué en l'Eglise, veu mes-
mes qu'il a esté homme fort curieux à 
observer les nombres, comme on sçait : 
voire plus que de besoin? Or en nom­
mant le Baptesme et la Cène, il se taist 
des autres. Ne signifie-il pas bien par 
cela, que ces deux signes ont une préé­
minence singulière et dignité, et que tout 
le reste des cérémonies doit estre en de­
gré inférieur? Pourtant je di que les Pa­
pistes, quant à leur nombre de sept Sa­
cremens, non-seulement ont la Parole 
de Dieu contre eux, mais aussi l'Eglise 
ancienne, combien qu'ils facent semblant 
et se vantent de l'avoir accordante avec 
eux. 

1) Epist. CXVIII; Jlatth. XI, 30. S) t i b . III, cap. IX. 

De la Confirmation. 

4 Cest ordre estoit jadis en l'Eglise, 
que les enfans des Chrestiens, estans 
venus en aage de discrétion, qu'on ap­
pelle, estoyent présentez à l'Evesque, 
pour faire confession de leurChrestienté, 
telle que faisoyent à leur Baptesme les 
Payens qui s'estoyent convertis. Car 
quand un homme d'aage vouloit estre 
baptisé, on l'instruisoit pour quelque es­
pace de temps, jusques à ce qu'il peust 
faire une confession de' sa foy devant 
l'Evesque et tout le peuple. Ainsi, ceux 
qui avoyenteslé baptisez en leur enfance, 
pource qu'ils n'avoyent point fait telle 
confession en leur baptesme, estans de­
venus grans, se présentoyent derechef à 
l'Evesque, pour estre examinez selon la 
forme du Catéchisme qui estoit lors com­
mune. Or afin que cest acte eust plus de 
dignité et de révérence, on y usoit de la 
cérémonie de l'imposition des mains. 
Ainsi le jeune enfant, ayant donné ap­
probation de sa foy, estoit renvoyé avec 
bénédiction solennelle. De laquelle cous-
tume les anciens Docteurs font sou­
vent mention. Comme Léon Evesque de 
Borne, quand il dit, Si quelqu'un s'est 
converty d'hérésie, qu'on ne le baptise 
point derechef, mais que la vertu du 
sainct Esprit luy soit conférée par l'im­
position des mains de l'Evesque, ce qui 
luy défailloit au para vaut ' . Nos adver­
saires crieront yci que ceste cérémonie 
doit bien estre nommée Sacrement, puis 
que le sainct Esprit y est conféré. Mais 
Léon déclaire en un autre passage, que 
c'est qu'il entend par ces paroles, en di­
sant que celuy qui a esté baptisé des hé­
rétiques, ne soit point rebaptisé : mais 
qu'il soit confermé par l'imposition des 
mains, en priant Dieu qu'il luy donne son 
Esprit, d'autant qu'il a receu seulement 
la forme du baptesme, et non point la 
sanctification 2. Et Hiérosme aussi con­
tre les Lucifériens, en fait mention. Or 
combien qu'il s'abuse en la nommant ob­
servation apostolique, toutesfois il est 
bien loin des folles resveries qu'ont 
maintenant les Papistes. Et encores cor-

1) Epist. XXXV. 2) Epist. LXXYW. 
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rige-il son dire en adjoustant que ceste 
bénédiction a esté permise aux Evesques 
seuls, plustost par honneur que par né­
cessité. Quant à moy, je prise bien une 
telle imposition des mains, qui se feroit 
simplement par forme de prières. Et se-
roye bien content qu'on en usast au-
jourd'huy, moyennant que ce fust pure­
ment et sans superstition. 

5 Ceux qui sont venus depuis ont ren­
versé et ensevely ceste ordonnance an­
cienne, et au Meu d'icelle ont mis en avant 
je ne sçay quelle confirmation forgée et 
controuvée d'eux, laquelle ils ont fait 
tenir pour Sacrement de Dieu. Et afin 
d'abuser le monde, ils ont feint que sa 
vertu estoit de conférer le sainct Esprit à 
augmentation de grâce, qui auroit esté 
donné au Baptesme ù innocence : confer-
mer au combat ceux qui au Baptesme 
auroyent esté régénérez à vie. Or ceste 
Confirmation est accomplie par onction, 
et telle forme de paroles : Je te marque 
par le signe de la saincte croix, et con-
ferme par onction de salut au nom du 
Père, et du Fils, et du sainct Esprit. 
Toutes ces choses sont belles et plai­
santes : mais où est la Parole de Dieu, 
promettant yci la présence du sainct Es­
prit? Ils n'en pourroyent monstrer un 
point. Dont nous rendront-ils certains, 
que leur Chresme soit un vaisseau du 
sainct EspritPNousvoyonsde l'huile,une 
liqueur grasse et espesse, et rien plus. 
La Parole, dit sainct Augustin, soit ad-
joustée à l'élément, et il sera fait Sacre­
ment. Qu'ils monstrent doncques ceste 
Parole, s'ils nous veulent faire contem­
pler quelque autre chose en l'huile, que 
l'huile mesme. S'ils se recognoissoyent, 
comme il appartient, estre ministres des 
Sacremens, il ne seroit mestier de com-
batre plus longuement. C'est la première 
reigle d'un ministre, de ne rien attenter 
sans mandement. Qu'ils produisent donc­
ques quelque mandement qu'ils ayent de 
ce faire, et je ne feray plus long propos. 
Si mandement leur défaut, ils ne peuvent 
excuser que leur fait ne soit une audace 
trop outrageuse. Par mesme raison nos-
tre Seigneur interroguoit les Pharisiens, 
si le Baptesme de Jehan estoit du ciel ou 
des hommes. S'ils eussent respondu, Des 

hommes : il obtenoit qu'il estoit vain et 
frivole : si, Du ciel : ils estoyent con­
traints de recevoir la doctrine de Jehan. 
Parquoy de peur d'estre trop injurieux 
contre Jehan, ils n'osèrent confesser que 
son Baptesme fust des hommes ' . Pareil­
lement, si la Confirmation est des hom­
mes, il est résolu qu'elle est vaine et fri­
vole. S'ils veulent persuader qu'elle soit 
du ciel, qu'ils le prouvent. 

6 Ils se défendent par l'exemple des 
Apostres, lesquels ils estiment n'avoir 
rien fait contre raison. Ce qui est bien 
vray : et ne seroyent pas reprins de 
nous, s'ils se pouvoyent monstrer estre 
imitateurs des Apostres. Mais qu'ont fait 
les Apostres? Sainct Luc récite aux Actes, 
que les Apostres qui estoyent en Jérusa­
lem, après avoir entendu que le pays de 
Samarie avoit receu la Parole de Dieu, ils 
envoyèrent Pierre et Jehan : et qu'iceux 
venus prièrent pour les Samaritains, afin 
que le sainct Esprit leur fust donné, qui 
n'estoit encores descendu sur aucuns 
d'eux, mais seulement estoyent baptisez 
au nom de Jésus : et qu'après avoir prié, 
ils mirent les mains sur eux, par lequel 
attouchement les Samaritains receurent 
le sainct Esprit2. Et a ledit sainct Luc par 
quelquesfois fait mention de ceste impo­
sition des mains. J'oy ce que les Apostres 
ont fait, c'est que fidèlement ils ont exé­
cuté leur office. Le Seigneur vouloit que 
les grâces visibles et admirables de son 
sainct Esprit, lesquelles il espandoit lors 
sur son peuple, fussent administrées des 
Apostres, et distribuées par ceste impo­
sition des mains ? Or je ne songe point 
quelque haut mystère en ceste cérémonie : 
mais je pense qu'elle a esté prinse d'eux 
pour en icelle signifier qu'ils recomman-
doyent à Dieu, et luy offroyent celuy sur 
lequel ils mettoyent leurs mains. Si ce 
ministère qui estoit lors ordonné aux 
Apostres, estoit aujourd'huy en l'Eglise : 
il faudroit pareillement garder l'imposi­
tion des mains. Mais puis que telle grâce 
n'est plus conférée, de quoy sert l'impo­
sition des mains ? Certes le sainct Esprit 
assiste encores au peuple de Dieu : sans 
la direction et conduite duquel, l'Eglise 

1) Matlh. XXI, Î5. >) Act. VIII, 15, 18. 
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ne peut consister. Car nous avons la 
promesse qui jamais ne nous faudra, par 
laquelle Christ appelle à soy ceux qui ont 
soit, afin qu'ils boyvent des eaux vives1. 
Mais ces vertus merveilleuses, et opéra­
tions manifestes qui estoyent distribuées 
par l'imposition des mains, ont cessé, et 
n'ont deu estre que pour un temps. Car 
il faloit que la nouvelle prédication de 
l'Evangile, et le nouveau règne de Christ 
fust exalté et magnifié par tels miracles, 
qui jamais n'avoyent cstéveusnecognus. 
Lesquels quand le Seigneur a fait cesser, 
il n'a pas pourtant délaissé son Eglise : 
mais a déclairé que la magnificence de 
son règne, et la dignité de sa Parole es-
toit assez hautement manifestée. En 
quelle partie doncques ces basteleurs en-
suyvent-ils les Apostres? Il convenoit 
faire par l'imposition des mains, que la 
vertu évidente du sainct Esprit inconti­
nent se monstrast. Ils n'en font rien. A 
quel propos doncques allèguent-ils pour 
eux l'imposition des mains ? Laquelle cer­
tes nous confessons avoir esté en usage 
aux Apostres, mais du tout à autre fin. 

7 Ceste allégation est autant frivole, 
comme qui diroit le soufflement duquel 
le Seigneur souffla sur ses disciples2, 
estre un Sacrement par lequel soit donné 
le sainct Esprit. Mais quand le Seigneur 
l'a une fois fait, il n'a pas voulu qu'il fust 
aussi fait de nous. En ceste manière les 
Aposlres usoyent de l'imposilion des 
mains, pour le temps qu'il plaisoit au 
Seigneur eslargirà leurs prières les grâ­
ces du sainct Esprit : non pas afin que 
ceux qui viendroyent après, contrefeis-
sent sans quelque fruit ledit signe vuide 
et vain, comme font ces singes. D'avan­
tage, quand ils monstreroyent qu'en l'im­
position des mains ils ensuy veut les Apos­
tres (en laquelle toutesfois ils n'ont rien 
semblable à eux, sinon une folle et per-
yerse singerie) dont prenent-ils l'huile 
qu'ils appellent de salut? Oui les a ensei­
gnez de chercher salut en l'huile, et luy 
attribuer puissance de conforter spiri­
tuellement? Est-ce sainct Paul, qui nous 
retire si loing des élémens de ce monde? 
qui ne condamne rien plus que de s'ar-

rester à telles observations1 ? Au con­
traire, je prononce hardiment, non pas 
de moy, mais de Dieu, que ceux qui ap­
pellent l'huile, Huile de salut, renoncent 
au salut qui est en Christ, rejettent 
Christ, et n'ont nulle part au royaume de 
Dieu. Car l'huile est pour le venlre, et le 
ventre pour l'huile : et le Seigneur des-
truira tous les .deux. C'est-à-dire, que 
tous ces élémens infirmes qui périssent 
par usage, n'appartienent rien au royaume 
de Dieu, lequel est spirituel et sans fin. 
Quelqu'un me pourra yci dire, Quoy 
doncques? veux-tu reiglerà ceste mesure 
l'eau de laquelle nous sommes baptisez? 
et le pain et le vin, sous lesquels nous 
est présenté le corps et le sang du Sei­
gneur en la Cène? Je respon qu'aux Sa-
cremens il y a deux choses à considérer : 
la substance de la chose corporelle, qui 
nous y est proposée : et l'enseigne qui 
par la Parole de Dieu luy est engravée. 
en laquelle gist toute la force. D'autant 
doncques que le pain, le vin et l'eau qui 
sont les Sacremens représentez à noslre 
œil retienent leur substance naturelle, le 
dire de sainct Paul a lieu, La viande est 
pour le ventre, et le ventre pour la 
viande : le Seigneur destruira tous les 
deux2 : car telles substances passent et 
s'esvanouissent avec la figure de ce 
monde3. Mais d'autant que ces choses 
sont sanctifiées par la Parole de Dieu 
pour estre Sacremens, elles ne nous ar-
restent point en la chair mais nous en­
seignent spirituellement. 

8 Toutesfois regardons encores de 
plus près combien de monstres nourrit 
ceste huile. Ces engraisseurs disent que 
le sainct Esprit est donné au Baptesme 
pour innocence, et en la Confirmation 
pour augmentation de grâces; qu'au 
Baptesme nous sommes régénérez à vie, 
et qu'en la Confirmation nous sommes 
armez pour batailler. Et tellement n'ont 
nulle honte, qu'ils nient le Baptesme 
estre bien parfait sans la Confirmation. 
0 perversité! Ne sommes-nous point 
doncques ensevelis par le Baptesme avec 
Christ, pour estre faits consors de sa ré­
surrection? Or sainct Paul interprète 

1) Jean VII, 37. î) Jean XX, Î3. 
1) Gai. IV, 9 ; Col. II. SO. 1) 1 C»r. VI, 1». 
3) ICor. VII, SI. 
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ceste partioipalion de la mort' et de la 
vie de Jésus-Christ, estrela mortification 
de nostre chair, et la viviflcation de l'es­
prit : d'autant que nostre vieil homme 
est crucifié, à ce que nous cheminions en 
nouveauté de vie1. Sçauroit-on mieux 
estre armé au combat contre le diable? 
Que s'ils osoyent ainsi fouler aux pieds 
sans crainte de la Parole de Dieu, pour 
le moins qu'ils eussent porté révérence 
à l'Eglise de laquelle ils veulent estre 
veus enfans obéissans. Or on ne pourrait 
prononcer sentence plus sévère contre 
ceste fausse doctrine qu'ils maintienent, 
que ce qui fut jadis décrété au concile 
milevilain, du temps de sainct Augustin : 
c'est asçavoir que quiconques dit le Bap-
tesme estre seulement donné pour la ré­
mission des péchez, et non point pour 
aide de la grâce du sainct Esprit, qu'il soil 
anathémalisé. Quant à ce que sainct Luc, 
au lieu que nous avons allégué, dit que 
les Samaritains avoyent esté baptisez au 
nom de Jésus, lesquels n'avoyent point 
receu le sainct Esprit * : il ne nie pas sim­
plement qu'ils n'eussent receu quelque 
don de l'Esprit, puis qu'ils croyoyent Jé­
sus-Christ de cœur et le confessoyent de 
bouche : mais il entend qu'ils n'avoyent 
eu la donation de l'Esprit, par laquelle 
on recevoit les vertus apparentes, et grâ­
ces visibles : A ceste raison il est dit 
que les Apostres receurent l'Esprit au 
jour de la Pentecoste 3 : combien que 
long temps paravant il leur fust dit, Ce 
n'estes-vous pas qui parlez : mais l'es­
prit de vostre Père parle en vous*. Vous 
voyez ici, vous tous qui estes de Dieu, 
la malicieuse et pestilenle finesse de Sa­
tan. Ce qui estoit véritablement donné 
au Baptesme, il fait qu'il soit donné en 
sa confirmation, afin de nous destourner 
cauteleusement du Baptesme. Qui dou­
tera maintenant ceste doctrine estre de 
Satan, laquelle ayant retranché du Bap­
tesme les promesses qui y estoyent pro­
pres, les transfère ailleurs? On voit di-je 
derechef sur quel fondement est appuyée 
ceste notable onction. La Parole de Dieu 
est, que tous ceux qui sont baptisez en 

1) nom. VI, *. 2) Acl. VIII, IS. 
3} Aol. II '.) Jliltll. X, 20. 

Christ, ont vestu Christ, avec ses dons *. 
La parole des engraisseurs, que nous 
n'avons receu aucune promesse au Bap­
tesme, laquelle nous munisse au combat 
contre le diable. La première voix est de 
vérité : il faut doncques que ceste-ci soit 
de mensonge. .Tel puis doncques définir 
ceste Confirmation plus véritablement 
qu'ils n'ont fait jusques yci : asçavoir 
que c'est une droicte contumélie contre 
le Baptesme, qui en obscurcit, voire abo­
lit l'usage, ou que c'est une fausse pro­
messe du diable pour nous retirer de la 
vérité de Dieu : ou si on l'aime mieux, 
que c'est huile pollue par mensonge du 
diable, pour tromper les simples et im-
prudens. 

9 Outreplus, ces engraisseurs adjous-
tent que tous fidèles doyvent recevoir 
par imposition de mains le sainct Esprit 
après le Baptesme, afin qu'ils soyent 
trouvez Chrestiens accomplis : car il n'y 
a nul plein Chrestien, sinon celuy qui 
est oinct par le Chresme épiscopal1. 
Voylà leurs propres mots. Mais je pen-
soye que tout ce qui appartient à la 
Chrestienté fust comprins et déclairé aux 
Escritures : et maintenant, comme je voy, 
il faut chercher la vraye reigle de reli­
gion hors d'icelles. Doncques la sapience 
de Dieu, la vérité céleste, toute la doc­
trine de Christ ne fait sinon commencer 
les Chrestiens : l'huile les parfait. Par 
ceste doctrine sont condamnez tous les 
Apostres et tant de Martyrs, lesquels il 
est trèscertain n'avoir jamais esté enhui-
lez. Car ce sainct Chresme n'estoit pas 
encores, par lequel leur Chrestienté fust 
accomplie : ou plustost eux fussent faits 
Chrestiens, qui nel'estoient pas encores. 
Mais encores que je me taise, ces Chris-
mateurs se réfutent eux-mesmes ample­
ment. Car la quantième partie de leur 
peuple enhuilent-ils après le Baptesme? 
pas la centième. Pourquoy doncques 
souffrent-ils tels demi-Chrestiens en leur 
troupeau, à l'imperfection desquels il 
estoit facile de remédier? Pourquoy si 
négligemment souffrent-ils que leurs su­
jets omettent ce qu'il n'estoit licite d'omet-

1) Gai. III, 57 ; De consccr., dist. V, cap. Spiritus. 
î) Verba De consecraf., cap. I, dist. V ; Com.il. Aure-

Ii'an., cap. Utjejuni ; De conseerat., dist. V. 
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tre sans grand crime ? Que ne contrai­
gnent-ils plus fort à une chose tant 
nécessaire, et sans laquelle, comme ils 
disent, on ne peut obtenir salut, sinon 
qu'on soit empesché par mort soudaine? 
Certainement quand ils la souffrent si 
aisément contemner, ils confessent taci­
tement qu'elle n'est pas de si grand pris 
qu'ils en font semblant. 

10 Finalement, ils déterminent qu'on 
doit avoir en plus grande révérence ceste 
sacrée Onction, que le Baptesme : pour­
tant qu'elle est seulement conférée par 
les mains des grans Prélats, où le Bap­
tesme est vulgairement distribué par tous 
prestres1. Que diroit-on yci, sinon qu'ils 
sont plenement furieux, quand ils aiment 
tant leurs inventions, qu'ils osent au 
pris d'icelles vilipender les sainctcs in­
stitutions de Dieu? Langue sacrilège, 
oses-tu opposer au Sacrement de Christ, 
de la graisse infecte seulement de la 
puanteur de ton haleine, et charmée par 
quelque murmure de parole? Oses-tu 
l'accomparer avec l'eau sanctifiée de la 
Parole de Dieu ? Mais cela estoit peu à 
ton audace, quand mesmes tu l'as pré­
férée. Voylà les décrets du sainct siège 
apostolique. Mais aucuns d'eux ontvoulu 
modérer ceste rage, laquelle estoit à 
leur opinion trop outrageuse : et ont dit 
que l'huile de Confirmation esta tenir en 
plus grande révérence que le Baptesme* : 
non pas possible pour plus grande vertu 
et utilité qu'elle confère, mais pourtant 
qu'elle est donnée par personnes plus 
dignes, ou qu'elle se fait en plus digne 
partie du corps, c'est asçavoir au front : 
ou qu'elle eslargit plus grande augmen­
tation de vertu, combien que le Baptesme 
vaille plus à rémission. Mais par la pre­
mière raison, ne se monstrent-ils pas 
éstre Donalistes, estimans la force du 
Sacrement de la dignité du Ministre? 
Accordons-leur toutesfois que la Confir­
mation soit appelée plus digne pour la 
dignité de la main épiscopale. Mais si 
quelqu'un les interrogue dont telle pré­
rogative a esté ottroyée aux Evesques, 
quelle raison produiront-ils sinon leurs 
songes?Les Apostres, disent-ils, ont usé 

seuls de ce droict, quand eux tant seule­
ment ont distribué le sainct Esprit. Mais 
les seuls Evesques sont-ils Apostres ? et 
mesmes du tout sont-ils Apostres? Ac­
cordons-leur encores néanimoins cela. 
Que ne prétendent-ils par un mesme ar­
gument, que tant seulement les Evesques 
doyvent attoucher le Sacrement du sang 
en la Cène de nostre Seigneur, lequel ils 
desnient aux laïcs, pourtant que nostre 
Seigneur l'a, comme ils disent, donné 
seulement aux Apostres? Si seulement 
aux Apostres, pourquoy n'infèrent-ils 
que seulement aussi aux Evesques? Mais 
en ce lieu-là ils font les Apostres simples 
Prestres : maintenant ils les créent Eves­
ques. Finalement, Ananias n'estoit point 
Apostre, lequel toutesfois fut envoyé à 
sainct Paul pour luy faire recouvrer la 
veue, le baptiser et remplir du sainct 
Esprit1. J'adjousteray encores ceci outre 
la mesure : Si cest office estoit de droict 
divin propre aux Evesques, pourquoy 
l'ont-ils osé communiquer aux simples 
Prestres? comme on lit en quelque épis-
tre de Grégoire2. 

11 Combien l'autre raison est-elle fri­
vole, inepte et folle, c'est asçavoir d'ap­
peler leur Confirmation plus digne que le 
Baptesme de Dieu, pourtant qu'en icelle 
le front est souillé d'huile, et au Bap­
tesme le test de la teste? Comme si le 
Baptesme estoit fait d'huile, et non d'eau. 
J'appelle yci en tesmoins tous ceux qui 
ont crainte de Dieu, si ces abuseurs ne 
s'efforcent point d'infecter la pureté des 
Sacremens, par le levain de leur fausse 
doctrine. J'ay dit en un autre lieu, qu'à 
grand'peine peut-on appercevoir aux Sa­
cremens ce qui est de Dieu, entre la mul­
titude des inventions humaines. Si aucun 
lors ne m'adjoustoit foy, maintenant 
pour le moins qu'il croye à ses maistres. 
Voyci, l'eau (qui est le signe de Dieu) 
mesprisée et rejettée, ils magnifient tant 
seulement au Baptesme leur huile. Nous 
au contraire, disons qu'au Baptesme le 
front est mouillé d'eau, au pris de la­
quelle nous n'estimons pas toute leur 
huile pour fiente, soit au Baptesme, soit 
en la Confirmation. Et si quelqu'un allè-

1) Cap. De his vero, caJem dist. 
ï) Sent., lib. IV, dist. VII, cap. II. 1) Ad. IX, 1". î) Disl. XCV, cap. Pervenit. 
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gue qu'elle est vendue plus cher, il est 
facile de respondre que leur vendilion 
est tromperie, iniquité etlarrecin. Parla 
troisième raison ils manifestent leur im­
piété, enseignans que plus grande aug­
mentation de vertu soit conférée en la 
Confirmation qu'au Baptesme. Les Apos-
tres ont administré les grâces visibles 
du sainct Esprit par l'imposition des 
mains. En quoy se monstre proufltable la 
graisse de ces trompeurs? Mais laissons 
tels modérateurs, qui couvrent un blas­
phème par plusieurs. C'est un nœud in­
soluble, lequel il vaut mieux rompre du 
tout, que tant travailler à le deslier. 

12 Or quand ils se voyent desnuez de 
la Parole de Dieu et de toute raison pro­
bable, ils prétendent ce qu'ils ont de 
coustume, que ceste observation est fort 
ancienne, et confermée par le consente­
ment de plusieurs aages. Quand cela se-
roit vray, encores ne font-ils rien. Le 
Sacrement n'est pas de la terre, mais du 
ciel : non des hommes, mais d'un seul 
Dieu. Qu'ils prouvent Dieu estre l'au-
theur de leur Confirmation, s'ils veulent 
qu'elle soit tenue pour Sacrement. Mais 
qu'allèguent-ils l'ancienneté, veu que les 
Anciens ne mettent en nul lieu plus de 
deux Sacremens? S'il faloit prendre des 
hommes l'asseurance de nostre foy, nous 
avons une forteresse inexpugnable : que 
les Anciens n'ont jamais recognu pour 
Sacremens, ce que faussement eux ap­
pellent Sacremens. Les anciens parlent 
de l'imposition des mains : mais l'appel -
lent-ilsSacrement? Sainct Augustinaper-
tement escrit que ce n'est autre chose 
qu'oraison. Et qu'ils ne vienent point yci 
brouiller de leurs folles distinctions, le 
dire de sainct Augustin ne devoir estre 
entendu de l'imposition des mains con-
flrmatoire, mais curatoire ou réconcilia-
toire1. Le livre est entre les mains des 
hommes. Si je destourne les mots en 
autre sens que sainct Augustin ne les a 
escrits, qu'ils me crachent au visage. Car 
il parle des hérétiques qui se réconci-
lioyent à l'Eglise, il monstre qu'il ne les 
faut point rebaptiser, mais qu'il suffit de 
leur imposer les mains, afin que par le 
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lien de paix Dieu leur donne son Esprit. 
Or pource qu'il pouvait sembler advis 
que ce fust chose contre raison, de réi­
térer plustost l'imposition des mains que 
le Baptesme : il adjouste qu'il y a bien 
différence, d'autant qu'icelle n'est qu'une 
oraison qui se fait sur l'homme. Et que 
tel soit le sens, il appert encores par un 
autre passage, où il dit, On impose les 
mains aux hérétiques qui se réduisent à 
l'Eglise, pour les conjoindre en charité, 
laquelle est le principal don de Dieu, et 
sans laquelle nulle sanctification ne peut 
estre en salut à l'homme ' . 

13 Je souhaiteroye que nous retins­
sions la manière que j'ay dite avoir esté 
entre les Anciens, devant que ceste fic­
tion abortive de Sacrement veinst en 
avant. Non pas qu'il y eust une telle Con­
firmation, laquelle ne se peut mesmes 
nommer sans faire injure au Baptesme : 
mais une instruction chreslienne, par la­
quelle les enfans ou ceux qui auroyent 
passé aage d'enfance, eussent à exposer 
la raison de leur foy en présence de l'E­
glise. Or ce seroit une trèsbonne ma­
nière d'instruction, si on avoit un for­
mulaire proprement destiné à cest affaire, 
contenant et déclairant familièrement 
tous les points de nostre religion, es-
quels l'Eglise universelle des fidèles doit 
sans différence consentir, et que l'enfant 
de dix ans ou environ, se présentas! à 
l'Eglise pour déclairer la confession de 
sa foy. Qu'il fust interrogué sur chacun 
point, et eust à respondre : s'il ignoroit 
quelque chose, ou n'entendoit pas bien, 
qu'on l'enseignast en telle manière, qu'il 
confessast présente et tesmoin l'Eglise, 
la vraye foy pure et unique, en laquelle 
tout le peuple fidèle d'un accord honore 
Dieu. Certainement si ceste discipline 
avoit lieu, la paresse d'aucuns pères et 
mères seroit corrigée : car ils ne pour-
royent lors sans grand'honte, omettre 
l'instruction de leurs enfans, de la­
quelle ils ne se soucient pas maintenant 
beaucoup. Jl y auroit meilleur accord de 
foy entre le peuple chrestien, et n'y au­
roit point si grande ignorance et ru­
desse en plusieurs. Aucuns ne seroyent 

1) De Bapt., oonlro Donat., lib. III, cap. XVI. 1) Lib. V, cap. XXIII. 
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pas si aisément transportez par nou­
velles doctrines : en somme chacun au-
roit une adresse de la doctrine chres-
tienne. 

De Pénitence. 

dence. Ainsi, d'autant qu'il y pouvoit 
avoir des Preslres trop faciles, il estoit 
dit que l'Evesque auroil cognoissance de 
cause. Combien que sainct Cyprien tes-
moigne en un autre passage, que l'Eves­
que n'imposoit pas seul les mains sur 
les pénitens, mais tout le Clergé avec 
luy '. Depuis par succession de temps 
ceste façon a esté pervertie, tellement 
qu'on a usé de ceste cérémonie en abso­
lutions privées : c'est-à-dire hors la pé­
nitence publique. Et de là vient ceste 
distinction que met Gralien, qui a fait le 
recueil des Décrets *, entre la réconci­
liation publique et particulière. Quant à 
moy, je confesse que ceste observation 
dont parle sainct Cyprien, est saincte et 
utile à l'Eglise, et voudroye qu'elle fust 
aujourd'huy en usage. Quant à l'autre, 
encores que je ne la réprouve point du 
tout, néantmoins j'estime qu'elle n'est 
poinl fortexpédierne. Quoy qu'il en soit, 
nous voyons que l'imposition des mains 
en la pénitence, est une cérémonie dres­
sée des hommes et non pas instituée de 
Dieu: et par ainsi, qu'elle doit estremise 
entre les choses indifférentes, ou entre 
les observations dont on ne doit pas te­
nir tel conte, que des Sacremens fondez 
en la Parole de Dieu. 

15 Or les Théologiens romanisques, 
qui ont ceste. bonne couslume de cor­
rompre et dépraver tout par leurs belles 
gloses, se tormentent fort à y trouver 
un Sacrement. Et n'est point de merveille 
s'ils en sont en peine : car ils cherchent 
ce qui n'y est point. Finalement ne pou-
vans mieux, comme gens qui sont au 
bout de leur sens, ils laissent tout enve­
loppé, suspens, incertain et confus par 
diversité d'opinions. Ils disent doneques 
que la Pénitence extérieure est Sacre­
ment : s'il est ainsi, qu'il la faut réputer 
estre signe de la Pénitence intérieure, 
c'est-à-dire la contrition du cœur, qui 
sera par ceste raison la substance du 
Sacrement : ou bien que toutes les deux 
sont Sacrement : non pas deux, mais un 
accomply. Et que l'extérieure est Sacre­
ment tant seulement : l'intérieure, Sacre­
ment et substance d'iceluy : et que la 

14 Ils conjoignent prochainement la 
Pénitence, de laquelle ils parlent si con­
fusément et sans ordre, qu'on ne peut' 
rien cueillir ferme ne certain de leur 
doctrine. Nous avons jà en un autre lieu 
expliqué au long, premièrement ce que 
l'Escriture nous monstre de Pénitence, 
puis après que c'est qu'ils enseignent. 
Maintenant il nous faut seulement lou­
cher pour combien légère raison, ou du 
tout nulle, ils en ont fait un Sacrement. 
Toutesfois je diray premièrement en 
brief, quelle a esté la façon de l'Eglise 
ancienne, sous couleur de laquelle les 
Papistes ont introduit leur folle fantasie, 
et la maintienent à présent. Les Anciens 
observoyent cest ordre en la Pénitence 
publique, que quand le pénitent s'estoit 
acquitté de la satisfaction qu'on luy avoit 
enjoincte, il estoit réconcilié à l'Eglise 
par l'imposition des mains. Et cela estoit 
un signe d'absolution, tant pour conso­
ler le pécheur, que pour advertir le peu­
ple, que la mémoire de son offense de-
voit estre abolie. Ce signe est souvent 
nommé de sainct Cyprien, Ottroy ou 
donation de paix '. D'avantage, afin que 
cest acte eust plus d'authorité, il y avoit 
ordonnance, que cela ne se devoit faire 
sans le sceu et vouloir de l'Evesque. A 
quoy se doit rapporter le décret du Con­
cile de Carthage second : où il est dit 
qu'un Prestre ne doit point publique­
ment réconcilier un pénitent. Et en un 
autre décret du Concile arosiquain : 
Ceux qui décèdent de ce monde devant 
la fin de leur pénitence, pourront estre 
admis à la communion sans l'imposition 
des mains réconciliatoire : mais si quel­
qu'un revenoit en santé, qu'il soit récon­
cilié par l'Evesque. Il y a un autre sem­
blable décret du Concile de Carthage 
troisième2. Tous ces statuts tendoyent à 
ce but, que la sévérité qu'ils vouloyent 
estre observée, ne s'en allast en déca-

1) Epiit., lib. I, epist. II. S) Clup. XXXI. 
1) EpïJl., lib. III, epist. XIV. 
î) Indecr.XXVI, qu»st. VI. 
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rémission des péchez est substance du 
Sacrement, non pas Sacrement '. Atin de 
respondre à toutes ces choses, ceux qui 
ont souvenance de la définition du Sacre­
ment ci-dessus mise, qu'ils rapportent a 
icelle tout ce que ceux-ci disent estre 
Sacrement : et ils trouveront qu'il n'y a 
nulle convenance, veu que ce n'est point 
une cérémonie externe instituée du Sei­
gneur a la confirmation de noslre foy. 
S'ils répliquent que ma définition n'est 
pas une loy à laquelle ils soyent néces­
sairement tenus d'obéir : qu'ils escou-
tent sainct Augustin, auquel ils font 
semblant de porter une révérence invio­
lable. Les Sacremens, dit-il, sont insti­
tuez visibles pour les charnels : afin que 
par les degrez des Sncremens ils soyent 
transférez des choses qui se voyent ù 
l'œil, à celles qui se comprenent en l'en­
tendement2. Qu'est-ce qu'ils voyent ou 
peuvent monslrer aux autres de sembla­
ble, en ce qu'ils appellent Sacrement de 
Pénitence? Sainct Augustin en un autre 
lieu dit, Sacrement est ainsi appelé, 
pource qu'en iceluy une autre chose est 
veue, et une autre entendue. Ce qui s'y 
voit, a figure corporelle : ce qui y est 
entendu, a fruit spirituel3. Ceci ne con­
vient non plus au Sacrement de Péni­
tence, tels qu'ils l'imaginent : où il n'y 
a nulle figure corporelle qui représente 
le fruit spirituel. 

46 Mais encores, afin que je les sur­
monte mesmes en leur limite : je de­
mande, S'il y avoityci Sacrement aucun, 
n'y avoit-il pas meilleure couleur de dire 
que l'absolution du Prestre fust Sacre­
ment, que la Pénitence, ou intérieure ou 
extérieure ? Car il estoit facile de dire 
que c'est une cérémonie ordonnée pour 
confermer nostre foy de la rémission des 
péchez, et ayant promesse des clefs, 
comme ils appellent : c'est asçavoir, Ce 
que lu auras lié ou deslié sur terre, 
sera lié ou deslié aux cieux. Mais quel­
qu'un eust objecté à l'encontre que plu­
sieurs sont absous des Prestres, aus-
quels telle absolution ne proufite de 
rien : comme ainsi soit que par leur doc-

1) Sentent., lib. IV, distinct. XXII, cap. II. 
2) Quaest.vet. Testam.. lib. III. 
3) In sermone quodara de Bapt. infant. 

trine les Sacremens de la nouvelle loy 
doyvent en efficace faire ce qu'ils figu­
rent. A cela la response est preste : c'est 
asçavoir que comme il y a double man-
ducation en la Cène de noslre Seigneur, 
l'une sacramentale, qui est pareillement 
commune aux bons et aux mauvais, l'au­
tre qui est spécialement propre aux bons: 
aussi ils peuvent feindre que l'absolution 
se reçoit doublement. Combien que jus-
ques yci je n'ay peu comprendre com­
ment ils entendent que les Sacremens 
de la nouvelle Loy ayent une opération si 
vertueuse ; ce que j'ay monstre n'accor­
der nullement à la vérité de Dieu, quand 
je traittoye ceste matière en son lieu. 
Seulement j'ay voulu yci déclairer, que 
ce scrupule n'empesche de rien, à ce 
qu'ils ne puissent nommer l'absolution 
du Prestre, Sacrement. Car ils respon-
dront par la bouche de sainct Augustin, 
que la sanctification est aucunesfois sans 
Sacrement visible, et que ce Sacrement 
visible est aucunesfois sans intérieure 
sanctification. Item, que les Sacremens 
font ce qu'ils figurent es esleus seule­
ment. Item, que les uns vestent Christ 
jusques à la perception du Sacrement, 
les autres jusques à la sanctification 1. 
Le premier advient semblablement aux 
bons et aux mauvais : le second n'advient 
sinon aux bons. Certes ils se sont trop 
puérilement abusez : et ont esté aveu­
glez au soleil, quand estans en telle per­
plexité et difficulté, ils n'ont pas cognu 
une chose si facile et vulgaire. 

17 Toutesfois afin qu'ils ne s'enor­
gueillissent pas, en quelque part qu'ils 
mettent leur Sacrement, je nie qu'il doyve 
estre réputé Sacrement. Premièrement, 
veu qu'il n'y a nulle promesse de Dieu, 
qui est le fondement unique de Sacre­
ment. Car comme nous avons assez dé-
clairé ci-dessus, la promesse des clefs 
n'appartient nullement à faire quelque 
estât particulier d'absolulion, mais seu­
lement à la prédication de l'Evangile, 
soit qu'elle soit faite ou à plusieurs, ou 
à un seul, sans y mettre différence: c'est-
à-dire, que par icelle promesse nostre 
Seigneur ne fonde point une absolution 

1) Quant. vttir. Testam., lib. III ; Di Bapt. por-
vulorum; De Baptismo, contra Donat., lib. V. 
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spéciale, qui soit faite distinctement à 
un chacun : mais celle qui se fait indif­
féremment à tous pécheurs, sans addresse 
particulière. Secondement, veu que toute 
cérémonie qui se pourra yci produire, 
est pure invention des hommes, comme 
ainsi soit qu'il ait jà eslé déterminé que 
les cérémonies des Sacremens ne se peu­
vent ordonner sinon de Dieu. C'est donc-
ques mensonge et tromperie, tout ce 
qu'ils ont forgé et fait à croire du Sa­
crement de Pénitence. D'avantage, ils 
ont orné ce Sacrement contrefait d'un 
tel tiltre qu'il apparlenoit, xlisans que 
c'estoit une seconde planche après le 
naufrage. Car si quelqu'un a maculé par 
péché la robbe d'innocence qu'il avoit 
receue au Baptesme, par pénitence il la 
peut laver1. Mais c'est le dire de sainct 
Hiérosme, disent-ils. De qui qu'il soit, 
il ne se peut excuser qu'il ne soit plene-
ment meschant, si on l'expose selon leur 
sens : comme si le Baptesme estoit ef­
facé par le péché, et non pas plustost 
que les pécheurs le deussent révoquer 
en mémoire, toutes les fois qu'ils cher­
chent rémission de péché, pour en icelle 
mémoire se conforter, prendre courage 
et confermer leur fiance qu'ils impétre-
ront rémission de péché, laquelle leur a 
esté promise au Baptesme. Ce que sainct 
Hiérosme a enseigné un peu trop rude­
ment, aseavoir que le Baptesme duquel 
ceux qui méritent estre excommuniez 
sont décheus, est réparé par pénitence : 
ces faussaires le destournent à leur im­
piété. Parquoy on parlera trèspropre-
ment, en appelant le Baptesme Sacre­
ment de pénitence : puis qu'il a esté 
donné en consolation à ceux qui s'estu-
dient à faire pénitence. Et afin qu'on ne 
pense que ce soit un songe de ma teste, 
il appert que c'a esté une sentence com­
mune et résolue en l'Eglise ancienne. 
Car au livre intitulé De la Foy, qu'on 
attribue à sainct Augustin, il est nommé 
Sacrement de Foy et de Pénitences. Et 
qu'est-ce que nous recourons à tesmoi-
gnages incerlains, comme si on pouvoit 

I) Sent., lib. IV, dist. XIV, cap. I; De l'omit., dis­
tinct. I, cap. II. 

ï ) Cap. XXX, Citatur décret. XV ; Quœst. I, cap. Fir-
misiimt. 

requérir quelque chose plus claire que 
ce que récite l'Evangéliste, aseavoir que 
Jehan a presché le Baptesme de péni­
tence en rémission des péchez *, 

De l'Extrême-onction, 
à8 Le troisième Sacrement contrefaict, 

est l'Extrême-onction, laquelle ne se 
donne que par un prestre, et ce en ex­
trémité de vie : et de l'huile consa­
crée par l'Evesque, et par telle forme de 
paroles: Dieu parceste saincte Onction et 
par sa miséricorde te pardonne tout ce 
que tu as offensé par l'ouye, et la veue, 
le flairer, l'attouchement et le goust. Et 
feignent qu'il y a deux vertus de ce sa­
crement : c'est asçavoir la rémission des 
péchez, et l'allégement de la maladie cor­
porelle, s'il est expédient, ou la santé de 
l'âme. Or ils disent que l'institution en 
est mise par sainct Jaques, duquel les 
mots sont tels : Y a-il quelqu'un malade 
enlre vous? Qu'il appelle les anciens de 
l'Eglise, et qu'ils prient sur luy, l'oignans 
d'huile au nom du Seigneur : et il recou­
vrera sa santé, et s'il est en péchez, ils 
luy seront remis2. Ceste onction est 
d'une mesme raison que nous avons ci--
dessus démonstré l'imposition des mains : 
c'est asçavoir une bastellerie et singerie, 
par laquelle sans propos et sans utilité 
ils veulent contrefaire les Apostres. 
Sainct Marc récite que les Apostres en 
leur premier voyage, selon le mande­
ment qu'ils avoyent eu du Seigneur, res­
suscitèrent les morts, chassèrent les dia­
bles, nettoyèrent les ladres, guairirent 
les malades : et adjouste qu'en la guai-
rison des malades ils usèrent d'huile. 
Ils oignirent, dit-il, plusieurs malades 
d'huile, et ils estoyent guairiss. Ce qu'a 
regardé sainct Jaques, quand il a com­
mandé d'appeler les Anciens pour oindre 
le malade. Mais ceux qui auront consi­
déré en quelle liberté nostre Seigneur et 
ses Apostres se sont gouvernez en ces 
choses extérieures, jugeront facilement 
que sous telles cérémonies il n'y a pas 
fort haut mystère caché. Nostre Seigneur 
voulant restituer la veue à l'aveugle, feit 
de la boue de poudre et de salive*. Il 

1) Marc I, 4 ; Luc III, 3. S) Jacq. V, 14, 15. 
3) Marc VI, 13. V) Jean IX, 8. 
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guairissoit les uns par attouchement, les 
autres par parole. En ceste manière les 
Apostres ont guairi aucunes maladies par 
seule parole : les autres avec attouche­
ment, les autres avec onction *. Mais ils 
pourront dire que ceste onction n'a pas 
esté prinse des Apostres témérairement, 
non plus que les autres choses. Ce que je 
confesse : non pas toutesfois qu'ils 
l'ayent prinse à ce qu'elle fustinstrument 
de la santé, mais seulement un signe par 
lequel fust enspignée la rudesse des sim­
ples, dont prouvenoit telle vertu, de peur 
qu'ils n'attribuassent la louange aux 
Apostres. Or cela est vulgaire et accous-
tumé qu'en l'Escriture le sainct Esprit et 
ses dons sont signifiez par l'huile. Au 
reste, icelle grâce de guairir les malades 
n'a plus de lieu, comme aussi bien les 
autres miracles: lesquels le Seigneur a 
voulu estre faits pour un temps, afin de 
rendre la prédication de l'Evangile, qui 
estoit pour lors nouvelle, éternellement 
admirable. Encores doncques que nous 
accordissions que l'Onction eust esté un 
Sacrement des vertus qui estoyent lors 
administrées par les mains des Apostres, 
toutesfois elle ne nous appartient main­
tenant en rien, veu que l'administration 
des vertus ne nous est commise. 

19 Et pour quelle plus grande raison 
font-ils de ceste Onction un Sacrement, 
que de tous autres signes ou symboles 
desquels il est fait mention en l'Escri­
ture ? Que ne destinent-ils quelque estang 
de Siloah, auquel en certaines saisons les 
malades se baignassent2. Gela, disent-ils, 
se feroit en vain. Certes non pas plus en 
vain que l'onction. Que ne se couchent-
ils sur les morts, veu que sainct Paul 
ressuscita un jeune homme mort, en 
s'estendant sur luy3 P Pourquoy ne font-
ils un Sacrement de boue composé de 
salive et de poudre? Tous autres exem­
ples, disent-ils, ont esté spéciaux, mais 
cestuy-ci de l'Onction est commandé par 
sainct Jaques. Voire, mais sainct Jaques 
parloit pour le temps auquel l'Eglise 
jouyssoit de ceste bénédiction que nous 
avons touchée. Bien est vray qu'ils veu-

1) Mallh. IX, 29; Luc XVIII, 42; Act. 111,6 ; V, 16; 
XIX, 12 ; Ps. XLV, 8. 

2) Jean IX, 7. 3) Act. XX, 10. 

lent faire à croire qu'il y a encores une 
mesme force à leur Onction : mais nous 
expérimentons du contraire. Que nul 
maintenant ne s'esmerveille comment ils 
ont si hardiment trompé les âmes, les­
quelles ils voyoyent estre hébétées et 
aveuglées, d'autant qu'ils les avoyent 
desnuées de la Parole de Dieu, c'est-à-
dire de leur vie et lumière : puis qu'ils 
n'ont point de honte de vouloir abuser 
les sens du corps sentans et vivans. Us 
se rendent doncques dignes d'estre moc-
quez, quand ils se vantent d'avoir la grâce 
de guairison. Nostre Seigneur certes as­
siste aux siens en tous temps, et subvient 
quand mestier est à leurs maladies, non 
moins que le temps passé. Mais il ne dé­
monstre point icelles vertus manifestes , 
ne les miracles qu'il dispensoit par les 
mains des Apostres : pource que ce don 
a esté temporel, et est aussi péry en par­
tie par l'ingratitude des hommes. 

20 Parquoy, comme les Apostres ne 
représentoyent pas sans cause par l'huile 
la grâce qui leur avoit esté baillée en 
charge pour donner à cognoistre que 
c'estoit la vertu du sainct Esprit, non 
pas la leur : aussi au contraire, ceux-ci 
sont grandement injurieux au sainct Es­
prit, qui disent qu'une huile puante et de 
nulle efficace est sa vertu. Et est un 
mesme propos, comme si quelqu'un di-
soit que toute huile fust vertu du sainct 
Esprit, pourtant qu'elle est appelée de 
ce nom en l'Escriture : ou que toute co­
lombe fust le sainct Esprit, pour tant 
qu'il est apparu en telle espècel ; mais 
qu'ils y regardent. Quant à nous il nous 
suffira à présent de cognoistre trèscer-
lainement leur Onction n'estre pas Sacre­
ment laquelle n'est point cérémonie insti­
tuée de Dieu , et n'a promesse aucune de 
luy. Car quand nous requérons ces deux 
choses au Sacrement, que ce soit une 
cérémonie ordonnée de Dieu, et qu'il y ait 
promesse adjoincte, nous demandons pa­
reillement que ceste cérémonie soit or­
donnée pour nous, et que la promesse 
nous appartiene. Pourtant nul ne combat 
maintenant que la Circoncision soit un 
Sacrement de l'Eglise chrestienne, com-

1) Matlli. III, 16 ; Jean I, 32. 
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bien que ce fust une ordonnance de Dieu, 
et qu'il y eust promesse adjoincte : veu 
qu'elle ne nous a point esté commandée, 
et que la promesse qui y estoit, ne nous 
a pas esté donnée. Que la promesse la­
quelle ils prétendent en leur onction ne 
nous concerne en rien, nous l'avons pa-
ravant clairement enseigné, et eux ils le 
donnent à cognoistre par expérience. La 
cérémonie ne se devoit prendre sinon de 
ceux qui avoyent la grâce de donner 
guairison : non pas de ces bourreaux 
qui sont plus puissans à tuer et meurtrir 
qu'à guairir. 

21 Combien qu'encores ils eussent 
obtenu que ce qui est dit en sainct Ja­
ques de l'onction, conveinst à nostre 
temps (de quoy ils sont bien loing) si 
n'auront-ils pas beaucoup fait pour ap­
prouver leur onction de laquelle ils nous 
ont barbouillez jusques yci. Sainct Ja­
ques veut que tous malades soient oincts: 
ceux-ci souillent de leur graisse non pas 
les malades, mais des corps à demi 
morts, quand l'âme est desjà preste à 
sortir : ou (comme ils parlent) en extré­
mité. S'ils ont une présente médecine en 
leur Sacrement, pour adoucir la rigueur 
de la maladie, ou bien pour apporter 
quelque soulagement à l'âme, ils sont 
fort cruels de n'y remédier jamais en 
temps. Sainct Jaques entend que le ma­
lade soit oinct par les Anciens de l'E­
glise l : ceux-ci n'y admettent point au­
tre enhuileur qu'un Prestre. Car ce 
qu'en sainct Jaques par les Anciens ils 
exposent les Prestres estans Pasteurs 
ordinaires, et disent que le nombre plu­
riel a esté mis pour plus grande honnes-
teté, cela est trop frivole : comme si de 
ce temps-là les Eglises eussent eu telle 
abondance de Prestres, qu'ils eussent 
peu porter et conduire leurboiste d'huile 
avec longues processions. Quand sainct 
Jaques commande simplement d'oindre 
les malades, je n'cnten pas autre onc­
tion que d'huile commune, et ne se 
fait mention d'autre huile au récit de 
sainct Marca. Ceux-ci ne tienent conte 
d'huile, si elle n'est consacrée par l'E-
vesque, c'est-à-dire fort eschauffée de 

son haleine, charmée en murmurant, et. 
neuf fois saluée à genoux, en disant trois 
fois, Je te salue saincte Huile : et trois 
fois, Je te salue sainct Chresme : et trois 
fois, Je te salue sainct Baume ; telle est 
leur solennité. De qui ont-ils prins telles 
conjurations? Sainct Jaques dit que quand 
le malade aura esté oinct d'huile, et qu'on 
aura prié sur luy, s'il est en péchez, ils 
luy seront pardonnez, d'autant qu'estant 
absous devant Dieu, il sera aussi sou­
lagé de sa peine : n'entendant pas que 
les péchez soyent effacez par graisse, 
mais que les oraisons des fidèles, par 
lesquelles le frère affligé aura esté re­
commandé à Dieu, ne seront pas vaines. 
Ceux-ci meschamment feignent que par 
leur sacrée Onction (c'est-à-dire abomi­
nable) les péchez sont remis. Voylà com­
ment ils auront proutité, quand on les 
aura laissé abuser à leur folle fantasie 
du tesmoignage de sainct Jaques. Et 
afin de ne nous point travailler en vain 
pour réprouver leurs mensonges, regar­
dons seulement que disent leurs histoi­
res : lesquelles racontent qu'Innocence 
pape de Rome, qui estoit du temps de 
sainct Augustin, institua que non-seule­
ment les Prestres, mais aussi tous Chres-
tiens usassent d'onction envers leurs ma­
lades1. Comment accorderont-ils cela 
avec ce-qu'ils veulent faire à croire? 

Des Ordres ecclésiastiques. 

22 Le Sacrement de l'Ordre est mis 
en leur rolle au quatrième lieu, mais il 
est si fertile qu'il enfanta de soy sept pe-
tis Sacrementeaux. Or c'est une chose di­
gne de mocquerie, que quand ils ont pro­
posé qu'il y a sept Sacremens, en les 
voulant nombrer ils en content treize, et 
ne peuvent excuser que les sept Sacre­
mens des Ordres, soyent un seul Sacre­
ment, pourtant qu'ils tendent tous à une 
Prestrise, et sont comme degrez pour 
monter à ieelle. Car puis qu'il appert 
qu'en chacun d'iceux il y a diverses 
cérémonies : d'avantage , puis qu'ils 
disent qu'il y a diverses grâces, nul ne 
doutera que selon leur doctrine, on n'y 

1) Jicq. V, 1*. % Marc VI, 13. 1) Sigcbcrt, abbc, en tel Chroniquii. 



LIVRE IV, Cl 

doyve recognoistre sept Sacremens. Et 
qu'est-ce que nous débalons cela comme 
une chose douteuse, veu qu'eux confes­
sent plenement qu'il y en a sept ? Pre­
mièrement nous toucherons en passant 
combien il y a d'absurditez en ce qu'ils 
veulent qu'on tiene leurs ordres pour Sa­
cremens. Puis après nous disputerons, 
asçavoir si la cérémonie par laquelle on 
introduit un ministre en son estât, se 
doit ainsi nommer. Ils mettent doneques 
sept ordres ou degrez ecclésiastiques, 
ausquels ils imposent le tiltre de Sacre­
mens, et sont ceux qui s'ensuyvent, 
Huissiers, Lecteurs, Exorcistes, Acoly-
thes, Sousdiacres, Diacres et Prestres1. 
Et sont sept comme ils disent, à cause de 
la grâce du sainct Esprit, contenant sept 
formes, de laquelle doyvent estre rem­
plis ceux qui sont promeus à ces ordres: 
mais elle leur est augmentée, et plus 
abondamment eslargie en leur promo­
tion. Premièrement, leur nombre est 
conlrouvé par une glose et exposition 
perverse de l'Escriture, pourtant qu'il 
leur est advis qu'ils ont leu en Isaïe sept 
vertus du sainct Esprit, combien qu'à la 
vérité le Prophète n'en réfère point plus 
de six en ce lieu-là2, et n'y ait pas voulu 
raconter toutes les grâces du sainct Es­
prit. Car en d'autres passages de l'Escri­
ture il est aussi bien nommé Esprit de 
vie, de sanctification, et adoption des 
enfans de Dieu3, qu'audit lieu d'Isaïe 
Esprit de sapience, d'intelligence, de 
conseil, de force, de science et crainte 
du Seigneur. Toutesfois les autres plus 
subtils ne font pas seulement sept or­
dres, mais neuf: à la similitude, comme 
ils disent, de l'Eglise triomphante. Et 
encores il y a guerre entre eux, d'autant 
que les uns font la première ordre de la 
tonsure cléricale : la dernière d'Evesché. 
Les autres excluans la tonsure, mettent 
Archevesché entre les ordres. Isidore les 
distingue autrement : car il fait les Psal-
mistes et Lecteurs divers, ordonnant les 
premiers à la chanterie et les seconds à 
lire les Escritures pour l'enseignement 
du peuple : laquelle distinction est obser-

1) Sentent., lib. IV, distinct. XXXIV, cap. IX. 
I) I». XI, i ; Eiéeh. I, SO. 3) Rom. I, * ; VIII, I». 
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vée des Canons '. En telle diversité qu'a­
vons-nous à fuir ou à suyvre? Dirons-
nous qu'il y a sept.ordres? Le Maistre 
de Sentences enseigne ainsi : mais les 
Docteurs trèsilluminez le déterminent au­
trement. Derechef iceux docteurs discor­
dent ensemble : outre plus, les sacrez 
Canons nous monstrent un autre chemin. 
Voylà quel consentement il y a entre les 
hommes, quand ils disputent des choses 
divines sans la Parole de Dieu. 

23 Mais ceci surmonte toute folie, 
qu'en chacune de leurs ordres, ils font 
Christ leur compagnon. Premièrement, 
disent-ils, il a exercé l'office d'Huissier, 
quand il a chassé du temple les vendeurs 
et acheteurs2: et monstre qu'il est Huis­
sier, en ce qu'il dit, Je suis l'huis3. Il a 
prins Testât de Lecteur, quand au milieu 
de la Synagogue il a leu Isaïe4. Il s'est 
mesléd'eslat d'Exorciste, quand en tou­
chant de sa salive les aureilles et la lan­
gue du sourd et muet, il luy rendit l'ouye 
et le parler B. Il a tesmoigné qu'il estoit 
Acolyte, par ces paroles, Quiconques me 
suit, ne chemine point en ténèbres s. Il 
a fait l'office de Sousdiacre, quand estant 
ceint d'un linceul, il a lavé les pieds de 
ses Apostres7. Il a fait Testât de Diacre, 
distribuant son corps e.t son sang aux 
Apostres en la Cène8. Il a accomply ce 
qui est d'un Prestre, quand il s'est offert 
à la croix sacrifice au Père9. Ces choses 
tellement ne se peuvent ouyr sans rire, 
que je m'esmerveille si elles ont esté es-
crites sans risée, au moins si ceux qui 
les escrivoyent, estoyent hommes. Mais 
principalement la subtilité est digne d'es-
tre considérée, en laquelle ils s'arraison­
nent au nom d'Acolylhe, l'exposant Cé-
roféraire, d'un mot, comme je pense, 
Magicien : certes qui n'est cognu de 
langue ou nation aucune. Comme ainsi 
soit qu'Acolythe signifie aux Grecs celuy 
qui suit et accompagne : et par leur Cé-
roféraire ils entendent dire un porte-
cierge. Combien que si je m'arreste à 

I) Haec opinio est Hugonis, altéra Gulielm. Parisiens. 
Isid., lib. VII, et Mo. allce/atur cap. Clcros, dist. XXI, 
et disf. XXXIII, eap.Lcclor, et cap. Osliarius. 

S) Jean 11,15. 3) Jean X, 7. 
4) Luc IV, 17. B) Marc VII, 33. 
(!) Jean VIII, 1!. 7) Jean XIII, ». 
8) Mattb. XXVI, 4(1 9) Matin. X1VII, SO ; Ephés. V, ». 
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réfuter ces folies à bon escient, je méri-
teray aussi bien d'estre mocqué, tant elles 
sont vaines et frivoles. 

24 Toutesfois afin qu'ils ne puissent 
plus tromper mesmes les femmes, il faut 
un peu descouvrir leurs mensonges. Ils 
créent avec grand'pompe et solennité 
leurs Lecteurs, Psalmistes, Huissiers, 
Acolythes, pour s'entremesler de faire 
les offices ausquels ils employent et 
commettent les petis enfans, ou ceux 
qu'ils appellent Laïcs. Car qui allume le 
plus souvent les cierges, ou qui verse 
l'eau et le vin, sinon quelque enfant, ou 
quelque povre homme lay qui gaigne sa 
vie à cela? Ceux-là mesmes ne chantent-
ils pas, n'ouvrent-ils pas et ferment les 
portes des Eglises? Car qui est-ce qui a 
jamais veu en leurs temples un Aoolythe 
ou Huissier faisant son mestier? Mais 
plustost celuy qui du temps de son en­
fance faisoit office d'Acolythe, depuis qu'il 
est ordonné en cest estât cesse d'estre ce 
qu'il est appelé : tellement qu'il semble 
advis que de propos délibéré ils se dé­
mettent de ce qui appartient à leur 
charge, quand ils en reçoyvent le tiltre. 
Voylà pourquoy il leur est nécessaire 
d'estre ordonnez à tels Sacremens, et re­
cevoir le sainct Esprit : c'est asçavoir 
pour ne rien faire. S'ils allèguent que 
cela vient de la perversité du temps pré­
sent, qu'ils délaissent et mesprisent leur 
devoir : il faut que pareillement ils con­
fessent qu'il n'y a nul fruit, n'usage au-
jourd'huy en l'Eglise, de leurs sacrées 
ordres, lesquelles ils exaltent merveil­
leusement, et que toute leur Eglise est 
plene de malédiction, puis qu'elle laisse 
manier aux laïcs et aux enfans les cierges 
et burettes, de l'attouchemeni desquels 
nul n'est digne, sinon celuy qui est con­
sacré en Acolythe, quand elle renvoyé 
les chanteries aux enfans, lesquelles ne 
se doyvent faire que de bouche consa­
crée. Des Exorcistes : à quelle fin les 
consacrent-ils? J'enten bien que les Juifs 
ont eu leurs Exorcistes : mais je voy 
qu'ils avoyent leurs noms des exorcismes 
lesquels ils exerçoyent1. Mais qui est-ce 
qui jamais a ouy parler que ces Exor-

1) i c i . XIX, 13. 

cistes contrefaits ayent jamais fait un 
chef-d'œuvre de leur profession? Ils font 
semblant qu'ils ont puissance d'imposer 
les mains sur les enragez, infidèles et dé­
moniaques : mais ils ne peuvent persua­
der aux diables qu'ils ayent telle puis­
sance : non pas seulement pourtant que 
les diables n'obéissent point à leurs 
commandemens, mais aussi qu'ils ont 
puissance sur eux. Car à grand'peine en 
trouveroit-on de dix l'un qui ne soit 
agité du malin esprit. Parquoy tout ce 
qu'ils babillent de leurs petites ordres, 
soit qu'ils en content cinq ou six, est 
forgé de mensonge et ignorance. Nous 
avons ci-dessus parlé des anciens Acoly­
thes, Huissiers et Lecteurs, quand nous 
traînions de l'ordre de l'Eglise. Mainte­
nant mon intention n'est sinon de ré­
prouver ceste invention nouvelle de for­
ger sept Sacremens aux ordres Ecclésias­
tiques : de laquelle on ne trouvera point 
un seul mot aux Docteurs anciens, mais 
seulement en ces badaux de théologiens 
Sorboniques et Canonistes. 

25 Voyons maintenant des cérémonies 
qu'ils y font. Premièrement, tous ceux 
qu'ils reçoyvent en leur Synagogue, ils 
les ordonnent premièrement au degré de 
Clergé; le signe est, qu'ils le rasent au 
sommet de la teste, afin que la couronne, 
comme ils disent, signifie dignité royale1, 
d'autant que les clercs doyvent estre 
Rois, ayans à gouverner et eux et les 
autres: selon que dit sainct Pierre, Vous 
estes un genre esleu, Prestrise royale, 
et nation saincte 2. Mais c'a esté un sa­
crilège à eux d'usurper le tiltre qui ap-
partenoit et estoit attribué à toute l'E­
glise : Car sainct Pierre parle à tous les 
fidèles : et ils tirent son dire à eux, 
comme s'il estoit dit seulement à ceux 
qui sont tondus ou rasez, Soyez saincts8 : 
comme si eux tous seuls avoyent esté 
acquis du sang de Jésus-Christ. Mais 
passons outre. Ils assignent après d'au­
tres raisons de leur couronne : Que le 
sommet de leur teste est descouvert, 
pour monstrer que leur pensée sans em-
peschement doit contempler la gloire de 
Dieu face à face : ou pour monstrer que 

1) Cap. dupl. XII, qrast. I. 2) 1 Pierre II, 9. 
3) Léïil. XI, « ; XIX, 2 ; XX, 7. 
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les vices de la bouche et des yeux doy-
vfint eslre coupez : ou pour signifier le 
délaissement et résignation des biens 
temporels : et que le circuit des cheveux 
qui demeure, figure le reste des biens 
qu'ils relienent pour la substentalion de 
leur vie ' ; le tout en figure : pourtant 
que le voile du temple n'a pas encores 
esté rompu : j'enten quant à eux. Et 
pourtant se faisans à croire qu'ils se sont 
trèsbien acquiltez de leur office, quand 
ils ont figuré telles choses par leur cou­
ronne, ils n'en accomplissent rien à la 
vérité. Jusques à quand nous abuseront-
ils par tels mensonges et illusions? Les 
clercs en tondant un touppetde cheveux, 
monstrent qu'ils se sont desmis de l'abon­
dance des biens terriens : qu'estans déli­
vrez de tout empeschement, ils contem­
plent la gloire de Dieu : qu'ils ont mor­
tifié les concupiscences de leurs yeux et 
aureilles : et il n'y a nul estât entre les 
hommes plus plein de rapacité, ignorance 
et paillardise. Que ne monstrent-ils plus-
tost leur ,saincteté véritablement, que 
d'en représenter la figure par signes faux 
et mensongers? 

•26 Finalement, quand ils disent que 
leur couronne a prins son origine et 
raison des Nazariens*, qu'est-ce qu'ils 
apportent autre chose, sinon que leurs 
mystères sont descendus des cérémonies 
judaïques, ou plustost sont une pure 
Juifverie? En ce qu'ils adjoustent que 
Priscilla, Acylas et sainct Paul, ayans 
fait veu se tondirent pour eslre purifiez, 
ils monstrent une grande beslise3. Car 
cela n'est nullement dit de Priscilla, et 
n'est dit que de l'un des autres : et est 
incertain duquel des deux, veu que la 
tonsure de laquelle parle sainct Luc se 
peut aussi bien rapporter à sainct Paul 
qu'à Acylas. Et mesmes, afin que nous 
ne leurs laissions ce qu'ils demandent, 
c'est qu'ils ayent prins leur exemple de 
sainct Paul, les simples ont à noter que 
jamais sainct Paul ne s'est tondu la teste 
pour sanctification aucune, mais pour 
s'accomoder à l'infirmité de ses pro­
chains. J'ay coustume d'appeler telles 
manières de vœus, Vœus de charité, et 

1) Sent., lib. IV, disl. XXIV, cap. Duo sunt. 
2) Nomb. VI, 5. 3) Act. XVilI, 18. 

II 

non de piété : c'est-à-dire prins non pour 
religion aucune, ou service de Dieu, mais 
pour supporter la rudesse des infirmes : 
comme il dit qu'il a esté fait Juif aux 
Juifs l, etc. Ainsi il a fait cela, voire pour 
un coup et pour peu de temps, pour 
s'accomoder aux Juifs. Mais ceux-ci vou-
lans imiter les purifications des Naza­
riens 2 sans quelque fruit, que font-ils 
autre chose que dresser un nouveau Ju­
daïsme 3? C'est d'une mesme conscience 
qu'est composée l'épislre décrétait*, qui 
défend aux clercs, selon l'Aposlre, de ne 
nourrir leurs cheveux, mais de les raser 
en rond en manière de sphère : comme 
si l'Aposlre enseignant ce qui est hon-
neste à tous hommes 4, s'estoit beau­
coup soucié de la ronde tonsure de leurs 
clercs. Que les lecteurs estiment de ces 
commandemens, quelles sont les autres 
ordres, ausquelles il y a telle entrée 
pour venir à la vérité. 

27 11 appert par le tesmoignage de 
sainct Augustin quelle est l'origine de la 
tonsure des clercs 5. Car comme ainsi 
soit que jadis nul homme ne nourrist che-
veleure sinon ceux qui estoyent effémi-
nez, et appétoyent d'estre veus braves et 
mignons, il fut advisé que ce seroit mau­
vais exemple de permettre cela aux clercs. 
Il y eut doncques ordonnance faite que 
tous clercs se tondissent, afin de ne don­
ner nul souspeçon ny apparence qu'ils 
se vousissent parer et orner délicate­
ment. Or la façon de se tondre estoit si 
commune de ce temps-là, que d'aucuns 
moines pour semonstrerplus sainctsque 
les autres, et avoir quelque monstre pour 
se distinguer, nourrissoyenlcheveleure6. 
Voylà comment la tonsure n'esloit point 
une chose spéciale, aux clercs, mais estoit 
à usance quasi à tous. Depuis, comme 
ainsi soit que le monde recommcnçast à 
porter cheveleure comme au paravant,et 
que plusieurs nations se converlissoyent 
à Jésus-Christ, lesquelles avoyent tous-
jours accouslumé de porter cheveleure, 
comme la France, l'Alemagne l'Angle­
terre : il est vray-semblable que les clercs, 

1) 1 Cor. IX, 20. 2) Nomb. VI, 18. 
3) Cnp. Prohibcnto, disl. XXV. *) 1 Cor. XI, ». 
5) August., Dt opcre monach. in fine. 
6) llem, In retract. 
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pour la raison que nous avons dite, se 
faisoyent tondre par tout. Or puis après 
que l'Eglise a esté corrompue, et que 
toutes les ordonnances anciennes ont 
esté ou perverties, ou destournées à su­
perstition, d'autant, qu'on ne voyoit 
nulle raison en ceste tonsure cléricale, 
(comme de faict il n'y avoit qu'une folle 
imitation des prédécesseurs, sans sçavoir 
pourquoy) ils ont forgé ce beau mystère 
que maintenant avec une si grande au­
dace ils nous allèguent pour approbation 
de leur Sacrement. Les Huissiers en leur 
consécration reçoivent les clefs du tem­
ple, en signe qu'ils en doyvent estre gar­
diens : aux Lecteurs, on baille la Bible : 
aux Exorcistes, le formulaire ou registre 
des conjurations : aux Acolythes, les bu­
rettes et les cierges '. Voylà les nota­
bles cérémonies, lesquelles contienent si 
grande vertu, si on les veut croire, 
qu'elles sont non-seulement signes et 
mereaux, mais aussi causes de.la grâce 
invisible de Dieu. Car selon leur délini-
tion, ils prétendent cela quand ils veulent 
qu'on les ail pour Sacremens. Pour en 
conclurre en brief, je di que cela est 
contre toute raison, que les théologiens 
sophistes et canonistes ont fait des 
Sacremens de toutes ces ordres, qu'ils 
appellent Moindres : veu que par leur 
confession mesme elles ont esté inco-
gnues à l'Eglise primitive, et inventées 
long temps après. Or puis que les Sacre­
mens contienent promesses de Dieu, ils 
ne se peuvent instituer des Anges ne des 
hommes, mais de celuy seul auquel il ap­
partient de donner promesse. 

28 Restent les trois ordres, qu'ils ap­
pellent Grandes, desquelles la Sousdia-
conie, comme ils disent, a esté transla­
tée en ce nombre et degré, et depuis que 
ceste multitude des petites est venue en 
avant. Or pource qu'il leur semble advis 
qu'ils ayent tesmoignage de la Parole de 
Dieu pour ces trois, ils les appellent par 
singulière prérogative, Ordres sacrées. 
Mais il faut veoir combien ils abusent 
perversement de l'Escriture, à prouver 
leur intention. Nous commencerons par 
l'ordre de Prestrise ou de Sacriflcature. 

Car par ces deux mots ils signifient une 
mesme chose : et appellent Sacrificateurs 
ou Prestres, ceux desquels l'office est, 
comme ils disent, de faire en l'autel sa­
crifice du corps et du sang de Jésus-
Christ, dire les oraisons, et bénir les 
dons de Dieu. Pourtant en leurs promo­
tions ils prenent un calice avec la patène 
et l'hostie, en signes qu'ils ont puissance 
d'offrir à Dieu sacrifices de réconcilia 
tion. Et leur oinct-on les mains pour 
donner à cognoistre qu'ils ont puissance 
de consacrer. De toutes ces choses tant 
s'en faut qu'ils ayent tesmoignage de la 
Parole de Dieu, qu'ils ne pouvoyent plus 
meschamment corrompre son ordre et 
ses constitutions. Premièrement ce que 
nous avons dit- au chapitre précédent, 
doit estre pour tout conclud : c'est asça-
voir que tous ceux font injure à Christ, 
qui se disent Prestres, pour offrir sacri­
fice de réconciliation. C'est luy qui a esté 
ordonné du Père, et consacré avec jure­
ment, pour estre Prestre selon l'ordre de 
Melchisédec, sans fin et sans succession1. 
C'est luy qui a une fois offert hostie de 
purgalion et réconciliation éternelle : et 
qui maintenant estant entré au Sanctuaire 
du ciel, prie pour nous. Nous sommes 
bien tous Prestres en luy, mais c'est 
seulement pour offrir louanges et actions 
de grâces à Dieu, et principalement de 
nous offrir nous-mesmes, et en somme 
tout ce qui est nostre. Mais c'a esté une 
prééminence spéciale au Seigneur Jésus, 
d'appaiser Dieu, purger les péchez par 
son oblation. Puis que ceux-ci usurpent 
une telle authorité, que reste-il plus sinon 
que leur prestrise soit un sacrilège dam-
nable? Certes'c'est une trop grande im­
pudence à eux, de l'orner du tiltre de 
Sacrement. Quant est de l'imposition des 
mains, qui se fait pour introduire les 
vrais Prestres et Ministres de l'Eglise en-
leur estât, je ne répugne point qu'on ne 
la reçoyve pour sacrement. Car c'est une 
cérémonie prinse de l'Escriture, pour le 
premier : et puis laquelle n'est point 
vaine, (comme dit sainct Paul) mais est 
un signe de la grâce spirituelle de Dieu*. 
Ce que je ne Pay pas mis en conte avec 

1) Sent., lib. IV, diil. XXIV, t. VIII. 
I) Ps. CX, t ; Héb. V, « ; VII, 8. 
î) 1 Tim. IV, IV. 
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les deux autres, c'est d'autant qu'il n'est 
pas ordinaire ne commun entre les fidè­
les, mais pour un office particulier. Au 
reste, quand j'attribue cest honneur au 
ministère ordonné de Jésus-Christ, il ne 
faut, pas'que les prestres romanisques, 
qui sont créez selon l'ordre du Pape, 
s'enorgueillissent de cela. Car ceux que 
nous disons, sont ordonnez par la bou­
che de Jésus-Christ, pour estre dispen­
sateurs de l'Evangile et des Sacremens1 : 
non pas pour estre bouchers, afin de 
faire immolations quotidiennes. Le com­
mandement leur est donné de prescher 
l'Evangile, et de paistre le troupeau de 
Christ, et non pas de sacrifier. 11 leur est 
fait promesse de recevoir les grâces du 
sainct Esprit, non pas pour faire expia­
tion des péchpz, mais pour gouverner 
deuement l'Eglise 2. 

29 Les cérémonies sont bien corres­
pondants à la chose. Nostre Seigneur 
envoyant ses Apostres à la prédication de 
l'Evangile, souffla sur eux 3. Par lequel 
signe il représenta la vertu du sainct Es­
prit, laquelle il mettoit en eux. Ces bons 
preud'hommesont retenu ce soufllement, 
et comme s'ils vomissoyent le sainct Es­
prit de leur gosier, ils murmurent sur 
leurs Prestres qu'ils ordonnent, disans, 
Recevez le sainct Esprit. Tellement ils 
sont adonnez à ne rien laisser qu'ils ne 
contrefacent perversement, je ne di pas 
comme basleleurs et farceurs, qui ont 
quelque art et manière en leurs main­
tiens, mais comme singes, qui sont fré-
tillans à contrefaire toute chose sans 
propos et sans discrétion. Nous gardons, 
disent-ils, l'exemple de nostre Seigneur. 
Mais nostre Seigneur a fait plusieurs 
choses qu'il n'a pas voulu estre ensuy-
yies. 11 a dit à ses disciples, Recevez le 
sainct Esprit \ Il a dit aussi d'autre part 
à Lazare, Lazare sors dehors 5. Il a dit 
au Paralytique, Lève-toy et chemine 6. 
Que ne disent-ils de mesmes à tous les 
morts et Paralytiques? Il a monstre une 
œuvre de sa vertu divine, quand en souf­
flant sur ses Apostres, il les a remplis de 

0 Maltli. XXVIII, 19; Harr. XVI, 15 ; Jean XXI, 18. 
2) Actes 1, 8. 3) Jean XX, 22. 
*) Jean XX, 22. 5) Jean XI, M. 
<J Maltli. IX, S ; Jean V, 8. 

la grâce du sainct Esprit. S'ils s'efforcent 
d'en faire autant, ils entreprenent sur 
Dieu, et quasi le provoquent au combat. 
Mais ils sont bien loing de l'effect : et 
ne font autre chose par leur folle singe­
rie, que se mocquer de Christ. Bien est 
vray qu'ils sont si effrontez, qu'ils osent 
dire que le sainct Esprit est conféré par 
eux. Mais l'expérience monstre combien 
cela est vray : par laquelle nous cognois-
sons évidemment que tous ceux qui sont 
consacrez pour Prestres, de chevaux de-
vienent asnes, et de fols, enragez. Tou-
tesfois je ne leur fay point de combat de 
cela : seulement je réprouve ceste céré­
monie laquelle ne se devoit point tirer en 
conséquence : et qui a esté prinse de 
Christ pour un signe spécial du miracle 
qu'il faisoit : tant s'en faut que l'excuse 
qu'ils prenent d'estre imitateurs de Christ, 
leur doyve aider. 

30 D'avantage, de qui ont-ils prins 
l'Onction ? Ils respondent qu'ils l'ont 
prinse des lils d'Aaron, desquels est des­
cendu le commencement de leur ordre '. 
Ils aiment doncques mieux se défendre 
d'exemples mal appliquez, que confesser 
que ce qu'ils font témérairement, soit leur 
invention. Au contraire, ils ne considè­
rent point qu'en se maintenant estre suc­
cesseurs des fils d'Aaron, ils font injure 
à la Prestrise de Jésus-Christ, laquelle 
seule a esté figurée par les Prestrises 
lévitiques : et pourtant elles ont esté 
toutes accomplies et finies en icelle, et 
par ce moyen ont cessé, comme nous 
avons desjà quelquesfois dit, et l'Epistre 
aux Hébrieux sans nulle glose le tesmoi-
gne *. Et s'ils se délectent si fort des 
cérémonies mosaïques, que ne font-ils 
encores des sacrifices de bœufs, de 
veaux et d'agneaux? Ils relienent bien 
encores une grande partie du Tabernacle 
et de toute la religion judaïque : mais 
cela leur défaut, qu'ils ne sacrifient point 
de veaux et de bœufs. Qui est-ce qui ne 
voit ceste observance d'Onction estre 
beaucoup plus dangereuse et pernicieuse 
que la Circoncision, principalement quand 
elle est conjoincte avec une superstition 
et opinion pharisaïque, de la dignité de 

1) Sentent. , l i b . I V , distinct. XXIV, cap. VIII, et in C a ­
non. , ilisl. XXI, cap. I. 2) Héb. X, 1 . 
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l'œuvre? Les Juifs mettoyent une con­
fiance de leur justice en la Circoncision: 
ceux-ci mettent en l'Onction les grâces 
spirituelles. Pourtant ils ne se peuvent 
faire imitateurs des Lévites, qu'ils ne 
soyent apostats de Jésus-Christ, et re­
noncent à l'office de Pasteurs. 

31 Voylà leur belle huile sacrée, qui 
imprime un caractère qui ne se peut effa­
cer, et qu'ils appellent indélébile. Comme 
si l'huile ne se pouvoit oster et nettoyer 
de poudre et de sel : ou, si elle est trop 
fort entachée, de savon. Mais ce carac­
tère est spirituel. Quelle société a l'huile 
avec l'âme? Ont-ils oublié ce qu'ils allè­
guent de saincl Augustin? que si on sé­
pare la Parole de l'eau il ne restera plus 
que l'eau : car c'est parla Parole qu'elle 
est faite Sacrement ' . Quelle Parole mons-
treront-ils en leur graisse P Sera-ce le 
commandement qui fut fait ù Moyse, 
d'oindre les fils d'Aaron 2? Mais il luy 
fut pareillement commandé de toutes les 
robbes sacerdotales et autres paremens 
desquels devoit estre vestu Aaron, et des 
accoustremens dont ses enfans devoyent 
estre ornez. D'avantage, de tuer un veau, 
et d'en brusler le saug : de trancher des 
moutons et les brusler, et de consacrer 
les aureilles et vestemens d'Aaron et de 
ses enfans du sang de l'un des moutons, 
et autres cérémonies innumérables, les­
quelles je m'esbahi comment ils ont toutes 
omises, s'arrestans à la seule Onction. 
Et s'ils aiment d'estre arrousez, pour-
quoy pluslost d'huile que de sang? Cer­
tes ils machinent une chose ingénieuse, 
de faire une religion à part, composée 
de Chrestienté, Juifverie, Paganité, com­
me cousue de plusieurs pièces. Leur 
Onction doncques est puante,puis qu'elle 
a faute de sel, c'est-â-dire de la Parole 
de Dieu. Reste l'imposition des mains, 
laquelle je confesse bien pouvoir estre 
nommée Sacrement, quand on en useroil 
comme il faut en faisant une vraye pro­
motion de ministres légitimes : mais je 
nie qu'elle ait lieu en ceste farce qu'ils 
jouent, en ordonnant leurs Prestres; car 
ils n'ont nul commandement, et ne re­
gardent point à la fin où tend la pro-

- <) Décret. I, quicst. I, cap. Dctract. 
3) El . XXX, 30. 

messe. Si doncques ils veulent qu'on 
leur permette le signe, il faut qu'ils l'ac-
comodeni à la vérité, pour laquelle il a 
esté institué ou introduit. 

32 Quant à l'ordre des Diacres, nous 
serions bien d'accord si cest office estoit 
restitué en sa pureté entière, telle qu'il 
l'a eue sous les Apostres et en l'Eglise 
ancienne. Mais les Diacres que nous for­
gent ces gens-ci, qu'ont-ils de sembla­
ble? Je ne parle point des personnes, 
afin qu'ils ne secomplaignent qu'on leur 
face injure, d'estimer leur doctrine par les 
vices des hommes: mais je maintien qu'ils 
font desraisonnablement, deprendrepour 
leurs Diacres, tels que par leur doctrine 
ils nous les peignent, tesmoignage de 
ceux qui furent ordonnez par l'Eglise 
apostolique. Ils disent qu'il appartient à 
leurs Diacres d'assister aux Prestres, et 
de ministrer en tout ce qui est requis 
aux Sacremens, comme au Baplesme et 
au Chresme : de mettre le vin dedans le 
calice, et le pain en la patène, d'ordonner 
bien l'autel, porter la croix, lire l'Evan­
gile et l'Epistreau peuple. Y a-il en tout 
cela un seul mot du vray office des Dia­
cres? Maintenant oyons comme ils font 
leur institution? L'Èvesque seul pose la 
main sur le Diacre qu'il ordonne, il luy 
colloque sur l'espaule gauche l'estolle, 
afin qu'il entende qu'il a prins le joug lé­
ger de Dieu, pour assujetir à la crainte 
de Dieu tout ce qui appartient au costé 
gauche : il luy baille un texte d'Evan­
gile, afin qu'il s'en cognoisse estre pro-
clamateur. Qu'est-ce qu'appartienent 
toutes ces choses aux Diacres? Car ils 
ne font autre chose que comme si quel­
qu'un voulant ordonner des Apostres, les 
commettoit à encenser, parer les images, 
allumer des cierges, ballier les temples, 
tendre aux soris, et chasser les chiens. 
Qui est-ce qui souffriroit que telles ma­
nières de gens fussent nommez Apostres, 
et fussent accomparcz aux Apostres de 
Christ? Ci-après doncques qu'ils ne nous 
introduisent point pour Diacres ceux 
qu'ils n'ordonnent sinon à leurs farces et 
bastelleries. Ils les appellent aussi Lévi­
tes, déduisans leur origine des fils de 
Lévi. Ce que je leur concéderay, s'ils 
confessent aussi ce qui est vray, qu'en 



LIVRE IV, CHAPITRE XIX. 581 

renonçant Jésus-Christ ils retournent 
aux cérémonies lévitiques, et aux ombres 
de la Loy mosaïque. 

33 Touchant lcsSousdiacres,qu'est-il 
mestier d'en parler? Car comme ainsi 
soit que jadis ils eussent le soin des po-
vres, on leur a attribué je ne sçay quel 
estât frivole, d'apporter les burettes et 
le mantil près de l'autel, donner a laver 
aux Prestres, colloquer sur l'autel le ca­
lice et la patène, et choses semblables. 
Car ce qu'ils disent de recevoir les of­
frandes, c'est de ce qu'ils engloutissent 
et dévorent. La cérémonie dont ils usent 
pour les mettre en possession de leur 
office, est bien convenable à cela : c'est 
que l'Evesque leur baille eu la main le 
calice et la patène : l'Archediacre, la bu­
rette avec l'eau, et telles manigances de 
leur fripperie. Ils veulent que nous pen­
sions que le sainct Esprit soit enclos en 
ces badinages : mais à qui est-ce qu'ils le 
pourront persuader? Pour faire fin, et 
que nous n'ayons à répéter de plus haut 
ce qui a esté paravant exposé, ceci pourra 
satisfaire a ceux qui se rendront dociles 
et modestes, ausquels ce livre est 
addressé : c'est qu'il n'y a nul Sacre­
ment, sinon où apparoist une cérénionie 
conjoincle avec la promesse : ou plus-
tost, sinon où la promesse reluit en la 
cérémonie. Yçi on ne voit une seule syl­
labe de promesse spéciale. En vain 
doncques on y chercheroit cérémonie, 
pour confermer la promesse. Derechef, 
on n'y voit cérémonie aucune ordonnée 
de Dieu : il n'y peut doncques avoir Sa­
crement. 

Du Mariage. 

34 Le dernier Sacrement qu'ils con­
tent, est Mariage : lequel comme cha­
cun confesse avoir esté institué de Dieu, 
aussi d'autre part nul n'avoit apperceu 
que ce fust un Sacrement, jusques au 
temps du Pape Grégoire. Et qui eust esté 
l'homme de sens rassis qui s'en fust 
advisé ? C'est certes une ordonnance de 
Dieu bonne et saincte. Aussi sont bien 
les mestiers de laboureurs, maçons, cor­
donniers et barbiers : qui toutesfois ne 
sont pas Sacremens. Car cela n'est pas 
seulement requis au Sacrement, que ce 

soit une œuvre de Dieu : mais il faut 
que ce soit une cérémonie extérieure or­
donnée de Dieu, pour confermer quelque 
promesse. Qu'il n'y ait rien tel au ma­
riage, les enfansmesmes en pourront ju­
ger. Mais ils disent que c'est un signe de 
chose sacrée : c'est-à-dire, de la con­
jonction spirituelle de Christ avec l'E­
glise. Si par ce mot de Signe, ils en 
tendent une marque ou enseigne qui 
nous ait esté proposée de Dieu pour sous-
tenir noslre foy, ils n'approchent point 
du but. S'ils entendent simplement un si­
gne, ce qui est produit pour similitude, je 
monstreray comment ils arguent subti­
lement. Sainct Paul dit, Comme une es-
toille diffère de l'autre en clairté : ainsi 
sera la résurrection des morts l. Voylà 
un Sacrement. Christ dit, Le royaume 
des cieux est semblable à un grain de 
sénevé. En voylà un autre. Derechef, Le 
royaume des cieux est semblable au le­
vain 2. Voylà un troisième. Isaïe dit, Le 
Seigneur conduira son troupeau comme 
un pasteur3. Voylà le quart. En un autre 
passage, Le Seigneur sortira comme un 
Géan 4. Voylà le cinquième. Et quand en 
seroitla fin? Il n'y auroit rien qui selon 
ceste raison ne fust .Sacrement. Autant 
qu'il y auroit de similitudes et paraboles 
en l'Escrilure, autant y auroit-il de Sa­
cremens. El mesmes larrecin sera ainsi 
Sacrement : d'autant qu'il est escrit, Le 
jour du Seigneur sera comme un larron8. 
Qui pourroit endurer ces Sophistes ba-
billans si follement? Je confesse bien que 
toutes les fois que nous voyons quelque 
vigne, il est trèsbon de réduire en mé­
moire ce que dit nostre Seigneur : Je suis 
la vigne, vous estes les ceps, mon Père 
en est le laboureur 6. Quand un berger 
se présente devant nous, qu'il est bon de 
nous souvenir de la Parole de Christ, 
quand il dit, Je suis le bon berger : mes 
brebis escoutent ma Parole 7. Mais si 
quelqu'un venoit à faire des Sacremens 
de telles similitudes, il le faudroit en­
voyer au médecin. 

35 Toutesfois ils allèguent les paroles 

I) 1 Cor. XV, 41 . 2) M.iltli. XIII, 32, 33. 
3) Is. XL, 11. *) Is. XI.II, 13. 
5) 1 Thcss. V, 2 . 6) Jean XV, 1, 
7) J e a n X , 1 1 , 2 7 
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de sainct Paul, ausquelles ils disent que 
le nom de Sacrement est attribué à Ma­
riage. Les paroles sont, Qui aime sa 
femme, il s'aime soy-mesme. Nul jamais 
n'a eu sa chair en haine : mais il la 
nourrit et entretient comme Christ l'E­
glise. Car nous sommes membres de son 
corps, de sa chair et de ses os : pour 
ceste cause l'homme laissera son père et. 
sa mère, et sera conjoinct avec sa 
femme, et seront deux en une chair. Ce 
sacrement est grand : je di en Christ et 
en son Eglise1. Mais de traitter en ceste 
façon les Escritures, c'est confondre le 
ciel avec la terre. Sainct Paul pour 
monslrer aux maris quelle amitié singu­
lière ils doyvent porter a leurs femmes, 
leur propose Christ pour exemple, Car 
comme iceluy a espandu tous les thré-
sors de douceur envers l'Eglise, à la­
quelle il s'estoit conjoinct, il faut qu'un 
chacun se maintiene en telle affection 
avec sa femme. Il s'ensuyt après, Qui 
aime sa femme s'aime soy-mesme, comme 
Christ a aimé son Eglise. Or pour dé-
clairer comment Christ a aimé l'Eglise 
comme soy-mesme, voire plustost com­
ment il s'est fait un avec l'Eglise son 
espouse, il tire à luy ce que Moyse récite 
avoir esté dit par Adam. Car quand nos-
tre Seigneur eut amené Eve devant 
Adam, laquelle il savoit bien avoir esté 
formée de sa coste, il dit, Ceste-ci est os 
de mes os, et chair de ma chair2. Sainct 
Paul tesmoigne que tout cela a esté ac-
comply en Christ et en nous, quand il 
nous appelle membres de son corps, de 
sa chair, de ses os, ou plustost une 
chair avec luy. A la fin il conclud par 
une exclamation, disant, C'est un grand 
mystère. Et afin que nul ne s'abusast à 
l'ambiguïté, expressément il met qu'il 
n'entend pas de la compagnie charnelle 
de l'homme et de la femme, mais du ma­
riage spirituel de Christ et son Eglise. 
Et vrayement c'est un grand secret et 
mystère, que Christ a souffert qu'une 
coste luy fust ostée, dont nous fussions 
formez : c'est-à-dire, que comme ainsi 
fust qu'il fust fort, il a voulu estre foi-
ble, afin que de sa vertu nous fussions 

corroborez : tellement que nous ne vi­
vions pas seulement, mais qu'il vive en 
nous. 

36 Ils ont esté trompez du mot de Sa­
crement qui est en la translation com­
mune. Mais cstoit-ce raison que toute 
l'Eglise porlasl la peine de leur igno­
rance? Sainct Paul avoit usé du nom de 
Mystère, qui signifie Secret : lequel com­
bien que le translateur peust exposer Se­
cret, ou bien le laisser en son entier, veu 
qu'il est assez accoustumé entre les La­
tins, il l'a mieux aimé exposer par Sacre­
ment : non pas toutesfois en autre sens 
que sainctPaulavoitdit en Grec, Mystère. 
Qu'ils voisent maintenant crier contre la 
cognoissance des langues, par l'igno­
rance desquelles ils s'abusent en une 
chose si facile et si manifeste. Mais pour-
quoy en ce lieu s'arrestent-ils tant en ce 
mot de Sacrement, et quand bon leur 
semble ils le laissent légèrement passer, 
sans y prendre garde? Car le translateur 
l'a aussi bien mis en l'Epistre première à 
Timothée ', et en ceste mesme Epistre 
aux Ephésiens plusieurs fois2, non en au­
tre signification par tout, que pour Mys­
tère. Encores qu'on leur pardonne ceste 
faute, si faloit-il toutesfois qu'en leur 
mensonge ils eussent bonne mémoire, 
pour ne se point contredire. Maintenant 
après avoir orné le Mariajjg du tiltre de 
Sacrement, l'appeller immondicilé, pol­
lution et souilleure charnelle, quelle in­
constance et légèreté est-ce? Quelle ab­
surdité est-ce d'interdire aux Prestres 
un Sacrement? S'ils nient qu'ils leur dé­
fendent le Sacrement, mais la volupté de 
l'acte charnel, si n'eschappent-ils pas en­
cores ainsi. Car ils enseignent que l'acte 
charnel est Sacrement, et que par iceluy 
est figurée l'union laquelle nous avons 
avec Christ en conformité de nature, 
d'aulant que l'homme et la femme ne 
sont pas faits une chair, sinon en con­
jonction charnelle. Combien qu'aucuns 
d'eux ayent yci trouvé deux Sacremens, 
l'un de Dieu et de l'âme, au fiancé et en 
la fiancée : l'autre de Christ et l'Eglise, 
au mari et en la femme. Quoy qu'il en 
soit, néantmoins selon leur dire l'acte 

1) Ephcs. V, 28-32. 2) Gon. H, 23. 0 I Tim. III, !i. S) Kphiis. 1,». 
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charnel est Sacrement : duquel il n'estoit 
licite forclorre un Chrestien, s'ils ne veu­
lent dire que les sacremens des Chres-
tiens convienent si mal, qu'ils ne puis­
sent consister ensemble. Il y a encores 
un autre inconvénient en leur doctrine. 
Car ils afferment qu'au Sacrement est 
conférée la grâce du sainct Esprit: et ils 
confessent l'acte charnel estre Sacre­
ment, auquel toutesfois ils nient que le 
sainct lisprit assiste1. 

37 Et pour ne point tromper l'Eglise 
en une chose seulement, quelle multitude 
d'erreurs, de mensonges, de déceptions, 
de meschancetez ont-ils conjoincts à cest 
erreur? Tellement qu'on pourroit dire 
qu'en faisant du mariage un Sacrement, 
ils n'ont fait autre chose que chercher 
une cachette de toutes abominations. 
Car quand ils ont eu une l'ois gaigné ce 
point, ils ont tiré par-devers eux la co-
gnoissance des causes matrimoniales, 
d'autant que c'estoit chose sacrée, à la­
quelle ne devoyent toucher les juges 
laïcs. D'avantage, ils ont ordonné loix 
pour confermer leur tyrannie : mais les­
quelles sont en partie meschantes conlre 
Dieu, en partie injustes contre les hom­
mes: comme sont celles qui s'ensuyvent, 
Que les mariages faits entre les jeunes 
personnes, qui sont sous la puissance de 

1 Puis qu'ainsi est que nous avons 
constitué deux régimes en l'homme, et 
qu'avons desjà assez parlé du premier 
qui réside en l'âme, ou en l'homme in­
térieur, et concerne la vie éternelle, ce 
lieu-ci requiert que nous déclairions 
aussi bien le second, lequel appartient à 
ordonner seulement une justice civile, 
et réformer les mœurs extérieures. Car 
combien que cest argument semble estre 
eslougné de la Théologie et doctrine de 

1) Sent-, lib. IV. dist. XVII; cap. IV, el in Décret. 
XXVII, quawt. II, cap. Cum Sociclas; Çlossa, cap. Lex 
dirina ; Ibidem Décret. ; Sentent., lib. IV. distinct. XXXUI, 
cap. II, et in Décret. XXXII, quxit. II, cap. Quicquid. 
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leurs parens, sans le consentement de 
leurs dits parens, demeurent fermes et 
immuables. Qu'il ne soit licite de con­
tracter mariages entre cousins et cousi­
nes, jusques au septième degré (car ce 
qui leur est le quatrième, selon la vraye 
intelligence du droict, est le septième) et 
que ceux qui auront esté contractez, 
soyent cassez et rompus. Derechef, ils 
forgent des degrez à leur poste, contre 
les loix de toutes nations, et l'ordon­
nance mesme de Moyse1. Qu'il ne soit 
pas licite à un homme qui aura répudié 
sa femme adultère, d'en prendre une au­
tre. Que les parens spirituels, comme 
compères et commères, ne puissent con­
tracter mariage ensemble. Qu'on ne cé­
lèbre nulles nopees depuis la Septuagé-
sime jusques aux octaves de Pasques : 
ne trois sepmaines devant la nativité de 
sainct Jehan (pour lesquelles mainienant 
ils prenent celles de la Pentecoste, et les 
deux précédentes) ne depuis l'Advent 
jusques aux Rois : et autres semblables 
infinies, lesquelles il seroit long de ra­
conter. En somme, il faut eschapper de 
leur boue, en laquelle nous avons plus 
longuement arresté que je ne voudroye : 
toutesfois je pense avoir proulité quel­
que chose en descouvrant en partie la 
bestise de ces asnes. 

la foy, que je traitte, toutesfois la pro­
cédure monslrera que c'est à bon droict 
que je l'y conjoin. Et sur tout pource 
qu'aujourd'huy il y a des gens forcenez 
et barbares, qui voudroyent renverser 
toutes polices, combien qu'elles soyent 
esiablies de Dieu. D'autre part, les flat­
teurs des Princes, magnilians sans fin et 
mesure la puissance d'iceux, les font 
quasi jousler contre Dieu. Ainsi qui 
n'iroit au-devant pour rembarrer ces 
deux vices, toute la pureté de la foy se­
roit confuse. D'avantage, ce nous est 

1) LéTlt. XYIII, e 
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une chose bien utile pour estre édifiez en 
la crainie de Dieu, de sçavoir quelle a 
esté son humanité de prouvoir si bien au 
genre humain, afin que nous soyons tant 
plus incitez à le servir, pour teslifier que 
nous ne sommes point ingrats ne mesco-
gnoissans. Premièrement, devant qu'en­
trer plus avant en ceste matière, il nous 
faut souvenir de la distinction ci-dessus 
mise, afin qu'il ne nous adviene ce qui 
advient communément à plusieurs, c'est 
de confondre inconsidérément ces deux 
choses, lesquelles sont du tout diverses. 
Car iceux, quand ils oyent une liberté 
estre promise en l'Evangile, laquelle ne 
recoguoist Roy ne maistre entre les hom­
mes, mais se tient à un seul Christ, ne 
peuvent comprendre quel est le fruit de 
leur liberté, ce pendant qu'ils voyent 
quelque puissance eslevée par-dessus 
eux. Pourtant ils ne pensent pas que la 
chose puisse bien aller, si tout le monde 
n'est converty en une nouvelle forme, en 
laquelle il n'y ait ne jugement, ne loix, ne 
magistrats, ny autres choses semblables, 
par lesquelles ils estiment leur liberté 
estre empeschée. Mais celuy qui sçaura 
discerner entre le corps et l'âme, entre 
ceste présente vie transitoire et la vie 
advenir, qui est éternelle, il entendra 
pareillement assez clairement que le 
Royaume spirituel de Christ et l'ordon­
nance civile sont choses fort distantes 
l'une de l'autre. Puis doncques que c'est 
une folie judaïque et de chercher et en-
clorre le règne de Christ sous les élémens 
de ce monde, nous plustost pensans, 
comme l'Escrilure aperlement nous en­
seigne, le fruit'que nous avons à rece­
voir de la grâce de Christ estre spirituel, 
prenons soigneusement garde de bien 
retenir en ses limites ceste liberté, la­
quelle nous est promise et offerte en ice-
Iuy Christ. Car pourquoy est-ce que l'A-
postre mesme, qui nous commande de 
nous tenir fermes, et ne nous assujetir 
au joug de servitudel, en un autre pas­
sage enseigne les serviteurs de ne se sou­
cier de quel estât ils soyent, sinon que 
la liberté spirituelle peust trèsbien con­
sister avec servitude civile2? Auquel sens 

i) Gai. V, I. S) 1 Cor. VII, SI ; Col. III, 2!. 

pareillement faut prendre les autres sen­
tences de luy qui s'ensuyvent, Qu'au rè­
gne de Dieu il n'y a ne Juif ne Grec, ne 
masle ne femelle, ne serf ne libre. Item, 
il n'y a ne Juif ne Grec, ne Circoncision 
ny incirconcision, barbare ne Scylhien : 
mais Christ est tout en tous ' . Par les­
quelles sentences il signifie qu'il est in­
différent de quelle condition nous soyons 
entre les hommes, ou de quelle nation 
nous tenions les loix, veu que le royaume 
de Christ n'est nullement situé en toutes 
ces choses. 

2 Toutesfois ceste distinction ûe tend 
point à ceste fin, que nous répulions la 
police pour une chose pollue el n'appar­
tenant rien aux Chrestiens. Il est bien 
vray que les fantastiques, qui ne cher­
chent qu'une licence desbridée, ont au-
jourd'huy ceste manière de parler : c'est 
asçavoir, que puis que nous sommes 
morts par Christ aux élémens de ce 
monde, et translatez au Royaume de Dieu 
entre les célestes, c'est une chose trop 
vile pour nous et indigne de noslre excel­
lence, de nous occuper à ces sollicitudes 
immondes et profanes, concernantes les 
négoces de ce monde, desquels les Chres­
tiens doyvent estre du tout eslongnez et 
estranges. De quoy servent les loix, 
disent-ils, sans plaidoyers et jugemens? 
et de quoy appartienent les plaidoyers à 
l'homme chrestien. Et mesmes s'il n'est 
pas licite d'occire, à quel propos aurons-
nous loix et jugemens ? Mais comme nous 
avons n'aguères adverty ceste espèce de 
régime estre différente au règne spirituel 
et intérieur de Christ : aussi il nous faut 
sçavoir d'autre part qu'elle n'y répugne 
nullement, Car îceluy règne spirituel' 
commence desjà sur la terre en nous 
quelque goust du Royaume céleste, et en 
ceste vie mortelle et transitoire quelque 
goust de la béatitude immortelle et in­
corruptible: mais le but de ce régime 
temporel, est de nourrir et entretenir le 
service extérieur de Dieu : la pure doc­
trine et religion, garder Testât de l'E­
glise en son entier, nous former à toute 
équité requise à la compagnie des hom­
mes pour le temps qu'avons à vivre entre 

1) Gai. III, 58; Col. III, 11. 
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eux, d'instituer nos mœurs à une justice 
civile, de nous accorder les uns avec les 
autres, d'entretenir et conserver une 
paix et tranquillité commune. Toutes les­
quelles choses je confesse estre super­
flues, si le règne de Dieu, ainsi qu'il est 
maintenant en nous, esteint ceste pré­
sente vie. Mais si la volonté du Seigneur 
est telle, que nous cheminions sur terre 
ce pendant que nous aspirons à nostre 
vray pays, d'avantage, si telles aides sont 
nécessaires à noslre voyage, ceux qui les 
veulent séparer de l'homme, luy ostent 
sa nature humaine. Car touchant ce qu'ils 
allèguent, qu'il y doit avoir en l'Eglise de 
Dieu une telle perfection, laquelle soit 
assez suffisante pour toutes loix : ils ima­
ginent follement cesleperfection, laquelle 
ne se pourroit jamais trouver en la com­
munauté des hommes. Car puisque l'inso­
lence des meschans est si grande, et la 
mauvaistie tant rehelle, qu'à grand'peine 
y peut-on mettre ordre par la rigueur des 
loix, que pouvons-nous attendre d'eux, 
s'ils se voyent avoir une licence desbridée 
de mal faire, veu qu'à grand'peine mes-
mes par force ils s'en peuvent tenir? 

3 Mais il y aura ci-après lieu plus op­
portun de parler de l'utilité de la police. 
Pour le présent nous voulons seulement 
donner à entendre, que de la vouloir re­
jeter, c'est une barbarie inhumaine: puis 
que la nécessité n'en est moindre entre 
les hommes, que du pain, de l'eau, du 
soleil et de l'air : et la dignité en est 
encores beaucoup plus grande. Car elle 
n'appartient pas seulement à ce que les 
hommes mangent, boyvent et soyent sus­
tentez en leur vie, combien qu'elle com-
prene touies ces choses, quand elle fait 
qu'ils puissent vivre ensemble: toutesfois 
elle n'appartient point à ce seulement, 
mais à ce qu'idolâtrie, blasphèmes con­
tre le nom de Dieu et contre sa vérité, 
et autres scandales de la religion ne 
soyent publiquement mis en avant, et se­
mez entre le peuple : à ce que la tranquil­
lité publique ne soit troublée : qu'à cha­
cun soit gardé ce qui est sien : que les 
hommes communiquent ensemble sans 
fraude et nuisance : qu'il y ait honnesteté 
et modestie entre eux: en somme qu'il 
apparoisse forme publique de religion 

entre les Chrestiens, et que l'humanité 
consiste entre les humains. Et ne doit 
sembler estrange que je remets mainte­
nant à la police la charge de bien ordon­
ner la religion, laquelle charge il semble 
que j'aye ostée ci-dessus hors de la puis­
sance des hommes. Car je ne permets yci 
aux hommes de forger loix à leur plaisir 
touchant la religion et la manière d'ho­
norer Dieu, non plus que je faisoye par 
ci-devant : combien que j'approuve une 
ordonnance civile, laquelle prend garde 
que la vraye religion qui est contenue en 
la Loy de Dieu, ne soit publiquement 
violée et pollue par une licence impunie. 
Mais si nous trailtons particulièrement 
chacune partie du gouvernement civil, 
cest ordre aidera aux lecteurs pour en­
tendre quel jugement il en faut avoir en 
général. Or il y a trois parties. La pre­
mière est le Magistrat, qui est le gardien 
et conservateur des loix. La seconde est 
la loy, selon laquelle domine le Magis­
trat. La troisième est le peuple, qui doit 
estre gouverné par les loix, et obéir au 
Magistral. Voyons doncques première­
ment de Testât du Magistrat : asçavoir si 
c'est une vocation légitime et approuvée 
de Dieu, quel est le devoir de son office, 
et jusqu'où s'estend sa puissance. Secon­
dement, de quelles loix doit estre gouver­
née une police chrestienne. Finalement, 
en quelle sorte se peut le peuple aider des 
loix, et quelle obéissance il doit à son su­
périeur. 

4 Touchant Testât des Magistrats, 
nostre Seigneur n'a pas seulement testi-
flé qu'il est acceptable devant soy, mais 
qui plus est, en l'ornant de tiltres hono­
rables, il nous en a singulièrement re­
commandé la dignité. Et pour le démons-
trer en brief, ce que tous ceux qui sont 
constituez en prééminence sont appelez 
Dieux1, est un liltre qu'il ne faut pas es­
timer de légère importance : par lequel 
il est d'émonstré qu'ils ont commande­
ment de Dieu, qu'ils sont aulhorisez de 
luy, et que du tout ils représentent sa 
personne, estans aucunement ses vicai­
res. Et cela n'est pas une glose de ma 
teste, mais l'interprétation mesme de 

1) E l . XXII, 8 ; Ps. LXXXH 1, 6. 
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Christ : Si l'Escriture, dit-il, a appelé 
Dieux, ceux ausquels la Parole de Dieu 
s'adressoiti. Et qu'est-ce là autre chose, 
sinon qu'ils ont charge et commission de 
Dieu, pour luy servir en leur office : et 
(comme disoyent Moyse et Josaphat à 
leurs juges qu'ils ordonnoyent sur cha­
cune cité de Juda) a pour exercer justice, 
non au nom des hommes, mais au nom 
de Dieu ? A. ce mesme propos appartient 
ce que dit la Sapience de Dieu par la bou­
che de Solomon, que c'est de son œuvre 
que les Rois régnent et que les Conseil­
lers font justice, que les Princes s'entre-
tienent en leur domination, et que les 
Juges de la terre sont équitables 3. Cela 
vaut autant comme qui diroit qu'il n'ad­
vient point par la perversité des hommes, 
que les Rois et autres supérieurs obtie-
nent leur puissance sur la terre : mais 
que cela vient de la providence et saincte 
ordonnance de Dieu, auquel il plaist de 
conduire en ceste sorte le gouvernement 
des hommes. Ce que sainct Paul évidem­
ment démonslre, quand il nombre les 
prééminences entre les dons de Dieu, 
lesquels estans diversement distribuez 
aux hommes, se doyvent employer à 
l'édification de l'Eglise *. Car combien 
qu'en ce lieu-là il parle de l'assemblée 
des Anciens, qui estoyent ordonnez en 
l'Eglise primitive pour présider sur la 
discipline publique, lequel office il appelle 
en l'Epistre aux Corinthiens, Gouverne­
ment5 : toutesfois puis que nous voyons 
la puissance civile revenir à une mesme 
fin, il n'y a nulle doute qu'il ne nous re­
commande toute espèce de juste préémi­
nence. Et il le démonstre, encores plus 
clairement où il entre en propre disputa-
tion de ceste matière. Car il enseigne que 
toute telle puissance est ordonnance de 
Dieu, et qu'il n'y en a nulles qui ne 
soyent establies de luy. Derechef, que les 
Princes sont ministres de Dieu pour ho­
norer ceux qui font bien, et prendre la 
vengence de son ire contre ceux qui font 
mal6. Yci pareillement se doyvent rap­
porter les exemples des saincts person­
nages, desquels les uns ont obtenu 

I) Joan X, 35. 2) Deut. I, 16 ; ! Chron. XIX, 6. 
S) Prov. VIII, 1S, 18. 4) Rom. XII, 8. 
'.) I Cor. XII, î s . 6) Hom. XIII, 1 , 1 . 

royaumes, comme David, Josias, Ezé" 
chias : les autres gouvernemens et grans 
Estais sous les Rois, comme Joseph et 
Daniel : les autres la conduite d'un peu­
ple libre, comme Moyse, Josué et les 
Juges : desquels nous cognoissonsl'estat 
avoir esté acceptable à Dieu, comme il 
l'a déclairé. Parquoy on ne doit aucune­
ment douter que supériorité civile ne soit 
une vocation non-seulement saincte et lé­
gitime devant Dieu, mais aussi trèssacrée 
et honorable entre toutes les autres. 

5 Ceux qui voudroyent que les hom­
mes vesquissent pesle-mesle comme rats 
en paille, répliquent, encore que jadis il 
y eusteu des Rois et gouverneurs sur le 
peuple des Juifs qui estoit rude, toutes-
fois que ce n'est pas chose aujourd'huy 
convenable à la perfection que Jésus-
Christ nous a apportée en son Evangile, 
d'estre ainsi tenus en servitude. En quoy 
non-seulement ils descouvrent leur bes-
tise, mais aussi leur orgueil diabolique, 
en se vantant de perfection, de laquelle 
ils ne sçauroyent monstrer la centième 
partie. Mais quand ils seroyent les plus 
parfaits qu'on sçauroit dire, la réfutation 
en est bien aisée. Car David après avoir 
exhorté les Rois et Princes à baiser le 
Fils de Dieu en signe d'hommage1, ne 
leur commande pas de quitter leur estât 
pour se faire personnes privées : mais 
d'assujetir leur authorité, et le pouvoir 
qu'ils oblienent à nostre Seigneur Jé­
sus, afin qu'il ait luy seul prééminence 
sur tous. Pareillement Isaïe en promet­
tant que les Rois seront nourriciers de 
l'Eglise, et les Roynes nourrices*, ne les 
dégrade pas de leur honneur, mais plus-
tost il les establit avec filtre honorable, 
patrons et protecteurs des fidèles servi­
teurs de Dieu. Car ceste prophétie-là ap­
partient à la venue de nostre Seigneur 
Jésus. Je laisse de propos délibéré beau­
coup d'autres tesmoignages qui se pré­
senteront çà et là aux lecteurs, et sur 
tout aux Pseaumes. Mais il y a un lieu 
notable par-dessus tous en sainct Paul, 
où admonestant Timothée de faire prières 
publiques pour les Rois il adjouste quant 
et quant ceste raison, Afin que nous vi-

<) PS. II. 12. t) U. XL1X, 23. 
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vions paisiblement sous eux, .en toute 
crainte de Dieu et honnestetê1. Par les­
quels mois il appert qu'il les t'ait tuteurs 
ou gardiens de Testât de l'Eglise. 

6 A quoy les Magistrats doyvent bien 
penser continuellement : veu que ceste 
considération leur peut estre un bon ai­
guillon pour les picquer à faire leur de­
voir, et leur peut apporter une merveil­
leuse consolation, pour leur faire prendre 
en patience les difficultés et fascheries 
qu'ils ont à porter en leur office. Car à 
combien grande intégrité, prudence, clé­
mence, modération et innocence se doy-
vent-ils ranger et reigler, quand ils se 
cognoisscnt estre ordonnez ministres de 
la justice divine? En quelle confiance 
oseronl-ils donner entrée à quelque ini­
quité en leur siège, lequel ils entendront 
estre le throne de Dieu vivant ? En quelle 
hardiesse prononceront-ils sentence in­
juste de leur bouche, laquelle ils cognois-
tront estre destinée pour estre organe de 
la vérité de Dieu? En quelle conscience 
signeront-ils quelque mauvaise ordon­
nance de leur main, laquelle ils scauront 
estre ordonnée pour escrire les arrests de 
Dieu? En somme, s'ils se souvienent 
qu'ils sont vicaires de Dieu, ils ont à 
s'employer de toute leur estude, et met­
tre tout leur soin de représenter aux 
hommes en tout leur faict, comme une 
image de la Providence, sauvegarde, 
bonté, douceur et justice de Dieu. D'a­
vantage, ils ont à se mettre tousjours 
devant les yeux, que si tous ceux qui be-
songnent laschement en l'œuvre de Dieu 
sont maudits2, quand il est question de 
faire sa vengence, par plus forte raison 
ceux-là sont maudits, qui en si juste vo­
cation versent desloyaument. Pourtant 
Moyse et Josaphat, voulans exhorter 
leurs Juges à faire leur devoir, n'ont rien 
peu trouver pour mieux esmouvoir leur 
cœur, que ce que nous avons récité ci-
dessus : c'est asçavoir, Voyez que vous 
ferez : car vous n'exercez point justice au 
nom des hommes, mais au nom de Dieu, 
lequel vous assiste aux jugemens. Main­
tenant doncques la crainte de Dieu soit 
sur vous, et regardez de faire comme il 

1) 1 Tim. U, ». S) Jér. XLVUI, 10. 

appartient : car il n'y a point de perver­
sité envers le Seigneur nostre Dieu *. Et 
en un autre lieu il est dit, que Dieu s'est 
assis en la compagnie des dieux : et qu'au 
milieu des dieux il fait jugement2. Ce qui 
doit bien toucher les coeurs des supé­
rieurs. Car par ce ils sont enseignezqu'ils 
sont comme lieutenans de Dieu, auquel 
ils auront à rendre confede leur charge. 
Et à bon droict les doit bien picquer cest 
advertissement : car s'ils font quelque 
faute, ils ne font pas seulement injure 
aux hommes, lesquels ils tormentent in­
justement, mais aussi à Dieu, duquel ils 
polluent les sacrez jugemens. Derechef, 
ils ont à se consoler trésamplement, en 
considérant que leur vocation n'est pas 
chose profane ny eslrange d'un serviteur 
de Dieu : mais une charge trèssaincte, 
veu qu'ils font mesmes et exécutent l'of­
fice de Dieu. 

7 Au contraire, ceux qui ne se tienent 
pas contens de tant de lesmoignages de 
l'Escriture, qu'ils ne blasment encores 
ceste saincte vocation comme chose du 
tout contraire à la religion et piété chres-
tienne, que font-ils autre chose que bro­
carder Dieu mesme, sur lequel chéent 

4ous les reproches qu'on fait à son mi­
nistère? Et certes telle manière de gens 
ne réprouvent point les supérieurs, à ce 
qu'ils ne régnent sur eux, mais du tout 
ils rejettent Dieu. Car si ce qui fut dit par 
nostre Seigneur du peuple d'Israël, est 
véritable : c'est qu'ils ne pouvoyent souf­
frir qu'il régnast sur eux, pourtant qu'ils 
avoyent rejette la domination de Samuel3: 
pourquoy ne sera-il aujourd'huy aussi 
bien dit de ceux qui prenent licence de 
mesdire contre toutes les prééminences 
ordonnées de DieuP Mais ils objectent 
que nostre Seigneur défend à tous Chres-
tiens de ne s'entremettre de royaume ou 
supérioritez, en ce qu'il dit à ses disci­
ples, que les Rois des gens dominent sur 
icelles : mais qu'il n'est pas ainsi entre 
eux, où il faut que celuy qui est le pre­
mier, soit fait le plus petit4. 0 les bons 
expositeurs! Une contention s'estoit esle-
vée entre les Apostres, lequel seroit entre 

1) Deut. I, 16 ; IChron. SIX, 6. 
2) Ps. LXXXII, 1 ; Is. III, 14. 
3) 1 Sam. VIII, 7. 4 Luc XXII, Î5, «6. 
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eux estimé de plus grande dignité. Nos-
tre Seigneur pour réprimer cesle vaine 
ambition, déclaire que leur ministère 
n'est pas semblable aux royaumes, aus-
quels un précède comme chef sur tous 
les autres. Qu'est-ce, je vous prie, que 
ceste comparaison diminue de la dignité 
des Rois : et mesmes que prouve-elle du 
tout, sinon que l'estat royal n'est pas 
ministère apostolique ? D'avantage, com­
bien qu'il y ait diverses formes et espèces 
de supérieurs : toutesfois ils ne diffè­
rent rien en ce point, que nous ne les 
devions tous recevoir pour ministres or-
donnezdeDieu.CarsainctPaulacomprins 
toutes lesdites espèces quand il a dit 
qu'il n'y a nulle puissance que de Dieu1. 
Et celle qui est la moins plaisante aux 
hommes, est recommandée singulière­
ment par-dessus toutes les autres: c'est 
asçavoir la seigneurie et domination d'un 
seul homme, laquelle pourtant qu'elle 
emporte avec soy une servitude com­
mune de tous, excepté celuy seul au plai­
sir duquel elle assujelit tous les autres, 
elle n'a jamais esté agréable a toutes 
gens d'excellent et haut esprit. Mais 
PEscriture d'autre part, pour obvier à 
ceste malignité des jugemens humains, 
afferme nommément que cela se fait par 
la providence de la sapience divine, que 
les Rois régnent2 : et en spécial com­
mande d'honorer les Rois3. 

8 Et certes c'est vaine occupation aux 
hommes privez: lesquels n'ont nulle au-
thorité d'ordonner les choses publiques, 
de disputer quel est le meilleur estât de 
police. Et outre c'est une témérité d'en 
déterminer simplement, veu que le prin­
cipal gist en circonstances. Et encores 
quand on compareroit les polices ensem­
ble sans leurs circonstances, il ne seroil 
pas facile à discerner laquelle seroil la 
plus utile : tellement elles sont quasi 
égales chacune en son pris. On conte 
trois espèces de régime civil : c'est asça­
voir, Monarchie, qui est la domination 
d'un seul, soit qu'on le nomme Roi, ou 
Duc, ou autrement : Aristocratie, qui est 
une domination gouvernée par les prin­
cipaux et gens d'apparence : et Démo­

li Roin. XIII, 1. 2) Prov. VIII, 15. 
3) 1 Pierre 11,17. 

cratie, qui est une domination populaire, 
en laquelle chacun du peuple a puissance. 
Il est bien vray qu'un Roy ou autre à qui 
appartient la domination, aisément dé­
cline à estre tyran. Mais il est autant fa­
cile quand les gens d'apparence ont la 
supériorité, qu'ils conspirent à eslever 
une domination inique : et encores il est 
beaucoup plus facile, où le populaire a 
authorilé, qu'il esineuve sédition. Vray 
est que si on fait comparaison des trois 
espèces de gouvernemens que j'ay réci­
tées, que la prééminence de ceux qui 
gouverneront tenans le peuple en liberté, 
sera plus à priser: non point de soy, mais 
pource qu'il n'advient pas souvent, et est 
quasi miracle, que les Rois se modèrent 
si bien, que leur volonté ne se fourvoyé 
jamais d'équiléeldroicture. D'autre part, 
c'est chose fort rare qu'ils soyent munis 
de telle prudence et vivacité d'esprit, que 
chacun voye ce qui est bon et utile. Par-
quoy le vice, au défaut des hommes, est 
cause que l'espèce de supériorité la plus 
passable et la plus seure, est que plu­
sieurs gouvernent, aidans les uns aux 
autres, et s'advertissans de leur office, 
et si quelqu'un s'eslève trop haut, que 
les autres luy soyent comme censeurs 
et maistres. Car cela a lousjours esté 
approuvé par expérience : et Dieu aussi 
l'a confermé par son authorité, quand il 
a ordonné qu'elle eust lieu au peuple 
d'Israël, du temps qu'il l'a voulu tenir 
en la meilleure condition qu'il estoit pos­
sible, jusquesà ce qu'il produisis! l'image 
de noslre Seigneur Jésus en David. Et de 
faict, comme le meilleur estât de gouver­
nement est cestuy-là, où il y a une liberté 
bien tempérée et pourdurer longuement: 
aussi je confesse que ceux qui peuvent 
estre en telle condition sont bien heu­
reux, et di qu'ils ne font que leur devoir, 
s'ils s'employent constamment à s'y main­
tenir. Mesmes les gouverneurs d'un peu­
ple libre doyvent appliquer toute leur 
estude à cela, que la franchise du peuple, 
de laquelle ils sont protecteurs, ne s'a-
moindrisseaucunement entre leurs mains. 
Que s'ils sont nonchalans a la conserver, 
ou souffrent qu'elle s'en aille en déca­
dence, ils sont traistres et desloyaux. 
Mais si ceux qui par la volonté de Dieu 
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vivent sous des Princes, et sont leurs su­
jets naturels, transfèrent cela à eux, 
pour estre tentez de faire quelque ré­
volte ou changement, ce sera non-seule­
ment une folle spéculation et inutile, 
mais aussi meschante et pernicieuse. Ou­
treplus, si nous ne fichons pas seulement 
nos yeux sur une ville, mais que nous re­
gardions et considérions ensemblement 
tout le monde, ou bien que nous jettions 
la veue sur divers pays, certainement 
nous trouveronsquecela nes'est poinl fait 
sans la providence de Dieu, que diverses 
régions fussent gouvernées par diverses 
manières de police. Car comme les élé-
mens ne. se peuvent entretenir sinon par 
une proportion et température inéguale: 
aussi les polices ne se peuvent pas bien 
entretenir sinon par certaine inéqualité. 
Combien qu'il ne soit jà mestier de re-
monslrer toutes choses à ceux ausquels 
la volonté de Dieu est suffisante pour 
toute raison. Car si c'est son plaisir de 
constiluer Rois sur les royaumes, et sur 
les peuples libres autres supérieurs quel­
conques : c'est à nous à faire de nous 
rendre sujets et obéissans à quelconques 
supérieurs qui domineront au lieu où 
nous vivrons. 

9 Or maintenant, il nous faut briève­
ment déclairer quel est l'office des Ma­
gistrats, selon qu'il est escrit par la Pa­
role de Dieu, et en quelle chose il gist. 
Or si l'Escriture n'enseignoit qu'il appar­
tient et s'estend à toutes les deux tables 
de la Loy, nous le pourrions apprendre 
des escrivains profanes : car n'y a nul 
d'entre eux ayant à trailter de l'office des 
Magistrats, de faire des loix : et ordonner 
la police, qui n'ait commencé par la re­
ligion et par le service de Dieu. Et par 
cela tous ont confessé qu'il ne se peut 
eslablir heureusement aucun régime en 
ce moiide, qu'on ne prouvoye devant 
tout à ce point, que Dieu soit honoré: 
et que les loix qui laissent derrière l'hon­
neur de Dieu pour seulement procurer 
le bien des hommes, mettent la charrue 
devant les bœufs. Puis doneques que la 
religion a tenu le premier et souverain 
degré entre les Philosophes, et que cela 
a esté observé tousjours entre les peu­
ples d'un commun accord, les Princes et 
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Magistrats chrestiensdoyvent bien avoir 
honte de leur brutalité, s'ils ne s'adon­
nent songneusement à cesle estude. Et 
dcsjà nous avons monstre que ceste 
charge leur est spécialement commise de 
Dieu. Comme c'est bien raison, puis 
qu'ils sont ses vicaires et officiers, et 
qu'ils dominent par sa grâce, qu'aussi ils 
s'employent à maintenir son honneur. Et 
les bons Rois que Dieu a choisis entre 
les autres, sont notamment louez de ceste 
vertu en l'Escriture, d'avoir remis au-
dessus le service de Dieu , quand il es-
toit corrompu ou dissipé : ou bien d'a­
voir eu le soin que la vraye religion 
florist et demeurast en son entier. Au 
conlraire l'histoire saincte, entre les 
inconvénients qu'apporte le défaut d'un 
bon gouvernement, dit que les supersti­
tions avoyent la vogue, pource qu'il n'y 
avoit point de Roy en Israël ; et que cha­
cun faisoit ce qu'il luy sembloit '. Dont il 
estaiséderédarguer la folie de ceux qui 
voudroyent que les Magistrats, metlans 
Dieu et la religion sous le pied, ne se 
meslassent que de faire droict aux hom­
mes. Comme si Dieu avoit ordonné des 
supérieurs en son nom pour décider les 
différens et procès des biens terriens, et 
qu'il eust mis en oubli le principal, asça-
voir qu'il soit deuement servy selon la 
reigle de sa Loy. Mais l'appétit et con­
voitise de tout innover, changer et re­
muer sans estre repiins, pousse tels es­
prits meutins et volages, de faire, s'il 
leur estoit possible, qu'il n'y eust nul 
juge au monde pour les tenir en bride. 
Quant à la seconde Table, Jéréniie admo­
neste les Rois de faire jugement et jus­
tice : de délivrer celuy qui est opprimé 
par force, de la main du calomniateur : 
de ne contrister point les estrangers, 
vefves et orphelins : de ne faire injure 
aucune : de ne point espandre le sang in­
nocent2. A quoy s'accorde l'exhortation 
conforme au Psaume LXXXII, de faire 
droict au povre et indigent, d'absoudre 
les povres et diseteux, et retirer les dé­
biles et les povres de la main de l'oppres­
seur3. Derechef Moyse commande aux 
gouverneurs, lesquels il avoit mis en sa 

0 Jus. XXI, 25. S) Jer. XXI, 12 ; XXII, 3. 
3) Pi. LXXXII, 3, i. 
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place, d'ouyr la cause de leurs frères, de 
faire justice à celuy qui la demanderoit ' : 
tant contre son frère que contre un es-
tranger : de n'avoir point acception de 
personnes en jugement, mais faire droict 
tant au petit qu'au grand, et ne décliner 
point pour crainte des hommes, puis que 
le jugement est de Dieu. Je laisse ce qui 
est escrit en un autre lieu : c'est que les 
Rois ne doyvent multiplier leurs che­
vaux 2, ne mettre leur cœur à l'avarice, 
ne s'eslever orgueilleusement par-dessus 
leurs prochains : mais doyvent estre tout 
le temps de leur vie assiduellement à 
méditer la Loy de Dieu. Item, que les 
Juges ne doyvent décliner en une partie 
ny en l'autre, et n'accepter présens au­
cuns3: et autres sentences semblables, 
qu'on lit communément en l'Escriture. 
Car ce que j'ay yci entreprins de déclai-
rer l'office des Magistrats, n'est pas tant 
pour les instruire de ce qu'ils ont à faire, 
que pour monstrer aux autres que c'est 
qu'un Magistrat, et à quelle fin il est or­
donné de Dieu. Nous voyons doneques 
que les Magistrats sont constituez protec­
teurs et conservateurs de la tranquillité, 
honnesleté, innocence et modestie pu­
blique* : lesquels se doyvent employer 
à maintenir le salut et la paix commune 
de tous. Desquelles vertus David promet 
d'estre comme patron, quand il sera es-
levé au siège royal : asçavoir de ne point 
dissimuler les forfaits et iniquitez, mais 
détester les meschans oppresseurs et or­
gueilleux8, et de chercher de tous cos-
lez des bons conseilliers et fidèles. Or 
pour tant qu'ils ne se peuvent acquitter 
de cela, sinon qu'ils défendent les bons 
contre les injures des mauvais, et qu'ils 
subvienent et donnent aide a ceux qui 
sont oppressez : à ceste cause ils sont 
armez de puissance, pour réprimer et ri­
goureusement punir les malfaiteurs, par 
la meschanceté desquels la paix publique 
est troublée. Car ;'i dire vray, nous voyons 
par expérience ce que disoit Solon, que 
toutes les Républiques consistent en 
deux choses : c'est asçavoir en la rému­
nération des bons, et en la punition des 

1) Deul. I, 16. >) Dent. XVII, 16. 
J) Deul. XVI, 19. ») Rom. XIII, 3. 
t) Ps. CI, 3, 8. 

mauvais : lesquelles deux choses oslées, 
toute la discipline des sociélez humaines 
est dissipée et mise à néant. Car il y en 
a plusieurs qui n'ont pas grand'eure de 
bien faire, s'ils ne voyent les vertus estre 
récompensées par quelque honneur. Et 
d'autre part, la concupiscence, des mau­
vais ne se peut refréner, s'ils ne voyent 
!a vengence et punition preste. Et aussi 
ces deux parties sont comprinses au Pro­
phète, en ce qu'il commande aux Rois et 
autres supérieurs, de faire jugement et 
justice'. Justice est, de recevoir les in-
nocens en leur sauvegarde, les mainte­
nir, défendre, soustenir et délivrer. Ju­
gement est, de résister à la hardiesse 
des meschans , réprimer leurs violences, 
et punir leurs délicts. 

10 Mais yci s'esmeut une question 
haute et difficile : asçavoir s'il est point 
défendu à tout Chrestien d'occir. Car si 
Dieu par sa Loy le défend, et si le Pro­
phète prédit de l'Eglise de Dieu, qu'en 
icelle on n'affligera point, et ne fera-on 
mal à aucuns, comme peuvent les Magis­
trats sans offense de piété , espandre 
sang humain P Mais d'autre part, si nous 
entendons que le Magistrat en punissant 
ne fait rien de soy, ains que seulement il 
exécute les jugemens mesmes de Dieu, 
ce scrupule ne nous empeschera pas fort. 
Vray est que la Loy de Dieu défend d'oc­
cir ' : au contraire aussi, afin que les ho­
micides ne demeurent impunis, le souve­
rain Législateur met le glaive en la main 
de ses ministres, pour en user contre les 
homicides. Et n'appartient pas aux fidèles 
d'affliger ne faire nuisance. Mais aussi ce 
n'est pas faire nuisance, ny affliger, de 
venger par le mandement de Dieu les 
afflictions des bons. Pourtant il est fa­
cile de conclurre qu'en ceste partie ils ne 
sont sujets à la loy commune : par la­
quelle combien que le Seigneur lie les 
mains de tous les hommes, toutesfois il 
ne lie pas sa justice, laquelle il exerce 
par les mains des Magistrats. Tout ainsi 
que quand un Prince défend à tous ses 
sujets de porter baston, ou blesser au­
cun , il n'empesche pas néantmoins ses 
officiers d'exécuter la justice, laquelle il 

1) Jcr. XXI, 12 ; XXII, 3. 2) Is. XI, 9 ; LXV, 28. 
3) El. XX, 13; Deul. V, 17; Mallli. V, 21. 
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leur a spécialement commise. .le vou-
droye que nous eussions tousjours ceste 
considération devant les yeux, qu'en cela 
il ne se fait rien par la témérité des 
hommes, mais de l'authorité de Dieu qui 
le commande, ainsi faire, en la conduile 
de laquelle on ne décline jamais de la 
droicte voye. Car en considérant cela, 
nous ne trouverons rien à reprendre en 
la vengence publique, sinon que nous 
vueillons empescher la justice de Dieu, 
de punir les maléfices. Or s'il ne nous est 
licite de luy imposer loy, pourquoy ca­
lomnions-nous les ministres d'icelle ? Ils 
ne portent point le glaive sans cause, dit 
sainct Paul : car ils sont ministres de 
Dieu pour servir à son ire, et prendre 
vengence de ceux qui font mal *. Parquoy 
si les Princes et autres supérieurs co-
gnoissent qu'il n'y a rien plus agréable à 
Dieu que leur obéissance, s'ils veulent 
plaire à Dieu en piété, justice et inté­
grité , qu'ils s'employent à la correction 
et punition des pervers. Certainement 
Moyse estoit esmeu de ceste affection , 
quand se voyant estre ordonné par la 
vertu du Seigneur à faire la délivrance 
de son peuple, il meit à mort l'Egyp­
tien ! . Derechef, quand il punit l'idolâ­
trie du peuple par la mort de trois mille 
hommes3. David aussi estoit mené de tel 
zèle, quand sur la fin de ses jours il 
commanda à son tils Solomon de tuer 
Joab et Séméi4. Dont aussi en parlant 
des vertus royales, il met ceste-ci au 
nombre de raser les mesehans de la 
terre, afin que tous les iniques soyent 
exterminez de la ville de Dieu i. A cela 
aussi se rapporte la louange qui est don­
née à Solomon, Tu as aymé justice, et as 
hay l'iniquité6. Comment l'esprit de 
Moyse, doux et bénin, se vient-il à en-
flamber d'une telle cruauté, qu'ayant les 
mains sanglantes du sang de ses frères, 
il ne face tin de tuer, jusques à en avoir 
occis trois mille7. Comment David , 
homme de si grande mansuétude en sa 
vie, t'ait-il entre ses derniers souspirs un 
testament si inhumain, en ordonnant que 

1) Rom. XIII, ». 
S) E l . XXXII, 27. 
S) Vs. CI, 8. 
7) E l . XXXII, 27. 

2) Ex. II, 12 ; Acl . VII, 28. 
t) I Rois II, 5. 
e) P«. XLY, 8. 

son (ils ne conduise point jusques au sé-
pulchre la vieillesse de Joab et Séméi en 
paixJ? Mais certes l'un et l'autre, en exé­
cutant la vengence à eux commise de 
Dieu, ont par icelle cruauté (si ainsi elle 
doit estre nommée) sanctifié leurs mains, 
lesquelles ils eussent souillées en pardon­
nant. C'est abomination devant les Rois, 
dit Solomon, de faire iniquité : car un 
siège royal est confermé par justice*. 
Derechef, Le Roy qui sied au throne de 
jugement, jette l'oeil sur tous les mau­
vais 3 : c'est asçavoir, pour les punir. 
Item, Le Roy sage dissipe les mesehans, 
et les tourne sur la roue4. Item, Qu'on 
sépare l'escume de l'argent, et l'orfèvre 
fera le vaisseau qu'il demande : qu'on 
oste l'homme pervers de devant la face 
du Roy, et son throne sera estably en 
justice3. Item, Tant celuy qui justifie 
l'inique, que celuy qui condamne le juste, 
est abominable à Dieu G. Item, Celuy qui 
est rebelle attire la calamité sur soy : et 
le message de mort luy est envoyé 7. 
Item, Les peuples et nations maudissent 
celuy qui dit à l'inique. Tu es juste8. 
Or si leur vraye justice est de persécuter 
les mesehans à glaive desgainé , s'ils se 
veulent abstenir de foule sévérité, et 
conserver leurs mains nettes de sang, ce 
pendant que les glaives des mesehans 
sont desgainez à faire meurtres et vio­
lences , ils se rendront coulpables de 
grande injustice : tant s'en faut qu'en ce 
faisant ils soyent louez de justice, ou de 
bonté. Toutesfois j'enten avec cela, que 
trop grande et trop aspre rudesse n'y 
soit meslée, et que le siège d'un juge ne 
soit pas un gibet desjà dressé. Car je ne 
suis pas celuy qui vueille favoriser à 
quelque cruauté désordonnée, ou qui 
vueille dire qu'une bonne et juste sen­
tence se puisse prononcer sans clé­
mence : laquelle tousjours doit avoir lieu 
au conseil des Rois, et laquelle, comme 
dit Solomon , est la vraye conservation 
du throne royal9. Et pourtant il n'a pas 
esté mal dit anciennement de quelqu'un, 
que c'estoit la principale vertu des 

1) 1 Rois II, B, 6, 8. 
3) Prov. XX, 8. 
5) Pro». XXV, 4, 5. 
7) Prov. XVII, 11. 
9) ProT. XX, 28. 

2) ProT. XVI, 12." 
4) Prov. XX, 26. 
8) Pro». XVII, 15. 
8) ProT. XXIV, 24. 
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Princes. Mais il faut, qu'un Magistrat se 
donne garde de tous les deux : c'est asça-
voir que par sévérité désordonnée il ne 
navre plus qu'il ne médecine: ou que par 
folle et superstitieuse affectation de clé­
mence, il ne soit cruel en son humanité, 
en abandonnant toutes choses par sa faci­
lité; avec le grand détriment de plusieurs. 
Car ce qui s'ensuyt n'a pas esté autres-
fois dit sans cause : c'est qu'il fait mau­
vais vivre sous un Prince, sous lequel 
rien ne soit permis : mais qu'il fait beau­
coup pire sous celuy qui laisse toules 
choses en abandon1. 

41 Or pourtant qu'il est quelquesfois 
nécessaire aux Rois el aux peuples d'en­
treprendre guerre pour exercer icelle 
vengence, nous pouvons de ceste raison 
pareillement estimer que les guerres ten­
dantes à celle fin, sont légitimes. Car si 
la puissance leur est baillée pour conser­
ver la tranquillité de leur païs et terri­
toire, pour réprimer les séditions des 
hommes noiseuxet ennemisde paix, pour 
secourir ceux qui souffrent violence, 
pourchastier les maléfices, la pourroyent-
ils employer à meilleure occasion, qu'à 
rompre et abatre les efforts de ceux par 
lesquels tant le repos d'un chacun parti­
culièrement, que la commune tranquillité 
de tous est troublée, et lesquels sédi-
tieusement font esmeutes, violences, op­
pressions, et autres maléfices? S'ils doy-
vent estre gardes et défenseurs des loix, 
il appartient qu'ils rompent les efforts de 
tous ceux par l'injustice desquels la dis­
cipline des loix est corrompue. Et mesmes 
s'ils punissent à bon droict les brigans 
lesquels n'auront fait tort qu'à peu de 
personnes, doyvent-ils laisser toute la 
région estre vexée par briganderies, sans 
y mettre la main? Car il ne peut chaloir 
si celuy qui se jette sur le territoire d'au-
truy, auquel il n'a nul droict pour y faire 
pillages et meurtres, soit Roy ou homme 
de bas estât. Toutes telles manières de 
gens doyvent estre réputez comme bri­
gans , et punis pour tels. La nature 
mesme nous enseigne cela, que le devoir 
des Princes est d'user du glaive, non-
seulement pour corriger les fautes des 

personnes privées, mais aussi pour la 
défense des païs à eux commis, si on y 
fait quelque agression. Pareillement te 
sainct Esprit nous déclaire en l'Escriture, 
que telles guerres sont légitimes. 

12 Si quelqu'un objecte qu'il n'y a nul 
tesmoignage ny exemple au Nouveau 
Testament, pour prouver qu'il soit licite 
aux Clirestiensde faire guerre : premiè­
rement, je respon que la mesme raison 
qui estoit anciennement, dure encores 
aujourd'huy : et qu'il n'y a au contraire 
nulle cause qui empesche les Princes de 
maintenir leurs sujets. Secondement, je 
di qu'il ne faut point chercher déclara­
tion de cela en la doctrine des Apostres, 
veu que leur intention a esté d'enseigner 
quel est le règne spirituel de Christ, non 
point d'ordonner les polices terriennes. 
Finalement, je respon que nous pouvons 
bien recueillir du Nouveau Testament, 
que Jésus-Christ par sa venue n'a rien 
changé en cest endroict. Car si la disci­
pline chrestienne, comme dit sainct Au­
gustin, condamnoit toules guerres, sainct 
Jehan-Baptiste eust donné conseil aux 
gendarmes qui veindrent à luy pour s'en­
quérir de leur salut, de jetler les armes 
bas el renoncer du tout à telle vacation. 
Or il leur a seulement défendu de ne faire 
violence, ne.tort à personne, et leur a 
commandé de se contenter de leurs ga­
ges. En leur commandant de se conten­
ter de. leurs gages, il ne leur a point dé­
fendu de guerroyer1. Mais les Magistrats 
ont yci à se donner garde de n'obéir tant 
soit peu à leurs cupiditez. Plustost au 
contraire, soit qu'ils ayent à faire quel­
que punilion, ils se doyvent abstenir 
d'ire, de haine, de sévérilé trop rigou­
reuse. Et mesmes, comme dit sainct Au­
gustin , pour l'humanité commune ils 
doyvent avoir compassion de celuy le­
quel ils punissent pour ses propres malé­
fices. Soit qu'il fale prendre les armes 
contre quelques ennemis, c'est-à-dire 
contre les brigans armez, ils ne doyvent 
point chercher occasion légère, et mes­
mes quand l'occasion s'offriroit, ils la 
doyvent fuir, s'ils ne sont contraints par 
grande nécessité. Car s'il nous faut en-

1) Apud Dioncm. t) Aujust., episl. V, Ad MarcelUnum ; Luc III, I*. 
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cores beaucoup mieux faire que les Payens 
n'enseignent, desquels quelqu'un dit, 
que la guerre ne doit tendre à autre fin 
qu'à chercher paix : il faut certes es­
sayer tous moyens devant que venir aux 
armes1. Brief, en toute effusion de sang 
les Magistrats ne se doyvent permettre 
d'estre transportez d'affection particu­
lière : mais doyvent estre menez d'un 
courage publique : autrement ils abusent 
mesehamment de leur puissance, laquelle 
ne leur est pas donnée pour leur proufit 
particulier, mais pour en servir aux au­
tres. De ce droicl de batailler s'ensuyt 
que les garnisons, alliances et autres mu­
nitions civiles sont aussi licites. J'ap­
pelle Garnisons, les gendarmes qui sont 
disposez par les villes limitrophes, pour 
la conservation de tout le pays. J'appelle 
Alliances, les confédérations que font 
ensemble quelques Princes voisins, alin 
de s'aider l'un l'autre, s'il advenoit quel­
que trouble en leur territoire, et de ré­
sister en commun aux communs ennemis 
du genre humain. J'appelle Munitions ci­
viles, toutes provisions qui appartienent 
à l'usage de guerre. 

13 II me semble expédient d'adjouster 
encores ce point pour la fin : c'est que les 
tributs et imposts lesquels reçoyvent les 
Princes, leur sont revenus légitimes : les­
quels néantmoins ils doyvent principale­
ment employer à soustenir les charges 
de leur estât. Combien qu'aussi ils en 
puissent licitement user à entretenir as­
sez amplement leur dignité domestique, 
laquelle est aucunement conjoincte avec 
la majesté de leurs offices. Comme nous 
voyons que David, Ezéchias, Josias, Jo-
saphat et les autres saincts Rois, pareil­
lement Joseph, Daniel ont sans offense 
de conscience vescu somptueusement du 
public, selon Testât où ils estoientcollo-
quez. Et d'avantage nous lisons en Ezé-
chiel, que grandes possessions par l'or­
donnance de Dieu furent assignées aux 
Rois2. Auquel lieu combien qu'il descrive 
le royaume spirituel de Christ, loutesfois 
il en prend le patron d'un royaume des 
hommes droict et légitime. Toutesfois il 
doit d'autre part souvenir aux Princes, 
que leurs domaines ne sont pas tant réve­

il Cicero, Officiorum, I. î) Eîécll. XLVIII, SI. 
II 

nus privez, que pour appliquer au bien pu­
blique de tout le peuple, comme mesmes 
sainct Paul le tesmoigne1, et pourtant, 
qu'ils n'en peuvent prodigalement abuser, 
sans faire injure au public. Ou plustost 
encores ils doyvent penser que c'est le 
propre sang du peuple, auquel ne point 
pardonner, c'est une trèscruelle inhuma­
nité. Outreplus, ils doyvent estimer que 
leurs tailles, imposts, et autres espèces 
de tributs ne sont sinon, subsides de la 
nécessité publique : desquels grever le 
povre populaire sans cause, c'est tyrannie 
et pillage. Ces choses ainsi remo-n,strées, 
ne donnent point courage aux Princes de 
faire despense et largesses désordon­
nées (comme certes il n'est pas mestier 
d'augmenter leurs cupiditez, lesquelles 
sont d'elles-mesmes trop plus enflambées 
qu'il ne faudroit), mais comme il est bien 
nécessaire qu'ils n'entreprenent rien si­
non en saine conscience devant Dieu, afin 
qu'en osant d'avantage, ils ne vienenten 
contemnement de sa majesté, il est expé­
dient qu'ils entendent que c'est qui leur 
est licite. Et n'est pas ceste doctrine su­
perflue aux personnes privées, lesquelles 
par cela apprendront de ne reprendre et 
condamner la despense des Princes, 
combien qu'elle outrepasse l'ordre et 
l'usage commun. 

14 Après les Magistrats s'ensuy vent les 
loix, qui sont vrais nerfs, ou (comme Ci-
céron après Platon les appelle) âmes de 
toutes Républiques : sans lesquelles loix 
ne peuvent aucunement consister les Ma­
gistrats, comme derechef elles sont con­
servées et maintenues par les Magistrats. 
Pourtant, on ne pouvoit mieux dire, que 
d'appeler la loy, un Magistrat muet, et 
le Magistrat, une loy vive. Or ce que j'ay 
promis de déchirer par quelles loix doit 
estre gouvernée une police chrestienne, 
n'est pas que je vueille entrer en longue 
disputation, asçavoirquelles seroyent les 
meilleures loix : laquelle seroit infinie, 
et ne convient pas à nostre présent pro­
pos. Seulement je marqueray en brief, et 
comme en passant, de quelles loix elle 
peut sainclement user devant Dieu, et 
eslre justement conduite envers les hom­
mes. Ce que mesmes j'eusse laissé à dire, 

1) Rom. XIII, A. 
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n'estoit que je voy que plusieurs errent 
dangereusement en cest endroict. Car 
aucuns nient qu'une République soit bien 
ordonnée, si en délaissant la police de 
Moyse, elle est gouvernée des communes 
loix des autres nations. De laquelle opi­
nion je laisse à penser aux autres com­
bien elle est dangereuse et séditieuse. Il 
me suffira à présent de monstrer qu'elle 
est plenement fausse et folle. Première­
ment, il nous faut noter la distinction 
commune, laquelle divise toute la Loy de 
Dieu baillée par Moyse en trois parties : 
c'est asçavoir en mœurs, cérémonies, et 
jugemens. Et faut considérer à part cha­
cune des parties, pour bien entendre ce 
qui nous en appartient ou non. Or ce 
pendant nul ne se doit arrester à ce scru­
pule, que mesmes les jugemens et céré­
monies sont contenues sous les mœurs. 
Car les anciens qui ont trouvé ceste dis­
tinction , combien qu'ils n'ignorassent 
point que les cérémonies et jugemens se 
rappo.rtoyent aux mœurs : néantmoins 
pourtant que l'un et l'autre se pouvoir 
changer et abolir, sans corrompre ne di­
minuer les bonnes mœurs, à ceste cause 
ils n'ont point appelé ces deux parties, 
Morales : mais ont attribué ce nom à 
icelle partie, de laquelle dépend la vraye 
intégrité des mœurs. 

4 5 Nous commencerons doncques à la 
loy morale, laquelle comme ainsi soit 
qu'elle contiene deux articles, dont l'un 
nous commande de simplement honorer 
Dieu par pure foy et piété, et l'autre 
d'estre conjoincts avec nostre prochain 
par vraye dilection, à ceste cause elle 
est la vraye et éternelle reigle de jus­
tice, ordonnée à tous hommes en quel­
que pays qu'ils soyent, ou en quelque 
temps qu'ils vivent, s'ils veulent reigler 
leur vie à la volonté de Dieu. Car c'est 
sa volonté éternelle et immuable, qu'il 
soit honoré de nous tous, et que nous 
nous aimions mutuellement l'un l'autre. 
La loy cérémoniale a esté une pédagogie 
de Juifs, c'est-à-dire doctrine puérile, 
laquelle il a pieu à nostre Seigneur de 
donner à ce peuple-là comme une exer-
citation de son enfance, jusques à ce 
que le temps de plénitude veinst, auquel 
il manifestast les choses qui estoyent 

lors figurées en ombre1. La loyjudiciale 
qui leur estoit baillée pour police, leur 
enseignoit certaines reigles de justice et 
d'équité, pour vivre paisiblement ensem­
ble, sans faire nuisance les uns aux au­
tres. Or comme l'exercitation des céré­
monies appartenoit à la doctrine de piété, 
qui est le premier point de la loi morale, 
(d'autant qu'elle nourrissoit l'Eglise ju­
daïque en la révérence de Dieu) tou-
tesfois elle estoit distincte de la vraye 
piété: aussi pareillement combien que 
leur loy judiciaire ne tendist à autre fin 
qu'à la conservation d'icelle mesme cha­
rité qui est commandée en la Loy de 
Dieu, toutesfois elle avoit sa propriété 
distincte, qui n'estoit pas comprinse sous 
le commandement de charité. Comme 
doncques les cérémonies ont esté abro-
guées, la vraye religion et piété demeu­
rant en son entier : aussi lesdites loix 
judiciaires peuvent estre cassées et abo­
lies, sans violer aucunement le devoir de 
charité. Or si cela est vray (comme cer­
tainement il est) la liberté est laissée à 
toutes nations de se faire telles loix qu'ils 
adviseront leur estre expédientes, les­
quelles néantmoins soyent compassées à 
la reigle éternelle de charité : tellement 
qu'ayans seulement diverse forme, elles 
vienent à un mesme but. Car je ne suis 
point d'advis qu'on doyve réputer pour 
loix je ne sçay quelles loix barbares et 
bestiales : comme estoyent celles qui ré-
munéroyent les larrons par certain pris : 
qui permettoyent indifféremment la com­
pagnie d'hommes et de femmes, et au­
tres encores plus vilenes, outrageuses, 
et exécrables : veu qu'elles sont estran-
ges non-seulement de toute justice, mais 
aussi de toute humanité. 

16 Ce que j'ay dit s'entendra claire­
ment, si en toutes loix nous contemplons 
les deux choses qui s'ensuyvent : c'est 
asçavoir l'ordonnance de la loy, et l'é­
quité sur la raison de laquelle est fondée 
l'ordonnance. L'équilé, d'autant qu'elle 
est naturelle, est tousjours une mesme à 
tous peuples : et pourtant toutes les loix 
du monde de quelque affaire que ce soit, 
doyvent revenir à une mesme équité. 
Touchant des constitutions ou ordon-

)) Gai. IV, \. 
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nances, d'autant qu'elles sont conjoinc-
tes avec circonstances, dont elles dépen­
dent en partie, il n'y a nul inconvénient 
qu'elles soyent diverses, mais qu'elles 
tendent toutes pareillement à un mesme 
but d'équité. Or comme ainsi soit que la 
loy de Dieu, que nous appelons Morale, 
ne soit autre chose sinon qu'un tesmoi-
gnage de la loy naturelle et de la con­
science, laquelle nostre Seigneur a im­
primée au cœur de tous hommes, il n'y 
a nulle doute que ceste équité de laquelle 
nous parlons maintenant, ne soit en icelle 
du tout déclairée. Pourtant il convient 
qu'icelle équité seule soit le but, la rei-
gle et la fin de toutes loix. Derechef, 
toutes loix qui seront compassées à ceste 
reigle, qui tendront a ce but, et qui se­
ront limitées en ces bornes, ne nous doy-
vent desplaire, comment que ce soit 
qu'elles diffèrent de la Loy mosaïque, ou 
bien entre elles-mesmes. La Loy de Dieu 
défend de desrober. On peut veoir en 
Exode quelle peine estoit constituée sur 
les larrecins en la police des Juifs *. Les 
plus anciennes loix des autres nations 
punissoyent les larrons, leur faisant 
rendre au double de ce qu'ils avoient 
desrobé. Celles qui sont venues après, 
ont discerné entre le larrecin manifeste 
et occulte. Les autres ont procédé jus-
ques à bannissement : aucunes jusques au 
fouet : les autres jusques à la mort. La 
Loy de Dieu défend de porterf aux tesmoi-
gnage. Un faux tesmoignage estoit puni 
entre les Juifs de pareille peine qu'eust 
encouru celuy qui estoit faussement ac­
cusé, s'il eust esté convaincu!. En au­
cuns autres pays il n'y avoit que peine 
d'ignominie : et en aucuns autres, du gi­
bet. La Loy de Dieu défend de commet­
tre homicide : toutes les loix du monde 
d'un commun accord punissent mortel­
lement les homicides : toutesfois par di­
vers genres de mort. Mais si est-ce qu'en 
telle diversité elles tendent toutes à une 
mesme fin. Car toutes ensemblement pro­
noncent sentence de condamnation con­
tre les crimes qui sont condamnez par la 
Loy éternelle de Dieu : c'est asçavoir, 
homicides, larrecins, adultères, faux tes-
moignages : seulement elles ne convie-

1) El. XXII, | !) Ilout. XIX, 19. 

nent en équalité de peine. Ce qui n'est pas 
nécessaire, ne mesmes expédient. Il y a 
telle région qui seroit incontinent dé­
solée par meurtres et brigandages, si 
elle n'exerçoit horribles supplices sur les 
homicides. Il y a tel temps qui requiert 
que les punitions soyent augmentées. 
S'il est advenu quelque trouble en un 
pays, il faudra corriger par nouveaux 
édits les maux qui ont accoustumé d'en 
sourdre. En temps de guerre on oublie-
roit toute humanité, si on n'y tenoit la 
bride plus estroite en punissant les excès. 
Pareillement tout seroit confus en temps 
de peste ou de famine, si on n'usoit de 
sévérité plus grande. II y a telle nation 
qui a mestier d'estre griefvement corri­
gée de quelque vice spécial, auquel au­
trement elle seroit encline plus qu'autres. 
Celuy qui s'offenseroit de telle diversité, 
laquelle est trèspropre à maintenir l'ob­
servance de la Loy de Dieu, ne devroit-il 
pas être jugé bien malin et. envieux du 
bien public? Car ce qu'aucuns ont ac­
coustumé d'objecter, qu'on fait injure à 
la Loy de Dieu baillée par Moyse, quand 
en l'abolissant on luy en préfère des au­
tres nouvelles, est chose trop frivole. 
Car les loix que chacuns supérieurs ont 
en leurs pays, ne sont pas simplement 
préférées à icelle comme meilleures : 
mais selon la condition et circonstance 
du temps, du lieu, et de la nation. D'a­
vantage en ce faisant elle n'est point 
abroguée ne cassée, veu que jamais elle 
ne nous a esté commandée entre nous 
Gentils. Car nostre Seigneur ne l'a pas 
administrée par la main de Moyse, pour 
la publier sur toute nation et observer 
en toute la terre : mais ayant receu le 
peuple judaïque en sa spéciale sauve­
garde, protection, conduite, et gouver­
nement, il luy a voulu estre aussi parti­
culièrement Législateur : et comme il 
appartenoit à un bon Législateur et sage, 
il a eu en toutes les loix un singulier es-
gard à l'utilité de ce peuple. 

17 II reste maintenant de veoir ce que 
nous avions proposé au dernier lieu : 
c'est asçavoir en quelle sorte la compa­
gnie des Chrestiens se peut aider des loix, 
des jugemens et des Magistrats : dont 
provient aussi une autre question, c'est 
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quel honneur doyvent porter les person­
nes privées à leurs supérieurs, et jus-
ques où elles leur doyvent obéir. Plu­
sieurs estiment Testât des Magistrats 
inutile entre les Chrestiens : lequel il ne 
leur est licite d'implorer, d'autant que 
toute vengence, toute contrainte et tout 
plaidoyer leur est défendu. Mais au con­
traire, puis que sainct Paul clairement 
tesmoigne qu'ils nous sont ministres de 
Dieu en bien ' : par cela nous entendons 
la volonté de Dieu estre telle, que soyons 
défendus et gardez par leur puissance et 
confort contre ia mauvaistie et injustice 
des iniques, et que nous vivions paisible­
ment sous leur sauvegarde. Or s'il est 
ainsi qu'ils nous seroyent en vain donnez 
de Dieu pour nostre protection, s'il ne 
nous estoit licite d'user d'un tel bien et 
bénéfice : il s'ensuyj. manifestement que 
sans offense nous les pouvons implorer 
et requérir. Mais j'ay yci affaire à deux 
manières de gens. Car il y en a plu­
sieurs qui bruslent d'une si grande rage 
de plaidoyer, que jamais ils n'ont repos 
en eux-mesmes, sinon quand ils comba-
tent contre les autres. D'avantage, ils 
ne commencent jamais leurs plaidoyers 
qu'avec haines immortelles, et une con­
voitise désordonnée de nuire et faire 
vengence : et les poursuyvent avec une 
obstination endurcie, jusques à la ruine 
de leur adversaire. Ce pendant afin qu'il 
ne semble pas advis qu'ils facent rien 
que droictement, ils défendent telle per­
versité sous ombre de s'aider de justice. 
Mais il ne s'ensuyt pas que s'il est per­
mis à quelqu'un de contraindre son pro­
chain par jugement de faire raison, qu'il 
luy soit pourtant licite de le hayr, de luy 
porter affection de nuisance, de le pour-
suyvre obslinément sans miséricorde. 

4 8 Que telles gens doncques appre-
nent ceste maxime : Que les jugemens 
sont légitimes ù ceux qui en usent droic­
tement. Derechef, que le droict usage 
est tel : Premièrement au demandeur, si 
estant injustement violé et oppressé, soit 
en son corps, soit en ses biens, il se 
vient mettre en la garde du Magistrat, 
luy expose sa complainte, luy fait sa re-

I) Rom. XII], *. 

queste juste et équitable, mais sans quel­
que cupidité de vengence ou nuisance, 
sans haine et amertume, sans ardeur de 
contention : au contraire, estant plus-
lost prest de quitter le sien et souffrir 
toules choses, que de concevoir cour­
roux et haine contre son adversaire. 
Secondement au défendeur, si estant ad-
journé il comparoist à l'assignation et 
défend sa cause par les meilleures ex­
cuses et raisons qu'il peut, sans amer­
tume aucune, mais d'une simple affection 
de conserver ce qui est sien, en justice. 
D'autrepart, si les courages sont enta­
chez de malvueillance, corrompus d'en­
vie, enflambez d'indignation, stimulez de 
vengence, ou comment que ce soit telle­
ment picquez que la charité en soit dimi­
nuée, toutes les procédures des plus jus­
tes causes du monde ne peuvent estre 
qu'iniques et meschantes. Car il faut que 
ceste résolution soit arrestée entre tous 
les Chrestiens, que nul ne peut mener 
procès, quelque bonne et équitable cause 
qu'il ait, s'il ne porte a son adversaire 
une mesme affection de bénévolence et 
dilection, que si l'affaire qui est débalue 
entre eux estoit desjà amiablement traitté 
et appaisé. Quelqu'un possible objectera, 
que tant s'en faut que jamais on voye en 
jugement une telle modération et tempé­
rance, que s'il advenoit quelquesfois d'y 
en veoir, on le tiendroit pour un mons­
tre. Certes je confesse que selon qu'est 
aujourd'huy la perversité des hommes, 
on ne trouve guères d'exemples de jus­
tes plaidoyeurs : mais toutesfois la chose 
de soy ne laisse pas d'estre bonne et 
pure, si elle n'estoit souillée de mauvais 
accessoire. Au reste, quand nous oyons 
dire que l'aide, du Magistrat est un sainct 
don de Dieu, d'autant plus nous faut-il 
songneusement garder de le polluer par 
nostre vice. 

19 Mais ceux qui simplement et du tout 
réprouvent toutes controversies de ju­
gemens, doyvent entendre qu'ils rejet­
tent une saincte ordonnance de Dieu, et 
un don du nombre de ceux qui peuvent 
estre purs à ceux qui sont purs : s'ils ne 
veulent accuser sainct Paul de crime, 
lequel a repoussé les mensonges et faus­
ses injures de ses accusateurs, mesmes 
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en descouvrant leur cautète et malice, et 
en jugement a requis le privilège de la 
cité romaine à luy deu : et quand mes-
tier a esté il a appelé de la sentence ini­
que du Lieutenant, au siège impérial de 
César '. Et ne contrevient point à ce, la 
défense faite à tous Chrestiens de n'avoir 
aucune convoitise de vengence 2 : la­
quelle convoitise aussi nous voulons es-
tre excluse de tous les plaidoyers des fi­
dèles. Car soit en matière civile qu'on 
plaide, celuy ne marche point droicle-
ment qui fait autre chose que commettre 
sa cause en la main du Jugecomnif d'un 
tuteur public, en une simplicité inno­
cente, et ne pensant rien moins que de 
rendre mal pour mal, qui est l'affection 
de vengence : soit en matière criminelle 
qu'on poursuyve aucune cause, je n'ap­
prouve point un accusateur, sinon celuy 
qui vient en jugement sans estre aucu­
nement esmeu d'ardeur de vengence, 
sans estre aucunement picqué de son 
offense privée, mais seulement ayant af­
fection d'empeseher la mauvaislie de ce­
luy qui l'accuse, et de rompre ses efforts, 
afin qu'ils ne nuisent au public. Or quand 
le courage de vengence est osté, il ne 
se commet rien contre ce commande­
ment par lequel la vengence est défendue 
aux Chrestiens. lit si on vient à objecter, 
que non-seulement il leur est défendu 
d'appéter vengence, mais aussi qu'il est 
commandé d'attendre la main du Sei­
gneur, lequel promet de subvenir aux 
affligez et oppressez, et pourtant que 
ceux qui requièrent l'aide du Magistrat 
pour eux, ou pour les autres, anticipent 
ceste vengence de Dieu : je respon que 
non font. Car il faut penser que la ven­
gence du Magistrat n'est pas de l'hom­
me, mais de Dieu : laquelle (comme dit 
sainct Paul) nous est eslargie de luy par 
le ministère des hommes3. 

20 Nous ne combatons non plus contre 
les paroles de Christ : par lesquelles il 
défend de résister au mal, et commande 
de présenter la joue droicte à celuy qui 
nous aura frappé en la senestre, et de 
laisser le manteau à celuy qui nous aura 

1) Act. XXII, I ; XXIV, 1! ; XXV, 10, 11. 
!) Lcvit. XIX, 18 ; Malth. V, 39 ; Deul. XXXII, 35 ; Rom. 

XII, 19- 3) Rom. XIII, I,. 

osté nostre saye1: Vrayestque par cela 
il requiert que les courages de ses ser­
viteurs se démettent tellement de convoi­
tise de vengence, qu'ils ayment mieux 
que l'injure leur soit doublée, que de 
penser comment ils rendront la pareille : 
de laquelle patience nous aussi ne le 
destournons point. Car véritablement il 
faut que les Chrestiens soyenl comme 
un peuple nay et fait à souffrir injures 
et contumélies, estant sujet à la mau-
vaistie. aux tromperies et mocqueries des 
meschans. Et non-seulement ce, mais il 
faut aussi qu'ils portent tous ces maux 
en patience : c'est-à-dire qu'ils ayent 
leurs cœurs rangez à ceste raison, 
qu'ayans souffert une affliction ils s'ap-
prestent à en recevoir une autre : et n'at­
tendent autre chose en toute leur vie, 
sinon une souffrance ' de croix perpé­
tuelle. Cependant, qu'ils facent bien à 
ceuxquileur tiennent tort, et qu'ilsprient 
pour ceux qui mesdisent d'eux, et s'ef­
forcent de vaincre le mal par le bien2. 
qui est leur seule victoire. Quand ils 
auront leurs vouloirs ainsi disposez, ils 
ne demanderont point un œil pour un 
œil, ny une dent pour une dent (comme 
les Pharisiens enseignoyent leurs disci­
ples d'appéter vengence) mais (comme 
Christ instruit les siens) ils souffriront 
tellement les offenses qui leur .seront 
faites en leurs corps et en leurs biens, 
qu'ils seront prests de les pardonner 
incontinent3. D'autrepart néantmoins, 
ceste douceur et modération de leurs 
courages n'empeschera point qu'en gar­
dant entière amitié envers leurs ennemis, 
ils ne s'aident du confort du Magistrat à 
la conservation de leur bien : ou que 
pour l'affection du bien public ils ne de­
mandent la punition des pervers et pes-
tilens, lesquels on ne peut autrement 
corriger qu'en les punissant. Sainct Au­
gustin touche à la vérité ce qui en est, 
disant que tous ces commandemens ten­
dent à ce but, qu'un homme de bien et 
craignant Dieu soit prest d'endurer pa­
tiemment la malice de ceux lesquels il 
désire estre bons, afin que le nombre 
des bons croisse, plustost que luy s'ad-

1) Mallh. V, 39. S) Rom. XII, l i , 11. 
3) Malth. V, 39. , 
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joigne à ia compagnie des raeschans. 
Secondement, qu'ils appartienent plus à 
l'affection intérieure du cœur qu'à l'œu­
vre extérieure, afin qu'au dedans du 
cœur nous ayons patience, aimans nos 
ennemis: ce pendant, que nous lacions 
par dehors ce que nous cognoissons estre 
utile pour le salut de ceux ausquels nous 
devons porter amitié '. 

21 Finalement, l'objection qu'on a ac-
coustumé de faire, que tous plaidoyers, 
sont condamnez par sainct Paul, est très-
fausse. Il est iacile d'entendre par ses 
paroles, qu'il y avoit en l'Eglise des Co­
rinthiens une ardeur véhémente et désor­
donnée de plaidoyer2, jusques à donner 
aux infidèles occasion de mesdire de l'E­
vangile et de toute la religion chreslienne. 
C'est ce que sainct Paul reprend premiè­
rement en eux, que par l'intempérance 
de leurs contentions ils diffamoyent l'E­
vangile entre les intidèles. D'avantage, 
il reprend aussi ceste faute en eux, qu'ils 
discordoyent ainsi entre eux frères avec 
frères, et estoyent si loing de souffrir 
injure, que mesmes ils convoiloyent les 
biens les uns des autres, s'assailloyent, 
et portoyent dommage les uns aux au­
tres. C'est doneques contre ceste cupi­
dité enragée de plaidoyer qu'il combat, 
et non simplement contre toutes contro-
versies. Mais il déclaire que du tout c'est 
mal fait, de ne pas plustost souffrir dom­
mage et perdre de ses biens, que de tra­
vailler pour la conservation d'iceux, jus­
ques à contentions : voyre, pource qu'ils 
s'esmouvoyent si tost à l'occasion de 
quelque petite fascherie ou dommage 
qu'on leur faisoit, pour entrer du pre­
mier coup en procès : il dit que cela est 
un signe qu'ils sont par trop faciles à ir­
riter, et par conséquent trop impatiens. 
Care'esllàoùrevienttoutelasomme. Cer­
tainement les Chrestiens doy vent procurer 
cela, de plustost tousjours quitter leur 
droict, que de commencer procès, dont 
il leur soit difficile de sortir sinon avec 
un courage indigné et enflambé de haine 
contre leur frère. Mais quand quelqu'un 
verra qu'il pourra défendre son bien sans 
offense ne dommage de charité : s'il le 

1) Episl. V, Ai Hancllin. 2) I Cor. VI, 6. 

fait ainsi, il ne commet rien contre la 
sentence de sainct Paul : principalement 
si c'est chose de grande importance, et 
dont le dommage luy soit grief à porter. 
En somme (comme nous avons dit au 
commencement) charité donnera trèsbon 
conseil à un chacun : laquelle est telle­
ment nécessaire en tous plaidoyers, que 
tous ceux par lesquels elle est violée ou 
blessée, sont iniques et maudits. 

22 Le premier office des sujets envers 
leurs supérieurs, est d'avoir en grande 
et haute, estime leur estât : le recognois-
sans comme une commission baillée de 
Dieu, et pour ceste cause leur porter 
honneur et révérence, comme à ceux qui 
sont lieutenans et vicaires de Dieu. Car 
on en voit aucuns lesquels se rendent 
assez obéissans à leurs Magistrats, et ne 
voudroyent point qu'il n'y eust quelque 
supérieur auquel ils fussent sujets, d'au­
tant qu'ils cognoissent cela estre expé­
dient pour le bien public : néantmoins 
ils n'ont autre estime d'un Magistrat, 
sinon que c'est un malheur nécessaire au 
genre humain. Mais sainct Pierre re­
quiert plus grande chose de nous, quand 
il veut que nous honorions le Roy1. Et 
Solomon, quand il commande de crain­
dre Dieu et le Roy2. Car sainct Pierre 
sous ce mot d'Honorer, comprend une 
bonne opinion et estime, laquelle il en­
tend que nous ayons des Rois. Solomon 
en conjoignant aussi les Rois avec Dieu, 
leur attribue une grande dignité et ré­
vérence. Sainct Paul donne aussi aux su­
périeurs un tiltre trèshonorable quand il 
dit que nous devons estre sujets à eux 
non-seulement à cause de l'ire, mais pour 
la conscience3. En quoy il entend que les 
sujets ne doy vent pas seulement estre 
induits de se tenir sous la sujétion de 
leurs Princes, par crainte et terreur 
d'eslre punis d'eux (comme celuy qui se 
sent le plus foible cède à la force de son 
ennemi, voyant la vengence appareillée 
contre luy, s'il y résisloit :) mais qu'ils 
doyvent garder ceste obéissance pour 
la crainte de Dieu, comme s'ils servoyent 
à Dieu mesme, d'autant que c'est de luy 
qu'est la puissance de leur Prince. Je ne 

1) 1 Pierre II, 17. 2) ProT.XXlY, 21. 
3) nom. XIII, 5. 
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dispute pas des personnes, comme si 
une masque de dignité devoit couvrir 
toute folie, sottise, ou cruauté, ou com-
plexions meschantes, ou toutes vilenies, 
et par ce moyen acquérir aux vices la 
louange de vertus. Seulement je di que 
l'estat de supériorité est de sa nature 
digne d'honneur et révérence, tellement 
que nous prisions ceux qui président sur 
nous, et les ayons en estime au regard 
de la domination qu'ils oblienent. 

23 De cela s'ensuyt autre chose : c'est 
que les ayans ainsi en honneur et révé­
rence, ils se doyvent rendre sujelsàeux 
en toute obéissance : soit qu'il t'aie obéir 
à leurs ordonnances, soit qu'il fale payer 
impost, soit qu'il fale porter quelque 
charge publique qui appartiene à la dé­
fense commune, ou soit qu'il fale obéir 
à quelques mandeinens. Toute Ame, dit 
sainct Paul, soit sujette aux puissances 
qui sont en prééminence. Car quiconques 
résiste à la puissance, résiste à l'ordre 
mis de Dieu 1. Il eserit aussi à Tite en 
ceste manière : Exhorte-les de se tenir 
en la sujétion de leurs Princes et supé­
rieurs, d'obéir à leurs Magistrats, et 
d'estre prests à toutes bonnes œuvres2. 
Item sainct Pierre dit, Soyez sujets à tout 
ordre humain pour l'amour du Seigneur : 
soit au Roy, comme ayant prééminence, 
soit aux gouverneurs, qui sont envoyez 
de par luy pour la vengence des mauvais, 
et à la louange de ceux qui font bien3. 
D'avantage, afin que les sujets rendent 
tesmoignage qu'ils obéissent, non par 
feintise, mais d'un franc vouloir, sainct 
Paul adjouste qu'ils doyvent recomman­
der à Dieu par oraison la conservation 
et prospérité de ceux sous lesquels ils 
vivent : J'admoneste, dit-il, que prières, 
obsécrations, requestes, actions de grâ­
ces soyent faites pour tous les hommes, 
pour les Rois et ceux qui sont constituez 
en dignité, afin que nous menions vie 
paisible et tranquille, avec toute saincteté 
et honnesteté''. Et que nul ne se trompe 
yci. Car puis qu'on ne peut résister aux 
Magistrats sans résister à Dieu : com­
bien qu'il semble advis qu'on puisse sans 
punition contemner un Magistrat foible 

1) Rom. XIII, 1, 2. 2) Tite III, I . 
3) 1 Pierre II, 13 ,14. 4) 1 Tim. II, 1, 2 . 

et impuissant, toutesfois Dieu est fort et 
assez armé pour venger le contemnement 
de son ordonnance. Outreplus, sous ceste 
obéissance je compren la modération que 
doyvent garder toutes personnes privées, 
quant es affaires publiques : c'est de ne 
s'entremettre point de, leur propre mou­
vement, de n'entreprendre point témé­
rairement sur l'office du Magistrat : et 
du tout ne rien attenter en public. S'il y 
a quelque faute en la police commune qui 
ait besoin d'estre corrigée, ils ne doy­
vent pourtant faire escarmouche, et n'en­
treprendre d'y mettre ordre, ou mettre 
les mains à l'œuvre, lesquelles leur sont 
liées quant à cela : mais ils ont à le re-
monstrer au supérieur, lequel seul a la 
main desliée pour disposer du public. 
J'enten qu'ils ne facent rien de ces cho­
ses sans commandement. Car où le com­
mandement du supérieur leur est baillé, 
ils sont garnis de l'authorité publique. 
Car comme on a de couslume d'appeler 
les conseillers d'un Prince, Ses yeux, et 
ses oreilles, d'autant qu'il lésa destinez à 
prendre garde pour luy: aussi nous pou­
vons appeler Ses mains, ceux qu'il a or­
donnez pour exécuter ce qui est de faire. 

24 Or pourtant que jusques yci nous 
avons descrit un Magistrat tel qu'il doit 
estre, respondant vrayement a son tiltre : 
c'est asçavoir un père du pais lequel il 
gouverne, pasteur du peuple, gardien de 
paix, protecteur de justice, conservateur 
d'innocence : celuy seroit à bon droict 
jugé estre hors de son sens, qui voudrait 
réprouver telle domination. Mais pour­
tant qu'il advient le plus souvent que la 
pluspart des Princes s'eslongnent de la 
droiele voye, et que les uns n'ayans nul 
souci de faire leur devoir, s'endorment 
en leurs plaisirs etvoluptez : les autres, 
ayans le cœur à l'avarice, mettent en 
vente toutes loix, privilèges, droicts et 
jugemens : les autres pillent le pôvre 
populaire, pour fournir à leurs prodiga-
litez désordonnées : les autres exercent 
droictes briganderies, en saccageant les 
maisons, violans les vierges, et femmes 
mariées, meurtrissans les innocens : il 
n'est pas facile de persuader à plusieurs, 
que tels doyvent estre recognus pour 
Princes, et qu'il leur fale obéir tant que 
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possible est. Car quand entre des vices si 
énormes, et si estranges non-seulement 
de l'office d'un Magistrat, mais aussi de 
toute humanité, ils ne voyent en leur su­
périeur nulle forme de l'image de Dieu, 
laquelle devoit reluire en un Magistrat, 
et ne voyent nulle apparence d'un minis­
tre de Dieu, qui est donné pour la louange 
des bons, et vengence contre les mau­
vais : pareillement, ils ne recognoissenl 
point en luy ce supérieur, duquel la di­
gnité et authorité nous est recommandée 
par l'Escriture. Et certainement ceste af­
fection a tousjours esté enracinée aux 
cœurs des hommes, de ne point moins 
hayr et avoir en exécration les tyrans, 
que d'aimer et avoir en révérence les 
Rois justes et s'acquittans deuement de 
leur charge. 

2b Toutesfois si nous dressons nostre 
veue à la Parole de Dieu, elle nous con­
duira plus loing. Car elle nous rendra 
obéissans non-seulement ù la domination 
des Princes qui justement font leur of­
fice, et s'acquittent loyalement de leur 
devoir, mais à tous ceux qui sont aucu­
nement en prééminence, combien qu'ils 
ne lacent rien moins que ce qui appar­
tient à leur estât. Car combien que nostre 
Seigneur tesliiie que le Magistral soit un 
don singulier de sa libéralité, donné pour 
la conservation du salut des hommes, et 
qu'il ordonne aux Magistrats ce qu'ils 
ont à faire : néanimoins semblablement 
il déclaire, que quels qu'ils soyent, ne 
comment qu'ils se gouvernent, ils n'ont 
la domination que de luy. Tellement que 
ceux qui n'ont esgard en leur domination 
qu'au bien publique, sont vrais miroirs 
et comme exemplaires de sa bonté : 
d'autrepart, ceux qui s'y portent injus­
tement et violentement, sont eslevez de 
luy pour punir l'iniquité du peuple. Mais 
les uns et les autres semblablement tie-
nent la dignité et majesté laquelle il a don­
née aux supérieurs légitimes. Je ne pas-
seray pas outre, jusques à ce que j'aye 
récité aucuns tesmoignages, pour prou­
ver certainement mon dire. Or il ne faut 
point mettre peine de déclairer qu'un 
mauvais Roy est une ire de Dieu sur la 
ierre * : ce que j'estime estre résolu en-

i) Job XXXIV, 30 i Is. III, i ; Osée XIII, II ; Is. X, 5. 
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tre tout le monde : sans contredit. Et en 
ce faisant, nous ne dirons rien plus d'un 
Roy que d'un larron qui desrobe nos 
biens, ou d'un adultère qui rompt nostre 
mariage, ou d'un homicide qui cherche 
à nous meurtrir : veu que toutes telles 
calamitez sontannombrées en la Loy en­
tre les malédictions de Dieu1. Mais il 
nous faut plustost insister à prouver et 
monstrer ce qui ne peut pas si aisément 
entrer en l'esprit des hommes : c'est 
qu'en un homme pervers et indigne de 
tout honneur, lequel obtient la supério­
rité publique, résidenéantmoins la mesme 
dignité et puissance, laquelle nostre Sei­
gneur par sa Parole a donnée aux minis­
tres de sa justice : et que les sujets, 
quant à ce qui appartient à l'obéissance 
deue à sa supériorité, luy doyvent porter 
aussi grande révérence qu'ils feroyent à 
un bon Roy, s'ils en avoient un. 

2G Premièrement j'admoneste les lec­
teurs de diligemment considérer et obser­
ver la providence de Dieu, et l'opération 
spéciale de laquelle il use à distribuer les 
royaumes, et establir tels Rois que bon 
luy semble : dont l'Escriture nous fait 
souvent mention. Comme en Daniel il est 
escrit, Le Seigneur change les temps, et 
la diversité des temps : il constitue les 
Rois et les abbaisse'. Item, Alin que les 
vivans cognoissent que le Trèshaut est 
puissant sur les royaumes des hommes, 
il les donnera à qui il voudra. Lesquelles 
sentences, combien qu'elles soyent fré­
quentes en toute l'Escriture, toutesfois 
elles sont par espécial souvent répétées 
en icelle prophétie de Daniel. On co-
gnoist assez quel Roy a esté Nabucho-
donozor celuy qui print Jérusalem, c'est 
asçavoir un grand larron et pilleur : 
toutesfois nostre Seigneur afferme par le 
Prophète Ezéchiel, qu'il luy a donné la 
terre d'Egypte, pour le loyer de son 
œuvre, dont il luy avoit servy en la dis­
sipant et saccageant3. El Daniel luy di-
soit, Toy Roy, tu es Roy des Rois : au­
quel Dieu du ciel adonné royaume puis­
sant, fort et glorieux. A toy, di-je, il l'a 
donné : et toutes les terres où habitent 
les (ils des hommes, les bestes sauvages 

1) Deul. XXVIII, 59. 2) Dan. II, SI, 3T. 
3) Ezrcli. XXIX, 19, 20. . 
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et oiseaux du ciel. Il les a mis en ta main 
et t'a fait dominer sur icelles1. Derechef, 
il fut dit à son fils Belsazar par Daniel 
mesme : Le Dieu trèshaut a donné à 
Nabuchodonozor ton père royaume, ma­
gnificence, honneur et gloire : et par la 
magnificence qu'il luy a donnée, tous les 
peuples, lignées et langues ont craint et 
tremblé devant sa face2. Quand nous 
oyons qu'il a esté constitué Roy, de 
Dieu : pareillement il nous faut réduire 
en mémoire l'ordonnance céleste : qui 
nous commande de craindre et honorer 
le Roy, et nous ne douterons point de 
porter à un meschant tyran tel honneur 
duquel nostre Seigneur l'aura daigné or­
ner. Quand Samuel, dénonçoit au peuple 
d'Israël ce qu'il auroit à souffrir de ses 
Rois, il disoit, Voyci quelle sera la puis­
sance du Roy qui régnera sur vous : Il 
prendra vos fils, et les mettra à son cha­
riot pour les faire ses gendarmes, et la­
bourer ses terres, et scier sa moisson, 
et forger des armes. Il prendra vos filles, 
pour les faire peinclresses, cuisinières 
et boulangères. Il prendra vos terres, 
vos vignes, et les meilleurs jardins que 
vous ayez, et les donnera ù ses servi­
teurs. Il prendra dismes de vos semen­
ces et de vos vignes, et les donnera à ses 
serviteurs et chambellans. Il prendra vos 
serviteurs, chambrières et asnes, pour 
les appliquer à son ouvrage : mesmes il 
prendra disme de vostre bétail, et vous 
luy serez asservis3. Certes les Rois ne 
pouvoyent faire cela justement : lesquels 
par la Loy estoyent instruits à garder 
toute tempérance et sobriété * : mais Sa­
muel appeloit Puissance sur le peuple, 
pourtant qu'il luy estoit nécessaire d'y 
obéir, etn'estoitlicite d'y résister. Comme 
s'il eust dit, La cupidité des Rois s'es-
tendra à faire tous ces outrages, les­
quels ce ne sera pas à vous de réprimer : 
mais seulement vous restera d'entendre 
à leurs commandemens, et d'y obéir. 

27 Toutesfois il y a un passage en Jé-
rémie notable sur tous les autres : lequel 
combien qu'il soit un peu long, il sera 
bon de réciter yci, veu que trèsclaire-
ment il détermine de toute ceste ques-

1) Dan. II, 37. S) Dan. V, 18, 19. 
3) 1 Sam. VIII, 11-17. ») Dcut. XVII, 16, elc. 

tion : J'ay, dit le Seigneur, fait la terre, 
et les hommes et les bestes qui sont sous 
l'estendue de la terre : je les ay faits en 
ma grande force, et par mon bras es-
tendu : et je baille icelle terre à qui bon 
me semble. J'ay doncques maintenant 
mis toutes ces régions en la main de Na-
buchodonosor mon serviteur : et luy ser­
viront toutes nations et puissances et 
Rois, jusques à' ce que le temps de sa 
terre viene. Et adviendra que toute gent 
etroyaume qui ne luy aura servy, et n'au­
ront baissé leur col sous son joug, je vi-
siteray icelle gent en glaive, famine et 
peste. Parquoy servez au Roy de Baby-
lone, et vivez *. Nous cognoissons par 
ces paroles avec combien grande obéis­
sance nostre Seigneur a voulu que ce ty­
ran pervers et cruel fust honoré : non 
pour autre raison, sinon pourtant qu'il 
possédoit le royaume. Laquelle posses­
sion seule monstroit qu'il estoit colloque 
sur le throne par l'ordonnance de Dieu, 
et que par icelle ordonnance il estoit es-
levé en la majesté royale, laquelle il n'es-
toit licite de violer. Si ceste sentence 
nous est une fois bien résolue et fichée 
en nos cœurs, c'est asçavoir que par 
icelle mesme ordonnance de Dieu, par 
laquelle l'authorité de tous Rois est es-
tablie, aussi les Rois iniques vienent à 
occuper la puissance : jamais ces folles 
et séditieuses1 cogitations ne nous vien­
dront en l'esprit, qu'un Roy doyve estre 
traitté selon qu'il mérite, et qu'il n'est 
pas raisonnable que nous nous tenions 
pour sujets de celuy qui ne se maintient 
point de sa part envers nous commeRoy. 

28 Ce sera en vain qu'on objectera yci, 
que ce mandement a esté donné en par­
ticulier au peuple d'Israël. Car il faut 
observer sur quelle raison il est fondé. 
J'ay donné, dit le Seigneur, le règne à 
Nabuchodonozor : pourtant soyez-luy 
sujets et vous vivrez 2. A quiconques 
doncques viendra la supériorité, il n'y a 
point de doute qu'on ne luy doyve sujé­
tion. Or est-il ainsi que quand le Sei­
gneur eslève quelque personnage en prin­
cipauté, il nous déclaire que son plaisir 
est qu'il règne. Car de cela il y en a tes-

1) Jér. XXVII, 5-S. 2) Ut. XXVII, 6, 17. 
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moignage général en l'Eseriture. Comme 
au chapitre XXVIII des Proverbes, pour 
l'iniquité de la' terre il y a plusieurs 
changemens de Princes ». Item Job au 
chapitre XII, Il oste la sujétion aux Rois : 
et derechef les exalte en puissance 2. 
Cela confessé il ne reste plus sinon que 
nous leur servions, si nous voulons vivre. 
Il y a aussi au Prophète Jérémie un au­
tre mandement deDieu, par lequel il com­
mande à son peuple de désirer la prospé­
rité de Babylon, en laquelle ils estoyent 
tenus captifs : et de le prier pour icelle, 
d'autant qu'en la paix d'icelle seroit leur 
paix3. Voylà comment il est commandé 
aux Israélites de prier pour la prospérité 
de celuy duquel ils avoyent esté vaincus, 
combien qu'ils eussent esté despouillez 
par Iuy, de tous leurs biens, poussez hors 
de leurs maisons, chassez en exil, déjet-
tez en une misérable servitude : et ne leur 
est pas seulement commandé ainsi qu'il 
nous est commandé à tous de prier pour 
nos persécuteurs, mais afin que son 
royaume luy fust gardé florissant et pai­
sible, afin qu'ils vivent paisiblement sous 
luy. A ceste raison David desjà esleu Roy 
par l'ordonnance de Dieu et oinct de son 
huile saincte, combien qu'il fust inique­
ment poursuyvy de Sattl, sans quelque 
sien démérite, toutesfois il tenoit le chef 
d'iceluy pour sainct et sacré, pourtant 
que le Seigneur l'avoit sanctifié, en l'ho­
norant de la majesté royale : Qu'il ne 
m'adviene point, disoit-il, que je face 
lasche four à mon seigneur, oinct de 
Dieu : que je mette ma main sur luy, 
pour luy mal faire. Car il est le Christ, 
c'est-à-dire oinct du Seigneur. liera, Mon 
âme t'a pardonné, et ay dit, Je ne met-
tray la main sur mon seigneur : car il 
est le Christ du Seigneur. Item, Qui 
mettra sa main sur le Christ du Seigneur, 
et sera innocent P Le Seigneur est vivant : 
si le Seigneur ne le frappe, ou que son 
jour viene qu'il meure ou qu'il soit occis 
en guerre : jà ne m'adviene que je mette 
ma main sur le Christ du Seigneur4. 

29 Nous devons tous ù nos supérieurs, 
tant qu'ils dominent sur nous une telle 
affection de révérence, que celle que nous 

1) Pror. XXVIII, t. 2) Job MI, 18. 3) Jér. XXIX, 7. 
») 1 Sam. IXIT, 7-11 ; XXVI, 9, 10. 

voyons en David : mesmes quels qu'ils 
soyent : Ce que je répète par plusieurs 
fois, afin que nous apprenions de ne point 
esplucher quelles sont les personnes 
ausquelles nous avons à obéir, mais que 
nous nous contentions de cognoistre que 
par la volonté du Seigneur ils sont con­
stituez en un estât, auquel il a donné une 
majesté inviolable. Mais quelqu'un dira, 
qu'il y a aussi mutuel devoir des supé­
rieurs envers leurs sujets. J'ay desjà con­
fessé ce point : toutesfois si quelqu'un 
vouloit de ce inférer, qu'on ne doit obéis­
sance sinon à un juste seigneur, il argue­
rait perversement : Car les maris et les 
pères sont obligez à quelque devoir en­
vers leurs femmes et enfans. Or s'il ad-
venoit qu'ils s'acquittassent mal de leur 
office, c'est asçavoir que les pères trai­
tassent rudement leurs enfans, et fussent 
oulrageux envers eux, contre ce qu'il leur 
est commandé de ne les contrister : et 
que les maris contemnassent et tormen-
tassent leurs femmes, lesquelles par le 
commandement de Dieu ils doyvent ai­
mer, et conlre-garder comme vaisseaux 
fragiles ' : faudroit-il pourtant que les 
enfans fussent moins obéissans à leurs 
pères, ou les femmes à leurs maris?Mais 
par la loy de Dieu ils sont assujetis à 
eux : encores qu'ils leur soyent mauvais 
et iniques. Au contraire doncques, com­
me ainsi soit que nul de nous ne doit 
considérer comment l'autre s'acquitte 
envers luy de son devoir, mais seulement 
se doit souvenir et mettre devant l'œil ce 
qu'il a à faire pour l'exécuter : principa­
lement ceste considération doit avoir lieu 
entre ceux qui sont en la sujétion d'au-
truy. Parquoy si nous sommes cruelle­
ment vexez par un Prince inhumain, ou 
pillez et robbez par un avaricieux ou pro­
digue, ou mesprisez et mal gardez par 
un nonchalant : si mesmes nous sommes 
affligez pour le nom de Dieu par un sa­
crilège et incrédule, premièrement ré­
duisons-nous en mémoire les offenses 
qu'avons commises contre Dieu, lesquel­
les sans doute sont corrigées par tels 
fléaux. De là viendra l'humilité pour bien 
brider nostre impatience. Secondement, 

1} Ephés. VI, 4 ; V, Î6; Pierre III, ST. 
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mettons-nous au devant eeste pensée, 
qu'il n'est pas en nous de remédier à tels 
maux : mais qu'il ne reste autre chose, 
que d'implorer l'aide de Dieu, en la main 
duquel sont les cœurs des Rois : et les 
mutations des royaumes. C'est le Dieu 
qui s'asserra entre les dieux, et aura le 
jugement sur eux l . Au seul regard du­
quel trébuscheront et seront confus tous 
Rois et Juges de la terre, qui n'auront 
baisé son Christ 2, qui auront escrit loix 
iniques pour opprimer au jugement les 
povres, et dissiper le bon droict des foi-
bles, pour avoir les vefves en proye, et 
piller les orphelins 3. 

30 Et en ceci apparoist bien sa mer-' 
veilleuse bonté, puissance et providence. 
Car aucunesfois il suscite manifestement 
quelques-uns de ses serviteurs, et les 
arme de son mandement pour faire puni­
tions d'une domination injuste, et déli­
vrer de calamité le peuple iniquement 
affligé : aucunesfois il convertit et tourne 
à cest ouvrage la fureur de ceux qui 
pensent ailleurs, et machinent autre 
chose. En la première manière il déli­
vra le peuple d'Israël par Moyse, de la 
tyrannie de Pharaon : et par Othoniel, il 
le tira hors de la puissance de Chusam 
Roy de Syrie * : et par autres tant Rois 
que Juges, il l'affranchit de diverses su­
jétions et servitudes. En la seconde ma­
nière il réprima l'orgueil de Tyr par les 
Egyptiens : la hautesse des Egyptiens, par 
les Assyriens : l'insolence des Assyriens, 
par les Chaldéens : l'outrecuidance de 
Babylon par les Médois et Perses, de­
puis que Cyrus eut donté les Médois : 
l'ingratitude des Rois de Judée et Israël, 
tant par les Assyriens que par les Baby­
loniens. Tant les uns que les autres es-
toyent ministres et exécuteurs de sa 
justice : néantmoins il y a grande diffé­
rence des uns aux autres. Car les pre­
miers, d'autant qu'ils estoyent appelez de 
Dieu par vocation légitime à entreprendre 
tels affaires en rebellant contre les Rois 
ne violoyent point la majesté royale qui 
leur estoit donnée de Dieu : mais ils cor-
rigeoyent une puissance inférieure par 

1) Dan. IX, 7 ; Pror. XXI, 1 ; Ps. LXXXII, 1. 
2) Ps. H, 12. S) Is. X, J ,2 . 
4) Ex. II], 8; Jug. III, 9, et les chapitres suiïans. 

une plus grande : tout ainsi qu'il est 
licite à un Roy de chastier ses lieutenans 
et officiers. Les seconds, combien qu'ils 
fussent addressez par la main de Dieu où 
bon luy sembloil, et que sans leur sceu 
ils parfeissent son ouvrage, toutesfois ils 
n'avoyent autre pensée en leur cœur, que 
de mal faire. 

31 Or combien que ces actes, quant à 
ceux qui les faisoyent, fussent bien di­
vers : car les uns les faisoyent estans as-
seurez qu'ils faisoyent bien, et les autres 
par autre zèle (comme nous avons dit) 
toutesfois nostre Seigneur tant par les 
uns que par les autres exécutoit pareil­
lement son ouvrage, en rompant les scep­
tres des meschans Rois, et renversant les 
dominations outrageuses. Que les Prin­
ces entendent à ces choses, et s'en es-
tonnent. Et nous ce pendant néantmoins 
devons sur toutes choses nous garder 
que nous ne contemnions ou outragions 
Paulhorité des supérieurs, laquelle nous 
doit estre plene de majesté, veu qu'elle 
est confermée par tant de sentences de 
Dieu : mesmes encores qu'elle soit occu­
pée de personnes trèsindignes, et qui 
par leur meschaneeté (entant qu'en eux 
est) la polluent. Car combien que la cor­
rection de domination désordonnée soit 
vengence de Dieu : toutesfois il ne s'en-
suytpas pourtant qu'elle ne soit permise 
et donnée en main, ausquels il n'est 
donné autre mandement que d'obéir et 
de souffrir. Je parle tousjours des per­
sonnes privées : car s'il y avoit en ce 
temps-ci Magistrats constituez pour la 
défense du peuple, pour refréner la trop 
grande cupidité et licence des Rois 
(comme anciennement les Lacédémoniens 
avoyentceux qu'ils appeloyent Ephores: 
et les Romains, leurs défenseurs popu­
laires : et les Athéniens, leurs Démar­
ches : et comme sont, possible, aujour-
d'huy en chacun royaume les trois estats 
quand ils sont assemblez : ) à ceux qui 
seroyent constituez en tel estât, tellement 
je ne défcndroye de s'opposer et résister 
à l'intempérance ou cruauté des Rois 
selon le devoir de leur office : que mes­
mes s'ils dissimuloyent, voyans que les 
Rois désordonnément vexassent le povre 
populaire, j'estimeroye devoir estre ac-
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cusée de perjure telle dissimulation, par 
laquelle malicieusement ils trahiroyent 
la liberté du peuple, de laquelle ils se 
devroyent cognoistre estre ordonnez tu­
teurs par le vouloir de Dieu. 

32 Biais en l'obéissance que nous 
avons enseigné estre deue aux supé­
rieurs, il y doit avoir tousjours une ex­
ception, ou plustost une règle qui est.à 
garder devant toutes choses : c'est que 
telle obéissance ne nous destourne point 
de l'obéissance de celuy, sous la volonté 
duquel il est raisonnable que tous les 
édits des Roys se conlienent, et que tous 
leurs commandemens cèdent à son or­
donnance, et que toute leurhautesse soit 
humiliée et abbaissée sous sa majesté. 
Et pour dire vray, quelle perversité se-
roil-ce, atin de contenter les hommes, 
d'encourir l'indignation de, celuy pour 
l'amour duquel nous obéissons aux hom­
mes? Le Seigneur doncques est Roy des 
Rois, lequel incontinent qu'il ouvre sa 
bouche sacrée, doit estre sur tous, pour 
tous et devant tous escoulé. Nous devons 
puis après estre sujets aux hommes qui 
ont prééminence sur nous, mais non 
autrement sinon en luy. S'ils vienent à 
commander quelque chose contre luy, il 
nous doit estre de nulle estime : et ne 
faut avoir en cela aucun esgard a toute 
la dignité des supérieurs : à laquelle on 
ne fait nulle injure, quand elle est sub­
mise et rangée sous la puissance de Dieu, 
qui est seule vraye au pris des autres. 
Selon ceste raison Daniel proteste n'a­
voir en rien oifensé le Roy1, combien 
qu'il eust contrevenu à l'édict injuste pu­
blié de par luy, pource qu'en cela il avoit 
outrepassé ses bornes : et non-seulement 
estoit excessif contre les hommes, mais 
avoit levé les cornes contre Dieu, et en 
ce faisant s'estoït desmis et dégradé de 
toute authorité. A l'opposite, le peuple 
d'Israël est condamné en Osée, d'avoir 
obtempéré trop volontiers aux loix mes-
chantes de son Roy 2 : car après que Ja-

i) Dan. VI, 22. 2) Osée V, 11. 

roboam eut fait faire les veaux d'or, en 
délaissant le temple de Dieu, tous les 
sujets luy voulans complaire s'esloyent 
par trop légèrement addonnezà ces nou­
velles superstitions * : et y eut depuis 
une telle facilité en leurs enfans et suc­
cesseurs à plier à l'appétit des Rois ido­
lâtres, et se conformer à leurs façons de 
faire vicieuses. Le Prophète leur repro­
che asprement ce crime, d'avoir em­
brassé et receu l'édict royal : tant s'en 
faut que la couverture de modestie que 
prétendent les Courtisans mérite louange, 
quand ils magnifient l'authorité des Rois 
pour décevoir les simples : disans qu'il 
he leur est pas licite de rien faire contre 
ce qui leur est commandé. Comme si 
Dieu en ordonnant des hommes mortels 
pour dominer, leur avoit résigné son 
droict : ou bien que la puissance ter­
rienne soit amoindrie quand elle est ab­
baissée en son rang inférieur sous l'em­
pire souverain de Dieu, au regard duquel 
toutes principautez célestes tremblent. 
Je sçay bien quel danger peut venir 
d'une telle constance que je la requier 
yci, d'autant que les Rois ne peuvent 
nullement souffrir d'estre abbaissez, des­
quels l'indignation (comme Solomon dit) 
est message de mort 2. niais puis que 
cesl édict a esté prononcé par le céleste 
héraut sainct Pierre : qu'il faut plustost 
obéir à Dieu qu'aux hommes 3, nous 
avons à nous consoler de ceste pensée : 
que vrayement nous rendons lors à Dieu 
telle obéissance qu'il la demande, quand 
nous souffrons plustost tontes choses : 
que déclinions de sa saincte Parole. Et 
encores à ce que le courage ne nous dé­
faille, sainct Paul nous picque d'un autre 
aiguillon : c'est que nous avons esté 
achetez par Christ : aussi chèrement que 
luy a cousté nostre rédemption, afin que 
ne nous adonnions serfs aux mauvaises 
cupiditez des hommes, et beaucoup 
moins à leur impiété ' . 

1) 1 Rois XII, 30. 2) Prov. XVI, 14. 
| S) Act. V, 29. 4) 1 Cor. VII, 23. 
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